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réactions colorées, auxquelles l'aniline peut 
naissance, furent observées, pour la premibre 
1835, par Runge, mais personne alors ne ssn- 
faire une application pratique de ces couleurs. 

La fugacité des nuances ainsi obtenues et la difficulté 
de se procurer de l'aniline semblaient, en  effet, devoir 
être un obstacle insurniontable à leur emploi. Ce n'est 
qu'en 1856, à la suite des recherches de M. Hofmann 
sur les bases du coaltar, que M. W. H. Perliins isola 
pour la première fois, de l'aniline, une matière colo- 
rante capable d'etre fixée sur tissus. A la suite de 
cette découverte, la fabrication des couleurs extraites 
du goudron de houille prit un'rapide essor. Il nous 
suffira de citer les nombreux dérivés colorés auxquels 
clonne naissance la rosaniline, la découverte de l'ali- 
zurir,e artificielle de MM. G r ~ b e  et Liebermann, des 
phtaleïnes par Baeyer et Caro, des couleurs azoïques 
et enfin la productiori. de l'incligo par Baeyer qui, au 
point de vue théorique, constitue une des plus belles 
découvertes du siècle. 

Les couleurs d'aniline fiirent très appréciées, dès 
leur apparition, par la diversité et la vivacité de leürs 
nuances. Elles présentaient cependant de graves in- 
c~nvénients : elles étaient insolubles dans l'eau et 
s'altéraient rapidement à l'air et a la lumière ; elles 
étaient en outre d'un prix très élevé. C'étaient 1k de 
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orares clifficiiltt':~ qui en auraieiit liinité l9emp1oi, mais b 

r p  la science et l'iridustrie devaient Ijieilt6t siirmon- 
ter. Grâcc à l'habileté des fabricants, leur pris cle re- 
vient s'est ti30uv6 rapiclerncnt et consiil~rablenient 
clirniiiu& ; en les transformant en d6rivés siilfacides, 011 

a pu les solubles, plus stables et enfin, si certai- 
nes de ces couleurs sont encore peu résistantes aux 
agents atmosphériques, il en a éttl? créé cle nouvelles 
préwntant  une soliditi! beaucoup plus grande et capa- 
bles cle lutter avantageusement avec les produits tinc- 
toriaux naturels. 

L'apparition de toutes ces nou~el les  coulews a fait 
subir une ri:volutioii complbte &la  teinture ilri coton. 
Dès le yincipe,  l'industrie des toiles peintes à su tirer 
tout le parti possible de ces nouvelles inventions, 
mais la teiiitiire du coton est restée à cet éqard c d  beau- 
coup en retard. Alors que les fabricants d'indiennes 
sc mettaient rapidement au niveau de la science, lés 
teinturiers n'avançaient qu'à pas lents dans cette voiv 
du progrès. 

C'est pourquoi, après avoir décrit les modes de fahri- 
cation de chaque couleur, après avoir indiqué sa coils- 
titution chimique et ses propriétés, nous avons exposé 
les méthodes les plus généialemeiit usitées pour leur 
application sur les fibrcs de coton. 

Nous avons été seconde dans cette tache par deux 
de nos anciens 6lèves que nous somme2s heurelis 
remercier ici ; M. André Henry, qui a bien volllu nous 
prêter son concours pour toute la partie technique de 
ce travail ; et hl. Georges Duputel, aucpel nous som- 
mes de nonîbreus reiiseigiiementü sur la 
teiiiture des cotons en laine. Cette fabrication est de- 
venue aujourd'hui une inclustrie très prospère, grace 



h l'usage de plus en plus graiid que l'on fait de ces 
cotons dans l'inclusirie drapière. 

Je ne terminerai pas sans adresser tous mes rcmer- 
cicment8s a 31. A .  Certlict, dont ln  compétence 
dans toutes les qiicstions relat.ivcs 5. la Rarnic, m'a 6th 
cl'un crancl C, secours clans 1'6 tude de ce tmtilc, appelé 
à, fournir un nouvel klhment de ridiesse A notre indus- 
trie nationale. 
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CHAPITRE 1 

B L A N C H I M E N T  
Les principes du blanchiment moderne diffèrent peu de 

ceux Qtablis par Berthollet qui, le premier en 1784, fit con- 
naître l'action destructive exercBe par le chlore sur les ma- 
tières colorantes. Depuis cette époque et malgré les progrès 
de la science, les agents chimiques employés sont restés les 
mêmes. Le seul perfectionnement important a ét6 réalis6 en 
1827 par l'emploi du savon de colophane, mais encore n'en 
fait-on usage que pour les tissus clestinés à l'impression ; le 
blanchiment des cotons en Qcheveaux n'a pas eu à l'em- 
ployer. 11 suffit, en effet, pour les cotons filés d'obtenir un 
blanc parfait, sans se préoccuper s'il reste ii la surface de la 
fibre certaines matières résineuses, que le savon de colo- 
phane ferait disparaître. Ces matières étrangères sont ici 
sans inconvénient, mais, dans la fabrication des toiles im- 
primées, elles peuvent donner lieu à des accidents, par la 
propri6té qu'elles ont de fbnctionner comme mordants, d'at- 
tirer la  mafière colorante des bains de leinturc et de rendre 
par suite presqu'impossible l'obtention de fonds blancs da.ns 
certains articles. Les cotons filés, une fois blanchis, devant 
toujours rester blancs, ces accidents ne sont donc pas à re- 
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clouter. D'un autre côtt5, si ces mêmes cotons sont clcstinés 
à. la teinture, celle-ci devant être appliquée d'une façon uni- 
forme sur toute la surface de l'écheveau, la propriété des 
fibres d'attirer 1s matière colorante sera non pas un incon- 
vénicnt, mais pliitdt un avantage. .\ussi presque toutes les 
teintures se fcnt-elles sur colons simplement débouillis B 
l'eau, il n'y a c~uc pour quelques nuances trbs claires qu'on 
Ics blanchit préalablement, non pas alors pour éliminer les 
matières étrangères fonctionnant comme mordants, mais 
simplement pour faire disparuitre la teinte jaune, qui  pour- 
rait ülLérer ou modifier Ics nuances que l'on se propose 
d'obtenir. Le blanchiment des cotons en écheveaux est donc 
rclatiremcnt très simple et  peut se rkçumcr dans les opéra- 
lions suivantes : un traitement alcalin ct un passage en 
chlore, suivi d'un passage en acide. 

Le coton, tel qu'il arrive il la blanchisserie au sortir cle la 
filature, est. recouvert de diverses substances étrangères ; 
Ics unes, inhercntes ù la fibre végEtale, telles que des ma- 
tières grasses et résineuses et une matière colorante qui, 
chez certains cotons comme les cocanaclah, leur  donne une 
teinte jaune très prononcée ; les autres, provenant clcs opé- 
rniions de  la filature, telles que taches d'huile et impuretés 
de toute sorte que le fil a ramassées pendant !e cours de  sa 
hbrlcation. 

La premiOre opération U faire subir au coton est dc le 
dhbnrrasser des corps gras qui  le rccouvrent et qui pour- 
raient entraver I'act ion ultérieure des agents décolorants. 
Pour cela on le fait bouillir quelques heures dans une les- 
sive àc  soude plus ou moins alcaline. Les matières grasses 
se trouveni snponifi6esj c\~,viennent solubles e t  sont, ainsi 
Gliminées avcc les lcssives épuisées. On peut alors procéder 
h la dCcolor~ition par une inlmcrsion du colon, pcndiint 
quclqucs: hcurcs, dans une solulion ct cntl uc de chlorure de 
clilius. 

Divcrscs opinions ont h l6  Cimises sur I'iiction dt?colornn!e 
du chlore. 
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D'après Wagner, le blanchiment serait dû à de l'oxygène 
naissant ou ozone produit par la réaction du chlore, sur 
l'eau. L'ozone, en effet, est un décolorant énergique ; ainsi 
il sufit de plonger quelques instants un tissu écru dans une 
atmosphère d'air ozoné pour le voir blanchir, mais la for- 
mation de l'ozone, par l'action du chlore ou clu chlorure do 
chaux sur l'eau, est loin d'être démontrée. Sans admettre Ia 
fbrmation cl'ozonc, on a encore émis l 'hyp~thèse que le 
chlore pouvait se combiner à l'hydrogùne de la matière co- 
lorante pour former de l'acide chlorhydrique, ou se substi- 
tuer à cet hydrogène, pour donner naissance à cles composés 
chlorés incolores, ou même encore décomposer l'eau, en 
dégageant de l'oxygène capable de brûlvr la  matière colo- 
rante ou de se combiner avec elle pour former une suhs- 
tance incolore ou soluble dans l'eau ou les alcalis. 

Enfin, d'après Kolb (i), le blanchiment serait dû h une 
décomposition du chlorure cle chaux par la matiére colo- 
rante qui, s'emparant de son oxygène, le transformemit en 
chlorure de calcium ; il a constaté en outre que, contraire- 
ment aux opinions généralement aclmiscs, l'acide carboni- 
que de l'air n'est d'aucune utilité clans le blanchiment, que 
la  léc coloration se fait soit B la lumière diffuse, soit dans 
l'obscurité et @elle a lieu sans le moindre dégagement de 
gaz et en l'absence de toute tracc d'air. Enfin, d'aprbs lui, 
Ie chlorure de chaux n'agit que comme oxydant ù. la Ibçon 
cles permanganates, de l'acide chromique, de l'eau osy- 
gènée. 

Lessivage. - Il existe, pour cetaie p r e n d r e  op6ration, deus  
genres d'appareils, les uns clils $ basse pression ou à air 
libre, !es aulres à haute pression. 

. \ 
Les appareils à basse pression (fig. 1) sc coix~pcçcnt d'une 

vaste cuve pouvant contenir 1,000 h 3,000 lrilog. dc coton, 
revêtue intérieurement d'une couche de ciment. ,4 sa partic 
inférieure se trouve un double fond percé cle trous, au cen- 

(1) lllonitezlr scientifique, 1868, p. 551 et 996. 
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tre duquel est Gsé ~ e r t i c a ~ l e n x n t  un lube, muni à sa partie 
supérieure d'une soupape ou chapiteau, par lequel ;la lessive 
se répand sur le coton. Au-clessous du  double fond est un 

Fig. 1. - Cuve à débouillir à basse pression. 

serpentin de vapeur pour porter le liquide C1 1'6hullit,ion. Le 
sgslErne de chauffage à feu nu, encore employé dans quel- 
ques blanchisscrieç, est au,jourjodrd'hui à peu prEs cornplè- 
temcnt abandonné. Avant d'introcluire le coton dans la 
cul7e, on dispose sur le double fond, soit un lit de cailloux, 
soit des bCtons, aiin de faciliter l'écoulement de la lessive ; 
on y range alors le coton, lit par lit, en ayant soin de cou- 
cher au-clessus cle chticune cles pentes les ficelles qui les 
relient, afin de pouvoir les 'elever aisément. Tout le coton 
etant ainsi empilé dans la  cuve, on le  charge de bâtons 
ou de pierres pour l'empêcher de se soulever, puis on y 
fait couler la lessive de ciéboui.llüge de façon à le recouvrir 
complètement. On ferme l n  chaudi6're avec son couvercle, 
puis, ouvrant le robinet de vapeur, on porte le liquide h 
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l'ébullition. Sous l'influence de la pression cléveloppée 
sous le double fond, la lessive s'échappe par le tube 
central et se déverse, par le chapiteau, sur toutela surface 
supérieure des pentes de coton, puis retombe, en les tra- 
versant, dans les parties les plus basses de la  cuve 
où  elle se réchauffe, remonte encore sous l'action de la va- 
peur, pour continuer ce mouvement de va et vient pendant 
tout le temps d e  l'opération qui doit être de huit heures. 

Quant & la  composition des lessives, elle varie suivant 
la nature et la couleur naturelle du coton mis en œuvre. En 
général, pour 100 lrilog. de coton, on emploie de 3 à 4 kilog. 
de  sel de soude ou d'un mélange parties égales de sel de 
soude et de crist,aux de soude ; pour les col m s  trés colorés, 
on fait usage d e  lessive caustique obtenue avec un melange 
de 3 à 4 kilog. de cristaux de soude et 1 kilog. de chaux vive,. 

Le clébouillage terminé, on fait Qcouler, par un tuyau 
de vidange, les lessives épuisées qui ont acquis une teinte 
rouge brun, puis on fait arriver sur le coton un courant 
continu d'eau froide, pour le dérougir, pendant environ 
deux heures, c'est-&-clire jusqu'à ce que l'eau sorte claire. 
On vide alors la cuve et on en retire le coton qui n'a, en gé- 
néral, rien perdu de s a  nuance ; l'action de la lessive n'ayant 
eu du reste pour but que d'Qliminer les matières grasses 
qui auraient entravé I'acti'on ultérieure des agents clécolo- 
rants. 

Ce genre de cuves & basse pression est encore aujour- 
d'hui le plus généralement employé, quoiclu'il offre cepen- 
dant quelques inçons7énients. 11 peul arriver, en effet, que la 
lcssive, en formant de petits canaux clans la masse du 
coton, n'exerce sur lui, au moins en certains endroits, 
qu'une action incomplète ; en outre, comme la saponi- 
fication des corps gras ou résineux, qu'on n précisément 
en vue d'éliminer, s'effectue d'une faqon beaucoup plus 
lente à la pression ordinaire qu'h haute pression, l'opéra- 
ration nécessite une clurée plus grande qu'avec les appa- 
reils qu'il nous reste B décrire. 
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parcours, la Fig.2. -Appareil à débouillir A hauts pression, de 
lessive est MM. Tulpin fr6res. 

r6chasuff6e par un courant de vapeur qui la maintient h une 
pression constante de 2 ou 3 atmosphères. 

L'avantage de ces clébouillages sous pression consiste 
surtout clans une rapidité plus grande de l'opératsion, qui 
peut être e s h t é e  en cinq ou sis heures au lieu de huit et 
aussi en ce que la circulation de la lessive, s'effcctunn t 
au moyen d'une pompe, peut commencer clès l'introduction 
de la vapeur, c'est-ù-dire bien avant que toute Ia masse du 
liquicle soit portée 21 l'ébullition. 
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Chlorage. - Çet,te operation s'effectue dans des cuviers 
en bois, généralement rcvêtus B l'int6ricur d'une couche de 
ciment ou d'un pavirp cimenté, portant ù. leur partie infé- 
rieure, ù 20 ou 30 centimètres clu fond, un cloublc fond en 
bois percé de trous sur lequel on dispose les pentes de 
co t.on, comme dans l'opération précédente. Autrefois, ti la 
parlic superieure de la cuve se trouvait un oririce par 
lequel on introduisait un tuyau de plomb recourbé sur lui- 
même, servant de siphon, plongeant dans la cuve h. dis 
centimètres du fond, el par lequel le liquide s'écoulait dans 
un bacpet placé près du cuvier. A 1't:icle d'une casserole en 
cuivre, appel6e casse, l'ouvrier versait alors, sur les cotons, le 
chlore à mesure qu'il s'écoulait clans le baquet. Ce procédé 
présentait un grave inconvénient, si le chlore en effet n'était 
pas réparti bien uniformément sur toute la surface de la cuve, 
le blanchiment était 
inégal et,, en certains 
endroits, le coton pou- 
vait se trouver brulé. 
Ayj O u rd'liui, ce pro- 
cédé est abandonné ; 
la cuve a conservé sa 
même forme (fig. 34, 
mais, au centre du 
double fond, se trouve 
une pompe en bois, à 
clapet de plomb ou de 
gutta-percha, mue rné- 
cnniquement, clui va 
puiser lu  solution da 
chlore ü. la base d u  
cuvier ct la déverse 
par quatre tubulures 
en plomb sur la sur- 
f'we du  coton. Lcs co- 
tons étant cii~nilés 

- 

Fin. 3. - Cuve à n a s s e r  les cotons en - 
A c h l o r e  'ou y n  acide. 
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dans la cuve, et maintenus & leur surface par des bâtons pour 
les empêcher de se soulever, on y en voie d'abord, de façon 
à les immerger complètement, cle l'eau de chlore provenant 
d'une opéralion précédente et marquant environ 112 *B. 
On met la pompe en marche, puis on ajoute une solution 
concentrée et claire de chlorure de chaux en quantité suf- 
fisante pour amener tout le liquide à marquer 3/40,  i0, ou 
Io 112 au plus si :es cotons sont très colorés. Du chlorurede 
chaux en solution concentrée, se trouvant aujourcl'hui dans 
le commerce, c'est cle lui clont on fait généralement usage, 
mais, si on le prépare soi-mlinie, on doit apporter une grande 
attention à n'employer qu'un liquide bien clair, ne renfer- 
mant pas de particules de chlorure solide en suspension. 
La durée clu chlorage est de trois heures ; au bout de ce 
temps, on ouvre un robinet de vidange et l'eau de chlore, 
en partie épuisée, s%coule clans un petit bassin d'où elle 
est reprise par une pompe qui l'envoie dans une seconde 
cuve pour une nouvelle opérafion. En même temps on 
fait couler sur le coton un courant d'eau continu afin d'évi- 
ter que les écheveaux irnprégcés de chlore ne subissent le 
contact de l'air. Quant la seconde cuve est pleine, on perd 
les eaux de lavage, qu'on laisse tscouler à la rivière, et 
quand elles ne possèdent plus aucune odeur de chlore on 
procède à l'acidulage. 

En dehors des appareils que nous venons de décrire pour 
le passage des écheveaux en chlore, il en existe encore d'un 
autre système, basés sur le même principe que l'appareil à 
débouillir sous pression que nous avons décrit précédem- 
ment, c'est-&-dire dans lesquels la circdstion du liquide est 
effectuée h l'aide d'une pompe centrifgge. A cet effet lc cu- 
vier en bois (jz'g. 4.) q u i  contient Ics écheveaux, se trouve 
dispos6 au-dessus d'un bassin contenant le  liquide & injecter. 
Ce dernier, pris par une pompe centrifuge, est refoule au- 
dessus des cotons à blanchir sur lesquels il se déverse par 
une large pomme cl'arrosoir, puis de 18 retombe, par un 
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orifice, dans le cuvier inférieur, de façon B fournir une 
circulation continue. 

Pjg. 4 .  -: Cuve à passer les cotons on chlore ou en acide, de 
MM. Tulpin frères 

Acz'dulage. - Cette ophrâtion a pour but ds décomposer 
les dernières traces de chlorure de chaux qui peuvent encore 
imprbgner les fibres cle coton et dissoudre en même 
temps !a matière colorante, moclifiée par le chlore, que 
l'eau n'a pas entraînée. Les cotons, restés dans le cuvier, 
sont, clms ce but, soumis à l'action d'un bain faible d'acide 
sulfurique ou chlorhyclrique & 1" B que l'on fait circuler 
pendant trois heures. Au bout. de ce temps, on fait écouler 
le b a h  par le tuyau de vidange, puis on coule de l'eau sur 
le coton pendant deux heures pour bien éliminer tout l'acide. 
Les bcheveaux sont ensuite retirés de la cuve et lavés h 
l'eau courante, soit à la main, soit plus généralement B l'aide 
de l'une des machines à laver que nous clCcrirons plus loin. 

Pour les blancs ordinaires, le blanchiment est alors ter- 
mine et il n'y a plus qu'à faire subir aux écheveaux l'opéra- 
tion de l'azurage, 



Nisis: pour les grands blancs, le coton, après son lavage, 
cloit encore être passé clans un bain cle savon destin6 B faire 
clisparaitrc la légEre tein te jaunRtre qu'il peut encore avoir. 
Pour  cela, les échcveaus sont reportés dans une cuvc en 
bois à double loncl, semblable & celles qu i  servent au clilo- 
rage, qu'on remplit d'une solution tiodc de savon blanc de 
Marseille, obtenue en faisant dissauclrc 7 à 8 l dog  de 
savon dans 100 litres d'eau dont on a prénlahlemcnt pr6ci- 
pit6 la chaux par une légère addition de carbonate clc 
soude. La cuve est munie à sa base d'un orifice par lequcl 
la solution savonneuse s'écoule clans un petit haquet où. un 
ouvrier la reprend avec un puchot pour la rcmettre dms la 
cuve. Cetlc operation pourrait aussi s'effectuer mécaniquc- 
ment,, ù l'nicle de pompes, comme celle du chlornge. Quel- 
quefois on clonne succcssivernent d e u s  bains clc savon, puis 
comme les cotons, par l'effet cle ces derniers bains, ont  pris 
une teinte un peu jwinfilre, on passe encorc sur eus,  c'ans 
la cuve même où ils se trouvent,, un très Fger  bain dc 
chlore pour en achever le blanchiment, et on Ics lave. 

Enfin, dans ccrhins  ateliers, on se contente cle passer Ir: 
coton à la main dans un bain de savon à 3 Iiilog. de savon 
blanc de Marseille pour 30 litres d'eau chaude. On tord 
chaque mateaii le plus unifbrm6mcnt possible et on le laisse 
dans cet état sansle laver. 

Azurage. -Ces opérations terminées, les cotons, soit qu'ils 
aient étc traitk en vue d'obtenir dcs Idancs ordinnires ou des 
grands blancs, n'ont plus qu'il être soumis à l'azurage. Pour 
cela on les plisse à la main dans un bain d'azur, obtenu en 
délayan~ dans d c  l'eau, sculc ou additionnee d'un ,peu de 

savon ou clc scl clc soude, unc certaine quantité d'outre- 
mer, dont l n  proportion varie avcü :«. nilance & obtenir. 
On t.oril bien 6gnlcmen.l de fitçon à r6pnrtir la mat ihe  colo- 
rante aussi unil'ormérnent cpc  possible sur toutes les fibres, 
puis on porlc les colons à. l'essoreiise et de 18 au séchoir. 
Le bleuttlgc & l'out rcmer c i  l'avantage d'être complktcment 
solide à 1s luilîikre, lc cléfitut qu'il présente parfois de jaunir 
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avec le temps peut être écarté par l'aclslition au bain d'am- 
rage d'un peu de sel clf: soude. On emploie encore cluelquc- 
fois pour l'azurage, dcs solutions c k  carmin d'indigo, ou cle 
bleu d'û.nilinc? ; ce dernier est meilleur marché, mais 
pr6sente I'incon~énient de dispamî trc rapiclemmt sous 
l'influence cle la lumière. Pour !es blancs mats, on. sup- 
prime l'azuyagc e t  aussitôt leur blanchiment, qui a et6 
effectué comme celui des grands bla.ncs, terminé, on les 
essore et on les sbchc. 

La couleur crême q u i  peut ê ire considdkée comme un 
véritable déblanchi en jaune, est aussi g6néralemenl faite 
par les blanchisseurs sur des cotons blanchis. C'est en effet 
une opération analogue & celle de l'azurage; au lieu dc 
donner au coton une teinte bleue pour m a q u e r  sa nuance 
&une, on augmente au contraire cctte clernihre de faqon à 

obtenir un ton voisin de celui des étoffes écrues, moins 
la teinte grise clu'elles possèdent et qu'on n fait disparaître 
par le blanchiment. Pour arriver à. ce résultat, on se 
contente souvent de passer les cotons en ocre jaune, exac- 
tement comme on les passe en outremer ; mais on arrive B 
de meilleurs résultats par une immersion de quelques 
instants dans un bain trés étendu de rocou. On peut aussi 
faire usage de couleurs d'aniline, telles que le jaune d'or OU 

l'orangé, mais, vu la rapidité avec laquelle ces couleurs si: 
fixent, on doit faire usage de bains froids et très 6tendus. 

Dans beaucoup cle blanchisseries, le sechage s'effectue 
sous des hangards en hiver et dehors sur des perches en 
été. On commence cependant, dans plusieurs ateliers, à faire 

L 

usage de machines à sécher B air chaud, clans le genre d~ 
celles cjue nous décrirons pius 1oin.L7avafitage de ces appa- 
reils est s ~ t o u t  sensible en hiver en ce qu'ils permettent de 
travailler beaucoup plus rapidement et qu'ils évitent de 
salir le coton, comme cela a lieu sous les hangards, lorsque 
les échevcaus y skjournent plilsieurs jours, en recueillant h 
k u r  surface toufes les poussières de llü.tmosphère. 

En dehors du procédé de blanchiment au chlorure de  



chaux, diverses mbthodes ont encore été proposées, mais 
s'appliquant plutôt aux tissus de coton qu'aux cotons en 
écheveaux ; comme en outre elles n'ont pas reçu, jusqu'à 
présent, de sanction suffisante de l'expérience, nous n'avons 
pas cru devoir les relater ici. Tels sont, par exemple, les 
procédh de M. Richard Meyer et de M. Grothe au silicate 
de soude, de MM. Tessié du Motay, Rousseau et Marechal 
au permanganate de soude, de M. Hodges à l'hypochlorite 
de magnésie. 

Ces différents procédés et ceux que l'on pourra encore 
inventer auront du reste de grandes difficultés pour être 
adoptés par l'industrie, car il sera toujours difficile de 
remplacer un corps aussi actif et aussi peu coût eu.^. que le 
chlorure de chaux. 

Antichlore. - On désigne sous ce nom diverses subs- 
tances qui ont été proposées en vue de détruire les dernières 
traces de chlore et d'acide dont, après l'acidulage, les 
cotons pourraient encore se trouver imprégnés par suite 
d'un lavage incomplet, 
On a d'abord proposé, dans ce but, une solution étendue 

d'hyposulfite de sodium. Plus tard M. J. Kolb a conseil16 
l'emploi d'une solution au l/lOOOm d'ammoniaque, soit 
500 grammes d'ammoniaque par 100 kilog de coton ;[cet 
agent est évidemment préférable & l'hyposulfite, car il 
absorbe'tout à la  fois le chlore et les dernières traces 
d'acide et ne donne pas lieu, comme ce dernier, à un dépat 
de soufre sur les fibres. Enfin comme antichlores, il faut 
encore citer l'azotite de sodium qui a Oté proposé par M. 
Lieber et le bisulfite de sodium dont l'emploi a été préco- 
nisé par M. Schuchardt et qui parait être celui qui donne 
les meilleurs résultats ; on prépare une solution de 500 gr. 
de ce sel par 1000 litres d'eau, on y passe le coton blanchi 
qu'il n'y a plus ensuite qu'a laver à l'eau courante. Mais de 
tous ces procédés, aucun, jusqu'à présent, n'a reçu d'appli- 
catioa sérieuse en industrie. 

Encollage. - Cette opfiration s'effectue assez souvent 
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dans les blanchisseries, mais alors seulement sur des colons 
blsncs destinés au tissage. Les colles dont on fait usage 
sont préparées avec cle la gélatine ou de l'amidon. 

L'encollage B la gélatine est le plus énergique, il commu- 
nique aux fils une certaine raideur et est surtout emplové 
pour les chaînes et trames destinées au tissage ii la main. 
Les cotons devant subir cette opération doivent d'abord 
être séchés ou au moins trhs fortement essorés, puis sont 
passés dans une solution de gélatine préparée en faisant 
dissoudre 8 9 kilogrammes de gélatine dans 1000 litres 
d'eau, quantité nécessaire pour l'encollage de 100 kilog. de 
coton, à laquelle on ajoute pour l'azurage une certaine 
quantité d'outremer. L'opération s'effectue dans une cuve 
en bois doublée de zinc, ayant la forme d'un cône tronquzj, 
d'environ im, 20 de longueur, sur Om, 50 de profondeur et 
autant de largeur. A sa partie sup6rieure se trouvent deux 
crochets dont l'un est fixe et dont l'autre peut être mis en 
mouvement à l'aide d'une manivelle. Un tuyau de vapeur 
permet de maintenir la température du liquide vers 
700. Quand l'écheveau est bien imbibé de colle, on le sus- 
pend aux deux crochets établis sur la cuve, au-dessus de 
laquelle il se trouve ainsi fortement exprimé par le mouve- 
ment imprime & la manivelle. Pour l'encollage des cotons 
destinés nu tissage mécanique, on fait usage de colles 
moins fortes dont la concentration varie du reste suhant les 
usages auxquels on les destine. 

Les encollages B. l'amidon se font exactement de la même 
fWon, mais à une température plus basse,30 à 40 degrés 
au plus, ce qui permet de se dispenser de l'emploi du 
serpentin. 

Les proportions employees varient de 4 ii 8 kilogrammes 
d'amidon pour 100 litres d'eau suivant le ne du coton, 
en ayant soin toutefois d'observer que la quantité d'amidon, 

main, doit être double de celle, employée pour les fils des- 
tinés au tissage mécanique. 

2 



i8 BLANCHIMENT 

De la prfparation Zi  faire subir aux cotons 
bruts non filés. 

La teintrire des cotons bruts non filés ou cotons en laine 
a pris, depuis quelque temps, une esttension considérable 
qui,  chaque jour, tend .h. devenir plus importante et a 
donn6 lieu h une inclustrie aujourd'hui très prospère. 

La principale cause du développement de ce genre de 
teinture doit être attribuée à l'usage de plus en plus grand 
que l'on fait clu coton dans l'industrie drapière. Quoiqu'ii 
soit impossible d'évaluer la quantité de coton qui ,  chsque 
annoe, entre dans la  confection cles draps h bon march6, on 
peut. cependant s'en rendre compte, au moins approsimati- 
vement, en ha luan t  à environ 15 010 ln teneur moyenne en 
coton de la pliipart cles draps ordinaires* Cettc proportion 
est m6me quelque fois beaucoup plus considéni'ble et peut 
atteindre jusqu'5 50 et 60 010, comme cela se prosen te dans 
certaines étoffes destinées à l'exportation. 

L'emploi clu colon dans la draperie a éprouvé, clans le 
principe, des obstacles assez sérieux à. cause de la difficulté 
d'obtenir des nuances solides au foulon et pouvant résister 
aux mêmes traitements que les laines teintes. De tout 
temps en effet, on a fabriqué des fils laine et coton, mais 
l'usage de ces filés ne cornmenGa 8. prendre le développe- 
ment auquel il est arrivé a~jou~cl 'hui  que depuis l'invention 
des noirs solides à l'aniline. 

On a essayé à plusieurs reprises d'8viter la teinture 
toujours assez difficile des cotons non filés, en teignant, 
soit après la filature, soit après le tissage, V mais on n'a 
jamais pu obtenir, dans ces conditions, ,des nuances aussi 
unies qu'en faisant des melanges à la carde des deux ma- 
tiBres text,jles, teintes separément. En outre, comme les 
fibres végétales s'altèrent assez facilement par les bains 
acides d'une certaine concentrat,ion et surtout B une t<emp& 
rature assez élevBe, et, comme précisément, les mordants 
employés pour la laine, sont en général acides et doivent 
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61re appliqués à une température voisine de  1000, il cn 
résulte, que lorscp'on vzut effectuer ln teinture de fils me- 
langés, laine et coton, ce dernier se trouve assez forlemcnt 
attaqué et perd une grande partic de ça f'orçc. 

En teignmt au contraire les d c u s  fibrcs sépai:tirnrnf, on 
peut a,ppliquer à chacunc d'ellcs Ics proc6dés dc teinture 
qui leur conviennent cl n'altèrcr ainsi cn aucune façon 
leur résistance propre. 

En dehors cle la draperie qui constilue Ic principal dCbou- 
ché cles cotons en l a h c  ct  qui exige toulcs couleurs grand 
teint, diverses autres industries en font encore usilgc, parmi 
lesqiielles nous pouvons ci ter la  fabrication clcs ouates dc 
couleur et surtout. la bonneterie qui imnuellement cn con- 
somme des quantités considérables. 

La teinture des cotons non filés qui, a première vue, 
semble une opération facile, demande ccpentlant des soiiii 
tout particuliers, et l a  difficulté d'obtenir des nuances 
bien uniformes dans les diffbrentes parties du produit. mis 
cn œuvre, devient quelquefois un obslacle s6rieus qu'il est 
impossible de vaincre. Ces inégalités proviennent souvent 
d'un débouillage incomplet; mais si cet inconvénient peut 
être évitE, il n'en est pas de même cle la présence de cotons 
non mars qui refusent absolument cle prenclre toute cspèce 
cle couleur. Pour arriver à de bons résultats il faut d'abord 
faire subir au coton certaines opérations nGc,aniques des- 
tinées à le rendre plus apte S recevoir la. teinture. 

Nettoyage ci sec. - Cette premihre opération n'a pas 
seulement pour but cl'bliminer les matières étrangères qui 
se trouvent dans le coton, mais encore d'o~wrir 1-outcs ses 
parties et de Ics rendre plus perméables B l'action de la  
lessive de débouillage. C'est là un point important et au- 
quel on ne saurait apporter trop de soin. 

Les machines dont on fait usage pour ce travail sonl les 
mêmes que celles employkes dans les filatures (loup ou 
déchireuse, perroquet horizontal, batteur, ouvreuse etc.. ,) 
Suivant la nature des matières à teindre, on se sert cle la 
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machine la plus convenable pour ouvrir enti6rement le 
coton. 

Débouz'llage. - Cette opération à pour but d'enlever les 
matières étrangères solubles, d'imbiber uniforrnGmentles 
fibres et de les rendre plus aptes & recevoir la teinture. 
Elle s'effectue comme le clébouillage des cotons filés et 
dans les mêmes cuves 9. circulation, en faisant usage, 
soit d'eau pure, soit d'eau légèrement alcaline ce qui même 
devient indispensable lorsqu'on opère sur des déchets 
gras. Après six heures d'ébullition, on laisse écouler l'eau 
que l'on. remplace par de l'eau pure afin d'bliminer 
les dernières traces d'alcali et l'on peut alors retirer les 
cotons de la cuve pour les porter à l'essoreuse. Assez 
souvent, on profite du passage du coton dans cet appareil 
pour lui donner un second lavage. X cet effet on dispose au- 
clessus de la turbine un fort robinet d'eau ; quand, par la 
force centrifuge, la majeure partie de l'eau, qui imprégnait 
le coton, a été éliminée, on ouvre le robinet pou;: l'imbiber 
de nouveau, on remet l'appareil en marche et en repétant 
deux ou trois fois Ia même opération on effectue, d'une 
façon très rapide, le lavage complet de toute la partie de 
coton contenue dans l'essoreuse. 

Echfquetage. - Le coton après avoir subi les opérations 
du débouillage et du turbinage, se trouve réuni en pelotes 
serrées plus ou moins volumineuses qui, clans cet Btat, ne 
pourraient recevoir également la teinture dans toutes leurs 
parties. Il est donc de toule nécessité d'ouvrir ces pelotes, 
soit à la main, soit mécaniquement et c'est cette opération 
qui a reçu le nom d'échiquetage. L'échiquetage à la main 
donne de bons résultats, mais il est long et par suite très 

n 1 l .  dispenclieux. A mueuf,  clans certains ateliers, ce travail est 
payé 8 fr. des 100 kihgrarnmes, or, en supposant un salaire 
journalier de 3 fr., une ouvribre ne peut donc produire plus 
de 37 kilogrammes par jour. Il y a donc avantage à faire 
usage de machines et le loup des filatures de laines peut 
trés bien 6tre employé à cet effet; il donne de trhs bons 
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résultats et permet de réaliser une grande économie de 
temps et d'argent. 

Avec cet appareil un homme peut aishment échiqueter 
600 kilogrammes de coton mouil!é, dans une journée, 
travail pour lequel, en opérant & la main, il aurait fallu 
employer plus de 16 femmes. 

Dans tous les cas, l'échiquetage termin6, le coton est prêt 
il recevoir la teinture qui s'effectue, en général, par les 
mêmes méthodes que celles employees pour les cotons filés. 
Cependant, dans certains cas, il est ndcessaire, lorsque Icç 
bains de mordançage sont un peu nombreux, de soumettre 
le coton à un second échiquetage avant de le teindre ; on 
obtient ainsi des nuances plus unies, mais, d'un autre côté, 
il faut aussi éviter les échiquelages trop fréquents qui brisent 
et dénaturent la fibre et donnent de grandes difficultés B la 
filature. 

Enfin, au point de vue de la teinture, il est à observer ce 
fait, que l'expérience a d6montr6, qu'il faut environ 33 OiO de 
matière colorante en plus pour obtenir, sur cotons bruts, la 
même nuance que sur  cotons filés. 



CHAPITRE II 

DES M A C H I N E S  E T  A P P A R E I L S  
EMPLOYÉS DANS LA TEINTURE DES COTONS 

Machines & laver 

Auircfoois les écheveaux se lavaient ù la main. Cette m@- 
thode est aujourd'hui à peu près compléternent abandon- 
née et on ne fait plus usage que de machines ?L laver 
niécanicpemenl, dont il existe plusieurs systèmes qui 
représentent tous, plus ou moins parhi tement, les mouve- 
ments qu'opérait dans ce travail la main de l'homme. 

Lorsc~uc l'ouvrier, debout clans le baquet & moitié en- 
foncé dans le sol et établi au bord de la rivière, effectuait le 
lavage d'un écheveau de coton, il commenqait psr lui 
donner un mouvement de va et vient dans l'eau, puis, Ie 
prenant dans une autre position, il répétait la même opéra- 
tion, de façon Ci prhsenler successivcinent B l'action du 
liquide toutes les parties du fil. Or il est facile d'obtenir les 
mêmcs riisultats n16canicjuemcnt, aussi les machines B 
laver reposent-elles ii peu priis toutes sur le mtlme principe : 
donner un mouvement de va-et-vient horizontal 8 une serie 
dc bobines tournant sur clles-mdrnes et sur lesquelles sont 

. disposees Ics pcntcç de colon. Le lavage s'effectue ainsi 
beaucoup plus rkguliisrcment et avec une économie consi- 
dbrâble de main ci'œuvrc et clc temps. 

LAVEUSE DE RIETKLY. - Cette machine est encore 
aujourd'hui 1;1 plus employée dans tous les ateliers cle 
teinture. Dans Ic n-ioclùle, construit chez MM. Tulpin 
fiaères de Rouen (/iy. 5.), lcs hcheveaus sont placés sur 
cles bobines en cuivre, passées sur un axe çupporté 
psi* une seule extrêmit6 et recevant le mouvement à 
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imprimer à la bobine. Celles-ci ayant une extrémité com- 
plétement libre, on peut y passer les écheveaux et les 
en retirer en marche et sans arrêt. Deux mouvements leur 

Fig. 5. - Machïne à laver hor izontale. 

sont donnhs, celui d'agitation ou de va-et-vient génbral, 
produisant le lavage des Qchevaux ; celui circulaire, parti- 
culier à chaque bobine pour présenter au lavage toutes les 
parties d'un écheveau. Dans ce système, un ouvrier peut 
desservir de cinq 9. sept bobines formant un seul comparti- 
ment. Si le nombre est considérable, il faut deux comparti- 
ments dont le service est fait par deux ouvriers. Avec cette 
machine un ouvrier peut laver environ 1.500 kilogrammes 
de coton par jour. 

LAVEUSE CIRCULAIRE DE MM. T U L P ~ N  DE ROUEN. (fig. 6.) 
- Cette laveuse se compose d'une cuve circlulaire clans 
laquelle coule un courant d'eau continu. Les bobines, desti- 
nées a recevoir les écheveaux, sont adaptées B l'extrémitb 
d'un axe qui reçoit, d'un mécanisme central, un mouve- 
ment de va-et-vient et un mouvement rotatif sur lui  même, 
comme dans la laveuse précédente, et, en outre, un mouve- 
ment circulaire général ramenant chaque bobine à son point 
de départ, a p r h  lui avoir f'ait parcourir tout le développe- 
ment de la cuve. Les écheveaux commencent ainsi & se 
laver au point de la sortie de l'eau utilisée au lavage et on 
les retire dans I'esu propre, c'est-it-dire à l'endroit où se f'ait 
l'alimentation, ce qui réalise un véritable lavage rnéthodi- 
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que. Deux ouvriers suffisent pour entretenir l'appareil et 
peuvent laver, par jour, environ 3500 kilogrammes de 

Trig. 6 .  - Machine Ct lavcr circulaire. 

coton avec 12 bobines et 4500 kilogrammes avec 16 
bobines. 

Essoreuses. 

Ces appareils, encore appelés turbines ou hydro-exlrac- 
teurs, sont dcstin5s & extraire cles Bcheveaux la majeure 
partie de l'eau dont ils sont imprégn6s au sortir du  lavage 
et h rcndre ainsi leur dessication beaucoup plus rapide. Il 
en existe un assez grand nombre de systèmes qui ne diff6- 
rent en générai C ~ U C  par la dispos-ition du mécanisme 
employé pour mettre l'appareil en mouvement; l'organe 
essentiel est toujours un panier circulaire en cuivre de 0m,80 
à im,50 environ de diamètre, percé de trous ou mieux 
formé de fils continus, égalornent en cuivre, qui, lais- 
sant entre eux plus d'espace pour l'écoulement d o  l'eau, 
permettent clc faire fonctionner l'appareil avec une vitesse 
moins grande. Dans tous les cas, le mouvement est donné à 
ce panier par un mecctnisrne convenable plac6, soit au- 
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Fig. 7 .  - Essorc,use. 

dessus, soit au-dessous de  l'appareil ; cette dernière dis- 
position est en gén6ral préfbrable comme donnant plus 
de sécurité contre les taches d'huile et  présentant une plus 
grande facilité pour le chargement et le  déchargement, 
Telles sont les essoreuses de MM. Tulpin frères dont la 
commande est faite par en dessous, soit par friction e t  
courroie motrice, soit par moteur B vapeur adhérent 
(@y. 7 . )  L'application de ce moteur présente l'avantage de 
permettre cle n'arriver à la vitesse normale que progressi- 
vement, il rend en outre la machice indépenclimte et permet 
son fgnctiorinemen t dans toutes conditions et à toute heure 
de la journ6e. 

Les essoreuses construites chez MM. Pierron et Dehaitre 
de Paris présentent à peu près les mêmes dispositions. La 
fi& 8 montre un spécimen des hyclro-extracteurs les plus 
généralement construits par ccs habiles m6caniciens. 

Une heureuse modification a encore été apportée dans la 
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construction des essoreuses par MM. Manlove, Alliot, ~ r y e r '  
et Ci"e Rouen. Dans ces nouveaux appareils, la turbine, 

Fig. 8. 

aisant office de volant, est commandée direchment sur 
l'arbre du panier (sans canes de friction) par une petite ma- 
chine à vapeur, fonctionnant h. une vitesse de 800 & 1000 
tours par minute. On 6vite ainsi loute transmission de 
mouvement et, en outre, tout l'appareil reposant sur trois 
boulets, n'a pas besoin de fondations ce qui permet de le 
transporter facilement d'un endroit tr un autre, ou même 
de l'installer sur un plancher ou à un étage. 

Dans tous les appareils que nous venons de décrire, il est 
indispensable, pour en op6rer le chargement, de retirer les 
écheveaux de coton, des bâtons sur lesquels ils sont sus- 
pendus. M. Corron à cherché 9. éviter ce travail par l'emploi 
d'un nouveau système d'essoreuse, auquel il a donné le 
nom d'essoreuse ci f i 1  droit. Cet appareil se compose d'un 
plateau circulaire horizontal, muni B son centre d'un arbre 
vertical clestin6 ZL le mettre en mouvement. Les écheveaux, 
tout mouill6s, sont disposés par couches succcssives sur ce 
plateau avec leurs bâtons ou lisoirs que retiennent des 
montants verticaux disposés autour de l'arbre. L'appareil 
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étant mis en mouvement, chaque fil obéissant à la force 
centrifuge, reprend sa place dans l'écheveau en même 
temps que l'eau, s'échappant dans la longueur du fil, le 
force B se redresser. 

On évite ainsi les opérations du dressage et du remettage 
en bâtons. En outre, le chargement de cette essoreuse étant 
des plus faciles, on évite les rot.ations irrégulières qui amè- 
nent toujours des frais de réparation. 

Enfin, citons encore un dernier système d'essoreuse qui 
présente cette particularité de pouvoir servir à deux fins, 
c'est-&-dire B laver et à essorer tout B la fois les éche- 
veaux (1). 

L'appareil se compose d'un arbre horizontal sur lequel 
sont fixées des barres mobiles parallèles & l'axe. Les éche- 
veaux sont engagés sur ces barres qui sont mues par un mé- 
canisme sphcial de façon h ce que toutes les parties d'un 
Bcheveau subissent l'action de la laveuse. Si l'on fait mou- 
voir l'appareil, les écheveaux plongent dans un réservoir 
placé en dessous, puis vont frapper contre les paleliles d'une 
roue placée en face de l'appareil et animée d'un mouvement 
inverse, et tel que, chaque passage d'écheveau correspond 
au passage d'une palette ; les écheveaux battus vont & nou- 
veau se plonger dans le réservoir et on continue 1'opérat.ion 
jusqu'ù. nettoyage complet. Quand il s'agit d'essorer, on 
recule la roue à palettes et on fait fonctionner la machine h 

I ~ S  grande vitesse et  sans introduire de liquide dans le ré- 
servoir intbrieur ; l'appareil, qui est gén6ralement ferm6, 
agit l'instar d'une fronde. 

Appareils B mordancer. 

Le niordünqqp des écheveaux de coton se fait encore h la 

une maah dans un grand nombre d'ateliers de teinture. vQn 

maçonilerie, 9. hauteur d'appui, se trouve disposée une série 
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de cuvettes en ciment dont le fond vient aboutir à une' 
terrine dans laquelle on introduit le mordant. L'ouvrier 
plonge dans cette terrine le mateau de coton, puis, après l'a- 
voir foulé & plusieurs reprises avec les mains, de façon à bien 
l'imprégner de liquide, il le suspend B une cheville en bois, 
en forme de corne de bmuf, encastree dans un mur et, & 

l'aide d'un bâton, le tord très fortement pour en exprimer 
tout le liquide en excès q u i  retombe dans la terrine. Après 
avoir répété la même opération de torsion en deux endroits 
clifférents de l'écheveau, il le plonge de nouveau dans le mor- 
dant. L'immersion et le chevillage sont en génbral répétés 
trois fois, après quoi le coton est déposé sur un brancard ou 
un wagonnet pour aller subir les opérations ultérieures aux- 
quelles il est clestiné. Le mordançage est une des parties 
les plus importantes cle l'art du teinturier, et c'est du soin 
apporté dans cette operation que dépend très souvent l'uni- 
formité de la  teinte. 

Il existe aujourd'hui divers appareils destin6s & rempla- 
cer, d'une façon plus ou moins cornplèk, la main de 
l'homme dans l'opération du mordançage. Un des appareils 
les plus simples dans ce genre est celui construit par 
MM. Tulpin frères de Rouen, qui n'est qu'une modification 
de l'appareil de M. Previnaire de Hartem et qui se compose 
de deux rouleaux en bois, libres à l'une de leurs extr0mités. 
Les échevnux suspendus sur le rouleau infërieur plongent, 
en partie, dans une bassine en cuivre qui contient le bain 
de mordant et que l'on peul, monter ou descendre à volonté, 
à l'aide d'une cremaillère, suivant la longueur de l'écheveau. 

Peridant le mordançage les deux rouleaux tournent len- 
tement en sens contraire l'un de l'autre, d'abûïd dunç un 
sens puis dans l'autre, afin d'éviter de mêler les fils, et le 
coton, se trouvant ainsi pressé entre les deux cylindres, 
s'imprégne complètement de mordant. L ' o p h t i o n  terminée, 
l'ouvrier soulève, à l'aide d'un levier manœuvré par le pied, 
le rouleau presseur, retire l'écheveau et le cheville à la 
main en le suspendant B. une tige fixe disposée à cet effet 
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au-dessus d'un prolongement de la bassine, qui recueille 
ainsi tout l'excédent de liquide qui en découle. 

L'appareil est double de f a ~ o n  à permettre, pendant le 
travail d'un Echeveau sur l'un des c0tés de la machine, d'en 
disposer un autre sur les deux autres rouleaux. 

La machine que nous venons de décrire est relativement 
simple, mais ne remplace, comme on a l'a vu, qu'une partie 
du travail de l'ouvrier. Or il existe d'autres machines, 
beaucoup plus compliquées il est vrai, mais dans lesquelles 
le mordançage et le chevillage sont exécutés d'une far;on 
complète par l'appareil lui-même. La machine, dans ce 
cas, se compose d'un rouleau presseur en bois, contre 
lequel vient appuyer un autre rouleau cannelé plus petit, 
sur lequel on suspend les écheveaux qui, de l'autre côt6, sont 
passés sur un troisième rouleau en cuivre. 

Dans cette position, l'écheveau trempe en partie dans le 
bain de mordant contenu dans une bassine en cuivre dispo- 
sée au-dessous des rouleaux. Lorsque le fil est bien impré- 
gn6 de liquide, le rouleau de cuivre recule de lui-même, 
tend l'hcheveau, puis, par un mouvement convenable, q u i  
lui est fourni par un mécanisme placé sur le côté de l'appa- 
reil, en effectue la torsion en trois places différentes. La 
machine alors s'arrête d'elle-même et l'ouvrier n'a plus qu'à 
retirer la pente de coton pour la remplacer par une autre. 
Une machine de ce genre, desservie par deux ouvriers, peut 
mordancer environ 3 & 400 kilogrammes de coton par jour. 

Appareils A teindre. 

La teinture des cotons en Bcheveaux s'effectue en général 
à la main clans des cuves de forme rectangulaire, ci; mQtd 
OU en bois, désignées sous le nom de baqvues. 

h n s  les anciennes teintureries, le chauffage de CM cuves 
~'eff'eectue à feu nu. La barque est en cuivre et disposée 
au-dessus d'un foyer dont le carneau, après avoir parcouru 
tout le fond de la chaudière, revient sur lui-même pour se 
rendre dans une cheminée qui, en général, est wmmune a 
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deus chauclières placées & une petite distance l'une de 
l'autre. Toute la cuve est encadrée daiis un massif en ma- 
çonnerie et, à sa partie ln plus basse opposée au foyer, 
porte un orifice, bouché par un tampon en bois, qui sert 
Zi 1'6coulement cles bains épuisés. 

Ce syst,Gme cle chauffa.gc a feu nu commence B disparait.re 
et est aujourd'hui remplacé, dans un grand nombre d'ate- 
liers, par le chauffagc à la vapeur. On se sert pour cela de 
cuves rectangulaires en bois, au fond desquelles circule un 
serpentin de vapeur qu i  permet cle régler trés facilement la 
température du bain, sans augmenter son volume comme 
cela avait lieu lorsqu'on se contentait d'envoyer dirccte- 
ment In vapeur clam le liquide dc la chaudière. 

Quel que soit du reste le mode de chauffage employé, le 
procéclé de teinlurc B ln main consisk B enfiie:r les fiche- 
veaux sur cles bâtons que l'on fait repoçcr sur les bords de 
la cuve, dans le liqnicle de IacpAle ils plongent d'environ 
les deus tiers de leur longucur. Deus hommes placés de 
chaque côté de la barque rclévcnt alors successivement tous 
les bât.ons et retournent les écheveaux de facon à ce que la  
partie supbrieure, clevenuc inférieure, soit immergée à 
son tour. Quand la température du bain est trop élevée, le 
maniement des écl~cvenux s'effectue avec un second hât.on 
légèrement conique. Cet te opération que l'on désigne sous 
le nom de ZzSnge, cst continuée jusqu'ü. la fin dc la teinture 
et, du soin et cle la régularité avec lnquelle elle est esécu- 
tée, dépend souvent l'uniformité de la  couleur. 

Les dimensions des barques à teindre sont en gbnéral 
calculées pour une contenance de 600 & 800 litres, quan- 
tité liécessaire pour tcindrc 50 ldogramri~es cle coton, 
Quant aux teintures à froid elles s'effectuent assez souvent, 
par portions de cot.or, cle 5 à 15 kilogrammes, clans de sim- 
ples  baquet.^ en bois reposant directement sur 1e sol. 

De nombreux essais ont été tentés pour cffectucr la tein- 
ture mécaniquerilent, mais, jusqu'à présent, les diverses 
machines qui ont étê propos6es cet effet ne paraissent pas 



avoir répondu h ce que l'on en attendait. Tel est l'appareil 
de M. F. Deshages (1) qui se compose d'un cIiâssis rectan- 
gulaire que l'on peut monter ou dcsceiiclre à volonté, ù 
l'aide d'une cremaillèrc, au-clessus de ln. cuve à teindre. 
Les écheveaux sont passés sur  cles bâtons triangulaires 
reposant sur ce châssis et portant 21 une de leurs extrémités 
une roue dentée qui engrène sur une chaîne sans fin. Afin 
d'éviter que les fils ne se mêlent, les bâtons, placés l'un à 

côté de l'autre, tournent, en sens contraire. L'opération ter- 
minée, on soulève le cadrc pour l'aire égouter les éche- 
veaux, que l'on exprime entre deus cylindres presseurs, 
placés à l'une des extrémités cle ln cuve. Le cylindre infë- 
rieiir porte une rainurc clans laquelle on engage successi- 
vemcnt les bâtons chargés dc coton, qui sont cnsuitf: recus 
sur une armaturc en fer placée en dehors de l'appareil. 

Dans la machicv dc M. Char  Corron (3, 1,s 6chevcau.x 
suspcnduri h leurs bâtons, sont placés sur cles cadres sus- 
ceptibles d'un mouvement dc va-et-vient, alternant avec un 
mouvement d'ascension et  de clescen te. Un mecanisme con- 
venable] fait en outre mouvoir les écheveaux sur 'leurs 
bâtons, de manière 9. ce que toutes leurs parties se trouvent 
successivornent en contact avec le bain de teinture. Enfin 
un agencement spécial permet, soit cle plonger les éche- 
veaux, soit de les sortir tous à la fbis de la CUVG. 

En Allemagne on se sert. cle l'appareil de Ha.uboldt, qui 
repose sur les mêmes principes. 

Quant à la teinture des cotons bruls non filés ou cotons en 
laine, elle s'eflectae e n  général clans des bacs en bois de  forme 
rectangulaire, à peu prés semblables à ceux employés pour 
les cotons files. Ces bacs sont chauffës à la vapcur, à l'aide 
d'un serpentin, au-dessus ducluel est établi un double fond 
percé de trous, destin6 à empêcher les mêches cle coton 

(1) Socidtt: d9Elzcoztrngcmcn t ,  t . rii, p. 323. 
( 2 )  Rapport s i c ~  l'Exposition t r n i ~ w s c l l e  de 1878, par Depie rrc 

Pô 624 - E; Laè iok j  Paris. 



32 MACHINES ET APPAREILS 

d'obstruer le robinet de vidange ou de s'engager au-dessous 
du tuyau de vapeur. Les matières 8. teindre sont remuées 
dans ces bacs, soit avec des hâtons, soit avec des crochets 
en fer. La quantite d'eau b ernploycr par opération varie, 
suivant les circonstances, de 25 & 35 litres par kilogramme 
de coton. Dans le cas, ou il est utile d'opérer en presence 
de dissolutions concentrées, on peut réduire cette quantite 
& 12 litres par kilogramme, mais alors il est nécessaire de 
presser fortement le coton avec les pieds, afin de bien im- 
biber toutes ses parties de colorant. Ce dernier procédé 
peut être surtout employé pour les opérations à froid et 
donne de très bons résultats dans les teintures en cachou, 
noir au campêche, etc ... 

Le séchage des éclieveaux de coton constitue une des 
opErations les plus indispensables du blanchiment ou de la 
teinture. Le coton, en effet, même après l'action bnergique 
des essoreuses, retient encore une forte proportion d'eau 
dont on ne peut le débarasser que par vaporisation. Aussi 
cette question du séchage est-elle une des plus importantes 
et à laquelle on s'est le plus applicpé à économiser t:ut B 
la fois le temps et la main-d'œuvre. 

SÉCHOIRS A AIR LIBRE. - Le système le plus simple 
consiste à suspenclre les éçheveaux sur des perches ho- 
rizontales disposées sur une prairie , mais cette méthode 
n'est pas toujours utilisable. Certaines couleurs, en ef'fe et, 
ne peuvent supporter l'action directe de la lumière et, 
en outre, comme les 'jours de mauvais temps, le séchage 
dehors n'est plus praticable, on est toujours oblig6 de faire 
usage cl'étentes couvertes. Ces étentes se composent de 
vastes hangards fermés, sur leurs faces latérales, par cles 
jalousies ou cles planches laissant entre elles des inters- 
tices pour la circulation de l'air. Dans ces conditions, l e  
séchage du coton peut s'effectuer 5 peu près par tous les 



temps ; cependant, quancl 19atmosphEre est humide, la des- 
sication ne s'effecluant. que trhs lentement, les cotons, 
restant plusieurs jours tL l'air, ne tardent pas & se recouvrir 
de poussière et de  noir cle f u m h  ct sc trouvcnt ainsi salis. 
Aussi est-il t o ~ ~ j o u r s  prGf6rahle d'nvoir recours aus sCchoirs 
à air chaud. 

~ O C H O I R S  A AIR CHAUD.  - Les sEchoirs h air chaud n'é- 
taient, clans Ie principe, et n e  sont encore dans un grand 
nombre de tenturerics, que do vastes chambres clont on 
maintient la température plus ou moins Qevée % l'aide 
cl'un calorifère oumcore ,  plus simplement, en faisant cir- 
culer les gaz clu foyer dans cles carncaus rccouvcrts de 
plaques de fonte et qui ,  après avoir parcouru toute la lon- 
gueur de Ia chambre, reviennent, sur eus-m6mes pour allcr 
se rendre dans la chemiriée. Deus ou tarois petits orifices 
d'appel, placés sur les côtés de la chambre et fermes 
par un registre en tôle, permettent le renouvellemcnl de 
l'air, quand l'atmosphère se trouve trop chargée d.'hu- 
midité. i 

Divers perfectionnements ont 4I.é a,pporl6s 3 ccs sories 
d'étuves, surtout au point de vue de leur ventilation ; tel est 
l'évaporateur à hélice de M. Chaudet (1) dont l'invention 
consiste, dans l'établissement, dii côlé opposé à l'entrée de  
l'air chaud, d'une hElice qui ,  par son fonctionncrncnt, pro- 
duit  une aspiration d'air énergique. On obtient ainsi une 
évaporation des  plus rapides ct par suile unc clcssicalion 
très prompte. Plusieurs atclicrs ont adopté cc systbrne, B 
Elbeuf, pour le séchage des laines, et, à Rouen, pour le SE-  
chage des écheveaux. 

L e s  modes d'adrage des étuves sont, du reste, très nom- 
breux et 1 arient,, dans presque toutes ics usincs, chacun 
s'étant efforcé, avec les locaux dont il disposnit, d'utiliser 
le calorique de la façon ln plus économiclue lant. au point 

( I  ) Rapport s w  1'Exposit ion î~ni iwsel le  d e  1878, par Depierre, 
Lacroix, édit. 

3 
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d e  vue de la  dépense du combustible que de la rapidité des 
opBrations. 

Dans le but cle permettre, pour lc chauffage des séchoirs, 
de  brûler cles combustibles pulv6rulentç clont le prix est 
moins élevé et dont la combustion lente convient parfaite- 
ment aux appareils calorifhres, MM. Picrron et Dehaître 
remplacent aujourd'hi~i, clans leurs séchoirs, les foyers or- 
dinaires par le four Michel Perret (fig. 9). 

Ce four se compose cle quatre étages superposbs formés 
en clnlles réfracli~ires, et d'un cendrier. La façade est percée 
de  trois ouvertures, garnies de  portes. Les deux ouvertures 
supBrieures servent à. charger et à manœuvrer la matière 
sur les dalles ; In porte d u  bas sert Zt sortir les cendres. 

Le foyer est alimenté avec de l'air qui a 6th préalable- 
ment chnuff6 par sa circulation dans un carneau mé1,allique 
formant devanture et comportant les trois portes de service. 
Cet air pénètre, en descenbûnt, dans le ccnclrier, remonte 
daris les Ctriges el  fait brûler le combustible sur lequel ii 
passe. : l a  combustion est donc effech.uk ù une température 
élevbe, due à l'air chaud et au rapprochement des étages : 
ce qu i  permet cle brûler des combustibles de peu de valeur, 
tels que menus de houille, tourbe, t,année, etc. .. 



Aujourd'hui cependant, on tend à remplacer le mode de 
chauffage par calorifère, par le chauffage à la vapeur. 
MM. Tulpin, de Rouen, ont imaginé B cet effet un appareil spé- 
cial qui fonctionne déjh clans un assez grand nombre d c  blnn- 
chisseries et de teintureries oh il rend de très grands services. 

Cet appareil (fig. 10) se compose d'une chambre dose  de 
4" 50 de largeur sur 3" 25 de hauteur, fonte et bois, ne lais- 
sant de passage que pour l'entrée et la sortie des écheveaux. 
L'intBrieur est chauffé à une temperature pouvant varier de 
35" à '?'O0, l'aide d'un systéme de tuyaux dans lesquels cir- 
cule de la vapeur. A l'intérieur de la chambre se trouvent 
deux chaînes fonctionnant sans fin dans des directions leur 
donnant le plus grand parcours possible et dont les chan- 
gements de direction ont lieu sur des poulies placées en 
dehors de la chambre. Ces chaînes sont destinées h suppor- 
ter des bâtons mobiles sur lesquels sont disposés les Qche- 
veaux B sécher. L'appareil étant en mouvement, l'ouvr ier 
place, d'uqe façon continue, sur les deux chaînes qui se dé- 
veloppent 4evant lui, lei, bâtons sur lesquels sont suspendus 
les écheve~ux mouill6s et qui se trouvent ainsi entraînés 
dans la chambre chaude où plusieurs ventilateurs enlèvent 
les vapeurs dégagées pendant le séchage, renouvellent 
l'air et, par l'effet du vent qu'ils produisent, ouvrent les fils 
et activent ainsi leur dessication. Arrivés B l'autre extrémité 
de la chambre, les écheveaux en ressortent secs et sont 
enlevés avec le bâton qui les supporte. Cette machine pré- 
sente plusieurs avantages ; par son mode de chauffage, ella 
permet de réaliser une économie très sensible de combus- 
tible, puisqu'elle ne fonctionne que pendant le temps exact 

; l l + ~ i i ~ s  &ergiques où l'on en fait usage : grâce aux ~ t j ~ ~ t ~ ~ ~ ~ ~ ~ -  - - 

dont elle est munie, le séchage du coton s'y fait très rapi- 
dement; enfin les ouvriers se trouvant toujours placés en 
dehors de la chambre chaude, ne sont jamais incommodés 
par la chaleur. 

Cet appareil se construit de quatre dimensions, sa largeur 
e t  sa hauteur restant uniformes : 



Fin 10. - Séchoir à vapeur. 



Io Longueur de 14",50, portant 85 bâtons porle-éche- 
veaux, et donnant une production de 2,100 kilog. par jour- 
née de douze heures ; 

2" Longueur de 12 mbtres, portant 70 bâtons porte-échc- 
veaux, et donnant une procluction de 1,800 kilog. par journée 
de douze heures ; 

3" Longueur de gm,50, portant 54 bâtons porte-échcveaus, 
et donnant une production de 1,300 kilog. par journoc de 
douze heures ; 

4 O  Longueur de 7 mètres, portant 38 batons porie-éche- 
veaux, et donnant une production cle 900 kilog. par journée 
de douze heures. 

S~CHAGE DES COTONS BRUTS. - Le séchage des cotons 
bruts s'effectue en étendant le coton, bien essore, sur  des 
châssis recouverts cle toile ordinaire ou de toile métJallique 
que l'on place sur  des rampes en fer, disposées à. des dis- 
tances égales dans une chambre chaude. L'écartement entre 
chaque rangée horizontale doit être au  moins de 50 ccnti- 
mètres pour'perme t ire l'évacuation facile cle la  vapeur~'c1'eau. 

/ 

Assez souvent encore on se contente d'étendre les cotons 
sur des planchers en fer percés de trous et  de les 'emuer 
avec des perches pendant tout le temps de l'opération. 

Un assez grand nombre cle teinturiers n'ont pas de sé- 
choirs chez eux et envoient sécher leurs cotons au clehors 
clans des séchoirs spéciaux, munis de puissantes machines 
à air chaud à l'aiclc clesquelles la dessication s'eRectue Ires 
rapiden-ïient et ii peu dc frais. La ventilation clans ces appa- 
reils est, cil général, très bien amén:igéc, mnis, malgré 

toutes les précnutions q u o  l'on peut prendre, les iiicendics 
sont ,trbs Ir6quent.s dans les séchoil~ç de cotons bruts e t  il 
est  souvent difficile d'en ilécouvrir les causes. 

Machines à secouer les écheveaux. 

Les écheveaux de coton, au sort ir des séchoirs, sont 
toujours plus ou moins tordus ou mélang6u et ont besoin, 
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avnn t d'é lre empayuet,6s, d'être secouds fortement afin 
d'en redresser tous les fils et d'en détacher toutes les 
particules étrangères qui y adhérent. Cette opération 
s'efiectue en g6n6ral à la main.. L'écheveau Qtant sus- 
pendu h. une cheville horizontale fixée clans un mur, l'ou- 
vrier, & l'aide d'un bâton également passé dans l'éche- 
veau, le secoue à plusieurs reprises tout en le faistint 
tourner sur lui-même de façon que toutes ses ~a r t i e s  s u p -  
portent également le même effort. 

Fig. 11. - Ahchine à secouer les écl~eveaux 

11 existe plusieurs systèmes de machines permettant 
d'e[kctucr ce travail mécanicpement , mais dont l'usage s'est 
suilLout répni:du dans les ateliers de teinture de la soie. Une 
des  plus simples et qui, par son prix peu élevé, peut par- 
faitement s'appliquer nu secouage des Bcheveaux de coton 
est celle c:onstruile par MM. Tulpin frères (Pq. 11). Toute 
la machine est en bois et se compose de deux rouleaux sur 
lesquels on suspend les écheveaux. L'un de ces rouleaux 

* 



tournant sur lui-même, entraino avec lui, dans son mou- 
vement, l'écheveau qui, en même temps, se trouve battu 
par deux chevilles fixées perpendiculairement à deux pièces 
en tol*5 verticales mues par une roue à came. L'appa- 
reil est double, ue qu i  permet de rendre l'opération con- 
tinue. 



CHAPITRE III 

M O R D A N T S  

Le but de la teinture est de colorer de nuances Ies plus 
variées les fibres textiles et aussi de fixer la couleur sur 
ces fibres d'une manibre plus ou moins durable. Des diffé- 
rences consid6rables existent entre les affinités que présen- 
tent les diverses fibres pour les matières colorantes. Ainsi 
les fibres animales, laine et soie, présentent la remarquable 
propriété de précipiter de leurs dissolutions et de retenir la 
plupart des rnatiéres colorantes, tandis que les fibres vég& 
tales,au contraire, n'ont en général aucune affinité pour ces 
mêmes couleurs ; ce n'est que dans des cas assez rares que 
l'on peut arriver B y fixer directement les matihres colo- 
rantes, comme l'indigo ou le rwou par exemple, qui parais- 
sent se déposer sur la fibre par simple attraction de poro- 
site. Mais le cas le plus génoiral est celui où l'on est oblige 
de déterminer la précipitation de la matière colorante eri 

faisant intervenir un agent chimique approprié, auquel on 
donne le nom de mordant, qui, fixé et rendu insoluble sur la 
fibre, lui communique la propriété qu'il possède de pouvoir 
se combiner avec la matihre colorante et quelc~ueFois nussi, 
d'aprbs sa nature, d'en modifier la nuance. Les mordants 
doivent donc toujours être des sels solubles dont la base 
puisse être précipitee à lT6tat insoluble sur la fibre, dans 
un état convenable pour pouvoir se combiner avec la 
couleur. 

Mordants d'alumine. 

Les principaux mordants d'alumine employés en teinture 



sont l'alun et le sulfate d'alumine, l'acétate et le pyrolignite 
d'alumine, l'aluminate de soude. 

Alun et sulfate d'alumine. - Pendant assez longtemps, on 
ne f i t  usage que de l'alun dit alun de Rome, qui était pré- 
paré en Italie au moyen de l'alunite, que l'on peut considé- 
rer comme une combinaison d'alun ordinaire anhydre et 
d'alumine hydralée, qui, chauffée au rouge sombre, se 
transforme en alun calciné et alumine insoluble. Ce mé- 
lange, repris par l'eau, donne une liqueur qui, Bvaporée, 
fournit des cristaux d'alun cubique légèrement color6s en 
rose par un peu de sesquioxyde de fer insoluble. Cette par- 
ticularit6 et la forme cristalline de cet alun furent, dans le 
principe la cause qui  empêcha l'alun préparé par le procédé 
Leblanc de se substituer à l'alun de Rome, jusqu'au jour où 
l'on reconnut que l'on pouvait reproduire l'alun cubique en 
ajoutant à une dissolution d'alun ordinaire, chauffbe vers 
40°, un peu d'ammoniaque de façon ii déterminer la forma- 
tion d'une petite quantit6 de sous-sulfate d'alumine. L'alun 
ainsi obtenu aiait la forme exigée parle commerce et, en le 
faisant roulerjdanç des tonneaux avec du colcothar, on par- 
venait à lui donner la nuance rosée qui était considérée 
comme un indice certain de sa pureté. 

Aujourd'hui, l'alun est fabriqué au moyen des schistes ou 
des argiles. 

Les schistes sont d'abord brûlés en tas, soit seuls, s'ils 
renferment une quantité suffisante de matière bitumineuse, 
soit mélangés de houille. Le sulfure de fer qu'ils renferment 
se trnnsf'orme h. l'air en sulfate qui, réagissant sur l'alumine 
donne d u  sulfate d'alumine et un sous-sull'ate de fer inso- 
luble. L'opération terminée, on soumet la masse B des la- 
vages méthodiques et l'on obtient une liqueur renfermant 
un mélange de sulfate d'alumine, de sulfate de fer et d'alun 
de potasse. Par plusieurs cristallisations, on élimine la ma- 
jeure partie du sulfate de fer et l'eau-mère, formée princi- 
palement d'une solu Lion de sulfate d'alumine, est transfor- 
m6e en alun par une addition convenable de chlorure de 
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potassium ou de sulfate cl'ammoniaque si l'on veut préparer 
de l'alun ammoniacal. Il se dépose alors de l'alun en pou- 
dre, dont on augmente la proportion par une évaporation 
convenable. On purifie cet alun par des lavages avec des 
eaux satlur6es d'alun et de inoins en moins chargees de sul- 
fate de fer, puis on le fait dissoudre dans l'eau et la liqueur 
est mise à cristalliser dans de vastes cristallisoirs cylindre- 
coniques. Cet alun contient encore un peu de fer, mais peut 
cependant être employé dans la plupart des opérations de 
teinture. Pour l'avoir pur, on lui fait encore subir une nou- 
velle cristallisatioii, ce qui donne l'alun dit a l'épreuve du 
prussiate, ainsi appel6 parce que quelques gouttes de prus- 
siate jaune de potsasse, déposées à la  surface des cristaux, 
ne donnent lieu à aucune coloration bleue. 

Une autre source encore très importante de fabricakion 
du sulfate d'alumine et de l'alun, sont les argiles que l'on 
choisit les plus pures possible. Après les avoir calcinées dans 
un four B reverbirre de façon ti transformer le fer en ses- 
quioxyde insoluble, on les traite, à 1000 ou 150°, par de 
l'acide sulfurique à 520 Baumé. On laisse poser, puis on dé- 
cante la liqueur dans des bassins où elle abandonne en 
g6néral une certaine quantité d'alun, formé aux dépens de 
la potasse contenue dans l'argile. Si l'on se propose de pr6- 
parer c h  sulfate cl'alumine, la liqueur décantée est simple- 
ment évaporée jusqu'à ce qu'un peu c l e h  matière, déposée 
sur un corps koid, se fige par le refroidissement. On laisse 
alors refroidir et le tout se prend en une masse de consis- 
tance butlyreuse qu'on découpe en blocs rectangulaires e t  
cldon livre dans cet état au commerce. Si l'on veut, au 
contTaire, proparer de l'alun, il suffit d'ajouter à la solution 
précédente de suliate d'alumine une quantité déterminée de 
chlorure de potassium ou de sulfate d'ammoniaque et de 
faire cristalliser. 

Les aluns de potasse et d'ammoniaque sont aujourd'hui 
employés & peu près indifféremment en industrie. Leur solu- 
bilité est sensiblement la même (9 à 10 parties dans 100 par- 
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ties d'eau B 10"; l'alun de soude est  au contraire trhs solu- 
ble, il est par suite & peu près impossib1.e de le séparer par 
cristallisation du sulfate de fer qu'il renferme et c'est pour 
cette raison qu'on ne peut songer h l'employer industriel- 
lement. 

Quant au sulfate d'alumine, il y aurait, ainsi que l'a fait 
remarquer M. Debray ( l ) ,  un grand avan-tage à substituer 
son emploi à celui des aluns de potasse ou d'ammoniaque. 
L'alun de potasse, en effet, ne contient pas plus de 11 pour 
cent d'alumine, tandis que le sulfate d'alumine peut en con- 
tenir facilement i.5 pour cent, quand il n'est pas trop hydraté 
ou chargé d'acide en excès. L'utilité de cette substitution est 
facile ii. comprendre, si l'on observe que les aluns n'agissent 
en génhral que par l'alumine qu'ils renferment et que par 
suite le sulfate de potasse ou d'ammoniaque qu'ils contien- 
nent et, dont la valeur vénale est assez considérable, se trouve 
perdu. Mais le principal obstacle que rencontre cette subs- 
titution réside dans la fabrication du sulfate d'alumine pur, 
c'est-à-dire edempt de fer, tandis qu'il est au contraire très /' 
facile de purijier les aluns. 

Depuis plusieurs années, divers procéclés ont ét6 propo- 
sés pour la purification du sulfate d'alumine, mais aucun, 
jusqu'â present, n'a donné de résultats satisîaisants, au 
point cle vue Bconomique. 

D'après M. Debray, on aurait livré, dans ces derniers 
temps, un sulfate d'alumine neutre qui, quoique contenant 
du fer, ne donnerait pas de précipité bleu par le prussiate 
jaune de potasse. Il serait obtenu en faisant bouillir cles 
dissolutions de sulfate d'alumine ferrugineuses avec du zinc 
destiné à ramer.er l'oxyde ferrique B l'état cl'oxgcle ferreux 
qui, en effet, ne précipite plus par le prussiate jaune, mais 
dont il sera toutjours fjcile de reconnaître la présence par 
l'emploi du prussiate rouge de potasse. 

J'yrolignite et acétate d'ularnzhe. - Ces produits sont au- 



jourd'hui prépares dans les fabriques où l'on obtient l'acide 
pyroligneux par la distillation du bois en vase clos. 

Le pyrolignite d'alumine est obtenu en saturant, avec de 
la chaux, de l'acide pyroligueux brut & 4 ou 5 degrés Baumé. 
On laisse poser et la liqueur surnageante, marquant 7 ou 8 
degres Baumé est décantée dans un bassin et précipitée 
par une solution d'alun ordinaire additionnée d'un peu de 
carbonate de soude, il se forme un dépôt de sulfate de 
chaux et la liqueur surnageante est livrée au commerce 
& 10 degrés Baumé. Ce pyrolignite d'alumine, ainsi 
obtenu, est brun, d'odeur empyreumatique et contient 
en gén6ral un peu de fer provenant de l'alun impur qui a 
servi 8. sa préparation. 

L'acétate d'alumine est obtenu exactement par le même 
procédé, clans lequel on remplace simplemen\ l'acide pyro- 
ligneux brut par de l'acide pyroligneux rectifié. Il est éga- 
lement livre au commerce & 10 degrés Baumé et renferme 
aussi un peu de fer. 

Enfin, on trouve encore dans le commerce un ac6tate 
d'alumine pur, obtenu comme le précédent, mais pour 
lequel la précipitation a 6té effectuée avec de l'alun pur 
complètement exempt de fer. 

Aluminate de soude. - Ce mordant est peu employé en 
teinture, on le prépare induslriellern.ent, par la méfhode de 
MM. Deville et Lechatellier, en calcinant un mblange de 
carbonate de sodium et de bauxite, qui est un mélange na- 
turel d'alumine et de carbonate de sodium. P a r  l'action de 
la chaleur il se forme de l'aiuminatc de soude et du ses- 
quioxyde de fer insoluble. Il n'y a plus qu'h reprendre la 
masse par l'eau qui dissout l'aluminate de soude. Ce sel est 
très soluble dans l'eau. L'acide carbonique le décompose 
avec mise en liberté d'alumine qui  se dépose. Avec les 
autres acides, l'action est la même, mais l'alumine se re- 
dissout, si l'acide est en excès. 

DE LA FIXATION DHS MORDANTS D'ALUMINE. &- Deux 
mOthodes bien distinctes peuvunt être employées pour la 



fixation dc; l'alumine sur le? fibres textiles : l'une, appelBe 
improprement par oxydation, dans laquelle la d6composi- 
tion du  sel d'alumine soluble, déposé sur la fibre, est déter- 
minée par l'action d'une chaleur humide qui volatilise l'acide 
et laisse l'alumine insoluble; l'autre, que l'on peut dénom- 
mer par pr6cjpitalio1-1, dans laquelle l'alumine ou un de ses 
composés basiques est précipité sur la fibre par l'action d'un 
agent chimique convenable. 

La première méihode, qui rend de si grand services dans 
l'imprcssion clcs tissus, n'est pas applicable au mordangage 
du coton en écheveaux. Lorsqu'un tissu en ef iet ,  imprimé 
d'une solution convenable c1'âcéta.t~ d'alumine, est 6 tendu 
clans unc atmosphkre chaudc et humide, il prcsente une 
surface unie sur laquelle la décornposilion c h  mordant s'd- 
f'ectuc d'une façon trEs régulière, puisque toutes ses partics 
sont  également soumises h la meme influence ; mais, dans 
le cas cl'écheveaux de coton, il n'en est plus de même, 1'6- 
cheveau en e p t  présente une ccrlnine Bpnisseur et la dé- 
composition d d  s$ d'alumine se fait très inégalement,, une 
plus forte pr&orlion de mordant se trouvant fixée sur les 
fibres extérieures que sur lcs fibres interieures qui sont 
protégées de l'action de l'air par les fibres externes. Aussi 
un échevcau de coton, mordan@ par cette méthode, don- 
nera-t-il toujours à la teinture des inégalités de ton trés 
prbjudiciables. On pourrait, il est vrai, atténuer ces imper- 
fections et rendre le mordancage plus régulier par une addi- 
tion au mordant de certaines substances hygrométriques, 
telles que la glycérine,rnais comme laméthode par. prCcipi ta- 
tion est encore préfërable,il n'y a. pas lieu de s'en occuper,ici. 

Un assez grand nombre de substances peuvent être em- 
ployées pour précipiter l'alumine sur les fibres ; tels sont 
l'arséniatc de soude, le silica be cle soude, le phosphate de 
soude, le savon, l'ammoniaque, le tannin, en un mot tous 
les sels capables de former avec elle une combinaison inso- 
luble, et enfin le sulforicinate d'ammoniaque et les huiles 
tournantes. 
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Quant à la nature d u  sel d'alumine devant servir de mor- 
dant, on peut faire usage, à peu près indifféremment, d'alun, 
d'achtate d'alumine, ou de pyrolignite d'alumine, s'il s'agit 
d'obtenir des nuances foncées. Mais il est à observer qu'il 
est toujours utile lorsqu'on se sert d'alun, d'ajouter à la 
solution de ce sel, avant d'en faire usage, une certaine 
quantité de carbonate de soude pour saturer son excès 
d'acide et donner naissance tt des sous-sulfates d'alumine 
plus facilement décomposables. Il suffit pour cela, a.pr&s 
l'avoir dissous, d'y ajouter peu à peu une solution de carbo- 
nate de soude jusqu'à apparition d'un léger precipite per- 
manent.. Il faut, pour arriver à ce résultat, environ 400 gr. 
de carbonate de soude cristallisé, ou 200 gr. de sel de soude 
par kilogramme d'alun. 

S'il est à peu près indifférent, comme nous venons de le 
voir, de faire usage de l'un ou de l'autre des divers mor- 
dants cl'alumine que l'on trouve tout préparés dans le com- 
merce, il n'en est pas dv même dans le choix à faire des 
agents propres à déterminer leur fixation. 

Ainsi, si l'on détermine par l'analyse la quantité d'alumine 
déposée sur des fibres mordancées en acétate d'alumine & 
50 B, par l'action de l'un ou de l'autre des sels énumérés 
précédemment, on observe des différences très sensibles qui 
varient avec la concentration du sel employé et son alcali- 
nité plus ou moins grande. 

L'ammoniaque du commerce, employée dans la propor- 
tion de 50 grammes par litre, détermine très bien la préci- 
pitation sur les fibres de la presque totalité de l'alumine 
dont elles étsient imprégnées, mais son odeur en interdit 
l'emploi dans les ateliers et, à des doses plus faible.,, son 
action devient tr&s incomplète. 

Le savon, employé dans la proportion de 10 grammes par 
litre, exerce du reste une action presqil'aussi Bnergique, 
mais, à la dose de 5 grammes par litre, la proportion d'alu- 
mine précipitée est d6jh environ un tiers moins considé- 
rable. 



L'arséniate de soude, à la dose de 5 ou 10 gram- 
mes par likre, détermine Egalement d'une façon très com- 
plEte la précipitation de l'alumine sur les fibres, mais il est 
3 observer qu'il est inutile et même désavantageux de faire 
usage de solutions plus concentrées ; avec cles disso- 
lutions 2" ou 3" B, on observe dejh un dépôt moins abon- 
dant d'alumine sur le coton. Ce fait devient surtout 
très apparent lxsqu'on fait usage de sels fortement 
alcalins. 

Ainsi avec le silicate de soude du commerce B 50" B qui, 
employé à la close de 5 à 10 grammes par litre, fixe assez 
bien l'alumine à 1'8tat de silicate d'alumine, quoique d'une 
f ~ ç o n  moins complète que l'arséniate, on peut constater 
qu'avec des solutions de ce sel à 2 O ,  3" ou 5" B la précipita- 
tion de l'alumine sur la fibre devient de moins en moins 
considérable. Avec la soude caustique les effets sont encore 
plus marqués. A la dose de 5 grammes par litre, elle laiçse 
déposer sur le coton une proportion assez notable d'alu- 
mine, mais, à 30 ou 50 B, c'est ?i peine si les fibres en retien- 
nent une quantité appréciable, par suite de l'action dissol- 
vante exercée clans ce cas par l'alcali employé en excès. 

De ces faits il résulte donc que le savon, l'arséniate et le 
silicate de soude sont les meilleurs agents fixateurs de l'alu- 
mine, h la condition toutefois (le n'employer ces deux der- 
niers sels qu'à 1'8tat de solutions trés faibles. 

Le tannin ou les décoctions de noix de galle ou de sumac 
sont encore assez souvent employés pour la fixation de 
l'alumine sur les fibres de coton. Quoique cette précipita- 
tion ne s'effectue que d'une façon assez incompléte, il est 
cependant quelque fois avantageux d'en faire usage, 
comme dans le cas de la fixation des couleurs d'aniline ; 
le tannate d'alumine étant en effet, par le tannin qu'il 
renferme, trks apte h. se combiner avec ces matières colo- 
rantes pour lesquelles il a beaucoup plus d'affinité que 
l'alumine, précipitée par l'action cles diverses substances 
indiquées précédemment. 
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Enfin citons encore, comme agents fixateurs de l'alumine, 
l'acide sulforicinique ou plutôt le sulforicinate d'ammonia- 
que. C'est évidemment et, sous tous les rapports, le meilleur 
fixateur de l'alumine sur les fibres textiles, mais son prix 
trop élevé en limite l'emploi. Pour en faire usage, on passe 
les écheveaux dans sa solution aqueuse B 60, 100 ou 150 
grammes par litre, on les séche à l'étuve à 50" ou 70°, puis 
on les plonge dans une dissolution d'acétate d'alumine B 
4" ou 5" B. Il se forme aussitôt sur le fibre un dépôt de 
sulforicinate d'alumine insoluble cci.pable de fonctionner 
comme mordant, non pas seulement par la proportion 
d'elumine qu'il renferme, mais encore par la quantité plus 
ou moins grande dc matiére grasse qu'il contient. Dans ce 
mode de mordançage, l'agent précipitant de l'alumine, 
c'est-&-dire l'acide sulf'oricinique, étant employé en premier 
lieu, c'est de sa concentration que dépend 1ü proportion 
d'alumine fixée sur la fibre, qui, comme on peut aisément 
le constater par l'analyse, est ii peu près indépendante de la 
concentration dé l'acétate employé, mais est au contraire 
sensiblement proportionnelle ii la quant.it6 d'acide sulforici- 
nique mis en œuvre. 

En dehors de la quantité d'alumine fixée sur la fibre, 
il y a encore Ci tenir compte des nuances qu'elle est capable 
de donner en teinture, suivant le mode employé pour sa 
précipitation. Ainsi l'on sait que par l'emploi des huiles 
tournantes ou de l'acide sulforicinique, on obtient, avec 
l'alizarine, des rouges très solides et trés éclatants, 
qu'il est impossible de réaliser par toute autre méthode. 
Avec l'alumine fisde par l'emploi du silicate de soude, de 
l'arséniate de soude, du savon, de l'ammoniaque etc.. . , 
on observe également, en teinture, des différences de ton 
très sensiblcs qui, dans bien des cas, devront faire choisir 
l'un de ces sels de préférence aux autres. 

Enfin, pour la teinture en couleurs d'aniline, on se dis- 
pense assez souvent de fixer l'alumine sur la fibre. On se 
contente de passer le coton dans le mordant d'alun ou 
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d'acétate d'alumine, on le laisse quelque temps remonter h. 
l'air et, sans laver, on procéde B la teinture. Dans ces 
conditions, c'est la  matière colorante qui joue le rble 
d'agent fixateur, en se combinant avec l'alumine pour 
former une laque insoluble. 

Mordants de fer. 

Les mordants de fer employés en teinture sont le sulfate 
de fer, l'achtate et le pyrolignite de fer. 

Sulfate de fer (vitriol vert ou couperose verte). - On le 
prépare dans l'industrie en dissolvant de la ferraille dans 
l'acide sulfurique éteridu et faisant cristalliser. On l'obtient 
aussi par l'oxydalion à l'air des pyrites et comme produit 
secondaire de la fabrication de l'alun. 

Le sulfate de fer se prBsente sous forme de cristaux vert 
pâle qui, B l'air, perdent leur transparence et se recouvrent 
d'une couche ocre se de sulfate ferrique basique insoluble. "t 
Il renferme 7 mol&ules d'eau. L'eau en dissout 70 parties 

15". / 

Le sulfate de fer du commerce renferme quelquefois un 
peu de cuivre, qui peut être nuisible dans certaines opéra- 
tions de teinture, comme le montage des cuves d'indigo ; 
pour le purifier, il suffit de mettre sa  solution quelque 
temps en contact avec des rognures de fer mbtallique. 

Pyrolignite et acélate de fer. - Le pyrolignite de  fer est 
prépar6, dans les fabriques de distillation de bois, en mettant 
de l'acide pyroligne3x brut, à 7 ou 8 degrés Baumé, en 
contact avec de la ferraille. Le produit décanté est livré au 
commerce à 14 ou 20 degres Baumé. Il est souvent mélange 
avec une certaine quantité de sulfate de fer. 

L'acBtate de fer est obtenu par la même mEthode avec de 
l'acide pyroligneux rectifié, il est livré au commerce à 11" OU 
11 degrés et demi Baumé. 

Be la fixation des mordants de fer. - La fixation du fer 
Par voie d'aération, sur écheveaux de colon, présentant les 

4 
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mêmes jnconvénicnts que celle de l'alumine par la même 
méthode, le mordançage en fer devra toujours s'effectuer 
par voie de précipitation. Or le tannin est presque esclusi- 
vement employ6 B cet usage. Il présente c;n effet un clouble 
avantage. Comme les mordants de fer, sont toujours des- 
tinés B obtenir des nuances foncées, le tannate de fer, déposé 
sur la fibre, tout en agissant comme mordant, par le fer 
et souvent aussi le t.annin qu'il renferme, apporte en même 
temps sa nuance propre et permet ainsi d'bconomiser une 
forte proportion clt! matière coloran1.e. 

De même que nous l'avons fait observer pour la fixation 
des mordants d'alumine, par l'emploi de l'acide sulforicini- 
que, l'agent fixateur, c'est-&-dire le tannin, étant employé 
le premier, c'est de sa concentration, et non de celle de 
l'acétate de fer, que dépend presc~u'esclusivement la pro- 
portion cl'oxyde cléposée sur la fibre. Ainsi si l'on passe 
trois portions égales cle coton dans des solutions de tannin 
h 2 gr. 5,5 gr., 10 gr. par litre, pour les plonger ensuite dans 
une même solution d'acétate de fer à 30 B par exemple, 
on observe quc les quantités d'oxyde ferrique déposées 
sur les fibres sont sensiblement eztre elles comme 1, 2 et 4. 

Enfin le fer est encore employe, dans certains cas, 
comme matière co l~ran t~e  p u r  la préparation des nuances 
rouille ou chamois. Pour cet usage on emploie de pr6f'é- 
rence le nitrate de fer. Cc sel est obtenu en ajoutant par 
pctiteç portions, en remuant bien, 16k,,500 de sulfate de fer 
à un mélange de 5 litres d'eau, 3 kil. d'acide azotique à 

36" B et lh,500 d'acide chlorhydrique ; vers la fin il se 
dégage des vapeurs nitreuses, on chauffe au bain-marie et 
il se forme un clépôt j a u n ~  de scus-sulfats ferrique inso- 
luble. La liqueur surnageante est décantée, elle est d'un 
rouge brunâtre et est conservée pour l'usage, dans cet état, 

On peut encore obtenir ce même sel cn versant sur de ln 
tournure de fer un mélânge de 2 parties d'acide azotiquc et 
I partie d'eau. Aprés plusieurs jours la liqueur marque 
380 à 40° B. 
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Mordants gras. 

On comprend sous cette dénomination les huiles tournantes 
et l'acide sulforici~zique. Ces  deux mordants ne sont gkrikra- 
lement employés, cnnjointcmcnt avec l'alumine ct l'oyde do 
fer, que pour la teinture en alizarine avec laquelle ils per- 
mettent d'obtenir cles rouges et des violets d'un éclat et 
d'une solidité remaryuables. De nombreuses opinions ont été 
émises sur le rôle des huiles dans la teinture en alizarine. 
Comme autrefois on ne faisait usage quc des huiles tournan- 
tes et qu'on regardait, en outre, comme indispensable l'ani- 
nalisatz'on du coton à l'aide de diverses substances albumi- 
noïdes ou excrémentielles, on en avait conclu à la formation 
sur la fibre d'une triple combinaison entre l'huile, I'alu- 
mine et la matière albuminoïde, capable de s'unir à In ma- 
tiére colorante pour former une laque insoluble qui, con- 
trairement à celle produite par les mordants ordinaires, 
devait être, grâce L l'emploi de la matière grasse, tout à 

fait superficielle. Ckst Zt cette derni6re particularité qu'on 
attribuait l'éclat remarquable des teintures ainsi obtenues. 
L'introduction de l'acide sulforicinique clans la fabrication 
des couleurs d'alizarine paraît modifier cette manière de 
voir. On sait en effet aujourd'hui que l'emploi cles subs- 
tances albuminoïdes est inutilè ; d'un autre côté, on sait 
egalement que l'on peut obtenir de très beaux rouges en nr, 
soumettant les cotons à l'action du corps gras qu'aprhs la 
teinture; il en résulte donc que l'opinion par laquelle les 
rouges ne devraient leur éclat qu'à une teinture superficielle 
n'est plus guère admissible et il semble plus rationel de 
considérer l'huile tournante, plus ou moins modifiée par les 
opérations du séchage, ou l'acide sulforicinique, comme 
simplement destinés $ former, avec le mordant, un savcjn in- 
soluble capable & s'unir a la matière colorante à la. façon 
cies autres mordants. Quant aux causes auxquelles sont 
dus 1'Bclat et la solidité remarquables des teintures ainsi 
obtenueis, il est probable qu'elles sont du même ordre que 
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celles en vertu desquelles certains mordants ne donnent 
avec une matière colorante que des nuances ternes, alors 
que d'autres mordants clonnen t , avec ces mêmes couleurs, 
des nuances vives et il parait difficile de rechercher actuel- 
lement les causes de  ces effets physiques. 

L'emploi cles huiles tournantes a aujourd'hui considéra- 
blement diminué et, dans un grand nombre d'ateliers, on ne 
fait plus usage que d'acide sulforicinique, grâce auquel les 
opérations de  la teinture ont pû être considérablement 
simplifiées. 

HUILES TOURNANTES. - Les huiles tournantes sont des 
huiles lampantes devenues acides par le temps et suscep- 
tibles de s'émulsionner avec des lessives alcalines. Ces 
huiles sont obtenues en abandonnant pendant plusieurs 
années c'es huiles d'olive cle bonne qualité dans des piles en 
ciment de 1û contenance parfois de soixante ZL quatre-vingt 
mille kil ogrammes. 

Les meilleures huiles f.ournantes sont celles de la Calabre, 
elles sontjaunes ou verdâtres et possèdent une forte odeur 
de rance. Pour s'assurer si une huile est tournante, on en 
prend 5 centirnélres cubes que l'on verse en mince filet et 
en agitant clans un verre contenant environ trente centi- 
mètres cubes d'une solution de carbonate de soude à 2. 
Baumé. La licpeur devient opaline et doit, après 24 heures 
de repos, si l'huile est de bonne qualité, pr6senter un as- 
pect laiteux et ne laisser surnager aucune gouttelette hui- 
leuse à sa surface. Si l'huile essayée est de mauvaise qua- 
lité, l'émulsion qu'elle forme avec la lessive alcaline au lieu 
d'être d'un Dirinc de lait, est plus - ou moins jaunâtre, des 
gouttelettes huileuses plus ou moins abondantes se sépa- 
rent', ou enfin on voit se former, dans la licpeur, des gru- 
meaux blancs, qui, après être restes quelque temps en 
suspension dans Ic liquide, nc tardent pas à reinonter h la 
surface. 

Vu le prix élevé des huiles d'dive t-ournantes, on a fait de 
nombreux essais pour transformer en ces sortes d'huiles, 
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soit des huiles d'olive ii fabrique ordinaires, soit des huiles 
dc graines. Plusieurs fabricants sont arrivés à d'assez bons 
résultats, mais leurs procédés sont restés secrets. 

ACIDE SULFORICINIQUE. - Les premières notions sur la 
préparation e t  le mode d'emploi de l'acide sulfoleïque ont 
Et6 données par Runge en 1834, mais c'est M. Horace Kœ- 
chlin qui, le premier, fit connaître une méthode pratique cle 
teinture en rouge bas6e sur l'emploi de cet acide en rem- 
placement des huiles tournantes. Dans le principe, on ne 
faisait usage que du prodüit résultünl cle l'action de  l'acide 
sulfurique sur l'huile d'olive et c'est d'.4ngleterre que nous 
est venue l'idée de remplacer cette huile par l'huile de 
ricin. 

L'acide sulforicinique se prépare en ajoutant peu à peu à 
cette huile, de manière à éviter toute blévation de tempéra- 
ratuibe, 20 pou': cent d'acide sulfurique à 66". L'op6ration 
peut se faire dans de grandes terrines dans lesque!les on 
introduit 10 kilogrammes d'huile auxquels on ajou!e, par 
petites portions, 2 kilqgrarnmes d'acide sulfurique en ayant 
soin de bien agiter le mélange apres chaque addition d'acide. 
Pour préparer de grandes quantités de ce même produit, 
on peut encore faire usage d'une série de vases, mobiles 
autour d'un axe, disposés les uns à côté des autres et clans 
lesquels on introduit une quanti té déterminée d'huile de 
ricin. Dans chacun de ces vases se trouve disposé un agita- 
teur à palettes, mu méoanicpement, et au-dessus se t n ~ ~  
un rkservoir qui, par un robinet, laisse écouler l'acide en 
mince filet. L'opération terminée, on continue encore l'agi- 
tation peridônt plusieurs heures, puis, après avoir soulevé 

dans un les agitateurs, on fait basculer chacun cles vasbu 
rkipjent cont,enant d e  l'eau. On agite le tout  assez vive- 
ment, on laisse poser, on soutire l'eau acide par un robinet 
inférieur e t  on recommence ce lavage à plusieurs reprises 
en ayant soin d'ajouter à l'eau du sel marin de façon à sug- 
Menter sa densité et à rendre ainsi sa séparation d'avec 
l'huile plus rapide. On juge l'opération terminée quand l'eau 
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ne présente plus de 'éaction trop fortement acide. L'huile 
est alors additionnée d'ammoniaque liquide en quantité suf- 
fisante pour qu'elle soit complètement soluble dans l'eau. 
L'acide sulforicinique ou sulforicinate d'ammoniaque ainsi 
priiparé, est livré au commerce sous le nom d'huile double 
et renferme environ 80 & 90 010 de matière grasse, mais le 
plus ghéralement on 1'8tend d'environ son vo!ume d'eau, 
sa teneur en huile est alors de 50 010 et il est vendu, dans 
cet état, sous le nom d'huile simple. Il est du reste facile de 
cl6terminer la quantite d'huile contenue dans un sulforici- 
nate du commerce. 11 suffit pour cela d'en introduire un 
volume déterminé, soit 50 centimètres cubes, dans une 
6prouvette graduée avec environ 10 centimétres cubes 
d'acide chlorhydrique et 40 centimètres cubes d'eau, on 
chauffe le tout au  bain-marie, l'huile remonte à la surface 
et il n'y a plus, aprbs son refroidissement, qu'à !ire le vo- 
lume qu'elle occupe dans le tube. 

D'après M. Muller on préparerait, en ,4llemagne, une nou- 
velle huile pour rouge turc formée d'un mélange de sulfori- 
cinate de soude et de sulfopyrotér&enthinate? de soude. 
Le premier de ces produits est obtenu en traitant de l'huile 
de ricin par 20 pour cent d'acide sulfurique h 6 6 O ,  on lave, 
puis on sature l'huile par du carbonate de soude. Quant au 
second produit, on le prépare en traitant à chaud 100 par- 
ties de colophane par 250 parties d'acide nitrique et évapo- 
rant. Le résidu est chauffé une demi-heure à 260-280 
degrés dans un autoclave. Après son refroidissement, la 
masse fluide est traitée par 10 ou 30 pour cent d'acide sul- 
furique à 66O, puis neutralisee par de la soude. Il n'y a plus 
alors qu'a mélanger ce pyrosulfolérébenthinate de soude 
avec partie égale de sulforicinate de soude. 

Mordants de chrome. 

Le chrome a toujours joué un rôle trhs important dans 
l'art de la teinture. A 1'Btat de chromate de potasse, il est 
employé à la préparation des jaunes et oranges de chrome ; 
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à l'état de bichromate, il détermine l'osydation et en même 
temps la fixation de plusieurs matières colorantes. Mais, 
comme mordant, on a toujours éprouvé, jusyu'à présent, 
d'assez grandes difficulths dans son emploi, faute de çuhs- 
tances convenables p9ur déterminer la fixation de son 
oxyde sur les fibres textiles. 

Les principaux mordants de chrome sont l'alun de 
chrome, l'acétate de chrome, l'acétonitrate de chrome. 

Alun de chrome. - Ce sel peut être obtenu en ajoutant 
250 gr. d'acide sulfurique 8. 150 gr. de bichromate de 
potassium dissous dans un lit*re d'eau. Aprés complet 
refroidissement, on verse peu & peu dans le mélange 60 gr. 
d'esprit bois en ayant soin d'éviter tout échauffement. Au 
bout de vingt-quatre heures, on obtient une abondante 
cristallisation d'alun. Si, pendant l'opération, la tempé-. 
rature s'est Blevée, la cristallisation de l'alun est Ir9& 
difficile et ne s'effectue souvent qu'après plusieurs jours. 

On peut encore pr$arer l'alun de chrome en faisant 
dissoudre 29,s pn.rties(kle bichromate de potassium dans 30 
parties d'acide sulfiirique concentré qu'on &end d'une 
quantité d'éau suffisante pour permettre ii la clissolution de 
s'effectuer. On laisse refroidir le melange, puis on y ajoute, 
peu & peu, 38 parties d'acide oxalique, en attendant chaque 
fois que tout dégagement de gaz ait cessé. On peut aussi 
remplacer l'acide osnliquc par de la mélasse. L'a1u.n de 
chrome se présente sous forme d'octaédres d'un beau rouge 
rubis, peu solubles dans l'eau. 

Acétate de chrome. - On le prépare par double décompo- 
sition. On fait dissoudre, d'une part, l kilogramme d'alun de 
chrome dans un litre d'eau bouillante et, d'autre part, ik,200 
d'acétate de plomb dans la même quantité d'eau chaude, 
on mêle les deux solutions et on filtre, on obtient ainsi une 
solution cl'acetate de chrome B 18" Baumb. 

Acétonitrate de chrome. - D'après M. Witz (i), on peut 

(1) Société industrielle de Rouen, 1873, p. 13. 
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le préparer de la fapon suivante : dans un pot de grès de 
30 litres, placé au grand air, on met, aussitôt après l'avoir 

3 Irilog de bichromate de potasse concassé grossièrement. 
4 lit., 4 d'eau bouillante. 
2 lit., 6 d'acide nitrique ù 36" B. 

Puis de suite, on verse doucement par demi litre, en 
rcmuant avec une longue baguette d e  verre et en laissant 
chaque fois 1'efTervescence s'apaiser. 

O li ta, 720 glycérine blanche à 2S0 B 
4 lit., 280 acide acétique à 7" B 

C'est surtout pendant la première moitié du mélange, que 
l'addition doit être faite très lentement ; sinaan l'on risque 
d'entraver la réactiûn par refroidissement et le liquide 
reste brun malgré de nouvelles adcli tions de glycérine et 
une ébullition ultérieure beaucoup plus longue dans la 
chaudière. 

Le bichromate étant entièrement dissous et le liquide 
sans bouillonnement, on le verse dans une chaudière en 
cuivre et on le porte rapidement à l'ébullition que l'on 
maintient deux minutes, c'est-h-dire, jusqu'à ce que la 
liqueur, vue en couche mince, soit d'un beau vert foncé. On 
la verse alors dans le pot de grès ou on la laisse refroidir 
une nuit. AprCs c1éca.n tntion, l'abondante cristallisatiori de 
salpetre est lavée avec O lit. 8 d'eau froide que l'on réunit h la 
premibre liqueur. On obtient ainsi Ek,600 soit 10 litres de 
mordant B 300 4.12 B environ. 

Enfin il faut  encorc citer Ie mordant de chrome proposé 
par M. Gros-Renaud (2)  qui, d'après ce chimiste, serait un 
nitrate chromate-cliromic~ue ou plus simplement un chro- 
mat,e-chromique en dissolution dans l'acide nitrique, et le 
mordant double de fèr et de chrome, indiqué par M. 
Lamy (2). 
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Pour préparer le mordant de M. Gros-Renaud, on fait une 
solution de : 

Bichromate 3 kil. 
Eau chaude 5 litres 
Acide nitrique à 36" 3 kil. 5 

à laquelle on ajoute peu & peu un mélange de  
Eau 4 litres 
Glycérine à 28" 314 de litre 

On obtient ainsi 10 litres 1/2 de liqueur marquant 30" 
Baurn6. Cette solution est jaune brun et, après quelque 
temps, laisse dQposer du salpêtre. 

D'après ce chimis1.e pour mordançer les écheveaux de 
coton avec ce mordant, on l'amène h 4" B, on y passe le 
coton, on le tord, on le fait sécher, on le plonge quej1ques 
instants en eau ammoniacale au 1/10, on lave et il est alors 
prêt B recevoir la teinture. On obtient ainsi, en effet, des 
nuances foncées, mais mal unies par suite de la fixation 
inégale d u  chrome ?ans toute l'épaisseur de l'écheveau. 

Quant au mordapt Lamy, on le prépare en mélangeant 
deux solutions fornibes, l'une d'une solution de 147 grammes 
de bichroinate de potassium dans 3 litres d'eau bouillante 
et l'autre de 130 grammes cle sulfate ferreux clans un litre 
d'eau bouillante. On laisse poser 24 heures et on filtre. 
La liqueur obtenue marque 4" Baumé et est prete pour 
l'usage. 
DE LA FIXATION DES MORDANTS DE CHROME.- Quel que 

soit le mordant cle chrome emploÿb, sa fixation,par préci- 
pitation, ne donne que de mauvais résultats. Les alcalis ou 
les sels alcalins tels que la soude, le silicate de soude, le 
carbonate de soude ne déterminent en effet la précipitation 
que de quantités trés minimes d'oxyde de chrome, qui ne 
permettent d'obtenir en teinture que des nuances tri% pâles. 

L'ammonin.que donne des résultats un peu mcilleurs, 
mais son odeur n'en permet pas l'emploi clans les ateliers. 
Aussi, la meilleure mé l hocle est-elle d'avoir recours B l'aéra- 
tion que l'on peut rendre assez régulibre en ajoutant a4 
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mordant un dixième environ de son volume de glycérine. 
Dans ces conditions, le coton, exposé à l'air pendant vingt- 
quatre heures, ne sèche pas et 1â décomposition lente du 
mordant peut s'cdkctuer d'une façon à peu près uniforme. 
Les mordants dont on peu faire usage sont l'acétate de 
chrome, l'scélonilrate cle chrome, et surtout les mordants 
de M. Gros-Renaud et de M. Lamy ; on les amène 4" ou 
5" Baumé, on leur ajoute 8 à 10 pour cent de glycérine, 
puis on y passe le coton que l'on étend B l'air pendant 24 
à 36 heures. Pour achever ensuite sa fixation on le passe en 
bain faible de silicate de soude, on lave et on peut alors 
procéder à la teinture. 

Enfin on a encore proposé de fixer de l'oxyde de chrome 
sur le colon en determinant sa formation sur la fibre même 
B l'aide d'un réducteur. A cet effet, on fait un mélange 
d'une solution de bichromate de potasse +:t de bisulfite 
de soude, on en imprègne le coton que l'on soumet ensuite 
B un vaporisage. Sous l'influence de la chaleur le bichro- 
mate est réduit avec formation d'oxyde de chrome. Mais ce 
procédé n'a pas encore reçu d'application sérieuse, car en 
dehors de l'inconvénient qu'il présente de donner nais- 
sance h un dégagement d'acide sulfureux, il ne permet 
de fixer qu'une quantite trop minime de chrome qui, en 
outre, est en général repartie sur les fibres d'une façon 
inégale. On a même tente, comme nousleverrons plus loin, 
d'ajouter au m0lange de bichromate de potasse et de bisul- 
fite de potasse la matière colorante elle-même de façon B 
réaliser une véritable couleur vapeur, mais, comme il en 
résultait une perte très notable de couleur, ce procédé n'a 
pas reçu d'application inclustrielle. 

Mordants d'étain. 

Le principal mordant d'étain est le stannate de soude ; 
cependant il faut aussi citer le chlorure stanneux ou sel 
d'6tain et le chlorure stannique hydraté ou oxymuriate 
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d'étain qui ont encore reçu certaines applications dans les 
ateliers de teinture. 

Le stannate de soude peut être prcQaré, d'nprés Robert et 
Dale,, en traitant l'étain pay une lessive bouillante de soude 
additionnée d'lin peu d'szotite de soude. D'après M. E. 
Kaeffely ( I ) ,  on l'obtient plus facilement en faisant bouillir 
de l'étain avec une lessive de soude en présence de litharge. 
Dans celte réaction, il se forme du plombite de sodium qui, 

mesure de sa formation, est décomposé par l'&tain que 
l'on a soin de maintenir en excès. La liyueur, concentrée à 
35O Baumé, laisse déposer du stannate de soude cristallisé 
renfermant huit mol6cules d'eau. Ce sel se trouve aujour- 
d'hui dans le commerce sous forme d'une pouclre blanche 
soluble dans l'eau. 

Le modançage avec le st.annate de soude s'effectue en pas- 
sant les écheveaux de coton dans une solution de r,,s sel tt 3" 
ou 5" Baumé, puis dans un bain d'alun qui détermine In 
précipitation sur la fibre d'une certaine quantité d'oxyde 
d'étain. 

Quant au chlorure stanneux ou sel d'étain et à l'oxymu- 
riate d'étain, leur emploi est très limité en teinture el leur 
principale application est dans l'avivage des rouges d'ali- 
zarine. 

Le chlorure stnnneux est prkpar6 en faisant dissoudre, 
d'abord à froid, puis vers 700, de l'étain clans clc l'acide 
chlorhydrique. On fait évaporer et,  quand In li yueur marque 
environ '(50 B, on l'abandonne B la crist,allisation. Le sel du  
commerce est en cris laus blancs, soluhles, facilement 
altérables ii l'air qui les trbarisbrme en un mélange de tétra- 
chlorure et d'oxychlorure stanniyues. Les eaux-minres de 
cristallisation d u  chlorure s tanneux sont, en général, utili- 
sées pour la fabrication de l'oxymuriate d'étain, soit par 
l'action du chlore, soit en y ajoutant de l'acide azotique 
mélangé d'acide chlorhydrique. Par le refroidissement, la 

(1) Journal de pharmacie, t. 32, p. 272. 
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liqueur laisse deposer des cristaux, généralement un peu 
jaunâtres, qui constituent l'oxymuriale d'étain de commerce. 

Mordants de plomb. 

Les sels de plomb, ernploy6s en teinture, sont l'acétate, le 
pyrolignite de plomb et le sous-acbtate de plomb. 

Le pyrolignite de plomb est obtenu en saturant par de Irt 

litharge de l'acide pyroligneux et faisant évaporer jusqu'h ce 
que la iiqueur chaude marque 830 Baumé. On laisse refroi- 
dir et le tout se prend alors en une masse solide, jaune, qui 
doit être opaque. Si le produit était transparent, il faudrait 
y remédier en le faisant rcfonclre et y ajoutant un peu de 
li t.harge. 

L'acétate de plomb est obtenu d'une façon analogue en 
saturant par de la lilharge de l'acide ac6lique rectifié, B 
70 B. On fait bouillir, puis on laisse poser et on décante la 
liqueur claire, qui doit être léghrement acide, dans une 
chaudière où on la fait évaporer jusqu'h 320 B. On l'introduit 
alors dans des cristallisoirs en tôle émaillée où le sel se dé- 
pose en petits cristaux incolores. 

Enfin, le sous-acétate cle plomb peut être obtenu facile- 
ment en faisant bouillir une solukion d'acétate ou de pyroli- 
gnite de plomb avec un excès de litharge. 

L'emploi des sels de plomb en teinture est assez restreint. 
Leur fixation sur la fibre s'effectue aisément en imprégnant 
le coton de la solution d'un tic.; sels précédents et le plon- 
geant ensuite clans de l'eau de chaux ou une dissolution de 
sulfû'ate ou mieux de carbonate de soude. 
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M A T I E R E S  A S T R I N G E N T E S  

Noix de galle. 

On désigne sous ce nom les excroissances anormales qui 
prennent naissance sur les chênes et particulihrement sur le 
yuerczcs Ênfectoria, par suite de la piqûre d'un insecte, le 
cyn@s gallœ tinctoria?, dont la femelle, aprés avoir percé les 
bourgeons à peine formés des jeunes branches, y depose un 
œuf qui bientdt se trouve enveloppé d'une excroissance 
sphérique, formée aux dépens des sucs propres de l'arbre. 
Après l'éclosion de l'œuf, la larve, ii laquelle il ü donné 
naissance, se \ _  nourrit aux dépens de cette excroissance jus- 
qu'au jour de sà, -m&amorphose en insecte ailé qui, aprés 
avoir perce la galle, s'échappe au dehors. 

On donne le nom de galles noires ou galles vertes à celles 
qui ont été récolt6es avant la sortie de l'insecte. Elles sont 
de nuance vert aoirâte, pesantes et recouvertes d'aspérités 
qui leur ont fait donner le nom de galles épineuses. Ce sont 
les plus riches en matières astringentes e t  les plus em- 
ployées en teinture. Les galles blanches sont plus grosses, 
plus légéres et plus ou moins vides B l'int6rieur. Leur teinte 
extérieure est d'un blanc jaunâtre, elles sont, en outre, per- 
c6es d'un petit orifice, elles sont peu - riches en tannin et de 
beaucoup inférieures aux précédentes. Quant aux galles en 
sorle,  elles sont constituées par un mélange en proportions 
variables des deux espèces précédentes. 

Les principaux pays de production des noix de galle sont : 
Turquie d'Europe, l'Istrie, la  Hongrie, la Grèce, l'Asie 

Mineure, l'Armenie, le Kourdistan qui  les reçoit de Mos- 
soul, la Perse, l'Italie, l'Espagne et le midi de la France. 



Dans le commerce on les classe, suivant leur qualité, cn 
galles noires, galles blanches, galles d'Istrie, galles de Mo 
rée et galles légères. 

Enfin, il faut encore citer une qua1it.é inférieure de noix de 
galle récolt6e en Hongrie, Styrie, Croatie, Piémont, prove- 
nant de la piqûre d'un insecte sur la cupule du gland clu 
chêne ordinaire, Ces galles sont, en général, connues dans 
le commerce sous les noms de Kjzoppern ou gallons de Hon- 
grie ou clu Piémont. Elles sont de couleur jaune rougeâtre, 
16gércs et peu riches en principes astringents. 

Sumac. 

On d6signe dans le commerce sous le nom de sumac la 
poudre grossière obtenue par la trituration des feuilles et 
des menues branches de plusieurs arbrisseaux du genre 
rhus, appartenant B la famille des Térébenthacées, qui crois- 
sent spontanément dans tout le midi de l'Europe. Le sumac 
du midi de l a  France et spécialement des environs de Mont- 
pellier porte le nom de redoul ou wdon ,  cette variété est 
produite par les feuilles et les écorces des jeunes branches % 

du corfaria myrtifolzà, ou herbe aux tanneurs ou des tein- 
turiers. 

Il y a de  très grandes diffhxnces entre 15. teneur en tan- 
nin des diverses vûriétés de sumac. 

Le meilleur et le plus estimé est le sumac de Sicile, que 
l'on récolte principalement aux envirom de Palerme. Il est 
en poudre fine, de couleur vert tendre tirant sur le Jaune et 
d'odeur forte et p6nétrante. Puis viennent les sumacs d'Es- 
pagne (Malaga ou Priego, Molina-Vallaclolid) qui sont 
moins estimés, les sumacs du Portugal ou de Porto qui ont 
beaucoup cl'analogic avec ceux de Malaga, les sumacs d'Ita- 
lie et enfin les sumacs de France (Fauvis, Donzère, Redoul, 
Pudis). Le sumac est sauvent employé en teinture pour les 
ongallages sous forme d'extrait solide ou d'extrait liquide 
à 300 Baumé. 
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Les décoctions de sumac doivent toujours être préparées 
peu de temps avant. d'en faire usage. Elles entrent, en effet, 
très facilement en fermentat.ion et l'acide tannique qu'elles 
renferment se trouve alors transformé en acide gallique. 
D'après M. Crnce-Calvert, on pourrait obvier 2 cet inconvé- 
nient en leur ajoutant iine petite quantite d'acide phénique. 

Gallons du Levant, Avelanéde, Vallonnée. 

On donne ce nom aux grandes cupules du gland du querczts 
cegilops qui croît ,dans les îles de l'archipel grec, en Asie 
Mineure et dans tout le Levant. C'est de Smyrne surtout 
qu'il s'en expédie les plus grandes quantités pour l'Angle- 
terre. 

Dividivi ou libidivi. 

Le clividivi, encore appclé bnblnh d'.4mérique, est la 
gousse d'un arbre de la famille des Légumineuses. 11 en 
existe deus espèces : le dlVzClziti du Pérou et le dividivi de 
l'Orénoque. Le clividivi du Pérou est une gousse, longue 
d'environ sept centimètres, souvent recouverte d'une subs- 
tance résineuse noire ; celui dell'orénoque se présente sous 
forme d'une gousse longue de cinq à dis centimètres, re- 
courbée et tortueuse, de teinte rouge avec des taches noires, 
il nous vient de l'Amérique Méridionale et cles Antilles. Le 
dividivi est sur twt  employé pour le tannage des peaux. 

Bablah ou neb-neb ou gousse d'Inde. 

Le bablnh est la gousse cl'un arbre du genre acacia qui 
croît dans l'Inde, au Sénégal, en Chine et en Egypte. Cette 
gousse, longue de neuf à onze centimètres, renferme une 
assez forte proportion de tannin el d'une matière colorante 
rouge. 

Le bablah est, en général, d'un gris noir, recouvert d'un 
léger duvet blanchâtre et se distingue asse2 facilement du 
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bablah du Sénégal qui est de couleur rousse et brillante. Le 
bablah cle l'Inde chde & l'eau 49 010 de principes solubles et 
celui du SénEgal57 010. Malgré cette différence, le bablah 
de l'Inde paraît préférable à celui du Sénégal comme plus 
riche en tannin. 

Ce sont les noix desséchées du Teminalia chebula des 
Indes orientales. On les importe de  Calcutta. Elles sont uti- 
lisées pour le tannin qu'elles renferment. 

Ecorce de chêne et de chibignier. 

L'écorce de chêne, quoiqu'assez riche en hannin, n'est pas 
ordinairement employée en teinture, mais on fabrique avec 
l'écorce de châtaignier un extrait sec et un extrait liquide à 
20° Baumé dont on fait aujourd'hui un assez grand usage 
pour la teinture en noir. 

Ecorce de quebracho. 

Le quebracho est un arbre de la famille des Térébentha- 
cées qui croit dans le nord de la République Argentine. Son 
bois sert B la fabrication d'un extrait et son écorce est em- 
ployée comme matière tannante, elle renferme environ 
18 010 de tannin. Le quebracho rouge paraît devoir sa cou- 
leur à une gomme résine, soluble dans l'alcool. On le trouve 
en général u dans le commerce sous forme de poudre et on 
s'en sert depuis quelque temps en teinture sur laine pour 
obtenir des nuances marron, par des procédds analogues 
à ceux employés pour l a  teinture en cachou, mais ces nuan- 
ces sont moins pures et plus ternes que celles fournies pa;. 
cette dernihm matière colorante. 

D'après M. Rhem (i), l'extrait de quebracho pourrait 
aussi être employé sur coton pour remplacer le cachou. Les 

(1) Sociéttg industrielle de Rouen, 1880, p. 487. 



procédés de teinture seraient les m6mes et consisteraient 
toujours & développer, par un passage en biehrom& de 
potasse, la nuance modifibe ou non par un mordangage 
prealable en sulfate de fer. A poids egal, l'extrait de q u b  
bracho donne un rendement plus fort que le cachou, aussi 
bien dans les tons jaunes que dans les tons gris, c'&-&-dire 
que la force de la matihre colorante, ainsi que la richesse 
en tannin, sont plus considérables que dans le eaohou ef, vu 
le prix moins élevé de cet extrait, il pourrait, dans certains: 
cas, y avoir avantage B en faire usage, inalgr& le ton un 
peu plus grisâtre de la nuance fournie paP cet extrait, mm; 
parde ZL celle du cachou. 

L'écorce de paletuvier est fournie par un ai'bre de la famille 
des RhizophorBes, originaire des regions tropiedes ; ces 
vEg6taux v i v t  sur les bords de la mer, où ils enfoncent 
leurs racines ans la vase et forment. d'épais fou~r6s qui 
s'étendent jusqu'& la limite des eaux. Cette écorce est ast~tn- 
gente et ressemble à celle du vieux chhe,  quoique d'une 
coloration plus brune. Elle renferme beauooup de tannin et 
une matière colorante. Elle fournit en teinture des nuances 
analogues & celle de 1'6corce de qudbracho, mais plus 
faibles. 

Rove (2). 

C'est une galle rdcemment introduite dans le commereê 
et  qui est produite par la piqûre d'un insecte sur une espèce 
de chêne qui pousse dans l'Asie-Mineure. Elle est légbre, 
Poreuse. Son diamétre atteint souvent 5 B 6 centimètres. 
Extbrieurernent d'un brun rougeâtre, elle devient plus 

(1) Sociéttg industrielle de Roum, 1880, p. 487. 
(2)  Journal of applied science, W 2 ,  
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foncée en vieillissant. Elle a la forme d'une poire allong6e. 
Sa teneur en tannin est d'environ 27 010. On la trouve dans 
le commerce en poudre ou comprimée sous forme de 
briques. 

Acides tanniques. 

On a donne le nom de tannin ou acide tannique à divers 
principes immédiats auxquels les substances astringentes 
doivent leurs principales propriétés. Ces divers principes 
avaient d'abord Bt6 consid6r6s comme identiques, mais des 
travaux plus r6cents ont d6montr6 qu'il n'en était pas ainsi 
et que, tout en presentant des propribtés caractéristiques 
analogues, leur composition chimique n'était pas la même. 
Ce sont des acides faibles, à saveur astringente, for- 
mant avec les sels de fer des combinajsons bleu noir ou 
vertes, precipitant les solutions de géldine et c'est 8. ces 
propriétés communes qu'ils doivent leurs importantes appli- 
cations dans l'industrie. 

De toutes les vari6tés de tannins, les mieux Btudibes sont 
lia tannin de la noix de galle ou acide gallo-tannique et le 
tannin du ch&ne ou acide quercitannique. 

TANNIN DE LA NOIX DE GALLE OU ACIDE GALLO-TANNIQUE. 

- On le prbpare industriellement en soumettant les noix de 
galle h l'action d'un melange de peuf parties d'éther et une 
partie d'eau. Aprés 24 heures de contact, on laisse 6couler 
le liquide dans un vase inférieur oh il se sépare en deux 
couches. La couche supérieure est une dissolution d'acide 
gaUiqile et d'un peu de tannin dans l'éther, tandis que la 
couche inférieure est une dissoiution sirupeuse de tannin 
dans l'bther aqueux. On soutire cette dernibre et on la fait 
évaporer. Le residu, assez fortement chauff6, se boursoufle 
en prenant une teinte jaunâtre, devient friable et il n'y a 
plus qu9& le r6duire en poudre ; c'est sous cette forme qu'il 
est livr4 au commerce. 

Ainsi prdpar6, le tannin se prdsente sous forme d'une 
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masse jaune pâle, amorphe, sans odeur. Il est très soluble 
dans l'eau, moins soluble dans l'alcool, trés peu soluble 
dans l'éther ; sous l'influence de la chaleur il fond, puis, 
vers 210°, il se décompose en acide carbonique, acide 
pyrogallique qui se sublime en acide métagallique qui reste 
comme résidu et dont la proportion augmente avec la 
température. 

Les solutions aqueuses de tannin sont pr6cipitées par la 
@latine. Avec les sels de fer, elles donnent un pr6cipit6 
bleu trés fond,  presque noir, avec les solutions d'6m6tique. 
un précipi t6 blanc. .Elles précipitent également la plupart 
des couleurs d'aniline, chauff6es avec des solutions Qten- 
dues d'acide sulfurique ou de soude ou de potasse, elles 
donnent naissance ii de l'acide gallique. 

La décoction de noix de galle, abandonnée h elle-même 
quelque temps au contact de l'air, subit la même transfor- 
mation par suite d'une sorte de fermentation qui s'6t~hlit 
clans la mqse ,  mais que l'on peut, parait-il, entraver si 
l'on ajoute enkiron 1 010 de phénol B la liqueur. 

De nombre& travaux ont et6 exécutés dans le but d'&a- 
blir la constitution du tannin et ses rapports avec l'acide 
gallique que Wetherilt avait d'abord considéré comme 
un isomére. 

Strecker, le premier, Bmit l'opinion que le tannin Qtait un 
glucoside de la composition C2' H22 'Oi7 qui, sous l'influence 
des acides étendus, des alcalis ou des ferments, se décom- 
posait en acide gallique et sucre. Mais cette manihre de 
voir se trouve en opposition avec les rgsultats des exphrien-a 
ces de Knop, Stenhouse et Rochelder. En effet MM. 
Lœwe (1) et Schiff (2) parvinrent 28montrer que le tannin 
n'était pas un glucoside, mais devait être considéré comme 
un anhydride de l'acide gallique ou acide digallique, r6sul- 
tat que M. Hlasiwetz avait primitivement admis. 

(1) Journal für praktische chemie, t. CII, p. 111. 
(2) Ann. Chem. Pham., t. CLXX, p. 4.3. 
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L'acide gallotannique doit donc être représent6 par la 
formule suivante : 

CO-OH 

CO-OH 

la formule de l'acide gallique Btant : 

CO-OH 
'OH 

C6 H1< 
\OH 
OH 

TANNIN DE L'ECORCE DE C H ~ N E  OU A C ~ D E  QUERCITANNI- 

QUE. - Les indications données par Grabowiski, Oser et 
Johansen sur l'écorce de chêne, semblaient avoir démontré 
que cet acide est un glucoside, opinion que les rbcents 
travaux de M. C. Etti (1) ne permet tent plus d'admettre. 

D'après cet auteur, pour préparer l'acide tannique du 
châne, on s h h e  l'écorce, on la pulvérise et on la fait passer 
B travers un tamis. On l'épuise par l'alcool étendu à une 
douce température, on filtre et on extrait par l'acdtate 
d'éthyle, après avoir ajouté un peu d'éther au liquide pour 
faciliter la séparation des deux couches ; puis on chasse l'a- 
cétate d'éthyle par la distillation. Le résidu alcoolique de la 
distillation laisse d6poser des cristaux qui ne sont autres que 
de l'acide ellagique. Les eaux-méres BvaporBes, laissent un 
mélange d'acide tannique, de phlobaphbne (anhydride de 
l'acide tannique), d'acide gallique et d'une résine amorphe. 
On enlève les deux dernières substances par solution dans 
l96ther, puis on dissout l'acide tannique dans un mélange 

(1) Bull. de la sociktt! chimique, t. XXXV, p. 619 et Monatschefte 
fürchenzie, t. 1, p. 262. 
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de trois parties d'acétate dëthyle et une partie d'éther; le 
phlobaphène reste insoluble. Après avoir distille le m6- 
lange des éthers, préalablement neutralises par le carba- 
nate de soude, on évapore au bain-marie et on obtient 
l'acide tannique sous forme d'une poudre rosée. Sa solution 
alcoolique précipite en jaune l'acétate de plomb. 11 colore 
le chlorure ferrique en bleu foncé et finit par donner un 
précipité. Sa composition correspond à la formule Cl7 Hi6 09. 
Chauffe ZI 1300-140° il se transforme en un anhydride 
C34H30 0 1 7  qui est identique avec le phlobaphhne qui se 
trouve dans l'écorce de chhe .  Enfin, chauffé dans certaines 
conditions avec de l'acide chlorhydrique, il se transforme 
en acide gallique avec production de chlorure de méthyle, 
ce qui a permis à M. Etti d'hmettre l'hypothhse que Sacida 
tannique du ch&ne serait de l'acide gallo-tannique ordinaire 
dans lequel trois groupes m6thyle seraient substitu4s B 
trois hydrogènes hydroxyliques et qu'il aurait pour formule : 

CO-OH 

ACIDE TANNIQUE DU D~VIDIVI, DES MYROBOLAKS ET DU 

GALLON DE HONGRIE. - D'après M. J. Lœwe (i), l'acide 
tanniqioe du dividi~ri, auquel il donne le nom d'acide ellago- 
tannique, ne serait pas identique à celui de la noix de galle, 
comme du reste l'avait d6j& fait observer Stenhouse. 11 lui 
attribue la formule C ' 4 ~ f 0 0 f 0  qui diffère de celle de l'acide 
gallo-tannique par un a t h e  d'oxygène en plus. 

L'acide ellagotannique possède des réactions qui se 
rapprochent de celles du tannin ordinaire. Il précipite les 

(1) Bull. de  la société chimique, t. XXIV, p. 416 et 417. 
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solutions de gélatine, d'albumine, des alcaloïdes et d'émé- 
tique. Il donne avec l'acbtate de plomb un prhcipité jaune 
fauve. Chauffé avec de l'eau, il se transforme en acide 
ellagique CiL H6 O*. D'après le même auteur, le tannin 
contenu dans les myrobolans serait identique à l'acide 
ellagotannique du dividivi, tandis que celui d u  gallon de 
Hongrie ou de Piémont ne serait autre que de l'acide 
gallo-tannique Gia Hlo 09. 

DOSAGE DU TANNIN. - Le dosage dc l'acide tannique, 
dans les différentes substances astringentes du commerce, 
présente d'assez grandes difficultés ; en outre, comme cet 
acide se trouve assez souvent mélangé avec l'acide gallique, 
avec lequel il possède un assez grand nombre de propriétos 
communes, la d6termination des proportions relzlives de 
ces deux acides est une opération, en général, assez d6licate. 
Aussi a-t-il été publié un nombre considérable de proc6dés 
d'analyse des matières astringentes et, ne pouvant tous les 
résumer ici, nous nous contenterons d'indiquer ceux qui nous 
ont paru fournir les meilleurs résultats : 

Procédé Hammer (1). - On prépare une solution avec un 
poids connu de la matière astringette à examiner, on en 
prend la densité avec un arbomètre, puis on précipite l'acide 
tannique au moyen de la poudre de peau sèche, l'acide gal- 
lique reste en solution ; on fillre et on détermine une se- 
conde fois la densité du liquide. La diffhence entre les 
densitds fait connaître la proportion d'acide tannique con- 
tenue dans la liqueur ; il suffit pour cela ds r,onsulter une 
table dressée par l'auteur. 

Procédé Terreil (2). - Ce procédé est fondé sur l'absorp- 
tion de l'oxygéne par le tannin en pr6sence de liqueurs alca- 
lines. On se sert pour cela d'un appareil (fig. 12) qui se 
compose d'un tube de verre gradué de 0m,020 de diamètre 
e l  d'environ 130 centimètres cubes de capacité, fermé & sa 

(1j Journal fur praktische cherni$, LXXXI, p. 159. 
(2) Comptes-rendus, t. 78me,  p. 690. 
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partie supérieure par un bouchon i% l'émeri ; la partie infé- 
rieure est effil6e et porte un robinet de verre ; entre ce 
robinet et le zéro de la graduation se trouve un espace de 20 
centimètres cubes dans lequel on int,roduit une solution de 
potasse caustique sontenant le tiers de son poids d'alcali. 

Pour faire un essai, on réduit la matière astringente en 
poudre fine et on en pèse O gr. 100 à O gr. 200 que l'on enve- 
loppe d'un peu de papier non col16 ; si la substance est 

liquide, on la pèse dans un petit tube bou- 

ture et de la 
absorbent 20 c 

ché. D'autre part, on introduit la solution de 
potasse dans le tube, jusqu'au zéro, en aspi- 
rant par le haut du tube la liqueur alcaline, 
danslaquelle on fait plonger son extrémité effi- 
Me ; ori ferme le robinet, on incline le tube et 
l'on fait glisser dans l'intérieur la ma,ti&re ; 
on bouche l'appareil, puis on l'agite B plu- 
sieurs reprises, en ayant soin d'ouvrir de 
temps Zi autre le robinet au-dessus d'un vase 
rempli d'eau pour combler l'absorption. 
Après vingt-quatre heures, l'opération est 
terminée, on plonge l'appareil en entier 
dans l'eau pour l'amener à la température 
ambiante, puis on ouvre le robinet pour dB- 
terminer l'absorption finale et on lit sur la 
graduation du tube la quantité d'oxygène 
absorbé en tenant compte de la tempéra- 

pression. Sachant que O gr. 100 de tannin 
,entimètres cubes d'oxyghne, il est facile d'ap- 

precierla richesse en tafinin de la substance analysée. Si la 
matière renfermait de l'acide gallique qui absorbe &ale- 
Kent l'oxygène avec une grande facilité, il faudrait répéter 
une seconde expérience sur la  matière pr6alsblement débar- 
rassée de son tannin par de la peau animale. La différence 
observhe entre les deux résultats donnerait la proportion 
rbelle de tannin. 
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Richesse en tannin des princ@ales matières tannantes 
commerciales. 

Galles d'Alep 
- de Chine 

- de Smyrne 
ficorce de chêne centenaire 

d.e jeune chêne 
de chêne ordinaire 
de pin ordinaire 
de jeunes pins 
de quebracho 
de hêtre 
de marronnier d'Inde 
d'orme 
de saule ordinaire 
de sycomore 
d'aulne 

Sumac 
Mimosa 
Dividivi 
Rove 
Bablah 
Racine de tormontille 
Vdoniû. 

Cachou de Bombay 
- de Bengale - de Gambier 

Tannin 
60 Zi 77 
58 h 77 
33 h 60 

8,OO 
10,80 
6,25 
7,33 

12,oo 
18,OO 
2,oo 
4,30 
2,70 
2,20 
16,OO 
36,OO 

13 à 19 
31,OO 

49 à 19 
27,OO 
14,50 
31,OO 
19 à 26 

Acide ca choutannique 
54,4 pour 100. 
38,2 - 

36 ii 40 - 

De l'emploi da tannin et  des matidres astringentes 
comme mordants 

L'emploi des matières astringentes en teinture est très 
ancien, et l'une de leurs plils importantes appl kateions était 
dans la fabrication des rouges d'Andrinople où l'on en faisait 
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usage pour l'opération connue sous le nom d'engallage. On 
se servait pour cela de d6coctions de noix de galle, de su- 
mac, etc. .. dont l'emploi était de déterminer une fixation 
plus rapide et plus compléte du mordant d'alun. Aujour- 
d'hui, depuis l'usage des couleurs d'aniline, l'emploi des 
matières astringentes s'est considérablement développé. Le 
tannin est, en effet, un des meilleurs fixateurs de ces cou- 
leurs, avec lesquelles il forme des Iâques insolubles faciles B 
réaliser sur les fibres m&mes du coton. 

D'après Crace-Calvert, l'acide tanniq~e agit seul en tein- 
ture. Ainsi en teignant deux pièces de calicot mordancées en 
fer, l'une en solution d'acide tannique et l'autre d'acide gal- 
hque, elles sortent toutes les deux noires ; mais si on les 
laisse chacune quelques jours dans leur bain de teinture, le 
tissu B. l'acide tannique restera noir, mais l'autre sera déco- 
loré, l'acide gallique reduisant l'oxyde ferrique en oxyde 
ferreux qui ne donne plus de noir. 

11 faut dono avoir soin de conserver toujours bien séches 
les matiéres contenant du tannin, afin d'bviter la fermenta- 
tion qui transformerait l'acide tannique en acide gallique. 
C'est ainsi, par exemple, que le sumac perd beaucoup de sa 
valeur avec le temps. 

Le tannin ou les substances astringentes peuvent jouer en 
teinture trois rôles assez distincts : 
i0 Celui de déterminer une combinaison insoluble avec la 

matière colorante, comme dans le cas de la fixation simple 
des couleurs d'aniline. Pour arriver à ce réscltat, il suffit 
d'imprégner le coton d'une solution de tannin, puis, après 
l'avoir tordu bien également, de le passer dans un bain de 
matière co:ûrante. Mais ce procédé présente quelques incon- 
~6nients  ; s i  le bain de teinture, en effet,n'est pas assez con- 
CentrB, la  réaction ne se fait pas assez vite et une certaine 
quantité de tannin peut se dissoudre dans le liquide où elle 
précipite, en dehors de la fibre, de la matière colorante qui 
se trouve ainsi perdue. On a recommandé, pour éviter cet 
inconvénient, de faire secher le coton après son passage en 
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matière astringente. La diffusion du tannin dans le bain -de 
teinture se trouve ainsi, en effet, un peu entravée, mais 
comme cette méthode présente le grave inconvénient de 
donner des nuances mal unies, il est toujours préf6rable 
d'effectuer, avant la teinture, une vhritable fixation du prin- 
cipe astringent. On se sert B cet effet de solutions d'émé- 
tique ou de gélatine capables de former avec le tannin des 
combinaisons insolubles. Dans ce but, le coton est d'abord 
passé en bain tiède de tannin ou d'une matiére astringente 
quelconque, puis dans une solution d'émétique ou de géla- 
tine. Le tannin se trouve ainsi 6x6 sur la fibre, on lave et 
on peut alors procéder Zi la teinture sans crainte de perte 
de matière colorante, Cette methode permet, en outre, d'ob- 
tenir des nuances aussi foncées qu'on le d6sire. 

2" Celui de determiner la fixation d'un mordant qui, soit 
seul, soit par le tannin avec lequel il est combiné, doit don- 
ner naissance B lalaque colorée. Tel est le cas de la fixation 
des mordants d'alumine, d'étain ou de fer par l'emploi des 
substances astringentes. Avec certaines couleurs ce mordant 
double n'agira que par l'un de ses principes constituants, 
comme, par exemple, avec 1 aliztwine qui, sur CO ton mor- 
dancé en alumine et engdlé, n'agira que sur l'alumine, 
tandis que dans d'autres cas, la matière colorante se com- 
binera tout à la fois au metal et au tannin. 

3 O  Celui de produire avec les mordants ferrugineux une 
couleur d'un violet noirâtre, laquelle viendra s'ajouter la 
nuance du colorant que le mordant est destin6 à fixer. C'est 
ainsi que l'on peut réaliser, avec une quantité relativement 
minime d'alizarine, des violets trhs foncés sur un mordant 
de pyrolignite de fer fix6 au tannin, alors qu'avec cette 
même quantité d'alizarine on ne pourrait obtenir qu'un vio- 
let beaucoup moins intense de nuance, en faisant usage du 
même mordant de fer mais fixé par une autre méthode. 11 
en sera de même pour plusieurs autres couleurs telles 
que le vert malachite, le bleu mbthylène qui, sur mordant de 
tannate de fer, pourront donner des verts et des bleus pres- 
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que noirs, ce qu i  permettra de réaliser une économie consi- 
clerable de matière colorante. En un mot le tannate de fer 
jouera, dans ce cas, le double rôle de mordant et de pzed. 

Enfin, avec le tannin uni au fer, on peut encore obtenir des 
noirs ou des gris sans le concours d'aucune autre matière 
colorante. 



CHAPITRE V 

DES MATIÈRES PREMIERES 

EMPLOYEES POUR LA FABRICATION DES COULEURS 
ARTIFICIELLES 

Goudron de houille. 

Le goudron de houille est encore, jusqu'h prbsent, la seule 
matière dont on retire industriellement les immbreux pro- 
duits qui constituent les matibres premières de la fabrication 
des couleurs artificielles. 

Ce goudron est fourni aujourd'hui, en quantités immenses, 
par les fabriques de gaz d'éclairage et de coke m6tallur- 
gique. C'est un produit des plus complexes, dont la compo- 
sition varie, surtout au point de vue des proportions rela- 
tives des corps qui le composent, suivant la nature de la 
houille qui lui a donné naissance et le mode de distillation 
auquel cette dernière a été soumise. 

Sans entrer ici dans 1'8numération des nombreux compo- 
s6s, neutres, acides ou basiques, que fournit le goudron à la  
distillation, qu'il nous sufflse d'indiquer que ce sont les 
carbures benzéni yües (benzine, toluène, xylène, etc.. .), les 
ph6nols9 la naphtaline et l'anthracène qui présentent ie plus 
d'importance comme 4tant le fondement de la fabrication 
des couleurs nouvelles. 

La premihre opération B faire subir au goudron est sa 
déshydratation, dont le but est d'éliminer toute l'eau qu'il 
retient en suspension et qui, lors de la distillation, pourrait 
donner lieu des boursouflements dangereux. Pour cela le 
goudron est introduil dans une vaste chaudière où on le 
chauffe par un courant de vapeur. Un chapiteau muni d'un 



serpentin permet de condenser les produits tri% volatils qui 
se dégagent et, quand l'ophration est terminée, on fait Qcou- 
ler, par un robinet de vidange, l'eau qui s'est réunie au fond 
de la chaudière et on envoie le goudron encore chaud dans 
les appareils de distillation. Ceux-ci se composent de gran- 
des chaudières chauffées sur voûte, munies d'un darne que 
l'on peut mettre en communication, à volont6, à l' aide de 
robinets, avec plusieurs serpentins. Une rigole disposée 
dans la chaudiére, au-dessus du niveau du liquide, permet 
de recueilIir les produits condensés sur les parois et de les 
envoyer directement, par uh tube inclin6, dans les serpentins. 
Cette disposition ingenieuse rend la distillation beaucoup 
plus rapide. 

Grâce aux deux au trois serpentins dont est muni chaque 
appareil, on peut d6JB opérer un premier fractionnement. 
On obtient ainsi les huz'les légères distillant jusqu'à 1500, les 
huiles moyennes de 150" à 2000 et enfin au-del&, jusqu'à 400° 
environ, les wles lourdes. Arrivé à ce point, l'opération est 
terminée, on laisse tomber le feu et l'on coule le rbsidu 
encore chaud de la chaudi6re dans de grands récipients en 
tBle ou il se solidifie, il constitue dans cet état le brai que 
l'on utilise pour la fabrication des charbons agglomérés et 
la confection de l'asphalte artificiel. 
CARBURES BENZÉNIQUES. - On les obtient en soumettant 

les huiles 'légères et moyennes & une nouvelle rectification, 
on recueille séparément ce qui passe avant 1200, puis de 
1200 8 15U0 et enfin de i5OQ 6 1000, et le résidu de la distil- 
lation est r h n i  aux huiles lourdes. Les hydrocarbures ainsi 
obtenus ne sont pas purs et renferment des corps basiques, 
tels que l'aniline et ses homologues, des acides et des 
phénols. Pour les Bpurer, on les traite dans de grands 
bassins en bois, doublés de plomb, par de l'acide sulfurique 
qui s'empare des bases et dissout en même temps tous les 
carbures de la serie grasse. On laisse poser pour soutirer 
l'acide, on lave l'essence surnageante avec de l'eau, puis on 
la soumet B un battage énergique avec une solution de 
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soude caustique destinée à enlever les phénols et les acides 
sulfoconjugués qui ont pu se former dans l'opération pr6- 
cédente. On laisse poser de nouveau, on soutire la les- 
sive que l'on conserve pour la préparation du phénol, et 
l'essence est envoybe dans un alambic et soumise ii plu- 
sieurs rectifications, entre des limites convenables de tem- 
pérature. On obtient ainsi des mblanges, en proportions 
variables, de benzine, de toluéne, de xylène et de leurs 
homologues sup6rieurs. Ces m6langes sont vendus sous le 
nom de benzols, d'après un titre de distillation connu. Leur 
essai s'effectue en soumettant 1 0 0 ~ ~  du produit & la distil- 
lation dans un petit ballon, muni d'un refrighrent, et recevant 
le produit distillé dans une Bprouvette graduée. 

Pour un benzol 50 OJO, 5000 doivent avoir distill6 avant 
i0Oo. 

Pour un benzol 50-90 0/0, 50~0 doivent avoir distillé avant 
5000 et 9 0 ~ ~  avant 1200. 

Il est toujours entendu que la distillation doit être termi- 
n6e et qu'il ne doit pas rester de résidu dans la cornue 
quand la température a atteint 1350. 
Dans le principe, l'emploi de ces mélanges put suffire à 

l'industrie, mais bientôt la fabrication de certaines couleurs 
exigea l'emploi d'hydrocarbures dans un état complet de 
puret6 et c'est à M. Coupier que revient l'honneur d'avoir 
résolu industriellement ce problhme. Son appareil se com- 
pose d'une chaudière surmontée d'une colonne B plateacx 
semblable à celle dont on fait usage pour la rectification 
des alcools. A sa partie supérieure, cette colonne est en 
cornmunicôtion~ par un tube, avec ane série de récipients 
disposés à l'intérieur d'une bâche, remplie d'hi19 ou d'une 
solution de chlorure de calcium, que l'on peut chauffer par 
un courant de vapeur. Chaque récipient est muni d'un 
tuyau de chute qui va rejoindre la colonne et le dernier est en 
communication avec un serpentin refroidi. On introduit dans 
la chaudière le mélange B rectifier et on le porte 8.1'8bullition. 
Si l'on veut prhparer la benzine, on maintient la temp6rature 
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de la b b h e  à 800, c'est-&-dire B environ 1 ou 2 degrés plus 
bas que le point d'ébullition de l'hydrocarbure a que l'on se 
propose d'obtenir. Dans ces conditions, tous les produits 
dont le point d'ébullition est supérieur à 800 se condensent 
et retombent dans la colonne, tandis que la benzine seule 
reste 9. l'état de vapeur et va se condenser dans le serpen- 
tin. Pour obtenir le toluéne, la température de la bâche 
sera maintenue vers 1090 et ainsi de suite. Grâce à ce mode 
de distillation, on trouve aujourd'hui dans le commerce les 
carbures benzéniques dans un Btat complet de pureté, 
c'est-&-dire passant en entier à la distillation en un ou deux 
degrés. 
NAPHTALINE. - La naphtaline s'extrait des huiles lourdes 

d'où elle se sépare souvent spontan6ment, en quantité assez 
notable, après quelques jours de repos ; mais on l'obtient 
plus facilement en rectifiant ces mêmes huiles et exposant h 
l'action du froid les portions passant entre 200" et 23W. La 
naphtaline qui se dépose est essorée et, pour la purifier, on 
'-7 la soumet à des lavages l'acide sulfurique et h la soude 

caustique, aprhs quoi on la distille en recueillant ce qui 
passe entre 2100 et 230% Cette operation s'effectue dans une 
cornue chauffée h feu nu clont le serpentin est maintenu B 
800. La naphtaline ainsi obtenue à l'état liquide est coulée 
dans des moules en verre ou en bois Iéghrement coniques, 
où elle se solidifie et prend la forme du soufre en canon. 
C'est dans cet Btat qu'elle est livrée au commerce. Pour 
l'obtenir sous forme de cristaux, on la sublime. 

La naphtaline obtenue par sublimation se présente sous 
forme de belles lames blanches, brillantes. Elle fond 
à 790,2 et bout de 216O, 8 à 2U0,2 (Kopp), mais se sublime 
déjh à une température moins Blevée. Elle est insoluble 
dans l'eau froide, un peu soluble dans l'eau bouillante, 
très soluble dans l'alcool, l'éther et les essences. 

La naphtaline, au point de vue de la fabrication des 
couleurs, sert principalement $t la préparation de la naphty- 
lamine que l'on obtient par des réactions semblables ii 
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celles par lesquelles on transl'orme la benzine en aniline, et 
Zi la prkparation des naphtols a et P, que l'on obtient 
aujourd'hui industriellement par le procédé de MM. Wurtz, 
Kélulé et Dusart. La naphtylamine et les naphtols sont 
surtout employés dans la  fabrication des couleurs du 
groupe azoïque. 

ANTHRACÈNE. - L9anthracBne se rencontre dans les der- 
niéres portions de la distillation du goudron de houille, 
c'est-&-dire dans les produits passant au del& de 300". On 
l'extrait des huiles lourdes qui, soumises à, la distillation, 
donnent, vers 3400, un produit qui, par le refroidissement, se 
prend en une masse de consistance butyreuse et de couleur 
verdâtre, qu'on désigne sous le nom d'huile verte à anthra- 
cène. Si, dans la distillation du goudron, au lieu d'arrêter 
l'op6ration EU moment où le brai a pris la consistance 
voulue pour la fabrication des briquette:$, on pousse la 
distillation plus loin, de fapon à n'avoir qu'un résidu de 
coke, le rendement en anthracène se trouve augmenté dans 
une assez notable proportion, % mais il est alors mdangé de 
carbures supérieurs, entre autres de chryshne, qui en 
rendent 178puration beaucoup plus difficile. Pour extraire 
l'anthracène des huiles vertes, on commence d'abord par 
les essorer, de façon à Qliminer la majeure partie des 
huiles qu'elles renferment, le rhsidu, resté dans la turbine, 
est soumis à l'action des filtres-presses, puis exprimé une 
derniére fois dans une presse hydraulique dont les plateaux 
sont maintenus & une temphature de 40" par un courant 
de vapeur ; le produit ainsi obtenu se présente sous forme 
d'une masse verdktre, renfermant de 50 à 60 010 d'anthra- 
&ne. Pour le purifier, on l'épuise à plusieurs reprises par 
des huiles Mgères de goudron ou de pétrole. La masse est 
ensuite turbinée, puis chauffée jusqu'à ce qu'elle entre en 
fusion. Après son refroidissement, on obtient une matiére 
légèrement verdâtre, & cassure cristalline, renfermant 95 0/0 
d'anthracène et fondant de 2050 & 208*. 

Pour avoir l'anthracène tout 8. fait pur, il faut le sublimer, 



après l'avoir soumis Zi plusieurs ~ristallisations dans l'alcool 
bouillant. 

Le dosage de l'anthrachne dans les anthracènes bruts du 
commerce prhsente une grande importance. La meilleure 
méthode est celle de M. Luck, modifi6e par MM. Meister, 
Lucius et Britning et basée sur la transformation du carbure 
en anthraquinone. 

Dans un petit ballon d'environ iOOm9 on introduit 1 gr. de 
l'anthracéne & essayer avec 45ccd'acide acétique cris tallisable. 
Le ballon est muni d'un long tube vertical destin6 à conden- 
ser les vapeurs et d'un petit entonnoir à robinet dans lequel 
on introduit 15 gr. d'acide chromique dissous dans 10cc d'a- 
cide acBtique et ~ O C C  d'eau. On porte le contenu du ballon B 
l'ébullition, puis O n y fait tomber goutte & goutte, ea deux 
heures, la solution d'acide chromique. On prolonge encore 
l'ébullition pendant deux heures, puis on abandonne le tout 
au repos pendant douze heures. On verse alors la liqueur 
dans u n v q r e  et on y ajoute 4 0 0 ~ ~  d'eau. 11 se forme un pré- 
cipité cristallin d'anthraquinone que l'on recueille sur un 
filtre, au bout de trois heures. On le lave successivement B 
l'eau, à la potasse faible bouillante, puis ii l'eau bouillante. 
A l'aide d'une pipette on le fait tomber dans une capsule et 
on le séche h 1'Qtuve à 100°. On lui ajoute 10 fois son poids 
d'acide sulfurique fumant & 68" B, on maintient le tout dix 
minutes à 1000 et, apreis douze heures de sejour dans un 
endroit humide, on &end la liqueur de 200~~ d'eau. On re- 
cueille, sur un filtre taré, le pr6cipité d'anthraquinone, on le 
lave comme précédemmènt, on le séche et on le pèse. Il n'y 
a plus alors qu'à l'incinerer pour en déduire les cendres. 
Le poids obtenu par différence, multipli6 par 0,8556, donne 
la proportion d'anthracéne pour cent. 

L'anthracène pur se presente sous forme de cristaux la- 
melleux, d'un blanc éclatant, doués d'une fluorescence vio- 
lette. Il fond ii 213" et entre en ébullition vers 3600. 11 est 
insoluble dans l'eau, un peu soluble dans l'alcool, l'éther, 1s 
benzine, le sulfure de carbone et le pétrole. Le chlore et le 

6 
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brame donnent avec lui des dériv6s de substitution. Traité 
par l'acide sulfurique il peut donner deux acides anthrac6- 
no mono et disulfoniques. Enfin, par l'action des agents oxy- 
dants, il se transforme en anthraquinone. 

PHENOL. - Le phénol ou acide phénique s'extrait des les- 
sives de soude caustique qui ont servi à Bpurer les huiles 
du deuxibme fractionnement et, spécialement, celles ayant 
distille de 150" ii 230". Ces lessives, abandonnées au repos, 
laissent remonter un peu d'huile que l'on décante, puis la 
liqueur inférieure est saturée par de l'acide chlorhydrique. 
L'acide phénique, mis en liberté, se sépare et vient former 
à la surface une couche huileuse que l'on soumet à la distil- 
lation. Les parties qui passent les premières, contenant un 
peu d'eau, sont mises de côté et les portions qui distillent 
ensuite sont envoyées dans des récipients maintenus dans 
un endroit froid où l'acide phénique cristallise. On a pro- 
pos& pour éviter la prEsence de l'eau pendantla distillation, 
de secher le produit brut sur du chlorure de calcium oil en- 
core d'y insuffler, quand il est chaud, un courant d'air sec. 

Dans tous les cas, le phhol, ainsi obtenu, n'est pas pur ; 
pour le purifier, on le met à égoutter dans de grands enton- 
noirs, on comprime fortement ses cristaux, puis on les sou- 
met & une nouvelle rectification qui peut s'effectuer dans un 
appareil semblable à celui employé par M. Coupier pour 
l'épuration des benzols. On peut ainsi obtenir un p h b o l  
assez pur, distillant vers 185" à 188°. 

A l'état de pureté, le phénol se présente sous forme d'ai- 
guilles incolores, de saveur caustique et possédant une 
odeur de fumée. Il fond à 3Pet  bout à 183°-1840.11 se dissout 
dans 20 fois environ son poids d'eau, mais des traces d'eau 
le liquéfient. Il est vénéneux et constitue un antiseptique 
Bnergique. Il se combine aux bases pour hrmer  des compo- 
s6s analogues aux sels. Traité par l'acide nitrique, il donne 
des dérivés nitrés dont le plus important est le trinitrophé- 
no1 ou acide picrique que l'on emploie comme matière colo- 
rante jaune dans la teinture de la laine et de la soie, mais 
qui n'a aucune affinité pour les fibres végbtales. 



Deux methodes peuvent être employées pour faire l'es- 
sai des phénols du commerce. D'aprés M. Hager, on 
prend  CC de l'échantillon B essayer et on les agite avec 
3 centimètres cubes d'un melange de potasse caustique 
(d = 1,34) et d'alcool B 95 degrés ; on ajoute alors 5 ceoti- 
mètres cubes d'essence de pétrole et on agite de nouveau ; 
on laisse reposer; lorsque les liquides se sont séparés, on 
lit le volume de la couche infdrieure, qui primitivement Btait 
de 3cc, et la quantitE dont elle a augment6 indique la propor- 
lion de phénol contenue- dans 5 " ~  de l'échantillon. 

Le second procédé dû à M. Schœdler, est basé sur ce 
fait que le phénol se combine à chaud avec l'ncidc sulfuri- 
que pour former de l'acide sulfophénique, tandis que les 
produits goudronneux se trouvent carbonisbs. En saturant la 
liqueur par du carbonate de baryum, l'acide su1 fophénique 
passe à l'état de sel de  baryum soluble et, en determinant 
la proportion de baryum qui s'y trouve, on peut en déduire 
celle du ph-hol : on prend 2 8.3 grammes du phénol à es- 
sayer, et on les traite avec précaution par une égale quan- 
tité d'acide sulfuri~ue,  on maintient le mélange & 50 ou 6U0, 
puis on y ajoute de l'eau et on sature la liqueur par du car- 
bonate de baryum. On filtre ; & la  liqueur filtr6e on ajoute 
de l'acide sulfurique, on recueille le précipité de sulfate de 
baryum, on le pése et, de son poids, on en déduit celui d'u 
phénol. 



CHAPITRE VI 

M A T I E R E S  C O L O R A N T E S  

Alizarine. 

(( Malgré l'apparition récente et inattendue des derives de 
l'aniline, écrivait en 1867 M. Schutzemberger dans son 

« trait6 des matihres colorantes, il est permis de prévoir que a 

« les articles garances formeront encore lcagtemps une des 
u branches les plus intéressantes de l'impression et de la 
(( teinture et que cette précieuse rubiacée ne sera d6trônée 
« que par la découverte encore à faire de l'alizarine artificielle, 
u c'est-&-dire du principe immhdiat qui lui communique ses 
« qualit6s. » Ces paroles devaient recevoir une prompte 
confirmation. Un an plus tard en effet, en 1868, MM. Grœbe 
et Liebermann obtenaient l'alizarine au moyen de l'anthra- 
cène et, en 1869, elle était d6jh fabriquée en grand dans 
plusieurs usines. Depuis lors, la culture de la garance a été 
en décroissant et elle est aujourd'hui à peu prhs compl&tement 
abandonnée en France. Ainsi de 13,500 hectares produisant, 
en 1862, plus de 30 millions de kilogrammes, la surface de 1-3 

Vaucluse cultivée en garance &ait tombée à 500 hectares, en 
1876, et la statue du Persan Althen dressée dans le jardifi 
des Doms et le village d'Althen-les-Paluds, au bord de 13 

Sorgues, ne rappellera bientôt plus qu'une industrie du 
passe. 

Les fabricants d'indiennes ont, aujourd'hui, B peu pr& 
complètement abandonné l'emploi de la garance ou de ses 
dhrivés, seuls qu.elques teinturiers en rouge d'Andrinople font 
encore usage de garencine, spécialement pour les articles des= 
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tinés à la bonneterie, mais il n'est pas douteux que d'ici 
quelques années l'alizarine artificielle sera seule employée. 
C'est pourquoi, nous n'avons cru devoir entrer dans aucun 
détail relatif & la garance, pour ne nous occuper que de J'ali- 
zarine artificielle. 

L'alizarine a ét6 extraite pour la première fois de la garance 
par Robiquet et Colin. Laurent l'avait considMe comme 
de l'acide oxynaphtalique Cj0 H6 03, dont il avait obtenu le 
dériv6 chloré, c'est-à-dire l'acide chloroxynaphtaligue, mais 
plus tard, MM. Schutzemberger et Lauth étant parvenus ;à 
substituer de l'hydroghne au chlore de ce dernier acide, ont 
reconnu que l'acide oxynaphtal ique differait complk tement 
de l'alizarine. Se basant toujours sur cette idée que l'aliza- 
rine devait dériver de la naphtaline, Roussin tenta de ré- 
duire la dinitronaphtaline par le zinc et l'acide sulfurique, il 
obtint une matiore colorante rouge qu'il cru d'abord être de 
l'alizarine, mais que Kopp a très justement nommée naphta-. 
zarine. 

Ce n'est que sept ans plus tard, en 1868, que MM. 
Grœbe et Liebermann en chauffant de l'alizarine avec de la 
poudre de zinc parvinrent & la transformer en anthracéne et, 
quelques mois après, partant de ce fait que c'était l'anthra- 
cEne et non 1a naphtaline, comme on l'avait cru jusqu'alors, 
qui etait le carbure générateur de cette matibre colorante, 
ils prenaient leur premier brevet en France pour l'obtention 
de l'alizarine artificielle. Lcur procéd0 consistait B traiter 
d'abord l'anthrachne par les agents oxydants pour obtenir 
de l'anthraquinone, qu'ils transformaient ensuite par le 
chlore ou le brame en dibromo ou dichloro-anthraquinone 
(lui, chauffés clvec un alcali, donnûicnt de l'alizarine. 

Ce proc6dé qui nécessitait l'emploi du chlore ou du 
brame, fut bientôt abandonné et, l'année suivante, MM. 
Grœbe, Liebermann et Caro prenaient un second brevet 
(lans lequel les dkrivés chlorés et brômés &aient rempiachs 
Par les dérivés sulfoconjugués de l'anthracune ou de l'an- 
thraquinone, & la suite de la découverte faite par M. Caro, 



que l'anthraquinone chauffée au-delà de 2000 avec de l'acide 
sulfurique, forme des acides sulfoconjugu6s qui, & la ma- 
nihre du composG brôm6, donnent de l'alizarine par fusion 
avec de l'hydrate de potasse. Presqu'en même temps, 
M. Perkin, en Angleterre, faisait la môme observation, de 
telle sorte que les deux patentes furent prises en Allemagne 
et en Angleterre à un jour seulement d'intervalle. Depuis 
cette époque, les brevets pour l'obtention de l'alizarine arti- 
ficielle se sont multipliés, mais le principe de la methode 
du brevet de MM. Grœbe, Liebermann et Caro, c'est-&-dire 
l'emploi des d6riv6s sulfoconjugu6s de l'anthraquinone, est 
encore celui que l'on suit aujourd'hui dans l'industrie. 

Fabrication de l'alizarine artificielle (1). - L'anthracène 
destiné à cette fabrication s'extrait des huiles lourdes prove- 
nant de la distillation de la houille et passant au-delà de ZOO0. 
Ces huiles, soumises à une nouvelle distillation, donnent, 
vers 340°, un produit qui, par le refroidissement, se prend 
en une masse de consistance butyreuse et d'aspect verdâtre 
que l'on essore dans des turbines, puis que l'on exprime, 
d'abord dans des filtres-presses, et enfin sous des presses 
hydrauliques dont les plateaux sont chauffés 9,400. Le résidu 
constitue l'anthracène brut que l'on peut employer pour la 
fabrication de l'anthraquinone, aprhs l'avoir épur6, ilar des 
lavages à la benzine ou au pétrole, ou encore en lui faisant 
subir une sublimation. 

La transformation de I'anthrachne en an thraquinone s'ef- 
fectue en traitant l'anthracène par les agents oxydants : 

Dans de grandes cuves en bois doublées de plomb, on in- 
troduit de l'anthracène sublimé, contenant 50 a 60 0/0 dc 
corps pur, avec une solution aqueuse de bichronate de po- 
tassium, puis on y ajoute peu à peu de l'acide sulfurique. 

( i )  Voir le travail de MM. Graebe et Liebermann sur l'alizarine 
art.ificielle (Moniteur scientifique, 1 879, p. 394). 
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La chaleur ddgagée par la réaction maintient la masse en 
Bbullition et c'est vers la fin seulement qu'il est nécessaire 
de faire arriver la vapeur. L'opération terminbe, on filtre le 
produit et l'anthraquinone brute qui reste sur la toile eh 
turbinhe, lavée et séchée. Elle se présente sous la forme 
d'une poudre rouge jaunatre. 

Pour purifier l'ant'hraquinone brute, on la dissout à lOO* 
dans de l'acide sulfurique à 660 et la solution est versee en 
couches minces sur des plaques de plomb, où elle se prend 
en une pâte cristalline noirâtre que l'on fait bouillir avec de 
l'eau. L'anthraquinone insoluble est lavée et exprimee dans 
un filtre-presse. Il n'y a plus ensuite qu'h la sublimer pour 
achever sa purification. Le produit renferme alors de 93 ik 
96 0/0 de corps pur. 

Pour obtenir l'acide monosulfoanthraquinonique, on mé- 
lange dans des chaudières émaillées, munies d'agitateurs, 
I partie d'anthraquinone avec l partie d'acide sulfurique 
fumant($+ 010 d'anhydride sulfurique); en remuant le 
mélange, la temperature s'élbve à 160° que l'on maintient 
une heure. Le contenu de la ~ha~udibre est ensuite versé 
dans de l'eau bouillante, on sépare par la filtration l'anthm- 
quinone non attaquée et la liqueur, qui renferme l'acide 
monosulfoanthraquinonique mélangé d'une certaine quan- 
tité d'acide disulfoanthraquinonique, est saturée par de la 
soude. Par le refroidissement, le monosulfoanthraquinonate 
de sodium se sépare en écailles blanches et peut être 
purifié par une nouvelle cristallisation. On évapore les eaux- 
méres qui laissent déposer du  sulfate de sodium et ln 
1 :  u ~ + J ~  r filtrée renferme du disulfoanthraquinonate de 

sodium. . 
Pour pr6parer l'acide disulfoanthraquinonique, dont on 

connaît deux isoméres u: et p ,  on chauffe à 160-170 degrés, une 
partie d'anthraquinone avec deux parties d'acide sulfurique 
fumant et on maintient la température plus longtemps que 
dans le cas préc6dent. Le contenu de la chaudière est traité 
comme pour la préparation de l'acide monosulfosnthraqui- 



nonique et le sel de sodium difficilement soluble de l'acide 
disulfoanthraquinonique a peut être &par6 facilement du 
sel facilement soluble de l'acide disul foanthraquinonique P. 

Dans tous les cas, les sels obtenus sont fondus avec de la 
soude caustique à une température de 165 h 170 degrés. 
Au bout de trois 8. quatre fois vingt-quatre heures, la r6ac- 
tion est terminde, la masse est dissoute dans l'eau chaude 
et pr6cipit6e par l'acide' sulfurique ou chlorhydrique. Le 
précipité, de couleur jaune, est exprim6 dans des presses 
et lavé ; et la masse pâteuse est finalement divis6e dans de 
l'eau de maniére à obtenir des pâtes renfermant 10 à 20 010 
de matiére colorante shche. 

Suivant que la fusion a ét6 efiectuhe avec de l'acide an- 
thraquino-monosulfureux ou avec les acides anthraquino- 
disulfureux a et p, les résultats &tenus ne sont pas les 
mêmes. 

L'acide anthraquino-monosulfureux fondu avec la potasse, 
donne d'abord du monoxyanthraquinone qui, à une tempe- 
rature plus élevée, se transforme en alizarine. 

2 (Na OH) e = Ci4 H7 (0Fa) O'fS03 Na%+ HiO 
Monox anthraquinonate 

aé mdiwn 

C'est l'alizarine ainsi obtenue qui est livrée au commerce 
sous le nom d'alizarine pour violet. La monoxyanthraqui- 
none qui, par suite d'une rhaction incompléte, peut se 
trouver en petite quantite B côt6 de l'alizarine dans le proo 
duit commercial, ne teint pas le coton mordanç6 et ne joue 
aucun rdle en teinture. 

Quand aux deux acides anthraquino-disulfureux, fondus 
avec de la potasse caustique (i), ils se transforment d'abord 
en deux acides isomères avec l'alizarine, l'acide anthrafla- 
vi que derivant de l'acide a et l'acide iso-an thraflavique d6ri- 

( i )  Perkin. Chernical News, t. XXXIlI et Schunk, Ramer et Caro. 
Bull. de la sociétt! chimique, t. XXVII, p.  79. 
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vant de l'acide p. Ces deux acides presenlent beaucoup de 
propriétés communes. Ils sont insolubles dans l'eau et ne 
teignent pas le coton mordanç6. Par une action plus pro- 
fonde de la potasse, ils donnent finalement naissance & deux 
isomères de la purpurine. L'acide iso-anthraflavique fournit 
ainsi l'anthrapurpurine, ou isopurpurine et l'acide anthra- 
flavique la flavopurpurine. C'est le m6lange de ces deux 
corps, avec des proportions plus ou moins grandes d'aliza- 
rine, qui constitue l'alizarine pour rouge commerciale. 

Cf4 H6 (S08Na)f 0 4 +  4 (NaOH) = Ci4 He( O+Z(S03Na')+2HPO 
-dmfite - C 

anthraflava te 
-.S. 

de so'dium a ou p ou iso-anthraflavate de sodium 

isopurpurate ou 
flavopurpurate de Sodium 

On trouve donc aujourd'hui dans le commerce plusieurs 
sortes d'alizarines : les alizarines pour violet qui ne renfer- 
ment -de T l'alizarine, les alizarines pour rouge qui sont 
un mélange d'isopurpurine et de flavopurpurine et enfin ces 
deux matiéres colorantes séparées qu'on obtient en fondant 
isolément avec 1 a potasse les deux acides disulfoanthraqui- 
noniques a et p. Aussi en est-t-il r6sult6, comme l'a fait 
remarquer M. Prud'homme, que tandis que les anciennes 
fabrications de violets, rouges et roses au moyen de la ga- 
rance, de ses dérivés ou de ses extraits: reposaient sur 
l'emploi de deux matiéres colorantes, l'alizarine et la purpu- 
rine, les fabrications actuelles se font avec l'alizarine et deux 
nouvelles matières colorantes, ne se trouvant pas dans la 
garance. 

ALIZARINE.- D'après M. Auerbsch (i), pour ohtenir l'ali- 
zarine pure, la meilleure méthode consiste B dissoudre de 
l'alizarine artificielle pour violet dans de la lessive de soude ; 
la solution alcaline est filtr6e pour séparer l'anthraquinone, 
l'anthracène et autres impuretés, puis saturée par un cou- 

(1) Bull. de ta société chimique, t. XVI, p. 155. 



rant d'acide carbonique. Il se produit un pr6cipité rougea- 
tre de bicarbonate de sodium, d'alizarine et d'alizarate de 
sodium, qui, lavé à l'eau et décompos6 par un acide, aban- 
donne l'alizarine sous forme de flocons oranges. D'après 
MM. Liebermann et Troschke, il faut repéter ce traitement 
trois fois et faire bouillir l'alizarine obtenue avec un excès 
d'eau de baryte, afin de la déharasser de la purpurine et de 
l'oxyanthrüquinone qu'elle renferme encore. 

Enfin, d'après M. Rosentiehl ( l ) ,  on arrive plus facilement 
a obtenir de l'alizarine pure en soumettant à des cristallisa- 
tions repétées dans l'alcool, de l'alizarine artificielle que 
l'on choisit aussi pure que possible et qui contient comme 
impuretés un peu d'anthraquinone, d'oxyanthraquinone et 
d'isopurpurine. En soumettant préalablement le produit à 
la sublimation, on obtient plus aisément de b ~ ü u x  cristaux 
d'alizarine, par les traitements ultérieurs à l'alcool. 

Les nombreux travaux dont, dans ces dernières années, 
l'anthracéne, l'anthraquinone et l'alizarine, ont 6th l'objet, 
ont permis d'établir, sur une base solide, la formule de 
constitution de cette dernière, qui aujourd'hui est représen- 
tée sous la forme : 

comme dérivant, par substitution de 2 ( O H )  à 2H, de I'an- 
thraquinone 

qui elle-même est un produit d'oxydation de l'ânthracène : 

L'alizarine pure, cristallisée dans l'alcool ou l'éther, se 
présente sous forme d'aiguilles ou de paillettes jaune d'or. 
Eile est insoluble dans l'eau froide et ce n'est que vers 70" 

(1) Bull, de la soçiétb chimique, t. XXIII, p. 153. 
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qu'elle commence à entrer en dissolution. Elle est soluble 
dans l'alcool, l'éther, l'esprit de bois, la benzine, l'essence 
de térebenthine, le sulfure de carbone, la glycérine. Par 
l'action du chlore et du brame elle fournit des produits de 
substitution qui teignent les fibres mordangées. Traitée par 
les vapeurs nitreuses ou par l'acide nitrique en prksence 
d'acide acétique, elle se tzansforme en nitralizarine, qui a 

été observée pour la première Fois par M. Charles Strobel 
et qui, aujourd'hui, est employée en teinture sous !e nom 
d'orange d'alizarine. 

Elle se comporte avec les bases comme un acide faible et 
forme avec les alcalis cles combinaisons solubles dans l'eau 
en bleu violet. Les terres alcalines et les oxydes métalliques 
forment avec elle des précipités ou laques diversement colo- 
rés. Les couleurs données en teinture par l'alizarine pure, 
résistent très bien au savon et au n i t r~~mur ia t e  d'btai~i, 
Avec les mordants de fer, on obtient un très beau violet 
qui, dia- M. Rosenstiehl, est le 1 violet bleu 1/10 ou 
1/20 de rabat des cercles chromatiques de Chevreul. Avec 
les mordants d'alumine, on obtient une nuance rouge viola- 
cée qui  paraît être le O ou 1 violet rouge 1/10 de rabat. De 
là, la nécessilé pour obtenir des rouges de faire usage, non 
d'alizarine pure, mais d'une matière colorante renfermant 
de l'isopurpurine et de la flavopurpurine. 

M. Rosenstiehl ( l )  a démontré que l'alizarine pure dé- 
layée dans l'eau distillée, ne sature pas en teinture les mor- 
dants de fer et d'alumine ; pour obtenir la saturation il faut 
la présence d'un peu de carbonate de calcium, de 1& l'utilité 
d'employer des eaux calcaires qui renferment ce sel h 1'6tat 
de bicarbonate soluble. Mais, vu l'instabilité de cette com- 
binaison, dès que la température s'élève, le gaz acide car- 
bonique est déplace par la matière colorante, laquelle s'unit 
alors & la chaux pour former un précipité violacé qui colore, 

(1) Bull. de  la société chimique, t. XXIII, p. 153 et Société indus- 
trielle de Mulhouse, 1876, p. 112. 



trouble le bain et ne concourt plus B la teinture. Ces faits, 
trbs sensibles quand on opère en petit, ont moins d'impor- 
tance en grand, car l'acide carbonique, dissous naturelle- 
ment dans la grande masse d'eau employ0e, met alors un 
temps bien plus consid6rable à se dégager et la teinture 
peut s'achever et le bain s'épuiser avant que tout le gaz ne 
se soit diffusé dans l'air. Ce qui pr6céde explique un fait 
bien connu des praticiens, qu'il est impossible de faire 
deux teintures dans le même bain, même quand on y ajoute, 
outre la mafihre colorante, la quantité de calcaire indispen- 
sable, c'est qu'en effet, l'acide carbonique s'étant dégag6 
pendant la première opbration, il n'en rest,e plus assez pour 
dissoudre le calcaire ajouté. Or en htudiant, comparative- 
ment, l'action des divers sels calciques, M. Rosenstiehl a 
trouve que l'acide achtique peut parfaitement remplacer 
l'a..cide carbonique dont l'emploi en industrie n'est pas pra- 
licable. En présence des mordants de fer et d'alumine, 
l'alizarine décompose en effet très facilement l'acétate de 
calcium dans les conditions où se fait la teinture. L'acide est 
mis en liberlé, tandis que l'oxyde de calcium se fixe sur la 
fibre en même temps que la matière colorante. L'alizarine, 
qui ne sature pas les mordants en eau distillée, teint parfai- 
tement en présence d'un Bquivalent d'acétate de calcium, le 
rbsultat est un peu meilleur avec deux hquivalents, avec 
trois il est moins favorable. 

La pratique suivie clans cert,aines usines de corriger l'eau 
calcaire qui doit servir àla teinture par de l'acide achtique est 
donc parfaitement rationnelle. Si cette eau contient en outre 
des sulfates ou chlorures en proportions nuisibles, on peut 
parfaitement y remédier par une addition d'acétate de so- 
dium en quantité équivalente. L'acétate de calcium se forme 
alors par double décomposition, mais on doit bien éviter 
d'en mettre un excés, car une solution chaude d'acétate de 
sodium dissout l'alizarine et une pareille solution teint fort 
mal, même en pr6sence de sels calcaires. Enfin, si l'on em- 
ploie en grand l'acétate de calcium, on peut faire, sans 
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inconvénient, plusieurs teintures successives dans le m&me 
bain, en ayant soin d'ajouter, aprés chacune d'elles, outre 
la matiére colorante, une quantité d'acétate de calcium cor- 
respondant & deux Bquivalents. L'avantage qui en résulte 
est hident,  puisqu'on peut teindre alors en présence d'un 
excès de matière colorante, c'est-&-dire opérer & une plus 
basse température et en moins de temps que par les m6tho- 
des ordinaires. 
ISOPURPURINE. - (1) Elle a 6th decouverte dans l'alizarine 

pour rouge par M. Auerbach, qui recommande, pour effec- 
tuer sa shparation, l'emploi de l'eau de baryte ; l'isopurpu- 
rate de baryum se dissout, tandis que l'alizarine reste dans 
le r6sidu insoluble. Par l'action d'un acide étendu sur la 
solution barytique, l'isopurpurine est mise en libert6. Aprés 
plusieurs traitements semblables, répétés sur la même subs- 
tance, on termine sa purification par des cristallisations 
dans l'alcool. Mais, d'après M. Rosensliehl, le produit ainsi 
obtenu tfesh..pas pur, pour achever sa purification, il faut le 
traiter plusieurs fois par de grandes quantittés de benzine 
bouillante qui dissout l'alizarine et finalement le soumettre Zh 
des cristallisations repétées daus l'alcool bouillant. 

Ainsi obtenue, l'isopurpurine se présente en petites aiguil- 
les cristallines de couleur rouge, solubles dans l'alcool et 
dans l'acide &tique, à peine solubles dans l'6ther et le 
chloroforme, insolubles dans la benzine. L'eau chaude en 
dissout de petites quantités et se colore en violet rouge. 
L'acide sulfurique la dissout abondamment et l'eau la préci- 
pite de cette dissolution. Ses combinaisons alcalines sont 
solubles dans l'eau avec une couleur violette, il en est de 
même de :a laque barvtique U - et c'est une rhaction tout il fait 
caractéristique. L'eau d'alun bouillante se d o r e  un peu 
en rouge au contact de l'isopurpurine, la solution n'est pas 
fluorescente. Elle teint les mordants d'alumine en 4 violet- 
rouge du cercle chromatique de Chevreul et en rose. La 

(1) A. Rosenstiehl. Bull. de la sociktt? chimique, t. XXVIII, p. 4% 
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teinture se fait bien dans l'eau distillée en présence d'un 
peu d'acbtate de calcium. Les mordants de fer se colo- 
rent en un violet moins vif que celui de l'alizarine, c'est le 
violet bleu 3/10 de rabat. Les couleurs résistent bien à 
l'action de l'eau de savon bouillante. Quand on les plonge 
dans un bain contenant du ferricyanure de potassium et un 
excés d'alcali caustique, la laque d'alumine résiste, mais 
celle de fer est décolorée, réaction caractéristique qui la 
distingue de la purpurinedont les couleurs sont totalement 
décolorées et de la flavopurpurine dont les laques d'du- 
mine et de fer ne sont pas altérées. 

FLAVOPURPURINE. - MM. Schunck et Roemer l'ont obte- 
nue par l'action de la  potasse en fusion sur l'acide anthra- 
flavique. Elle pr6sente les caractères suivants (i) : Elle est 
soluble dans l'acide acétique et l'alcool, d70U elle cristallise 
en aiguilles jaune d'or. Elle est très peu soluble dans l'eau 
bouillante et dans l'éther. Elle fond au delà de 330" Elle se 
dissout dans l'acide sulfurique concentré avec une couleur 
rouge-brun. La couleur de sa solution potassique est plus 
rouge que cel!e de la purpurine, ceite solution jaunit de 
plus en plus ii mesure qu'on l'étend d'eau et finit par se dé- 
colorer à la longue. La laque de baryte est B peu près inso- 
luble dans l'eau. L'ammoniaque et le carbonate de sodium 
la dissolvent avec une couleur jaune-rouge. Elle est très 
peu soluble dans les solutions d'alun. Elle se sublime en 
aiguilles semblables B l'alizarine. Elle teint les mordants 
d'alumine en un rouge moins violet que l'isopurpurine, qui 
est le 4-ou 5Worngé-rouge du cercle chromatique de Che- 
vreul ; les mordants de fer se colorent en un gris violacé 
qui est le 2"iolet-bleu 3/10 de rabat. Ces couleurs résis- 
tent parfaitement à l'eau de savon bouillante, de même 
qu'aux solutions alcalines de ferricyanure de potassium. 

ESSAI DES ALIZARINES COMMERCIALES. - On rencontre dans 

(1) Bull. de In soci&é chimique, t. XXVII, p. 79 et Rosenstiehl, 
t. XXIX, p. 434 (même recueil). 
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le commerce plusieurs sortes d'alizarines désignées sous les 
noms d'alizarine pour rouge, d'alizarine pour violet, d'aliza- 
rine ii nuance jaune ou h. nuance bleue, enfin certaines fa- 
briques livrent encore de l'isopurpurine et de la flavopurpu- 
rine plus ou moins pures. D'après leur composition, c'est-8- 
dire les proportlions d'alizarine, d'isopurpurine et de flavo- 
purpurine que renferment ces diffbrents produits, on obtient 
des nuances un peu diffhrentes les unes des autres ; un 
simple essai de teinture, effectu6 sur quelques échevettes 
mordanç8es, permet du reste d'être fix6 à cet égard. D'aprBs 
MM. Schunck et Roemer (l), on peut reconnaître dans une 
alizarine commerciale la pr6sence de l'alizarine, de l'isopur- 
purine et de la flavopurpurine en se basant sur leur subli- 
mation fractionnee. L'alizarine commence déjà à se sublimer 
à 210°, la flavopurpurine seulement B 260°. La première est 
donc facile à isoler ; quant aux deux antres, leur séparation 
est moins nette, mais il est aisé de distinguer au micros- 
cope le mélaqge \._- des deux purpurines sublimées : l'isopur- 
purine se présente en cristaux compactes, bien formés, d'ap- 
parence orthorhombique ; la fiavopurpurine se sublime en 
fines aiguilles jaune-rouge. En outre, les cristaux de flavo- 
purpurine sont facilement solubles dans la benzine, tandis que 
l'isopurpurine y est presqu'insoluble. Ce procédé de sépara- 
tion peut servir & doser l'alizarine. A cet effet, on chauffe 
l'alizarine à essayer entre deux verres de montre, s6par6s 
par un anneau de plomb, dans un bain d'air, vers 2400 ; on 
enlève de temps er, temps les cristaux sublimés, jusqu'à ce 
qu'il ne s'en produise plus. On pèse et la perte de poids 
donne la proportion d'alizarine. 

PURP~JRINE ARTIFICIELLE. - La synthbse d'une purpu- 
rine artificielle identique celle extraite de la garance, a été 
rhalisée, en 1874, par M. de Lalande (2) qui indique la  mé- 
thode suivante pour sa préparation. A 8 ou 10 parties 

(1) Bull. de In société chimique, t. XXXIV, p. 707. 
(2) Comptes-rendus, tome 7grno, p. 669. 
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d'acide sulfurique concentr6, on ajoute une partie d'aliza- 
rine desshchée et pulvéris6e et une partie d'acide arsénique 
desséché ou de bioxyde de m a n g a n h ;  on Blhe progressi- 
vement la temp6rature, vers 150 à 160 degr&, jusqu'ii ce 
qu'une goutte du mélange, projetée dans de l'eau contenant 
un peu de soude caustique, donne la coloration rouge de la 
purpurine. La masse est alors versée dans une grande 
quantite d'eau ; le précipité, Epuisé par l'eau froide, puis 
dissous dans un volume suffisant de solution d'alun saturbe 
B froid, laisse déposer, par l'addition d'un acide, d'abon- 
dants flocons de purpurine, qu'on peut achever de purifier 
par un nouveau traitement à l'alun, suivi d'une cristallisa- 
tion dans l'eau surchauffée. Le rendement est assez hlevé, 
mais la purpurine ainsi obtenue revenant plus cher que ses 
deux isomères la flavopurpurine et l'isopurpurine et les 
couleurs obtenues avec celles-ci étant tout ,aussi belles, sa 
fabrication a et6 abandonn6e. 

Teinture en rouge d'Andrinople. 

D,,aprBs Théodore Chateau ( l ) ,  ce rouge prit naissance 
dans l'Inde et a Bté importe en France par les Grecs vers ;. . le 
milieu du xvirre sihcle. D'après Vitalis (2), toutes les fabri- 
ques de France ont tir6 du Levant les cotons teints de cette 
riche couleur, jusqu'à l'ann6e 1747, Bpoque à laquelle 
MM. Fesquet , Gondard et d'Haristoy attirèrent en France 
des teinturiers Grecs et formèrent deux établissements,l'un 
B Darnetal prés Rouen et l'autre B Aubenas, en Languedoc. 
Neuf annees aprhs, un nomme Flachat, qui avait s6journé 
longtemps dans l'Empire Ottoman, en ramena des ouvriers 
avec lesquels il forma B Saint-Chamont près Lyon une troi- 

(1) Etude historique et chimique pour servir à l'histoire de la fabri- 
cation du rouge Turc ou d'Andrinople (Moniteur scientifique, de 
Quesneville, 1876). 

(2)  Cours &inentaire de teinture. MDCCCXXIII. 



siéme manu facture de rouge d',4ndrinople. Enfin, en 1765, 
le gouvernement, sentant l'importance de cette source de 
travail pour ses fabriques, publia les détails du procQclE pour 
teindre le coton en rouge d'Andrinople et, dés ce Iilomtant, 
on vit des établissements nombreux se former successive- 
ment dans le midi et le nord de la France, mais surtcut à 
Rouen et ses environs. 

A partir de cette époque, cette teinture prit de grands 
développements et ne tarda pas à atteindre, sous le rapport 
de la solidité et de la beaute de la nuance, un dcgré de pcr- 
fection qui, jusqu'auj ourd'hui, n'a pas encore 6té dépassd. 
On a simplifi6 les procécl6s, surtout depuis la substitution 

la gayance de l'alizarine artificielle, mais le principe de la 
fabrication est encore aujourd'hui dans la plupart des tein- 
tureries le même qu'il &ait il y a 50 Zi 60 ans. 

Avant, du reste, d'entrer dans la description des mé- 
thodes employées aujourd'hui pour la fabrication du rouge 
d'Andrinople,-~isua, allons indiquer rapidement le procédé 
décrit par Vitalis, tel qu'il s'esécutait en 1827 & Rouen. 

PROC$D~~ DOCRIT PAR VITALIS DANS SON COURS ÉLO- 

MENTAXRE DE TEINTURE (i837). - ir"pér*ation. Decreusage. 
On décreuse le coton en le faisant bouillir cinq ii six heures 
dans une lessive de soude à 1" B. On rince et fait sécher à 
l'air. Dans les ateliers de teinture, h la lessive de soude on 
substitue les eaux de dégraissage dont il sera parlé plus 
loin. 

2 m ~ p é r a t i o n .  Bain de fienle ou bain bis. - Cette opération 
a pour but à'animaltker en quelque sorte le coton et de lui 
communiquer, autant qu'il est possible, la propriété dont 
jouissent les substanoes animales, de se combiner plus faci- 
lement avec les matières colorantes. La fiente dont on se 
sert est celle de mouton. On en emploie ordinairement vingt- 
cinq à trente livres pour cent livres de colon. Après l'avoir 
fait tremper quelques jours dans une lessive de soude à 8 
ou i O  degrés, on la delaye dans environ 500 pintes de ies- 
sive moins forte et on verse la liqueur dans un baquet :où 

'7 
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l'on a mis 5 8 6 livres d'huile tournante. Le bain prbpar6,'on 
en imprhgpe bien le coton, on le  tord à la cheville et on 
laisse les pantes sur une table pendant dix douze heures ; 
après quoi on porte à l'étendage i% l'air, puis & la sEcherie à 
50" Reaumur. Ce qui  reste du bain se nomme avances et 
s'ajoute au bain suivant. 

On donne au coton deux et même juçqu'à trois bains de 
fiente, lorsqu'on veut avoir des couleurs bien nourries. 

srne opératfon. Bain &huile ou bain blanc. - Ce bain se 
prépare en versant sur six livres d'huile tournante cin- 
quante pintes d'eau de soudo à P. Un agite bien et on y 
passe le coton comme dans le bain de fiente, on l'étend, on 
le fait s6cher. Le bain blanc doit être répété deux, trois ou 
même un plus grand nombre de fois, suivant que l'on veut 
donner plus ou moins de corps B la couleur. 

4"" opératz'on. Sels. - A ce qui a pu rester des bains 
blancs, et que l'on nomme encore avances, cm. ajoute environ 
100 pintes de lessive de soude à 2 ou 3 degrés et on y passe le 
coton. On était autrefois dans l'usage de donner deux, trois 
et mdme quatre sels ; un ou deux suffisent. 

5m"pératz'on. DégrazSsnge. - On fait tremper, pendant cinq 
B six heures, le coton dans une dissolution tiède de soude 
&, 10 au plus, on le met B égoutter et, au bout d'une heure, 
on le lave afin de le purger entièrement de l'huile non corn- 
b ide ,  on tord et on fait &cher. 

Au sortir du  dégraissage, le coton doit être d'un beau 
blanc. 

Ce qui reste des eaux de dégraissage sert h decreuser le 
mton. 

Gme operation. Engalluge. - Pour  cent livres de coton, on 
fait cuire de vingt B vingt-cinq livres de galle en sorte con- 
cassée, dans environ cent pintes d'eau, jusqu'h ce qu'elle 
s'écrase entre les doigts. On verse alors dans la chaudière 
cinquante pintes d'eau froide ; on passe la décoction & tra- 
vers un tamis et on procède à l'engallage ii une température 
telle que la main puisse seulement supporter la chaleur du 



bain. On porte sur le champ le coton & l'étendage à l'air. 
On remplace quelquef'ois, par économie, une partie de la 
galle par le sumac, on obtient même par ce moyen des 
nuances particulières qui sont assez estimées. 

7 m e  opepalion. Alunage. - Pour cent livres de coton, on 
emploie vingt-cinq à trente livres d'alun qu'on fait dissou- 
dre, sans bouillir, dans environ cent pintes d'eau, puis on 
y verse peu à peu une solution de soude faite avec la sei- 
zième partie du poids de l'alun. Le bain d'alun sature, n'é- * 

tant plus que tiède, on y passe le coton et on le fait sécher. 
Srne opération. Lavage d'alun. - Pour  purger le coton de 

l'alun qui ne lui serait pas intimement combiné, on le laisse 
tremper dans l'eau pendant quelques heures, on le lave, on 
le tord et on le fait s6cher. 

QmO opératzon. Garançage. - On teint au plus cinquante 
livres de coton à la fois. Le plus souvent on n'en teint que 
vingt-cinq livres ; c'est dans cette dernière supposition que 
nous allons déc.i2eh proc6dé. Dans une chaudière qul a la 
forme d'un carré long, on met environ quatre cents pintes 
d'eau et on y ajoute vingt-cinq pintes de sang de bœuf ou 
de mouton qu'on mêle bien à l'eau. Aussitôt que l'eau com- 
mence à tibdir, on ajoute cinquante livres de garance. Im- 
médiatement après l'on y plonge le coton suspendu sur les 
lisoirs. On manceuvre les mateaux dans le bain pendant une 
heilre ou cinq quarts d'heure, en conduisant le feu de ma- 
nière que le bain soit, dans cet espace de temps, arrivE au 
bouillon. On soutient 17ébu!lition pendant trois quarts d'heure 
ou une heure au plus ; on retire ensuite le coton de la chau- 
dière, et on le laisse Bgoutter en refroidissant, on le lave B 
1% rivibre et on le fait sécher. 
10me opération. Avzirage. - L'avivage s'exécute de nh- r- - 

sieurs manières : 
i0 On faisait autrefois bouillir, à petit feu, le coton teint, 

clans les auances ou ce qui restait du dernier bain blanc, 
auquel on ajoutait quatre à cinq livres de savon blanc de 
Marseille, dissous dans une quantité! d'eau telle que le tout 



cnsernble format environ sis cents pintes de liquide. On 
couvrait la chaudiére, mais cependant de manière & laisser 
une issue de vapeur. Cet te mhthode paraît anjourd'hui 
abandonnée. 

20 Le coton étant teint, on prépare un bain blanc ordi- 
naire, qui prend le nom de sikiou. On y passe le coton lave 
de garance et on le fait sécher; c'est ce qu'on appelle sikiou- 
ter, Quand le coton est sec, on le fait bouillir, comme il a 
été dit plus haut, dans un bain de six à huit livres de savon. 

ôo On prépare le bain d'avivage, toujours pour cent livres 
de coton, avec quatre B cinqlivres d'huile grasse, six livres 
de savon blanc de Marseille et  sis cents litres d'eau de 
soude à 20. On opère du reste comme dans la première 
m6thode. 

Lorsque, par un Bchantillon retiré de la chaudiére, on 
s'est assuré que l'avivage a enlevé au gros rouge sa teinte 
brune et sombre, et que le rouge est bien dhouvert, on 
cesse le feu et on laisse refroidir le coton dans la chaucudière ; 
on exprime ensuite, on lave, on tord et on procéde de suite 
au rosage, sans qu'il soit besoin de Faire séeher. 

iime opération. Rosage. - Cette opération a pour but de 
donner du feu à la couleur, c'est-&-dire, de la vivacité et de 
1' éclat. 

Pour l'exécuter on se sert d'une chaudière semblable à 
celle de l'avivage. On y met environ six cents pintes d'eau, 
dans lesquelles on fait dissoudre seize à dix-huit livres de 
savon blanc, suivant la force de la couleur. Lorsque le sa- 
von est bien dissous et que le bain a jeté quelques bouil- 
lons, on y verse peu ii peu la dissoiution d'environ une livre 
et demie de sel d'étain dans deux pintes d'eau tiède h la- 
quelle on z. ajouté de six & huit onces d'acide nitrique à '200. 
On y introduit alors le coton et on fait bouillir à petit feu, com- 
me dans l'avivage, jusqu'h ce qu'un échantillon, exprimé de 
son bain, ait acquis un beau vif. On retire alors le coton de 
la chaudière, on fait sécher et la teinture est terminée. 

Le système d'opérations qui vient dëtre exposé n'était 



pas le seul que l'on pouvait suivre. 11 en existait un second 
auquel on donnait souvent la préférence, dans quelques 
ateliers. Ces deux systèmes Etaient connus sous le nom de 
marches. Le premier s'appelait marche en gris et  le second, 
marche en jazcne. 

La marche en gris tirait sa dénomination de ce que le 
coton Qtait soumis au garanOage immhdiatement après avoir 
reçu les apprêts huileux et les mordants de galle et d'alun, 
ce qui lui donnait une teinte grise. 
La marche en jaune &ait ainsi nommée, parce que, dans 

ce système, le coton, après avoir reçu une premihre fois les 
apprêts huileux ainsi que les mordants de galle et d'alun, 
n'est soumis au garançage que lorsqu'il apassé une seconde 
fois par les mêmes apprêts et les mêmes mordants, ce qui 
lui donne une couleur jaune. 

Ces deux marches étaient du reste susceptibles d'un grand 
nombre de c~xqbinaisons et variétés, soit dans l'ordre, soit 
dans la nombre des opérations de chacune d'elles. 

On suivait d'ordinaire la marche en gris pour faire les 
rouges communs et ordinaires et l'on réservait la marche en 
jaune pour les rouges de premiére qualit6, sous le double 
rapport de l'6clat et de la solidit6. 

Proc6d6 actuel de teinture en rouge d'Andrinople 
aux huiles tournantes. 

Déboui1lage.- Les cotons, destinés h la teinture en rûüge 
d'Andrinople, doivent d'abord être soumis à un débouillage 
Bnergique pour leur enlever les matières grasses ou rési- 
neuses et les diverses impuretés qu'ils renferment et qui 
pourraient entraver l'opération ou la rendre inQgale. 

Pour cela, on les fait bouillir pendant quatre ou cinq 
heures avec des eaux de dégraissage, dont nous parlerons 
plus loin et provenant d'une opération préc6dente, ou, ii 
leur defaut, avec une solution de sel de soude B io 1/2 B 2" 



B, dans une chaudibre close sous une pression d'une atrnos- 
phére e t  demie h deux atmosph8res. 

Les chaudihres dont on fait usage dans cette op6ration sont 
en cuivre, d'une capacit6 de 3000 B 4000 litres. Lorsqu'on ne 
se sert pas de vapeur comme mode de chauffage, elles sont 
disposées au-dessus d'un foyer aliment6 avec de la houille ; 
elles sont fermées par un couvercle mobile que l'on peut 
soulever avec une chaîne et qui, à l'aide de vis de pression, 
est assujetti sur le bord de la chaudière, sur lequel est dis- 
posée une corde en filasse faisant office de joint. 

Ce  couvercle est en outre muni d'une soupape et d'un 
petit tube d'échappement pour la  vapeur. Lorsqu'on a à sa 
disposition un générateur, on  eut faire usage d'une chau- 
dière analogue B la prbcédente munie d'un doulite fond dans 
lequel circule la vapeur, ou bien encore se servir de la 
a.chÛudière à lessiver que nous avons décrite prbcédem- 
ment. 

L'opération terminBe, on laisse refroidir, on retire le co- 
ton de ia&audi&re au-dessus de laquelle on le laisse Qgout- 
ter quelque temps, car le bain doit être conservé pour l'avi- 
vage, on le lave & l'eau courante, on l'essore et on le séche, 
d'abord à l'air, puis dans une étuve chaufEe B 500 ou 
60°. 

Huilage. - Le coton est alors prêt à recevoir les bains 
gras qui ont pour but de fixer h. sa surface une certaine 
quantité d'huile clans un état particulier, dont le rôle 
est de donner de  la solidiié et de l'6cla.t 21 la nuance. P o u r  
préparer ce bain gras, à 100 litres de lessive de carbonate 
de soude 2" B chauffée 8~ 30" ou  350, on ajoute peu k peu 
et en remuant le bain, 7 & 8 kilog. d'huile tournante ; on ob- 
tient ainsi une émulsion parfaitement homogène, d'un blanc 
de lait et qui, même après plusieurs heures de repos, ne 
doit pas, si l'huile employee est de bonne qualité, en laisser 
remonter B la surface. Assez souvent on ajoute & ce bain 
20 à 23 liilog. de  crotte de mouton ou de bouse de vache 
prhalablement délayee dans l'eau. Le rôle de ces substances 



est assez obscur, pour les uns, la crotte de mouton, par sa 
matière organique, aurait pour but d'animalz'ser le coton, 
c'est-&-dire de lui faire acqu6rir des propri6tés analogues ii 
celles de la laine ou autres textiles d'origine animale, pour 
d'autres, son rale serait de favoriser l'oiydation de l'huile, 
enfin, pour d'autres encore, ce pale serait purement mécani- 
que, et ces matié.res excrémentielles n'auraient pour but, 
par les fragments de paille qu'elles renferment, que d'ou- 
vrir le coton, d'empêcher les fibres d'adhher les unes aux 
autres et de favoriser ainsi la circulation de l'air. On peut 
du reste se di~penser parfaitement de leur e ~ p l o i  et les 
nuances auxquelles on arrive sont aussi belles et aussi so- 

lides. Dans tous les cas, le bain, une fois prépare, on y f 

passe le coton B la terrine, pante par pante, on le tord, puis 
on le fait secher dans une étuve B la température de 68 h 
70° pendant douze ou quinze heures, ou bien encore on l'en- 
tasse dans une caisse en bois ou dans une étuve ii la tempé- 
rature de 350 ; la masse s'échauffe et, au bout de 12 B 18 
heures, on fait sécher les écheveaux, d'abord h l'air libre, 
puis, pendant quelques heures, B l'étuve à la température de 
60 & ?O0. Suivant la beauté du rouge que l'on veut obtenir, 
on répète cette operation de deux à six fois de suite, en 
ayant toucjours soin de faire subir au coton, après chaque 
passage en bain gras, un séchage analogue ii celui que nous 
avons décrit. Mais, à. partir du deuxième ou troisième hui- 
lage, on supprime l'emploi de la crotte de mouton et l'on se 
contente même assez souvent,pour les bains suivants,d'une 
lessive de carbonate de soude à 2" B, 8- laquelle orî fie fait 
qu'ajouter cequi peut rester des bains blancs des opérations 
précédentes. La quantité d'huile employée, pour 50 kilog. 
de coton, est ainsi de 10 à 15 kilog. Cette quantité varie du 
reste avec l'éclat et la solidité de la nuance que l'on se pro- 
pose d'obtenir. 

Dégraz'ssnge. - Par suite de la dessication à température 
!levée à laquelle les cotons imprégnés d'huile ont été sou- 
ais, une partie de, cette huile a subi une modification pro- 
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fonde et sans doute une oxydation, elle est devenue inso- 
luble dans les liqueurs alcalines et s'est trouvée ainsi fixée 
sur la fibre, mais, l'action ayant ét6 incomplète, une autre 
portion de l'huile est rest6e inaltbrée et comme sa pr6sence 
pourrait entraver les opérations ulterieures de la teinture, 
il importe d'en débarasser le coton et c'est 18 le but qu'on 
se propose clans le dégraissage. Pour cela les cotons sont 
plongés dans une grande cuve en bois remplie d'eau, dont 
on élève la température en y envoyant un jet de vapeur 
que l'on peut toujours se procurer, quand on n'a pas de gE- 
nérateur B sa disposition, en adaptant un tuyau de raccord 
sur une chaudière de débouillage. L'huile non fixée se dis- 
sout h la faveur de l'alcali dont les bains blancs ont impré- 
gn6 le coton. Au bout de quatre ou cinq heures, on laisse 
refroidir la cuve, on en retire le coton qu'on lave à l'eau 
courante, puis on l'essore et on le fait sécher b. l'étuve. Quant 
B l'eau de dégraissage, elle est conservée pour le débouil- 
lage d'une nouvelle portion de coton. 

M. Bance, dans un brevet pris le 23 janvier 1867 (i), a 
indiqué le procédé suivant pour la récupération et l'utilisa- 
tion de la matière grasse contenue dans les eaux de dégrais- 
sage. 

L'appareil se compose de trois cuviers macérateurs, pla- 
cés autour d'une grue tournant autour de son axe vertical. 
Chaque cuvier est muni d'un robinet qui est en communica- 
tion avec un réservoir d'eau, d'un serpentin de vapeur et 
d'un robinet dc décharge; Supposons que le cuvier no i ren- 
ferme le produit de deux macérations, le cuvier no 2 le pro- 

i >* 
duit d'une seule macération et le cuvier no 3 de l'eau pure 

'. de rivi8re; les fils placés dans un cylindre B claire-vûio oi! 
dans un treillis, formé de grosses cordes, sont descendus 
dans le cuvier no 1, à l'aide de la grue tournante ; lorsque 
la macération a duré environ une heure, on soulève le cy- 

(1) Jfoniteur scientifique, 4 667, p. 4044. 



iindre hors du bain et on le laisse égoutter ; c e  liquide 
savonneux, ainsi enrichi, est écoulb par une rigole clans la 
cuve où se fait l'extraction. Le cylindre est alors transport6 
dans le cuvier no 2, où on le laisse encore séjourner une 
heure, onle reléve et on le transporte dans le no 3, puis on 
le remplace, dans le no 2 qui est & son tour tete de série, par 
un cylindre rempli de nouveaux cotons. Au bout d'une nou- 
velle heure, on relève le cylindre du no 3, et après l'avoir 
laissé égoutter, on en retire les fils qu'onfait passer de suite 
au lavoir, ce cylindre est remplacé par le cylindre du no 2 
et ainsi de suite. 

Pour retirer maintenant la matiére grasse des eaux sa- 
vonneuses ainsi  obtenue^, on les fait d'abord évaporer au 
quart environ de leur volume, on y ajoute du sel marin, 
pour separer le savon de la lessive, puis on soutire cette 
dernihre qui peut servir plus tard, par l'alcali qu'elle ren- 
ferme, pour des débouillages. Quant à la matière saIron- 
neuse, on peut achever de la saturer avec des lessives caus- 
tiques de soude et la transformer ainsi en savon parfait qui 
trouvera son emploi dans les opérations du rosage, ou bien 
encore la décomposer par un Mger excès d'acide sulfu- 
rique ou chlorhydrique et utiliser la matihre grasse qui 
remonte & la surface pour la confection de nouveaux bains 
blancs. 

Engallage. - Pour 50 kilog. de coton, on fait bouillir 
dans une chaudière 5 h. 6 kilog. de noir de galle concas- 
sées, de sumac o u d e  diviclivi avec une quantité d'eau suf- 
fisante. Quand la galle s'écrase Sacilcment sous les doigts, 
on passe le tout à. travers une toile ou un tamis et on y 
ajoute Ia quantité d'eau froide nécessaire pour former le 
volume total d'environ 60 litres. On y passe le coton dO- 
graisse et séché, on le tord, puis on le sèche, d'abord h 
l'air, puis 21, 1'6tuve 600. 

Autrefois, l'engallage était considbré comme une opera- 
tion indispensable. Il favorise en effet, par le tannin qu'il 
laisse sur le coton, la précipitation de l'alumine sur la  fibre 



et donne ainsi des nuances un peu plus foncées, mais au- 
jourd'hui, dans plusieurs ateliers, on a renoncé B son em- 
ploi. Le coton est alors immédiatement, aprbs son dégrais- 
sage, soumis à. l'alunage. 

Alunage. - Le bain d'alun est pr6par6 en faisant dis- 
soudre dans 100 litres d'eau chaude 12 & 20 kilog. d'alun 
bien exempt de fer et y ajoutant 4 à 6 kilog. de cristaux de 
soude. Il se degage de l'acide carbonique, en même temps 
qu'il se forme un précipité qui se redissout dans la liqueur, 
mais qui devient persistant si la proportion de carbonate 
de soude ajoutée est suffisante. On laisse poser, puis on 
décante la iiqueur claire qui doit peser de 5 h 60 B. Quel- 
quefois on remplace les cristaux de soude par une quantité 
équivalente de craie. 

Le bain d'alun étant préparé, on y passe les cotons ii la 
terrine, on les tord et on les sèche B 1'8tuve ii €3 ou 700 ; 
assez souvent, on Bvite cette dernière ophation et l'on se 
contente, aprés avoir 1aiss6 les cotons en tas pendant quel- 
ques heures, de les laver B l'eau courante. Enfin, d'aprhs 
M. Bance, quelques industriels, pour déterminer l'entière 
combinaison de l'alumine avec les cotons A teindre, passent 
ceux-ci quelques minutes en bain de craie chauffé 8.500, ou 
bien les mettent B tremper à froid, pendant un temps plus 
ou moins long, dans un bain très faible de car3onate de 
soude. LavBs, séchés on non séchés au sortir de ces bains, 
les cotons sont prêts à subir les opérations de la tein- 
ture. 

Teinture. - On teint en général 50 kilog. de coton à la 
fois. La barque ou chaudière à teindre qui peut être en cui- 
vre ou en bois, chauffée soit à feu  nu, soit à la vapeur et  
dont la capncit6 est de 600 à 800 litres, étant remplie dkau, 
on y ajoute la quantité nbcessaire d'alizarine pour rouge, 
dont la proportion varie de 2 à. 7 ldog., suivant l'intensité 
de la nuance & obtenir. La proportion de 3 à 4 liilog. d'ali- 
zarine à 20 0/0 pour 50 kilog. de coton est celle qui  est gé- 
néralement employée pour 12s rouges ordinaires. On entre 



le coton à froid et on élève peu ii peu la temporature, en 2 
ou 3 heures, jusqu'à l'ébullition. Dès que la température a 
atteint 70" Zi $O0, le bain est incolore, le coton ayant dé& 
absorbe toute l'alizarine, mais il importe de continuer l'ac- 
tion de la chaleur jusqu'h l'ébullition que l'on maintient 
pendant un quart d'heure ou une demi-heure, pour bien 
combiner la matière colorante avec le mordant. On retire 
alors le coton de la chaudière, on le laisse egoutter jusqu'h 
son refroidissement et on le lave h l'eau courante. Au sortir 
de la teinture, le coton est loin d ' a ~ ~ o i r  tout l'éclat qu'il est 
susceptible d'acquérir par les opérations ultérieures de l'a- 
vivage et. du rosage. Cependant il a ~ r i v e  quelquefois qu'on 
le livre dans cet Btat, c'est ce qu'on appelle, suivant une an- 
cienne expression, Izitrer sur garance, mais alors on a eu soin 
d'introduire dans le bain de teinture une certaine quantité 
d'acide sulfoléïque pour donner un peu plus de vivacit6 
8. la nuance et aussi de maintenir 1'6bullition plus long- 
temps. 

Dans le principe, le choix de l'eau a Qté, pour les indus- 
triels qui se livraient B la fabrication $u rouge d'Andrinople, 
une des questions les plus importantes. La prhsence, dans 
l'eau employée, d'une proportion convenable do carbonate 
de chaux est en effet indispensable. M. Rosenstiehl, dans 
son travail sur les matières colorantes de la garance (i), a 
démontré en effet, comme nous l'avons déjh indiqu6, que 
l'alizarine aussi bien que l'isopurpurine, ne peuvent saturer 
les mordants qui se trouvent sur les fibres, qu'à la condi- 
tion de s'emparer dans le bain d'une certaine quantité de la 
chaux qui s'y trouve à l'état de carbonate, dissous B la 
faveur d'un excès d'acide carbonique. Sous l'influence de la 
chaleur, ce dernier se dPgage peu B peu en abandonnant la 
chaux qui, avec la matière colorante, se fixe sur le coton. 
C'esl ce qui explique ce fait bien connu des praticiens, qu'il - 

est impossible de faire deus teintures suücessives dans le 

(1) Sociétd industrielle de Mulhouse, 1876, p. 112. 
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m&me bain, même quand on y ajoute, outre la matiare 
colorante, la quantité de calcaire indispensable ; c'est qu'en 
effet l'acide carbonique s'étant d6gagé en grande partie 
pendant la première op6ration, il n'en reste plus assez pour 
redissoudre la quantité de carbonate de chaux nécessaire B 
une nouvelle teinture. 

Ce savant a trouve en outre que l'acide acétique peut 
parfaitement remplacer l'acide carbonique. Aussi, la prati- 
que, employée dans certaines usines, de corriger l'eau qui 
doit servir h la teinture par cet acide est-elle parfaitement 
rationnelle et mérite-t-elle d'être recommandée. 

De m6me on peut, si l'eau n'est pas suffisamment cal- 
caire, y suppléer par une addition d'acétate do chaux en 
proportion telle que le bain renferme I'6quivalent de 200 
grammes d'acétate de chaux par kilogramme d'alizarine Zi 
16 010 (1). Enfin, si l'on fait usage d'acétate de chaux, on 
pourra faire, sans inconvénient, plusieurs teintures succes- 
sives dans le même bain qu'il suffira de remonter, après 
chaque opdration, des quantités nécessaires de matière 
colorante et de sel de calcaire. 

Au sortir du bain de teinture, le coton, une fois refroidi, 
est lavé B l'eau courante. Il présente alors une teinte d'un 
rouge un peu brun, sans Mat ,  qu'il s'agit de modifier par 
les opOrations de l'avivage et du rosage. 

Avivage. - Cette opération s'effectue en faisant bouillir 
le coton avec des lessives alcalines faibles, sous une pres- 
sion de 1 at. 1/2 B 2 at. On fait usage pour cela des chau- 
diéres employ6es pour le d6bouillage, dans lesquelles on 
introduit trois passes, soit 150 kilog. de coton, avec une 
solutivn de sel de soude ou de cristaux de soude h 1/2 h 514 
de degré Baumé, que l'on remplace assez souvent par une 
vieille lessive de dkbouillage. La force de cet avivage dB- 

(1) Au lieu d'acétate de chaux sec on peut, plus commodement, 
faire usage de l'acétate à 150 B obtenu en saturant de l'acide acé- 
tique par de la craie et qui renferme environ 25 010 de sel sec. 



pend du reste de I'intensité clu rouge deposé sur le coton. 
S i  ce rouge est faible, c'cst-Mire a ét6 produit avec peu 
d'alizarine, on prend le bain à faible degré, si au contraire 
le rouge a Et6 obtenu avec une plus forte proportion d'di- 
zarine, on fait usage de lessive B 5/4O B. On fait bouillir de 
3 à 5 heures, puis on laisse refroidir le bain, après avoir 
ouvert la chaudière, et on en retire le coton qu'on lave à 
l'eau courante. 

Rosage. - Cette dernière opération est destinée B donner 
B la nuance toute la vivacit6 dont elle est susceptible. Dans 
la m6me chaudière que celle qui a servi à l'avivage et qu'on 
a remplie d'eau Zi laquelle on ajoute 1 ou 2 kilog. de car- 
bonate de soude pour en précipiter la chaux, on introduit 
5 kilog. de savon blanc de Marseille et 300 grammes de 
sel d'étain prhalablement clissous dans un peu d'eau il 
laquelle on ajoute 200 grammes d'acide azotique. Le rôle 
du sel d'btain est de determiner la précipitation d'une cer- 
taine quantité d'oxyde de ce métal dans la laque, qui 
acquiert ainsi cette couleur feu qui est l'un des caractères 
du rouge d'Andrinople. 

De même que pour l'avivage, la force du bain peut varier 
suivant l'intensité de la nuance du coton, mais les propor- 
tions relatives des divers ingr6dient.s qui le composent doi- 
vent toujours rester sensiblement les mêmes. Le coton Btant 
introduit dans la chaudière, on fait bouillir sous pression 
pendant 4 ou 5 heures, et l'opération est terminée quand le 
rouge a acquis tout son éclat ; on laisse refroidir le bain et 
on en retire le coton qu'on lave à l'eau cour*ante, piiis qu'on 
essore et fait sécher. 

L'échantillon no 1 de rouge d'alizarine a été obtenu par 
la methode que nous venons de dkcrire, La quantité d'a- 
lizarine à 20 0/0 employée, a ét6 de 8 kilog. pour 100 kilog, 
dé coton. 



Procédé de teinture en rouge d'Andrinople A l'acide 
sulforicinique 

L'emploi de l'acide sulforicinique pour la fabrication des 
rouges d'Andrinople, a été I'un des perfectionnements les 
plus importants apportés & ce genre de teinture. Par  l'em- 
ploi des huiles tournantes, on est oblige, comme nous 
l'avons vu, pour arriver à fixer une quantité suffisante de 
matiére grasse sur la fibre, de passer le coton plusieurs fois 
dans les bains gras et de faire suivre chacune de ces opéra- 
tions d'un séchage à, l'étuve. Avec l'acide sulforicinique, un 
seul séchage suffit pour fixer la quantite de matière 
grasse nécessaire, aussi la durée des opérations et les ma- 
nutentions qu'elles necessilent se trouvent-elles considéra- 
blement diminuées. Ce procédé est pourtant encore peu 
employ6, ce qui doit être attribue & ce que hi. plupart des 
ateliers de teinture en rouge turc n'ont pas de générateur 
à leur disposition et que toutes leurs opérations s'effec- 
tuent par un chauffage à feu nu. Le procéd6 à l'acide sulfo- 
ricinique necessitant l'emploi de la vapeur, tout le materiel 
des anciennes teintureries est donc & modifier et .c'est là 
sans doute une des causes qui ont retard6 l'application 
immédiate de cette nouvelle m6thode. Mais comme les 
rouges qu'elle permet d'obtenir sont tout aussi beaux et 
aussi solides que ceux préparés par l'ancien proc6dé et que 
leur prix de revient est moindre, il n'est pas douteux que, 
d'ici quelques années, l'emploi des huiles tournantes sera 
compléternent abandonn6. 

C'est & M. Horace Kczch!in qu'est due, en grande partie, 
cette nouvelle méthode de fabrication du rouge d'Andri- 
nople, basée sur l'emploi de l'acide sulforicinique, quoi- 
qu'avant lui divers industriels aient déjh fait usage de cet 
acide pour la  fixation des couleurs. 

Ainsi, d'après M. Prud'homme (i), en 1867, la maison 

( 1 )  Société chimique, t. XXXV, p. 218. 



Braun et Cordier de Rouen exposait des rouges turcs fabri- 
qués en cinq jours. Les piéces étaient foulardées en alu- 
minate de soude à 1 8 O  B, dhgommées en chlorure arnmo- 
nique, puis lavées, teintes en garancine, foulardees en bain 
gras, séchées et vaporis6es une heure. Elles étaient ensuite 
avivées et rosées comme & l'ordinaire. Le bain gras se pré- 
parait en traitant l'huile d'olive par l'acide nitrique, d'aprés 
la méthode de Hirn. 

La maison Gros, Roman et Marozeau, de Wesserling, 
imprimait depuis 1869, sur tissus foulardés au préalable en 
acide sulfol&iiyue ; il suffisait de vaporiser et de laver les 
pièces, pour obtenir des rouges et roses plus beaux que les 
anciens rouges et roses par teinture, obtenus B grand renfort 
d'acidulages et de savonnages. C'&ait donc une id6e dans l'air 
que l'acide sulfoléique forme avec les matiéres colorantes, 
sous l'influence du vaporisage, des Iaques plus brillantes 
et plus solides. 

Mais tous ces faits ne diminuent en rien le mérite de 
M. Horace Kmchlin, à qui revient l'honneur d'avoir su tirer 
de ces donnees éparses un ensemble de faits pratiques cons- 
tituant mieux qu'un procbd6, une véritable découverte. 

Le procéd6 primitif peut se résumer ainsi : 
l o  Foulardage d'un mordant d'alumine, qu'on fixe et 

qu'or? nettoie ih la maniére ordinaire ; 
20 Teinture en alizarine pour rouge avec addition d'aoé- 

tate de chaux ; 
30 Foulardage en acide sulfoléïque et s8chage ; 
4 0  Vaporisage ; 
5 0  Savonnage ; 
Importé en Angleterre, ce prccéd6 en revint bientôt et 

se rbpandit sur le continent avec les modifications sui- 
vantes : 

Les Anglais, gens pratiques, trouvhrent plus simple 
d'employer, au lieu d'huile d'olive ou d'oleîne, l'huile de 
ricin dont le prix est moins élev6 dans leur pays, et cheïchè- 
rent B réduire le nombre des opérations n6cessit6es par le 



nouveau procédé. L'huile de ricin, modifiée par l'acide sulfu- 
rique, comme l'oléïne du reste, jouit de propribtés particu- 
lières qui permirent de l'introduire dans le bain de tein- 
ture, de sorte que la fixation de la matibre colorante sous 
forme de laque à acide gras, s'effectuait en une seule opé- 
ration. La teinture proprement dite Qtait suivie d'un vapo- 
risage et de savonnages. 

Les procédés actuellement en usage pour la teinture du 
coton en Bcheveaux ne sont que des combinaisons, dans un 
ordre variable, des différentes méthodes que nous venons 
d'exposer. Mais, avant d'entrer dans leur description, disons 
quelques mots des appareils dont on fait généralement 
usage pour le vaporisage des écheveaux. 

Un des appareils les plus simples et qui a été copie sur 
celui employ6 dans la. plupart des fabriques d'indiennes, se 
compose d'une cuve rectangulaire en bois, bien étanche, h 
peu près cubique ct d'environ 2 mètres de CM, au fond de 
laquelle se trouvént des tuyaux percés de trous donnant 
accès ii la vapeur et au-dessus desqucls est tendu un tissu 
de laine grossière, destiné à retenir l'eau de condensation. 
Les parois intérieures sont 6galement garnies de grosses 
toiles, enfin, la cuve est fermEe d'un couvercle en bois recou- 
vert int.érieurement d'un drap de laine. Les écheveaux sont 
disposés dans la cuve, soit sur des traverses horizontales 
en bois, soit sur phsieurs étages de filets à larges mailles 
tendus horizontalement. Par la disposition même de l'ap- 
pareil, le vaporisage ne peut s'effectuer qu'à la pression 
ordinaire et c'est en général suffisant ; cependant, si l'on 
veut opérer à une pression un peu sup&rieure, on peut alors 
faire usage de In cuve h wagonnets de MM. Tulpin de Rouen 
(fig. 13), qui ae compose d'un cylindre en tôle horizontal 
ferme h l'une de ses extrémités et dont l'autre, restEe libre, 
est disposée de fdçon h recevoir un couvercle mobile. A 
l'intérieur de ce cylindre se trouvent deux rails sur lesquels 
on peut faire circuler un chariot muni de bobines sur les. 
quelles sont suspendus les écheveaux. L'appareil est  dispos6 
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pour un ou deux étages, au-dessus de chacun desquels se 
trouve un plafond chauffe à trois atmosphhres, destiné à 
éviter la formation de gouttelettes d'eau qui, en retombant 
sur les Bcheveaux, y produiraient des taches. La cuve une 
fois chargh, on la ferme et on y fait arriver la vapeur c.ui 
l'on maintient B une pression d'une atmosphère et demie. 
Le vilporisage termin6, on fait tomber la pression, on ouvre 
la cuve et on en .retire le chariot qu'on débarasse de ses 
écheveaux et qui se trouve prbt pour une nouvelle opération. 

La méthode la plus employee aujourd'hui pour la teinture 
en rouge B l'acide sulforicinique, et qui fournit les meilleurs 
r6sultats, est la suivante : 

Les cotons, débouillis comme il l'ordinaire, sout. d'abord 
passés, en terrine, en bain d'acide sulforicinique à raison d e  
10 ii 15 kilog. de cet acide, B 50 010, pour 100 litres d'eau. 
Le bain est préparé en versant l'acide sulforicinique dans 
l'eau et y ajoutant, si cela est nécessaire, une petite quantité 
d'ammoniaque de façon à le rendre complètement soluble. 
Si l'on fait usage d'eau calcaire, le hain reste toujours un 
peu trouble par suite de la pr6cipitation,par l'acide sulforici- 
nique, de la chaux contenue dans l'eau, mais avec de l'eau 
de pluie et si la quantité d'ammoniaque ajoutée est suffi- 
sante, le bain est parfaitement limpide. Les Bcheveaux, 
bien tordus, sont alors portés à 1'6tuve et s6chés à la tem- 
pérature de 50" à 6UQ, puis soumis, pendant une heure ou 
une heure et demie, au vaporisage dans l'un des appareils h 

vaporiser que nous avons d6crits pr6c6dtmment. Sous ces 
influences, le sulforicinate d'ammoniaque est dissocié, l'am- 
mcjniaquit se dégage et l'acide sulforicinique,devenu insolu- 
ble, reste Gx6 sur la fibre ; c'est 18 un des avantages de 
l'emploi du sulforicinate d'ammoniaque sur le sulforicina te 
de soude, qui, n'étant pas déco~posable  par la cha- 
leur, reste toujours ei? partie saluble et se trouve ainsi 
moins complètement fixe. Assez souvent on se contente 
d'une simple dessication à 1'8tuve, sans vaporisage. Dans 
tous les cas, les cotons, sans être lavbs, sont passés en mor- 



clant d'acétate d'alumine à 40 ou 50 B, avec ou sans addition 
d'un peu de sel d'étain ; le corps gras,fix6 sur la fibre, déter- 
mine la pr6cipitation de l'alumine d'une façon parfaitement 
uniforme, on lave B l'eau courante, on essore et on procède 
à la teinture. Le bain, pour 100 kilog. de coton, est mont6 
avec 4 à 8 kilog. d'alizarine pour rouge Zi 20 010, auxquels 
on peut ajouter 2 B 3 kilog. d'acide sulforicinique. On entre 
h froid et on monte peu B peu jusqu'à l'ébullition que l'on 
maintient un quart d'heure ou une demi-heure, puis les 
hheveaux sont essorés et soumis h un seconcl vaporisage 
d'une heure qui clonne à la nuance un éclat et une vivacitE 
auxquels o,n n'arrivait autrefois que par an avivage éner- 
gique. Après ce vaporisage, il n'y a plus qu'à donner au 
coton un rosage avec savon et sel d'&tain sans addition 
d'acide nitrique, ou même avec du savon seul, surtout si 
l'on a introduit du sel d'étain dans le mordant ; le rouge, 
dans ce dernier cas, est plus vif et plus éclatant, mais de 
nuance toujours un peu jaunâtre. 

Le procédé que nousvenons de décrire, et au moyen duquel 
s ét6 obtenu l'échantillon no 2, est, sans contredit, celui qui 
fournit les meilleurs résultats ; cependant, dans plusieurs 
ateliers, on suit encore une méthode un peu diffbrente, peut- 
être plus exp6clitive et moins dispendieuse, mais dont les 
résultats sont moins satisfaisants sous le rapport de l'éclat 
et de l'égalité des nuances, par suite du mode employb pour 
la fixation d~ l'alumine, qui, au lieu d'être effectuée par pré- 
~ipitat~ion, est réalisée par la décomposition de son acétate 
ù l'étuve. 

Dans ce procédb, les CO tons, convenablement débouillis, 
sont passés, en terrine, en ac6tate d'alumine à 40 ou 5" B, 
puis séchés, à la température de 50°, clans une Btuve dont 
on a soin de renouveler l'air de temps à autre de façon à en- 
traîner les vapears d'acide acétique. 

Au sortir de l'étuve, on les passe en barque, à la tempéra- 
ture de 60°, dans un bain de craie ou de silicate de soude 8. 3 
OU 4 gr. par litre, pour achever de fixer l'alumine. Onles lave 



ih l'eau couranle, on les essore et ils sont alors préparés pour 
recevoir la teinture, qui s'effectue exactement dans les 
mêmes conditions que celles indiquées pr6cédemment. Celle- 
ci une fois terminbe,on laisse refroidir le coton, on le passe, en 
terrine, en bain d'acide sulforicinique B raison de 12 & iti 
kilog. de cet acide ii 50 010 par 100 litres d'eau, on le fait 
secher à l'étuve et on le soumet au vaporisage pendant une 
heure et demie. on lave e t  on termine par un bain de rosage 
ou de savon. 

On a encore proposé, pour simplifier ce proc6clé et sup- 
primer le passage du coton en bain d'acide sulforicini- 
que, d'introduire cet acide directement dans le bain de tein- 
ture, faire shcher et soumettre aussitôt au vaporisage. 

Enfin, pour des. rouges très ordinaires, on peut supprimer 
complhtement le vaporisage qu'on remplace, en partie, par 
une Bbullition plus prolong6e dans le bain de Ieinture.Mais, 
par ces méthodes simplifiées, on n'arrive jamais B donner 
la nuance tout l'éclat et la  solidité qu'elle est susceptible 
d'acquérir par le vnporisnge. 

Les rouges d'alizarine sont peu employés sur cotons bruts 
non filés, il est, en effet, très difficile d'obtenir, dans ce 
genre de teinture, des couleurs bien unies et, en outre, 
comme, Zi intensité de nuance égale, ces colons absorbent 
beaucoup plus de matière colorante que les cotons filés, 
leur prix de revient en est sensiblement augmenté. Enfin, 
un des inconvénients qui s'oppose encore à ce genre de tra- 
vail, consiste dans le nombre considérable d'op6rations 
qu'exige ce mode de teinture et qui a pour r6sultat de feutrer 
le coton et de nécessiter l'emploi r6pPté de la déchireuse. Le 
commerce des rouges d'alizarine sur coton brut est, du reste, 
assez restreint et les quelques industries qui en font usage 
prbférent effilocher les déchets de cotons filés rouges que  
l'on peut se procurer facilement clans les tissages méca- 
niques. 



Roses Q l'alizarine. 

Les roses à l'alizarine sont obtenus exactement comme 
les rouges, seulement le mordant doit être dix fois moins 
fort et la quantite d'alizarine beaucoup moins consid6rable, 
en outrc l'engallage doit, dans tous les cas, &tre complbte- 
ment supprimé. Mais comme les roses qu'on se propose 
d'obtenir doivent présen ter une grande résistance aux divers 
agents chimiques, la quantite d'huile fixée sur la fibre doit 
être toujours au moins égale à celle employ6e pour la fabri- 
cation des rouges grand teint ; aussi donne-t-on assez sou- 
vent jusqua& quatre et cinq bains d'huile, m d ~ e  pour l'ob- 
tention de roses tr8s pâles, mais qui sont alors d'une soli- 
dité & toute épreuve. Le mordant d'alun peut Btre prépar6 
comme pour les rouges, mais doit être étendu, avant d'y 
passer le coton, d'environ huit à dix fois son volumt: d'eau, 
Enfin, pour la teinture, une proportion de O k. 7 ii l kilog. 
d'alizarine, à 20 010, pour 100 kilog. de coton est suffisante. 
L'alizarine employée est l'alizarine pour violet, car l'ali- 
zarine pour rouge donnerait des tons trop orang6s. Malgr6 
ces minimes proportions de matibre colorante, les nuances, 
aprés teinture, sont encore souvent trop foncées, c'est, du 
reste, un avantage qui permet de leur faire subir une léghre 
dégradation par l'emploi d'un avivage et d'un rosage plus 
énergique que celui employé pour les rouges et c'est ainsi 
qu'on arrive B donner 9. la couleur un éclat et une solidit6 
remarquables. 

Dans la fabrication des roses, la plus grande difficult6 est 
d'obtenir des teintes bien uniformes. On n'y arrive qu'en 
apportant les plue grands soins à la teinture. Les cotons, 
mordançés et bien, lavbs, sont entrés dans le bain où on les 
manœuvre pendant un quart d'heure 9. une demi-heure & 

froid, puis on Blève peu à peu el trEs lentement la tempéra- 
ture jusqu'à $O0 ou 900. A ce moment., le bain est complète- 
ment Opuis6, et, sans *onter jusqu'h l'ébullition, on retire 



les Bcheveaux dont la nuance se trouverait ternie par l'ac- 
tion d'une température plus élevée ; on les laisse rekoidir, 
on les lave et il n'y a plus qu'h les soumettre aux op6rations 
de l'avivage et du rosage, comme nous l'avons indiqué pré- 
c&iemment, L'échantillon no 3 montre un spécimen de rose 
obtenu par cette méthode, avec 1 kilog. d'alizarine à 20 010 
pour 100 kilog. de coton. 

De même que pour les rouges, on peut, dans la fabrica- 
tion des roses, remplacer les huiles tou~nantes par l'acide 
sulforicinique. L'opération se trouve alors considérablement 
simplifiée puisqu'on arrive ainsi à fixer, d'un seul coup, sur 
la fibre, une quantité, de matihre grasse équivalente à celle 
qu'on ne pourrait y déposer que par de nombreux passages 
en bains blancs, suivis chacun d'une dessication 8. l'étuve. 
Pour cela, les cotons débouillis sont passés, en terrine, en 
bain d'acide sulforicinique à 10 ou 15 kilog. de cet acide à 

50 010 par 100 litres d'eau. On fait sécher, on vaporise, on 
passe en mordant d'acétate d'alumine à i0 B, puis on lave 
et teint comme précedemment, sans monter ik 1'6bullition. 
La teinture terminée, on donne un second vaporisage et la 
nuance, pour acquérir tcut son éclat, n'a plus qu'h subir un 
rosage un peu énergique en savon, sel d'étain et acide ni- 
trique. 

Teinture des violets et lilas d'nlizarine aux huiles 
tournantes. 

Le coton, destiné h la teinture en violet, est d'abord dé 
bouilli en lessive alcaline exactement dans les mêmes con- 
ditions que celles indiquées pour la teinture en rouge d'An- 
drinople, on le lave à l'eau courante, on l'essore et on le 
sèche à l'étuve à 600 ou $O0. On le soumet alors à un hui- 
lage identique à celui employ6 clans la teinture en rouge ; le 
bain blanc est monté B raison de 5 h 6 Iiilog. d'huile tour- 
nante par 100 litres de lessive alcaline à Io ou 1" 112 B, on 



lui donne un, deus ou trois huilages, après chacun desquels 
on le fait sécher B. l'étuve B 600 ou 800 ; on le soumet en- 
suite à un ddgraissage en eau chaude pour éliminer les par- 
ties d'huile non fixées, on le lave à l'eau courante, on l'es- 
sore et on le sèche. Toutes ces op6rations se font exacte- 
ment comme nous l'avons indique précédemment pour la 
teinture en rouge et le coton est alors prêt à recevoir le 
mordant. 

Celui-ci est préparé en faisant dissoudre dans de l'eau de 
la couperose verte ou sulfate de fer en quantité suffisante 
pour obtenir une solution à 2 0  ou 30 B, on laisse poser et on 
clbante la partie claire qui est alors prête à servir. On y 
passe le cdton en terrine, on le tord, puis on le laisse en tas 
quelques heures, pour le laver ensuite à l'eau courante, on 
peut aussi le laver immédiatement après son mordançage. 
Sous l'influence du corps gras dont est imprégné le coton, 
le sulfate de fer est décomposé et il se forme une combinai- 
son insoluble du métal avec l'huile, aussi la quantité de fer, 
déposée sur les fibres, dépend-elle surtout de la quantité de 
matière grasse dont celles-ci sont imprégnées et non de la 
concentration du mordant. Pour les lilas, un seul bain 
d'huile sera suffisant, tandis que pour les violets on devra 
donner trois huilages et les + cotons, ainsi pr6parés, passés 
dans le même bain de sulfate de fer, prendront des quanti- 
tés de ce métal proportionnelles à la quantité d'huile dont 
ils sont impr6gnés et par suite aussi & la quantité d'alizarine 
qu'ils sont destinés à recevoir. Il ne faut, en effet, dans au- 
cun cas, chercher à graduer la nuance du violet en ne fai- 
sant varier que les proportions d'alizarine. Si la quantité 

-Mme de fer fix6e sur la  fibre est trop forte, et elle dépend ,, 
nous venons de le voir de la quantité d'huile employée, on 
n'obtiendra, en teinture, que des nuances rougeâtres sans 
%u5tlé si on ne sature complètement ce fer par une quan- 
tité suffisante de matière colorante. Pour les violets, en 
effet, bien plus encore que pour les rouges, la saturation du 
mordant est de toute importance et les nuances seront tou- 



jours d'autant plus bleues que cette saturation aura été plus 
complète. 

Le sulihte de fer est encore le mordant le plus e mploy6 
pour la fabrication des violets, on pcut cependant le rem- 
placer, souvent avec avantage, par un bain de pyrolignite 
de fer à 1 0  ou 20 B ; mais il est à remarquer, qu'8 degré de 
bain Epai, le pyrolignite de fer cocstitue toujo~irs un nior- 
dant plus fort que le sulfate, ce qui peut permettre, clans 
certains cas, de réaliser, avec un nombre moindre d'hui- 
lages, des nuances plus foncées. 

Enfin, on a encore propos6 l't:mploi, comme mordant, d'un 
mélange de sulfate de fer et de sulfate de cuivre dans les 
proportions de 6 parties de sulfate de fer pour une partie de 
sulfate de cuivre, mais le coton, passé clans ce mordant, 
sans autre préparation, lavé et teint, ne donne que des 
nuances ternes et rougeâtres sans aucun intérêt. 

Lorsqu'il s'agi1 d'obtenir des violets très foncés ou violetr 
noirs, on peut donner au coton, avant le mordariçage, un 
engallage en décoction de noix de galle ou de tannin, 
après lequel on mordançe comme précédemment. Les 
nuances que l'on obtient en teinture, dans ces nouvelles 
conditions, sont analogues, suivant chaque mordant, 
celles indiquées précédemment, mais sont beaucoup plus 
foncées. C'est encore avec le pyrolignite de fer que l'on ob- 
tient les violets les plus noirs et Ct reflet bleuâtre ; quant au 
mélange de sulfate de fer et cl!: sulfate de cuivre, il fournit, 
sur tannin, des violets rougeâtres de couleur prune qui, dans 
certains cas, peuvent presenter de l'inté'rêt. 

L'emploi du tannin est surtout avantageux si l'on fait 
usage, comme mordant, de sulfate de fer, car il permet de 
fixer, sans avoir recours à un plus grand nombre de bains 
d'huile, une proportion plus forte de fer et par suite d'obte- 
nir en teinture des nuances beaucoup plus foncées. 

Quel que soit le prochcl6 de morclanqage employ6, le coton. 
bieii lavé, est alors prêt ù subir l'opération cle la teinture. La 
chaudière étant remplie d'eau, on y ajoute la quantite né- 



cessaire d'alizarine pour violet à 20 010, dont la proportion 
varie, pour 100 kilog. de coton, de 3 à 7 kilog. pour les vio- 
lets et de 2 à 3 kilog. pour les lilas. L'eau, employée dans 
cette opération, doit être calcaire, car, comme nous l'avons 
vu précédemment, l'alizarine ne peut se fixer sur la fibre et 
saturer le mordant yu'& la condition de trouver dans le bain 
une quantitb suffisante de chaux à l'état soluble ; aussi dans 
le cas où l'eau employée ne renfermerait pas naturellement 
en solution une quantité suffisante de carbonate de chaux, il 
serait indispensable d'y remédier par une addition convena- 
ble d'acétate de chaux. 

Les cotons sont entrés B froid, puis on élève peu peu la  
température, en 2 ou 3 heures, jusqu'à l'ébullition que l'on 
maintient pendant un quart d'heure ou une demi-heure. Au 
bout de ce temps, le bain doit être complètement Bpuisé. 
On retire le coton qu'on laisse refroidir, on le lave B l'eau 
courante, puis on lui donne, 8. la température de 50" à600,un 
bain de savon & raison de 4 à 5 liilog., pour 100 kilog. de 
coton. Si l'on voulait obtenir des violets à ton rougeâtre, il 
suffirait d'ajouter au bain un peu de lessive de soude faible 
à 10 B. Il n'y a plus ensuite qu'à laver, essorer et faire 
sécher. 

Les échantillons 4 et 6 ont 6th obtenus par la rn6thocle que 
nous venons d'indiquer avec des proportions égales d'aliza- 
rine, le premier avec tannin et le second sans tannin dans le 
mordant. 

Teinture des violets et lilas d'alizarine sans 
huile. 

Le rôle de l'huile, dans la teinture des violets, est loin 
d'être aussi considérable que pour les rouges auxquels l'huile 
donne cette vivacité et cet éclat qu'on ne peut obtenir 
sans son emploi. Pour les violets au conlraire, l'action de 
l'huile paraît se borner à la fixation d ~ i  fer sur la fibre, or il 
est facile d'arriver au même résultat par d'autres moyens 
plus expéditifs et moins dispendieux. 
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Le mode de fixation du mordant, par exposition, dans une 
atmosphère chaude et humide, du coton préalablement im- 
prégné de pyrolignite de fer, ne fournit que de mauvais r6- 
sultats, non pas sous le rapport de la nuance, mais sous le 
rapport de l'uniformité de la teinture ; aussi ce procéd6 qui, 
en impression, donne d'excellents résultats, n'est pas appli- 
cable à la teinture sur écheveaux pour laquelle il est de 
toute nécessité de déterminer la fixation du fsr par précipi- 
tation. Or on peut, dans ce but, faire usage de divers agents 
chimiques parmi lesquels nous citerons le tannin et le sili- 
cate de soude ; l'ammoniaque, employée dans la proportion 
de 50 gr. & 100 gr. par litre, fournit également de bons ré- 
sultats, mais son odeur en interdit l'emploi dans les ate- 
liers ; les lessives alcalines, soit seules, soit additionnées 
d'un peu de chlorure de soude, déterminent aussi la préci- 
pitation uniforme de l'oxyde ferrique sur la fibre, mais le 
coton, ainsi préparé, acquiert toujours en teinture un ton 
rougeâtre qui doit en faire rejeter l'emploi. Le tannin et le 
silicate de soude sont donc !es deux précipitants qui sem- 
blent fournir les meilleures nuances. 

Le bain de tannin est préparé à raison de 1, 2 ou 3 gram- 
mes de  tannin par litre d'eau, on y passe le coton, on le 
tord, puis, sans laver, on le mordançe en pyrolignite de fer 
B 10 ou 2 O  B, et on lave. La  quantité de fer précipité dépend 
surtout de la concentration du bain de tannin et la propor- 
tion de 2 gr. par litre fournit cles violets foncés, de nuance 
au moins Egale à celle obtenue avec des cotons ayant subi 
trois passages en huile (échantillon no 5) .  

Quant au silicate de soude, il est surtout remarquable 
par les nuances bleues qu'il permet de réaliser. Les cotons 
sont d'abord pass6s en pyrolignite de fer à i0 ou Z0 B, on 
les tord aussi uniformément que possible, et on les passe 
aussitôt en silicate de soude Zi 5 ou l O  grammes par litre à la 
température de 40" ou 450, puis on lave. Suivant la concen- 
tration du  bain de pyrolignite de fer, on obtient des nuances 
plus ou moins nourries, mais pour les violets très foncés, il 
est toujours préfbrable d'avoir recours au tannin. 



Les cotons, teints en violet par l'un ou l'autre de ces pro- 
cédés, ne le cèdent en rien, sousle rapport de la nuance, à 
ceux obtenus sur coton huil6. Mais, sous le rapport de la soli- 
dité et de la résistance aux agents chimiques, ils paraissent 
un peu inférieurs. 

Quoique résistant parfait-ement aux solutions de chlorure 
de chaux 8. i0 ou 2" B et aux lessives bouillantes de sel de 
soude B 2" et 30 B, on peut observer que, si l'on augmente 
ces proportions, ce sont les violets sans huile qui, les pre- 
miers, se trouvent altérés. Mais, malgré cette infériorité, 
leur solidité est toujours en général assez grande pour la 
plupart des usages auxqueis on les destine. 

# 

Mordorés e t  palliacats à l'alizarine. 

Ces nuances sont intermédiaires entre le rouge et le violet 
et sont obtenues par des méthodes absolument semblables 
à celles que nous avons indiquées pour ces deux dernières 
couleurs, mais à le. 'condition de faire usage de cotons mor- 
dançés en un mélange d'alumine et de fer. En variant les 
proportions relatives de ces deux mordants, on peut faire 
varier les nuances presqu'à l'infini. 

Pouil les mordorés, dont la nuance est rougeâtre, c'est 
I'aiumine qui, dans le mordant, doit dominer, tandis que 
pour les palliacats, dont les nuances se rapprochent du vio- 
let, c'est au dontraire le mordant de fer qui doit être em- 
ploy6 en plus forte proportion. Quant aux nuances fleur de 
pêcher, dont la teinte e s l  comprise entre celles des lilas et 
des roses, on les obtient an faisant usage, comme préc6dem- 
ment, d'un mélange, comme mordant, d'alumine et de fer 
que l'on a soin cl'étenclre d'une quantité cl'eau suffisante, 
suivant l'intensité de nuance q u e  l'on veut obtenirb. 

Tout ce que nous avons dit relativement. la teinture des 
rouges et des violets est par suite applicable& la teinture de 
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ces différentes couleurs que Pon peut realiser avec le con- 
cours, soit d'huile tournante, soit d'acide sulforicinique. 

Si l'on fait usage d'huile tournante, et c'est la méthode la 
plus gentkalement suivie, on donne deux ou trois bains 
blancs, comme nous l'avons indiqué pour les rouges, en sé- 
chant les cotons à 1'8tuve après chaque passage ; aprés leur 
dégraissage, on les passe dans une solution faible de tannin 
ou une d6coction de noix de galle ou de sumac, on les fait 
sbcher,cltabord B l'ai:-,puis B l'étuve, et ils sont alors prêts h. 
recevoir le mordantl. Ce dernier est préparé avec un mélange 
de sulhte de fer et d'alun satur6, auquel on ajoute une 
quantith d'eau suffisante pour l'amener à 3 ou 4" B. En fai- 
sant varier les proportions relatives de chaque mordant, on 
peut rbaliser toutes les nuances, depuis les plus rouges jus- 
qu'aux plus violettes. 

On peut encore remplacer l'alun par l'acétate ou le pyro- 
lignite d'alumine et le sulfate de fer par le pyrolignite de 
fer, mais il est à observer que, dans ce cas, les proportions 
relatives des deux mordants doivent 6tre modifiées,le pyro- 
lignite de fer, B degr6 dgal, donnant toujours des nuances 
plus violettes que le sulfate de fer. 

Le mordangage terminé, le coton est lave et teint avec 
de l'alizarine pour violet, en ayant soin d'ajouter au bain, 
comme nous l'avons indiqué pour la teinture des violets, une 
proportion convenable d'acQtate de chaux suivant la nature 
de l'eau employée, il n'y a plus alors qu'à lui donner un 
bain de savon additionné d'un peu de carbonate de soude, 
l'essorer et le faire sEcher (échantillons 7 et 8). 

Pour les nuances fleur de pêcher, le mode opEratoire est 
exactement le même, il suffit de faire usage d'un mordant 
plus faible, et de supprimer l'engallagc qui pourrait ternir la 
couleur (échantillon 9). 

Dans le cas où l'on fait usage d'acide sulforicinique en 
place d'huile tournante, le proced6 se trouve considérable- 
ment simplifié, sous le rapport des manutentions à donner 
au coton ; un simple séchage & l'étuve, suivi d'un vapori- 



sage, étant suffisant pour fixer sur la  fibre la quantité né- 
cesraira de matière grasse. La m6t.hode à suivre est celle 
que nous avons indiquée pour la teinture en rouge. Le co- 
ton, d'abord passé en bain de sulforicjnate d'ammoniaque 
B 100 ou 150 gr. par litre, est s6ché à l'étuve, vaporisé 
une heure ou une heure et demie, puis passt5 en bain de 
tannin à un ou deus grammes par litre, dont on fait 
varier la  concentration suivant la nuance B obtenir. Le 
tannin ayant pour but en effet de fixer le fer et n'agissant 
pas sensiblement sur l'alumine, qui, au con traire, se trouve 
précipitée sur la fibre par l'acide sulforicinique, il en résulte 
que plus la proportion de tannin employée sera grande, plus 
la nuance obtenue se rapprochera du violet ; aussi Four les 
grenats très rouges devra-t-on faire complètement abstrac- 
tion de tannin. 

Dans tous les cas, aussitôt après ce passage, les cotons, 
sans être lavés, sont passés en mordant formé d'un mélange 
de pyrolignite d'alumine el. de fer dont on peut faire varier 
les proportions relatives suivant la nuance à obtenir, en ob- 
servant toutefois que celle-ci dépend surtout, comme nous 
l'avons indiqué plus haut, de la concentration du bain de 
tannin employé antérieurement. Après le mordançage, les 
cotons sont a lor~lavés ,  teints en alizarine pour violet, va- 
porisés une heure, lavés, puis passes en bain de savon et 
séchés. 

Orange d'alizarine (nitroalizarine). 

La nitroalizarine a été obtenue,pour la première fois, par 
M. PPerltin (1) en faisant réagir de l'acide nitrique sur la dia- 
cétylalizarine, Ce produit était reste sans application indus- 
trielle lorsque, dans la séance du  29 septembre 1875 de la 
Société industrielle de Ikfulhouse, 111. Gustave Schœffer vint 

(1) Journ. of thc chem. soc., t 8 i 2  (2), p. 578. 



annoncer que M. Charles Strobel avait constaté qu'un tissu, 
teint en rouge au moyen de l'alizarine, se transforme,par l'ac- 
tion des vapeurs nitreuses, en un bel orange ne virant plus au 
rouge par l'action des bains de savon bouillants. M. Rosens- 
tiehl (l), après avoir répété ces expériences et les avoir 
étendues aux diverses matières colorantes de la garance, à 
ses principaux dériv6s commerciaux et aux alizarines artifi- 
cielles, constata que c'est l'alizarine qui est la véritable gé- 
nératrice de cette' nouvelle matière colorante. Pour la PI%- 
parer, dans de grands flacons de verre, il verse de l'alizarine 
en pâte du commerce qu'il agite de manière à en bien re- 
couvrir les parois, puis fait égoutter et sécher. 11 remplit 
alors les flacons de vapeurs nitreuses et, en oeu de mi- 
nutes, la couleur de l'alizarine change et les gaz se déco- 
lorent. 

Après avoir détaché le contenu des flacons avec de l'eau, 
il traite la masse par de la soude qui dissout l'alizariné en 
excès et n'agit que fort peu sur la matière colorante orange, 
dont la combinaison alcaline est insoluble dans un escAs de 
réactif. Le sel de soude, aprhs quelques cristallisations dans 
l'eau, est cl6compos6 par un acide et la matiére colorante, 
mise en liberth, est purifiée par une série de cristallisations 
dans le chloroforme. 

Depuis les travaux de M. Rosenstiehl, divers brevets ont 
étG pris pour l'obtention de cette matière colorante. 

En 1875, M. Grawitz, dans son brevet du 29 novembre, 
propuse, pour obtenir les trois nitroalizarines, d'ajouter une, 
deux ou trois molécules d'acide nitrique à une solution 
refroidie d'une molécule d'alizarine dans l'acide sulfuri- 
que. 

En 1877, M. Caro indique la méthode suivante : on fait 
dissoudre une partie d'alizarine dans vingt parties d'éther, 
d'acide acétique, de pétrole ou de nitro benzine, on peut 

(2) SociéttO industrielle de Mulhouse, 1876, p. 243 et 247 et Bull. 
de lasoc. chim., t. XXVI, p. 63. 



aussi employer de l'acide sulfurique de densité 1,84, et on 
fait passer dans la solutim un courant d'acide nitreux aussi 
longtemps qu'il s'en absorbe. La matière colorante est en- 
suite recueillie, soit par évaporation du dissolvant, sait par 
précipitation à l'aide d'une solution aqueuse de potasse et 
décomposition du sel forme par un acide. 

Enfin, il faut encore citer le procédé de M. Schunck etH. 
Rœmer (i), qui consiste B. mettre en suspension 10 p. d'ali- 
zarine sèche et pulvérisée dans 100 p. d'acide acetique et à 
y ajouter, peu B peu, 7 p. d'acide nitrique à 42" B. Le li- 
quide s'échauffe légèrement et il se forme une bouillie d'ai- 
guilles jaunes qu'on recueille sur un filtre, qu'onlave B. l'eau 
et dissout dans la potasse ; par une addition d'un 
excès d'alcali, un précipité pourpre du sel de nitroalizarine 
se &pare, tandis que l'alizarine non attaquée reste dans les 
eaux-mères, ce sel de potasse est ensuite décomposé par 
l'acide chlorhydrique.D7après ces auteurs'cette nitroalizarine 
serait identique avec celle de M. Rosenstiehl, obtenue par 
l'action des vapeurs nitreuses sur l'alizarine, ainsi qu'avec 
la nitroalizarine de M. Caro, mais diffbrerait de celle de M. 
Perkin prbparée avec la  diacétylalizarine . 

D'après M. A. Kopp (2), voici le procédé qui serait suivi 
en industrie pour la fabrication de la nitroalizarine. De I'ali- 
zarine très pure, c'est-&-dire obtenue avec de l'acide mono- 
sulfoanthraquinonique, bien exempt d'acide disulfoanthra- 
quinonique, desséchée et finement pulvérisée, est d'abord 
délayée dans de la ligroïne. On fait passer de l'acide nitreux 
dans ce mélange jusqu'à ce qu'une petite portion, dissoute 
dans l'eau bouillante, donne, avec un alcali, une coloration 
rouge jaunâtre. ArrivE B ce point, on interrompt l'opération, 
on filtre, on presse le résidu, on dissout le tout dans une 
solution étendue et bouillante de soude, on laisse bouillir 

(4) Moniteur scientifiqz~e, 1879, p. 1272. 
(2) Rappor t  sur l'exposition zmiversel le de  1878. Moni t ewa  scienti- 

fique, 1878, p. 1162. 



quelque temps pour chasser toute la ligroïne et finalement 
on prBcipite la nitroalizarine par l'acide chlorhydrique. Le 
précipité jaune, recueilli sur un filtre et égoutté, fourni la 
pâte d'orange d'alizarine du commerce à 10, 15 et même 
20 010, su-ivant son degr6 de dessication. 

D'après M. Rosenstiehl (i), l'orange d'alizarine est de l'a- 
lizarine mononitrée, CiT17(Az02)04 = C"HJ(AzO" )!OH)202. 
Cristallisée dans le chloroforme, elle se présente sous forme 
de paillettes orangées à reflets verts. Elle est un peu soluble 
dans l'eau qu'elle colore, soluble dans les différents 
dissolvants neutres et dans les acides acQtiquc et sulfuri- 
que. 

Sa dissolution dans les alcalis est violet-rouge ; sa laque 
calcaire posséde la même couleur ; en teinture, elle sature 
les mordants dans l'eau distilléè. Le bicarbonate de calcium 
la précipite totalement du bain de teinture et ce précipité, 
une fois formé, n'est plus clécompos6 par l'acide carboni- 
que. 

La rEsistance de la laque calcaire à l'acicle carhonicpe, 
permet de reconnaître la présence de l'alizarine quand elle 
est mêlée au dérivé nitr& Dans ce but, on compose un bain 
de teinture avec une dissolution de bicarbonate de calcium 
en quantith suffisante pour précipiter les deux matières colo- 
rantes et on porte à l'ébullition ; l'acide carbonique est éli- 
min6 et les laques calcaires se forment. On s'assure que la 
précipitation est totale en plongeant dans le bain un petit 
carre d'étoffe morclançée qui doit en ressortir complètement 
incolore. On fait alors passer dans le bain un courant d'a- 
cide carbonique qui remet l'alizarine en libert6 ; en teignant 
un petit échantillon du tissu rnordançé dans ce bain, on 
reconnaît aisément la presence de cette matière colorant,e 
aux couleurs caractéristiques qu'elle communique aux 
oxydes d'aluminium et de fer. 

TEINTURE EN ORANGE D'ALIZARINE. - L'orange d'aliza- 

(1) Rosenstiehl., loc. cite 



rine donne en teinture, avec les différents mordants, cles 
nuances assez variées. Avec les mordants de fer on obtient 
des violets, avec ceux d'alumine une couleur orange ; cette 
dernière couleur est assez brillante et gagne,comme le rouge 
d'alizarine, par les opérations cle l'avivage. 

Le coton mordançé en chrome y prend une teinte d'un 
beau grenat; avec un mblange de  fer et de chrome, la 
nuance est plus fonc6e. 

D'après M. Stamm, l'orange d'alizarine donne avec l'ura- 
nium, fixé sur la fibre, des gris assez jolis, mais moins 
beaux que ceux d'alizarine et avec le cu:.vre, le nickel, le 
caclmium, le bismuth, l'antimoine, des roses jaunâtres sans 
vivacité. 

Mais, de tous les mordants, celui d'alumine est, jusqu'h 
prbsent, le seul qui présente de l'intérêt. 

La teinture se fait comme celle de l'alizarine. Le coton, 
mordânçé en acétate d'alumine à 4 ou 5 degrés Baumé, puis 
passé en bain de silicate ou d'arséniate de soude à 5 ou 10 
grammes par litre, est teint en bain de nitroalizarine, dont 
on élève peu à peu la température jusyu% 1'él)ullition. 
Comme l'a fait observer M. Stamm, si l'on fait usage de 
cotons huilés, on obtient des teintes oranges pouvant riva- 
liser avec les oranges de chrome. Dans ce cas, la meilleure 
mélhode consiste à opérer exactement comme on l'a incliy ué 
pour les rouges d'alizarine à l'acide sulfgricinique. Le coton 
est passe en birin de sulf'oricinate rl'amrnoniarpe à 100 ou 150 
grammes par litre, on sèche à l'éluve à 63 ou 7s0, on vaporise 
une heure, passe en acétate d'alumine à 4 ou 5 degrés 
Baumé, lave et teint. Âpres la teinture, on peut donner un 
second vaporisage et on termine par un bain de savon 
bouillant (4chanrillon no 10). 

Les teintures d'orange d'alizarine sont trhs solides, elles 
résistent au savon, à l'avivage et même au chlore, mieux 
que les rouges d'alizarine. 
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Alizarine bleue ou bleu d'anthrache. 

Le 27 juin 1377, M. Prud'homme annonçait i?i la société 
industrielle de Mulhouse les résultats auxquels il Qtait 
arrivé en soumettant à 1'a.ction de la chaleur un mélange 
d'alizarine ou de ni troalizarine, ùc glycérine et d'acide sulfu- 
rique. Il obtenait ainsi un corps qui, avec les m ~ r d a n t s  de 
fer et d'alumine, donnail en teinture des nuances n ~ i r ~ b l e u  
et gris-bleu se rapprochant tout B la ibis de l'indigo et du 
campêche. M. Muller, frappé de l'importance que pouvaient 
avoir ces produils, appella. I'atten tion de  ln A n&n und Soda 
Fabrz'k de Llhvigshafen sur la production induskielle clc 
cette matièrc colorante et,  quel clues mois après, ûpparais- 
sait l'alizarine bleue, que M. Brunclc était arrivé h isoler et. 
à produire h l'état. de pureté et dont il :L aussi incliqué les 
principales propriétés (1). 

D'après M. Prud'homme, pour obtenir le bleu d'alizarine, 
on chauffe à 200°, I partie de nitroalizarine avec 2 parties de 
glycérine et 2 parties d'acide sulFuricpe à 66". Le liquide 
devient brun foncé, presque noir. Après refroidissement, 
on traite la masse par de l'eau et on filtre. La rnatiere inso- 
luble, traitée par un mélange parties Plgales d'eau et d'al- 
cool, abandonne alors à ce vihicule lYalizai.ine bleue; le 
résiclu est constituE par une nouvel.le matière c~ loran te  
teignant les moiclün ts cle fer en brun-cachou et qu'on trouve 
actuellemen:, dans le commerce sous le nom ct'alizarzize 
brtme. 

D'après M. le docteur Koeh (.>), chimiste chez MM. Bins- 
chedler et Busch, l n  fabrication du bleu d'alizarine s'effec- 
tuerait cle la façon suivanle : On fait chauffer vers 2000 par- 
ties égales cl'acicle sulfurique très concentré et de glycérine 

(1) Bull. d e  ln Socicild cl~imiq.~ie, tome SSX, p. 422 .  
( 2 )  A n p p o ~ l  s w  l'exposition z i n i v c ~ w l l e  de 1878, par M. A. Iiopp. 

Monife~t~r scientifique, 1878, p. 1 163. 



tout B fait anhydre avec 1/5 de leur poids de nitroalizarine 
desséchée. Quand la réaction est achevée, on verse le pro- 
duit dans de l'eau a.lcaljne, on y ajoute de la poudre dc 
zinc et on chauffe. La solution se produit, OI? filtre et on 
précipite le bleu d'alizarine en fiaisant passer un courant 
d'air dans la liqueur filtrke. 

D'après M. Greebe (l), la température de 2000, clans la pr6- 
paration du bleu d'alizarine, est beaucoup trop élevée pour 
obtenir un bon rendement, la matière colorante formée se 
trouvant détruite quand on chauffe aussi fortement. Le bleu 
se forme déjà à 1000 environ. La température la plus favo- 
rable dépend du reste de  la quantité des corps mis en pr6- 
sence et d e  ln concentration du mélange. 

Comme l'alizarine, le bleu d'aljzarine se trouve dans le 
commerce sous forme cl'une. pâte d'un violet brunâlre, d'une 
teneur de 10 010 

Cristallisé dans la benzine, il se présente sous foime 
d'aiguilles d'un violet brun fbncé h éclat mhtallique ; il fond 
B 2700 et se sublime en aiguilles, qui, suivant leur grosseur, 
paraissent brunes ou bleu foncé. Il est insoluble dansl'eau, 
peu soluble dans l'alcool et la benzine, soluble clans l'acide 
acétique cristallisable. Ses solutions sont rouges. L'acide 
sulfurique concentré le dissout également en rouge ; en 
ajoutant de l'eau, on précipite le sulfate du bleu sous forme 
de fines aiguilles rouges. 11 est soluble dans les alcalis en 
bleu, si la matière colorante est en escès, et en vert clans le 
cas contraire. Avec l'ammoniaque, il donne des liqueurs 
bleu de ciel, en présence d'un excès de matière colorante ou 
d'ammoniaque. Les alcalis et l'ammoniaque donnent seuls 
des sels solubles, et encore le sont-ils peu. 

Les laques de baryum, de calcium, de fer et de strontium 
sont bleu-verdâtre , celles d'alumine bleu -violacé, de 
chrome violet-bleu, d'étain violet-rouge. Les ét,offes mor- 
dançées avec ces métaux prennent les memes nuances. 
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D'après M. Dolfus, l'oxyde de nickel, fixé sur tissus, se teint 
en un bleu plus pur que tous les autres mordants. 

Les solutions bouillantes d'alun ou de sulfate cl'alumine, 
ne dissolvent pas de traces d'alizarine bleue, propriété ca- 
racthristique qui ls clistingue cle l'alizarine, de la purpurine 
et de leurs isomères. Enfin, ses solutions alcalines peuvent 
être réduites, à la  façon de l'indigo, en donnant une cuve 
rose qui  se recouvre d'une fleurée bleu-verdâtre. 

D'après M. Grœbe (i), la formule du bleu d'alizarine est 
C ; t 7  H9 Az O.'+ 

Sa formation au moyen de la nitroalizarine et de 1.a glycé- 
rine, peut s'exprimer de la façon suivante : 

C ~ ~ ~ ] ~ ( A Z O " ) ~ ~ C ~ H " ~ ~ C I ~  HYAZOi+3 H2(j+2Oe 

Chauffé avec de la poudre cle zinc, ;l se trünsi'orme en 
une base Cl7 Hlt AZ qui, d'après ce savant., est In quinoline 
de l'anthrachne ou anthraquinoline, ZL laquelle il attribue la 
formule : 

CH,, / CH 1 CF1 - CF1 
C ~ r - I ~ /  , 

\CH/ CGH"\iS 
et qui est,, sinon I'hyckocarburc, clu moins le cornposC non 
osygèné d'où dérive la nouvelle rnatiére colorante, comme 
l'alizarine dérive de  l 'anthrache. 

Cette au thïaxpinolirie traitée, en effet, par les agents 
oxydants, se transforme en une quinone, qui est à I'anbhra- 
quinoline ce que l'ünthracluinone est à i'anthracène. La for- 
mule de  cette quinone sera clonc : 

a f i n  ic b l e ~  cl'alizwine sera le clérivé dihydrosylé de cette 
quinone, esnctcrncnt, comme l'alizarine cléïive de l'anthra- 
quinone et sa formule sera : 

(1) Lnc. cit .  



TEINTURE EN BLEU D'ALIZARINE.- Le bleu d'alizarine avait, 

dans le principe, attiré l'attention des teinturiers pour rem- 
placer l'indigo. Mais son prix encore assez élevé et quelques 

difficultbs que présente son emploi, et que la pratique ne 
tardera pas à vaincre, ont, jusqu'à présent, entravé son 
application indus trielle. 

D'après M. Gustave Delory (i), le meilleur fixateur de ce 
bleu qui, en teinture, donne les nuances les plus solicles, 
les plus vives et les plus éclatanttes, est le chrome. Cepen- 
dant, d'après le même auteur, pour obtenir des bleus tr8s 
foncbs, i! serait indispensable de k i r e  intervenir prjnlabie- 
ment un mordant de fer. En mordangent, par exemple, en 
nitrosulfate de fer ou acétate ferreux 3 O  B et, aprEs fixage 
et lavage, en acetronitrate de chrome à 4" B, on obtientlmit 
des nuances pouvant être comparées aux bleus d'indigo les 
plus fonces. 

D'après MM. Witz, Gliznzmanq, Rhem et Lamy(2), l'em- 
ploi d'un mélange de fer et de chrome ne serait pas indis- 
pensable, l'acétate ferreux seul pouvant donner cles nuances 
aussi intenses ; mais, pour obtenir des tons cuivrés, l'asso- 
ciation des deux mordants serait peut-êlre préférable, ils 
proposent B cet effet le mordant de M. Lamy clont nous 
avons indiqué précédemment la composition. 

Le coton ainsi mordanqé, donne en cffet des bleus foncés 
imitant le  bleu d'indigo, cependant, avec le mordant cle 
nitrate chrcmate chromique de M. Gros-Renaud, on obtient 
des nuances plus vives el. plus pures. Mais que l'on fasse 
usage de l'un ou l'autre de ces mordants. il en résulte tou- 
jours une difficulté très grande à surmonter, résultant 
de leur mode de fixage. L'iii?rat,ion seule donne de bons 
résiiltats, mais, l'on sait que, par cette méthode, la fixation 
de l'oxyde de chrome sur la fibre, lorsqu'on opère avec des 
cotons en écheveaux, est très inégale. Aussi le seul moyen 

( 1 )  Société indzistrielle cle Rouen, 1879. 
( 2 )  Société zndustrielle de Rozun, 187 9. 



qui paraît donner des résultais passables, consiste & addi- 
tionner le mordant d'un dixième environ de son volume de 
glycérine. Dans ces conditions, le coton ne shche pas ; aprhs 
deux jours d'exposition à l'air, on le passe dans un bain 
faible de silicate de soude et il est alors pr6t à recevoir la 
teinture. 

Quelque soit le procédé de mordançage employé, la tein- 
ture s'effectue commecelle de l'alizarine, mais le bleu étant 
peu soluble, il faut rendre lo bain alcalin. MM. Kœchlin et 
Prud'homme proposent & cet effet le savon ou l'acide sulfo- 
léïque ou sulfooriciniy ue avec un faihle excEs d'ammoniaque, 
clans la proportion de 1 p. d'alizarine bleue P. 10 010 et 1 à 
2 p. d'acide gras. M. Gustave Delory conseille, pour arri- 
ver au même but, un mélange poids égaux de savon et de 
lessive de soude 8. 100 B, en proportions telles, qu'à 600, la 
nuance du bain soit d'un bleu légèrement violacé. Enfin, 
MM. Witz, Glanzmann, Rhem et Lamy proposent de mon- 
ter le bain de teinture dans les conditions suivantes : 

. . . . . . .  Eau pure. 7 litres. 
. . . . . . . . .  Savon 2gr. 25 

. .  Eleu d'anthracéne. 4 50 

Ii suffit di; 

Eau . . . . . . . . . .  7 litres. 
. . . .  Soude à 10" B. 2gr.35 

. . . . . . . .  Savon. 2 25 
. .  Bleu d'anthracène. 4 50 

reste, pour quc la teinture se fasse facilement, 
que le bain soit alcalin, et une addition de soude est préfé- 
rable à l'emploi du savon seul. 

La  présence des sels de chaux dans le bain de teinture 
est toujours désavantageuse par suite de la formation, avec 
1s matière colorante, d'une laque insoluble ; aussi devra- 
t-on employer, 8. défaut d'eau pure, des eaux bien corrigées, 
ce qui du reste se produit nécessairement par l'addition, en 
proportion convenable, de lessive de soude. 

Le bleu d'anthracène, en solution alcaline, commence h 



teindre vers 60°. D'après M. Delory, on doit entrer le coton 
h cette température et monter en 45 minutes h l'ébullition. 
Cet.te dernière température, quoique faisant perdre un peu 
de vivacité à la nuance, est nécessaire pour bien fixer la 
matière colorante. MM. Witz, Glanzmann, Rhem et Lamy 
proposent, pour éviter cette longue ébullition, cle passer le 
coton, après teinture, en bain gras et de vaporiser. 

Au sortir d u  bain le bleu obtenu avec les mordants de 
chrome est violacé, mais, par un bain de savon, il prend 
une nuance bleu-pur. 

Le bleu d'anthracéne parait rbsister beaucoup mieux que 
l'indigo aux agents atmosphériques. Les acides concentrés 
le font virer au violet rougeâtre et les alcalis au bleu ver- 
dâtre, mais un simple lavage à l'eau ramène la nuance pri- 
mitive, sans dégraclation. 

Les hypochlorites le décoloreni 1 entement, et, si l'on fait 
intervenir un acide minéral, la décoloration est aussi rapide 
que pour les bleus d'indigo. 

L'alizarine bleue peut encore servir & teindre à la manière 
de l'indigo, par suite de sa facile réduction en solution alca- 
line.Ce fait a été signalé pour la  premiére fois par M. Pru- 
d'homme. D'après M. Bruncli (l), cette réduction peut être 
effectuée avec la poudre de zinc, l'hydrosulfite de sodium 
ou la  glucose. On obtient une cuve jaune-brun qui laisse 
déposer, au contact de l'air, le bleu régénbré. D'aprBs 
M. Delory, les résultats obtenus par ce genre de teinture, 
seraient loin d'être aussi bons que ceux fournis par la  mé- 
thode de teinture sur morclant. 

On trouve aujourd'hui dans le comtnerce un bleu, solu- 
ble à l'eau, obtenu par la réduction de l'alizarine bleue 
orclinaire par le bisu1fit.e de soude (2) .  

D'après le brevet de la Bndischc Aniline et Soda fabri- 
que, on obtient ce bleu soluble, en n~élângeant cle l'alizarine 

(1) Bull. de la Socidté chimique, 1578, p. 422. 
(2) Socikté industmklle de  Rozcen,. S. Mattauch, 1882, p. 73.  
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bleue en pâte, contenant 10 à 12 010 de matibre odorante 
pure, avec du bisulfite de soude 8.25-300 B, et ahandonnant 
ce miilange $ lui-même pendant quinze jours. On filtre 
et on sépare ensuite la nouvelle matibre colorante du 
liquide. en Qvaporant B basse température et en la pr6cipi- 
tant par le sel marin. Le bleu d'alizarine non converti qui 
reste sur le filtre sert 8. une seconde opération. La clissolu- 
tion aqueuse de ce bleu est d'un rouge-brun ; on peut en 
régénérer le bleu d'alizarine primitif insoluble en y rijdutant 

4 un acide fort et chaxffant légèrement. Ce bleu est désigné 
dans le commerce sous le nom de bleu d'alizarine S. Cette 
nouvelle matière coloran le qui, en impression, pourra ren- 
dre de très grands services, ne paraîl pas applicable B la 
teinture du cot-on. Pour teindre, il faut faire un mélange 
d'une solution de bleu soluble et d'acétate ou d'acétonitrate 
de ch~ome,  y passer le coton, tordre et vaporiser. La cou- 
leur se dbveloppe trés bien, mais, au lavage, une forte pro- 
porlion de la ,matière colorante se sépare de la fibre et se 
trouve entraînée par l'eau. M. Blonde! (1) a proposé, d'une 
façon trhs ingénieuse, de remplacer l'acétate ou l'acé toni- 
trate de chrome par du bichromate de potasse, clans la pro- 
portion de 6 grammes de ce sel pour 120 grammes de bleu 
soluble dissous clans un litre d'eau. Sous l'influence de l'a- 
cide sulfureux clégagé par le bisulfite, le bichromate de 
potiis~e est réduit et il se forme de l'oxyde de chrome qu i  
reste uni avec le bleu. Mais ce procédé présente toujours 
les mêmes i~ïoonvénients, résultant, au lavage, d'une perte 
notable cle matière colorante rendue insoluble en dehors de 
la fibre. 

(1) Société industrielle de Rouen. Blondel, 1882, p. 76. 



CHAPITRE 

M A T I E R E S  C O L  

VI1 

O R A N T E S  

DÉRIVÉES DE LA ROSANILlNE 

Aniline e t  toluidines. 

A N ~ L I N E  OU PHÉNYLAMINE C6H"(AzH2). - L'aniline a 
Bté découverte en 1826, dans les produits de la distillation 
sBche de l'indigo, par Unverdorben qui lui avait donné le 

talline pour rappeler sa propriété, de former avec 
les acides des sels bien cristallisés. 

En 1837, Runge en constata la présence dans les produits 
de la distillation sèche de la houille, puis M. Zinin, en 1842, 
reconnut sa formation dans la réduction de la nitrobenzine 
en solution alcoolique par le sulfhydrate d'ammoniaque ; 
il crut d'abord avoir découvert une base nouvelle, mais 
son identit6 avec l'aniline ne tarda pas à être établie par 
M. Fritzsche. 

Plus tard, M. Béchamp démontra que cette réduction 
pouvait être effectuée plus commodément par l'emploi d'acé- 
tate ferreux ou l'action d'un mélange d'acide acéticrue et de 
fer, résultat auquel M. Hof'mann était arrivé précédemment 
en faisant usage d'un mélange de zinc et d'acide chlorhy- 
drique. 

Dans le principe, surtout en ,4ngleterre, on avait cherche 
à retirer directement l'aniline, soit du goudron de houille, 
soit des huiles provenant de sa distillation. Mnis les rencle- 
ments étaient tellement faibles que cette méthode dut bien- 
tôt être abandonnée, on eut alors recours ail procédé de 
M. Béchamp, c'est-à-dire la réduction de la nitrobenzine, et 
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c'est la méthode encore universellement adoptBe aujour- 
d'hui. 

Sous l'influence de l'hydrogéne naissant, la nitrobenzine 
est reduite et transformde en aniline en vertu de 1'6quation 
suivante : 

L'aniline pure est un liquide incolore, huileux, d'une sa- 
veur brûlante. Élle bout & 182O. Sa densité à + 17,6 ='1,024. 
A l'air, elle se colore rapidement en brun. Elle est très peu 
soluble dans l'eau qui n'en dissout que 3 010 à la tem- 
pérature ordinaire. Sa  solution aqueuse présente une réac- 
tion légèrement alcaline. Elle est soluble dans l'alcool, 
l'éther, les hydrocarbures, le sulfure de carbone, l'esprit de 
bois, les huiles grasses. Appliquée sur la peau à l'Stat li- 
quide, ou respirée & l'état de vapeur, elle agit tres vive- 
ment sur l'organisme; son action se porte surtout sur le sys- 
tème nerveux et peut donner lieu à des accidents graves, 
Elle se combine directement et très facilement avec les 
acides pour former des sels cristallisés, solubles dans l'eau 
et l'alcool. Ces sels sont généralement incolores, mais B 
l'air, surtout quand ils sont humides, ils se colorent assez 
rapidement en rouge. 

TOLUIDINES. - On connaît trois t oluidines ,dérivant par 
réduction de trois nitrotoluènes isomériques. Leur isombrie 
nrovenant de la position du groupe AzHS par rapport au r 

groupe CH3, on les désigne par Ic-, préfixes ortho, métu, 
para. 

(C H3)4 
Orthotoluidine C a 4  <(AZH2)2. - Elle a été clécouverte 

en 1868 par M. Rosenstiehl. C'est un licpicle incolore, d'as- 
pect huileux. Elle bout à 198". Sa densité B + ?Oc = 1,003. 
Elle est très peu soluble dans l'eau, 1,6 0/0, Elle est solu- 
ble dans l'alcool et l'éther. A l'air, elle se colore en brun. 
Elle forme avec les acides des sels cristallisables, en g8n6- 
ral moins solubles que les sels correspondants d'aniline e t  
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plus solubles que ceux de paratoluidine et qui, exposés B 
l'air, se colorent assez rapidement en rouge violacé. 

Métatoluziline CW$ < (C H3)4 . - Elle a été découverte 
(Az HP)3 

en 1870 par MM. Beilstein et Kuhlberg. C'est un liquide in- 
colore, bouillant à 19T0. Sa densite & + 250 = 0,988. Elle 
est B peu près insoluble dans l'eau et soluble dans l'alcool 
et l'éther. 

Panr toluidine C p  H4 < (C H3)4 
( AZ H 4), - C'est la plus ancienne- 

ment connue. Elle a 6té découverte, en 1545, par MM. Mus- 
pratf et Hofmann. Elle est solide et se présente sous forme 
de cristaux incolores fusibles & 450, qui,  & l'air, se colorent en 
jaune, puis en brun. Elle bout h 2000. Elle est très peu so- 
lubie dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther, les huiles 
grasses et essentielles. Elle forme avec les acides des sels 
incolores qui, lorsqu'ils sont purs, ne se colorent que très 
lentement à l'air. 
ANILINES ET TOLUIDINES COMMERCIALES. - Dans le prin- 

cipe de la fabrication des couleurs dites d'aniline, le rôle de 
la toluidine était resté h peu près méconnu. Les anilines 
livrées au sommerce &aient des mélanges, en proportions 
variables,de ces deux alcaloïdes et les portions riches en to- 
luidine étaient vendues sous la dénomination d'anilines 
lourdes. 

Tout le monde sâvtlit cependant que les benzines com- 
merciales, Btant des produits très complexes, devaierst néces- 
sairement donner naissanse h des anilines de composition 
très variable. Mais c'est & M. Coupier (1) que revient l'hon- 
m u r  d'avoir résolu industriellement le problème de la fabri- 
cation des anilines et toluidines pures par l'emploi de ben- 
zine et toluène pur, qu'il était arrive & préparer à l'aide d'un 
appareil h rectifier analogue à celui employé pour la distil- 
lation des alcools. 

( i )  Socic't6 industrielle de Mulhouse, 25 avril 1866, 



Dans tous les cas, quelle que soit la composition du benzol 
employé, le traitement B lui faire subir,pour sa transforma- 
tion en aniline, est toujours le même. 

Le procédé, universellement employé aujourd'hui, con- 
siste & faire couler lentement un mélange de 2 p. d'acide 
nitrique et 1 p. d'acide sulfurique sur le benzol préalable- 
ment introduit dans un cylindre en fonte que l'on peut re- 
froidir à volonté par un courant d'eau.L'opération terminée, 
on soutire le produit B l'aide d'un robinet placé à la  base de 
l'appareil. L'acide q u i  s'écoule d'abord est utilisé pour la 
préparation de l'acide nitrique et la nitrobenzine est envoyée 
dans un appareil distillatojre, où on la soumet à l'action d'un 
courant de vapeur. Le produit distillé, q u i  est un mélange 
de benzine et de toluènt!, est conservé pour l'opération sui- 
vante, tandis que la nitrobenzine, restant dans I'o'lambic, est 
alors soumise, clans des bassins, à un lavage au moyen 
d'un courant d'eau continu. 

Pour transformer la nitrobenzine en aniline, on la réduit, 
suivant la  méthode incliquee par M. Béchamp, par le fer et 
l'acide achtique que l'on a remplac6, dans ces derniers temps, 
par l'acide chlorhydrique. 

L'appareil dont on fait usage se compose d'un cylinclre en 
fonte muni d'un couvercle à travers lequel passe un tube, 
communiquant avec un serpentin, ainsi que l'axe d'un a g h -  
teur que l'on peut faire mouvoir mécaniquement. Dans cer- 
taines usines, on introduit d'abord dans le cylinclre le mé- 
lange de nitrobenzine st de limaille de fonte e t  on y fait 
tomber, peu à peu, l'acide acétique ou chlorhydricjuc ; dens 
d'autres, au contraire, c'est ln limaille de fonte que l'on fait 
arriver peu à peu sur le mélange de nitrobenzine et d'acide. 
La r6duction de la  nitrobenzine étant très vive, clonrie lieu à 
une assez forte élévation de température et il se dégage de 
l'eau et de la nitrobenzine que l'on fait retomber clans la 
chaudière B l'aide d'an cohobateur. L'opération terminée, 
on distillait autrefois l'aniline produite dans un courant de 
vapeur, d'après la mCthocle de M. Nicholson. Mais aujour- 
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d'hui, pour éviter les pertes qu'occasionne cette distillation, 
'par suite de la solubilité d'une partie de l'aniline dans la 
grande quantité d'eau employée, on sature le produit par de 
la chaux ou de la soude ; l'aniline, mise en liberté, est clé- 
cantée et le résiclu est distillé à feu nu ou soumis à l'action 
des filtres-presses. L'aniline ainsi obtenue, après rectifica- 
tion, peut 6tre livrée au commerce. 

La toluidine s'obtient par une méthode analogue à celle 
employée pour la fabrication cle l'aniline, c'est-à-dire par la  
r6ciuction du nitrotoluène à l'aicle d'un mélange de fer et 
c'l'acide chlorhydrique. M. Coupier, en faisant usage de nitro- 
toluèpe obtenu avec du  toluène pur, apu  ainsi préparer de la 
toluicline clans un état de pureté complète et constater que 
cet alcaloïde était privé de la propriété cle cristalliser ; ce 
même fait fut également signalé par M. Ciraefinghoff qui acl- 
mit l'existence de detis toluidines isomériques, mais c'est 
M. Rosenstiehl qui démontra que la toluidine ordinaire 
était un mélange de toluicline solide ou paratoluidine et de 
speudo ou orthotoluicline liquide. Quant à la  métatoluidine, 
elle n'existe qu'en quantité très minime dans les toluidines 
commerciales. 

Aujourcl'hui on trouve clans le coxmerce ces deux tolui- 
dines, séparées l'une de l'autre pour les besoins de l'in- 
dustrie. 

Deus procédés sont employés pour arriver à ce résultat. 
L'un, indiqué par MM. de Laire et Vogt, consiste à satu- 

rer, en partie seulement, la toluidine brute par de l'acide 
sulfuricpe et & soumettre le tout àla distillation dans un cou- 
rant de vapeur. L'orthotoluidine, moins énergique dans ses 
af'finites, passe Zt la distillation, tandis que le résidu est 
conthtué par du sulfate de toluidine solide, dont on peut 
extraire la  base par l'action d'un alcali. 

L'autre procédé, indiqué. par M. Bindschedler de Bâle, 
est le suivant : Dans 35 litres d'eau bouillante, on clissout 
2500 gr. d'acide osalique, on y ajoute 6 litres d'acide chlo- 
rhydrique et on verse lentement dans ce mélange 10 I d .  de 



toluidine commerciale. On fait bouillir, on lâisse refroidir 
à 60" et on filtre sur un filtre en laine, pour séparer le dé- 
pût cristallin qu'on exprime rapidement. En le décomposant 
psr de la soude et distillant, on obtient de la toluidine cris- 
tallisée fondant B 45.. A 13 liqueur filtrée, on ajoute encore 
2 liilog. d'acide osalique. ce qu i  augmente la quantité du 
nouveau dépdt cristallin qui est alors formé d'un mélange 
d'oxalate des deux to.luiclines. Quant aux eaux-mères de 
cette dernière cristallisation, après s'être assur6 qu'elles ne 
precipitent plus par l'acide oxalique, on les décompose par 
de la soude et on distille. On obtient ainsi de l'orthotolui- 
dine suffisamment pure pour tous les usages inciiistricls. 

La fabrication cles deus toluidines peut donc s'effectuer, 
comme on vient de lc voir, avec la même toluiclinc brute 
commerciale ; cependant, suivant que 1'm veut préparer 
l'une ou l'autre dc ces deux toluiclines, il est préférable de  
faire usage de produits plus ou moins riches en l'un 3u 
l'autre de ces deus aicaloïdes, c'est-à-dire résultant d'un 
nitrotoluène plus ou moins riche en para ou orthonitroto- 
luène, suivant Ic mode employé pour la nitration du toluène. 
Ainsi, en employant un mélange d'acide nitrique et sulfu- 
rique, on obtiendra un nitrotoluène riche en nitrotoluène 
liquide et par sui te propre à la fabrication de l'orthotolui- 
cline, tandis qu'au contraire, par l'emploi d'acide nitrique fu- 
mant, bien débarrassé de vapeurs nitreuses, on obtiendra 
surtout du nitrotoluène soiide qui, par réduclion, donnera 
un mélange plus riche en paratoluidine. 

Il existe dans le commerce plusieurs variétés d'anilines et 
de tchidines, de composition différente j i )  : 

P De l'andine pure, qui passe toute entière à la  distilla- 
tion dans un intervalle de 1°,5 à. 2" et qui possède à 150 une 
densite de 1.0245, elle ne contient environ que 1 0/0 de to- 
luidine. Elle sert & la préparation du bleu, de la méthylani- 

( 1 )  Supplément du dictionnaire de  M. Wkrts, page 13 1 (article de 
MM. A. Kopp et Ch. Girard): 



line, de la  cliphénylamine, clu noir d'aniline en teinture ct en 
impression, 

20 L'anilzize pour rouge qui est un mélange d'aniline et des 
cleiis toluidines avec très peu de sylidine. Elle distille de 
2900 h 2000 et possédc une densité de 1,001 ü 1,006. Elle 
renferme 10-20 0/0 d'aniline, 23-40 010 de pwatoluidine et 
30-40 010 d'ort.hotoluicline, c'est-h-clire les proportions des 
matières premières nécessaires Zi la production du rouge, 
L'aniline pour rouge s'obtient, ou bien par le mélange de 
l'aniline pure avec des toluidines pures, ou bien par la trans- 
formation d'un benzol 50 010 en dérivés nitrés et amidés. 

30 L'andine pour sapanine contient une proporbion plus 
grande d'aniline y uc l'aniline pour rouge. Elle renferme 
35 010 d'anilinc, posséde une densité de 1,016 et distille de 
185" B 1 go0. Elle offre une composition assez analogue 
celle des échappées de la fabrication de la  fuchsine dont 
elle provient trbs souvent.. 

40 La toludine o~dl ira ire  qui est un mélange des deux to- 
luidines ortho et para.. Elle distille entre des limites de 3 & 

3,5 degrés et, possède une densité de 1,OO. 
50 La toluidirze liquide ou ortho toluidine. 
60 La toluidine solide ou psratoluicline. 
ESSAI DES A N I L ~ N E S .  - Les anilines, quelle que soit leur 

cemposi tion, doivent présenter un point d'6bullition compris 
entre 188 et 200 degrés et une densité pouvant varier de 
1,001 Zi 1,020. Elles doivent être complètement solubles dans 
les acides chlorhyclrique ou sulfurique étendus. Par  un trai- 
tement à la soude caustique, leur point cl'ébullition ne doit 
pas être modifié. 

Il n'existe pas de procétf6 permettant de déterminer les 
quanti tés esactes de phénylamine et de toluidines esis - 
tant dans une aniline du commerce. Comme les proportions 
relatives de ces différentes bases présentent une très grande 
importance au point de vue de la fabrication des couleurs, 
on est presque toujours obligé d'avoir recours à la prepara- 
tien des matières colorantes elles-mêmes pour en apprécier 
la valeur. 



D'aprBs M. Brimmeyr (i), on peut cependant, par la mé- 
thode suivante, déterminer la proportion de toluidine con- 
tenue dans une aniline commerciale ayant un point d'ébulli- 
tion compris entre 185" et 205". On en prend un poids connu 
qu'on traite par 112 p. cl'acicle oxalique dissous dans 4 p. 
d'eau. On fait bouillir ; quand tout est dissous, on laisse re- 
froidir la liqueur jusqu'h 80" en l'agitant continuellement. 
La majeure partie de l'oxalate de toluidine peu soluble se 
dépose,. on 'décante vivement et on jette le pr6cipitb sur une 
toile afin de:lTexprimer rapidement. On decompose cet oxa- 
late par de l'eau ammoniacale bouillante &laquelle on ajoute 
autant d'alcool qu'il en faut pour maintenir la solution 
limpide, et, par 1 e refroidissement, la  toluidine cristallise. 

M. Reimann a fait connaître une autre méthode d'analyse 
cles anilines commerciales basée sur les faits suivants : 
10 que le sulfate de phénylamine est insoluble dans l'éther 
et que le sijlfate de  toluidine y est soluble ; 20 que l'osalate 
de toluidine est insoluble dans l'éther, tandis que les sul- 
fates de phhylamine, de cumidine et de cymidine s'y dis- 
solvent. 

Il a pu ainsi constater que les anilines légères du com- 
merce sont formées en moyenne de 90 010 cle phénylamine, 
5 010 de toluidine et 5 010 d'eau ; que les anilines lourdes 
contiennent 70 0/0 de toluidine et 30 0/0 de ses homologues 
supérieurs, cumidine, cymidine, etc., sans aucune trace cle 
ph0nylamine. En prenant pour base la composit.ion de ces 
anilines, il a pu préparer divers mélanges et étudier leur 
point d'ébullition et, leur rendement B diverses températures, 
ce qui lui a permis de construire le tableau suivant clans les 
colonnes verticales duquel sont inscrites les quantités pour 
cent de matière passant B la distillation dans des intervalles 
de température de 5 en 5 degrés. Dans la première colonne 
horizontale se trouvent les proportions relatives correspon- 
dantes d'aniline légère et d'aniline lourde qui répondent 



assez bien aux r h l t a t s  que peuvent fournir toutes les ani- 
lines commerciales. 

Points d'ébullition des principaux mélanges commerciaux 

-- -- 

1SOe 
d 

185 

190 

195 

200 

203 

210 

215 

Reste.. . 

Pour essayer une aniline, on en prend 1 0 0 ~ ~  que l'on intro- 
duit dans un petit ballon h. distiller,muni d'un thermomètre, 
et  auquel est adapte un rhfrigérant. On distille et on re- 
cueille les produits dans une éprouvette graduée, de façon 
B pouvoir noter les quan~itbs de bases passant à la distilla- 
tion entre chacune des limites de température indiquées 
dans le tableau précédent. Il est alors très facile d'en dé- 
duire la composition du mélange. 

Lorsqii'on veut apprécier qualitativement la présence de 
i o  
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la toluidine et de la speudotoluidine dans l'aniline, on peut 
opérer de la façon suivante (1). 

Pour rechercher la paratoluidine clans l'aniline, on ajoute, 
B 1 gramme de celle-ci, 2 ou 3cc d'acide sulfurique bihydraté 
complhtement exempt d'acide azotique, ce q u i  ne produit 
aucune coloration, mais si l'on ajoute ensuite une parcelle 
d'azotate de potassium, il se développe alors une belle colo- 
pation bleue qui passe au violet, puis enfin au rouge- 
sang. 

Pour la recherche de l'orthotoluidine, on prend 1 gramme 
d'aniline à essayer qu'on dissout dans 10 grammes d'éther, 
on ajoute ensuite 10 grammes d'eau, on agite fortement le 
mélange et l'on y verse, goutte à goulte,une solution de chlo- 
rure de chaux jusqu'à ce que l'intensitb de la coloration 
bleue ou violacée n'augmente plus. On enlève alors 
la couche BthBrée avec une pipette et on l'agite dans un 
tube avec de l'acide ac&iyue Btendu ; d'eau on voit se dé- 
velopper aussitôt une magnifique coloration violette, due 
5 la présence de l'orthotoluidine. 

Ellfin MM. Monnet et Reverdin opèrent ledosage des to- 
luidines,dans l'aniline pour rouge, en se basant sur la diffé- 
rence de solubilité des picrates d'ortho et de paratoluidine 
@ans l'alcool. On prend d'abord le point d'ébullition du me- 
lange à essayer et on trouve dans une table dressée d'aprés 
aes essais préalables, faits sur des mélanges déterminés, la 
proportion d'aniline et celle des deux toluidines. Pour doser 
l'orthotoluidine, on fait alors bouillir, au cohobateur, 10 gr. 
du mélange à essayer avec 200 grammes d'alcool et 23 
grammes d'acide picrique ; lorsque tout s'est dissous, on 
laisse refroidir, il se forme un pr6cipité de picrate d'ortho- 
toluidine; on filtre, onlave le précipité avec 50 grammes 
d'alçool, on sèche et on phse. Or, proc&de de même iivec 

une quantité égale d'un mélange d'aniline et des deux 

(1) Dictionnaire des falsifications, par Baudrimont, &me édition, 
p. 143. 
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toluidines en proportions connues et une règle de trois donne 
la proportion d'orthotoluidine. 

Rosaniline. 

La rosmiline, dont nous indiquerons plus loin le mode de 
formation et la constitution, est aujourd'hui préparée indus- 
triellement, & l'état de libert6, Pour les besoins de la fabrica- 
tion de diverses matières co1orantes.A une solution aqueuse 
et chaude de fuchsine, on ajoute un lEger excès de soude. 
La rosaniline, peu soluble dans les liqueurs alcalines, se 
dépose par le refroidissement en cristaux qu'on peut puri- 
fier par une nouvelle cristallisation dans l'eau ou l'alcool 
6tendu. 

A l'état de puret8, elle est incolore, mais, au contact de 
l'air, elle prend assez rapidement une teinte rouge. Elle est 
peu soluble dans l'eau et l'alcool, insoluble dans 1'8ther. 
Sous l'influence des agents réducteurs, elle donne naiwance 
à une base anhydre, la leucaniline. 

La rosaniline forme, avec les acides, des sels facilement 
cristallisables de couleur verte, & reflets m6tallicpes et dont 
la nuance, d'après M. Chevreul, est complémentaire de celle 
qu'ils donnent en teinture. Leurs solutions sont colorées en 
rouge-cramoisi ; le plus important de ces sels est la fuchsine 
ou chlorhydrate de rosaniline. 

Fuchsine. 

Le rouge d'aniline paraît avoir été obtenu, pour la pre- 
mière fois, par M. Hofmann en 1858, en traitant l'aniline, en 
tube scellé, par le bichlorure de carbone. Mais, si M. Hof- 
mann est le premier qui ait obtenu cette matiére colorante, 
c'est B M. Verguin, chimiste de la maison Raffart de Lyon, 
que revient le mérite d'en avoir rendu la fabrication in- 
dustrielle. 



En 1859, il céda son procéd6 h MM. Franc et  Renard qu i  
le firent breveter lc 8 avril de la. même année et donnérent 
au rouge ainsi obtenu le nom de fuchsine, B cause de sa res- 
semblance avec la couleur de la fleur de fuchsia.La fuchsine 
&,ait alors obtenue en faisant bouillir l'aniline avec d u  bi- 
chlorure d'étain anhydre. 

Depuis cette epoque, les brevets pour la fabrication de 
cette belle matiére colorante !te succédèrent rapidement; le 
nitrate mercurique, le chlorure de chaux, le permanganate 
de potassium, le péroxyde de plomb, le nitrate de plomb, 
le perchlorure d'antimoine, l'acide nitrique, etc., furent suc- 
cessivement proposés pour déterminer l'oxydation de l'ani- 
line. Mais,dès l'année 1861, on ne fit plus usage que d'acide 
arsénique. L'emploi de cet agent oxydant fut breveté pour 
la , première . fois par Gerber-Keller, le 17 décembre 1859, en 
Angleterre, et f u t  mis en pratique, bientût après, par MM. 
Medlock èt Nicholson, puis fut  breveté en France li: iCr mai 
1860 par MM. Girard et de Lairc et  acheté à ces derniers 
par MM. Franc et Renard. 

C'est encore ce procédé qui, dans son application a reçu 
d'assez nombreux perfectionnements, est encore le plus 
employé aujourd'hui. 

Dans de grandes chaudiéres chauffées sur voûte, on intro- 
duit 1000 kilog. d'aniline commerciale et 1500 kilog. d'acide 
arsériique renfermant 75 010 d'acide. On chauffe de manihre 
B maintenir la 1.empéralure pendant sept ou huit heures à 
i900 ou 2000,en môme temps que l'on fait manœuvrer un agi- 
tateur dispos6 R l'intérieur de l'appareil. Pendant l'opéra- 
tion, une certaine quantité d'aniline distille ; on la re- 
cueille et on la réserve en général pour 1â fab~ication de la 
safranine. Lorsque la moit,i6 environ de l'aniline employde 
est distillée, on retire le feu et on laisse la réaction s'ache- 
ver d'elle-même. On introduit alors,pou Zi peu,de l'eau bouil- 
lante dans la chaudière de manière & liquéfier la masse, 
puis, par une prcssion de vapeur, on l'envoie dans de 
grandes chaudières closes, munies d'agitateurs, dans les- 
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quelles la dissolution du rouge doit s'opérer sous pression. 
Pour une cuite de rouge brut on emploie environ 40001itreç 
d'eau, dont on élbve la température 2t 1400. En ouvrant un 
robinet, on envoie ensuite la liqueur dans un filtre-presse 
oh elle abandonne une certaine quantité de matières gou- 
dronneuses m6lang6es de violaniline et de mauvnniline et 
de 18 elle arrive dans des barques oh, sa tempkrature tom- 
bant h 60 ou 700, elle laisse déposer presque toute la mau- 
vaniline qu'elle renferme. La liqueur, contenant de l'ars6- 
niate et de l'arsdnite de rosaniline,est alors transvasée dans 
des bassins et additionnée de sel marin. 

11 se forme des arséniates et arshites de sodium et du 
chlorhydrate de rosaniline, insoluble dans l'eau salée, qui se 
d6pose. Cc sel est ensuite purifié par des cPistallisations 

- - 

dans l'eau bouillante. 
Les eaux-méres, dont le chlorhydrate de rosaniline -s'est 

ddposé, sont utilisées pour la fabrication de la fuchsine 
jaune ou grenat d'aniline. Pour cela, on les sature par du 
carbonate de sodium, il se dépose un prhcipité, formé d'un 
mélange de chrysaniline et de rosaniline, qu'on redis- 
50ut dans de l'eau additionnbe d'acide chlorhydrique. 
En ajoutant du sel malin, la matiére colorante se prbci- 
pite et peut être livrge dans cet état au commerce. Comme 
elle renferme une certaine proportion de chrysaniline, qui 
est une matihre colorante jaune, elle donne en teinture des 
nuances plus rouges que la fuchsine. 

La chrysaniline pure peut être extraite de ce mélange en 
le mettant en contact avec du zinc et de l'acide chlorhydri- 
que. !%us l'influence de l'hydrogène naissant, la rosaniline 
passe B M a t  de leucaniline soluble ; le rhsidu, constitué par 
du chiorhydrate de chrysaniline, est alors repris par l'al- 
cool, on filtre et précipite la base par un alcali ; d'aprbs hl. 
Hofmann, sa formule serait CP0Hi7AzS. 

Quand aux résiclus insolubles restés sur les filtres-presses, 
dans la fabrication de la fuchsine, qu'on rejetait autrefois 
en quantités considérables, on les exploite aujourd'hui pour 
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en retirer diverses couleurs, telles que la grenadine, qui en 
teinture donne des nuances grenat, la géorqine qui fournit 
des nuances orange, le brun de Vienne. Enfin MM. Girard 
et de Laire, en soumettant ces résidus B l'action de la les- 
sive de soude, en ont isolé trois bases : la violaniline, la 
mauvaniline et la chrysotoluidine, qu'ils séparent ensuite 
par des traitements convenables B l'acide chlorhydrique. 

De nombreux efforts ont. ét6 tentes pour remplacer, dans 
la fabrication de la fuchsine, l'acide arsénique par d'autres 
corps oxydants dépourvus de propri6t6s toxiques. Gerber- 
Keller, en 1859, proposa la nitrate mercurique ; M. Lauth, 
en 1860, obtint une matière colorante rouge en chauffant un 
melange d'aniline, de nitrobenzine et de chlorure stanneux. 
En 1861, MM. Laurent et Casthelaz prirent un brevet pour 
préparer un rouge par 19act,ion du fer sur la nitrobenzine en 
prbsence d'acide chlorhydrique ; mais ce n'est qu'en 1866, 
que M. Coupier parvint & appliquer industriellement dans 
son usine cette réaction pour la fabrication de la rosaniline. 
Son prochdé consiste B chauffer 5 heures, h 180°, dans une 
chaudière en fonte hmaillée, un mBlange d'aniljne commer- 
ciale, de ni trobenzine et d'acide chlorhydrique, auquel on 
ajoute peu & peu de la tournure de fer, ou bien encore 9. 
faire réagir, B la m&me température, sur un mélange de ni- 
trabenzine et d'aniline commerciale, ou d'aniline pure et de 
nitrotoluéne pur, du perchlorure de fer additionné d'acide 
chlorhydrique. L'opkration terminée, on enlève, B l'aide 
d'un courant de vapeur, l'excès d'aniline et de nitrobenzine 
non décomposée, on vide la chaudiére par un tuyau de vi- 
dange, on reprend la masss par l'eau et on précipite la ma- 
tière colorante par le sel marin. 

Le proo6dé Coupier a été appliqué dans plusieurs usines 
i~ la fabrication de la fuchsine sans arsenic, mais certaines 
difficultés pratiques qu'offre cette nouvelle m&hode l'ont 
empêchée de se généraliser et c'est le procédé à l'acide 
arshique qui ,  malgré ses inconvénients, est  encore auj our- 
d'hui le plus généralement suivi. 



Divers autres procbd6s ont encore bté propos& pour la 
pr6paration du rouge ~d'aniaine sans arsenic. 

M Nicholson, en Angleterre, fait rbagir & 180 où 200° un 
m61ange d'acide chlorhydrique a t  d'acide nitrique sur de 
l'aniline en exchs. 

MM. Schmidt et Daldensperger proposerit de remplacer, 
dans le procédé Coupier, le perchlorure de fer par le chlo- 
rure de vanadium (1). 

Enfin, MM. A. Herran et A. Chaud6 (2) ont fait connaltre 
un proc6d6 de fabrication d'une matibre coloran-te rouge, 
basé sur la reaction de la nitrobenzine, & haute tempéra- 
ture, sur un mélange d'aniline et de chlorure double d'alu- 
minium et de magnésium, ou de fer et de manganèse, ou 
de tout autre chlorure double de compositian analogue. 

Pour préparer, par cette méthode, une matière colora.nte 
rouge, on fait agir, sur un mélange de 2 parties de tolui- 
dine, 1 partie B 1 partie 112 d'un chlorure double, B brie 

température voisine du point d'ébullition de la toluidine ; 
on chauffe Zt 180 degrés, en ajoutant 1 partie 114 de 
nitrobenzine ou 1 partie 1/2 de nitrotoluéne jusqu'h ce que 
la masse soit devenue pâteuse ; en se solidifiant, par le re- 
froidissement, elle devient friable et prend un éclat d'or. 
Quand on la traite par l'eau bouillante, le rouge, qui a pris 
naissance, forme une solution, d'où il peut être sépard à 

l'état cristallin. Il se forme en même temps iine matiéra 
colorante grise qu'on peut rendre soluble dans l'eau par un 
traitement ii l'acide sulfurique. 

On ne sait rien de pr6cis sur la nature de cette réaction, 
mais elle parait présenter de grandes analogies avec celle 
qui donne naissance 8. la fuchsine par le procédé Coupier. 

DERIVOS SULFOCONJUGUBS DE LA ROSANIL~NE (3). - Le 
traitement par l'acide sulfurique, depuis longtemps usité 

(1) fFoci6t6 zndustrielle de Mzdhouse, i 2  mars 1870. 
(2) Brevet allemand du 21 décembre 1878. - Muniteu,. scient%- 

fique, 1884, p. 755. 
(3) Mon iteur scient @que, 1 88 i , p. 748. 



pour rendre solubles dans l'eau les matiéres col orantes 
insolables, a reçu, dans ces derniéres années, une importante 
application pour la préparation des sulfacides de la rossni- 
line et d'autres matières colorantes de la méme famille. Les 
couleurs ainsi obtenues ont la propri6t6 de ne pits virer par 
les acides, ce qui a permis d'étendre le champ de leurs 
applications. 

Pour préparer les dériv6s sulfoconjugués de la rosaniline, 
on verse, peu ii peu et en remuant constamment, dans 10 ki- 
logrammes de rosaniline desséchbe h i i O O ,  40 kilogrammes 
d'acide sulfurique fumant B 20 010 d'anhydride, la tempéra- 
ture doit se maintenir entre 120 et 1700. L'opération est 
terminbe lorsqu'un peu de la masse se dissout facilement 
dans l'eau et ne donne plus de précipité par addition d'al- 
cali. On ajoute alors de l'eau, on sature la solution avec de 
la chaux, on filtre pour separer le dépôt de sulfate de cal-- 
cium formé, B la liqueur filtr6e on ajoute du carbonate de 
sodium, on filtre de nouveau pour séparer le précipitb de 
carbonate de calcium et on évapore. On obtient ainsi un sel 
d6liquescent. Pour lui donner la forme commerciale, on 
verse de l'aci,de chlorhydrique dans sa solution jusqu'b co- 
loration rouge prononcée et on évapore. Le sel de sodium, 
ainsi obtenu, est vert et d'aspect métallique. 

En opérant d'une façon analogue avec les matières de la 
prhparation de la fuchsine brute, on obtient un melange de 
matières colorantes donnant des nuances analcgues B celles 
de l'orseille. 

M. Jacobsen a proposé de remplacer, dans la fabrication 
des dbrivés sulfoconjugués de la rosaniline, l'acide sulfu- 

Cl rique fumant par l'acide chlorosulfurique scv < dont, 

d'après l'auteur, l'action serait plus bnergique, peut-8tre 
parce que, pendant la formation du sulfacide, il se produit, 
au lieu d'eau, de l'acide chlorhydrique et que, par consé- 
quent, l'acide sulfurique ne peut se diluer pendant la réac- 
tion. 
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CONSTITUTION DES ROSANILINES. - AU début, on croyait 
que la fuchsine derivait d'un seul alcaloïde, l'aniline. Ce 
fit  M. Hofmann qui, aprés que les résultats obtenus indus- 
triellement eurent d6moctré l'inexactitude de cette manière 
de voir, reconnut qu'un mélange d'aniline et de pariitolui- 
dine produit une matière colorante rouge qu'il considdra 
comme identique avec la rosaniline,dont auparavant il avait 
Btabli la formule et la fonction chimique. A la suite de cette 
expérience, on crut la formation de la rosaniline expliquée, 
mais les efforts de l'industrie pour tirer parti de l'observa- 
tion d'Hofmann firent découvrir de nouveaux faits en 
contrhdiciion avec la théorie. 

En 1866, en effet, M. Coupier (1) démontra que l'an pou- 
vait produire du rouge sans aniline en partant du luluéne 
pur, et c'est &la suite de cette observation que M. Rosens- 
tiehi (2) d&ouvrit, dans les anilines servant B la fabrication 
de la fuchsine, un nouvel alcaloïde isomhre de la toluidinc 
et dont ia proportion s'élbve souvent h plus de la moitit5 de 
la masse du produit. . 

La f'uchsine commerciale resultait donc du concours non 
pas seulement de deux alcaloïdes, l'aniline et la tolui- 
dine, mais h ces corps venait s'adjoindre l'ortho toluidine 
comme l'un des facteurs les plus importants de cette fabri- 
cation ; aprhs s'être applique B préparer les diverses ro- 
sanilines pouvant correspondre aux divers melanges des 
deux toluidines avec l'aniline, il en conclut qu'il devait exis- 
ter trois rosanilines (3) : 
L'une, dérivant d'une mol6cuIe d'aniline et deux de para- 

toluidine ; 
La deuxiéme, dérivant d'une molécule d'aniline e t  deux 

d'ortho toluidine, 
Et la troisiérne, constituant la majeure partie des rosa- 

(1) Société industrielle de Bhlhouse, p. 596. 
(2) Comptes-rendu-s, 4868, tome 67, p. 45. 
(3) Comptes-rendus, 1876, tome 83, p. 4i5. 
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niles commemi ales, &6rivant d'une mol6cule d'aniline, une 
de paratoluidine et une d'orthotoluidine (i). 

M. Rosenstiehl avait consid6r6 ces trois rosanilines 
comme isom6riques, mais les travaux de MM. O. et  E. Fis- 
cher (2) sont venus contredire cette dernière manibre de voir. 

Aprés avoir dérnontr6 en effet que la roçaniline, B laquelle 
ils attribuent la formule CPoH19AzS, dérive d'un carbure C'OHi8 
ou cr6syldiphénylm6thane C6 H L C H  - CG H4 -CH3 (CH3), 

I 

qu'ils ont obtenu avec la leucaniline, préparée par l'action 
de la poudre de zinc sur cette rosaniline, ils ont fait subir 
le même traitement h une rosaniline obtenue avec de l'ani- 
line et de la paratoluidine et ont trouvé que cette dernière 
derivait d'un nouveau carbure le triphénylméthane 
C6 HS _- CH - C6 H5 OU Ci9 H? Ils en ont condu que l'ani- 

I 
C6 Hs 

line et les diverses toluidines conduisent non-seulement B 
des rosanilines isomériques, mais encore à des rosanilines 
homologues ; que la rosaniline lit $us simple Cl9 Hl7 Az3 est 
le résultat de l'oxydation d'un mélange de 2 mol6cules d'a- 
niline et une de paratoluidine et que celle dérivant de deux 
molécules, l'une de para et l'autre d'orthotoluidine, et qui 
constitue la majeure partie de la fuchsine commerciale, est 
son homologue supérieur C30 H t 9  A z ~ ,  c'est-à-dire la rosani- 
line d'Hofmann ou orthopararosaniline. 

La constiti~tion des rosanilines se trouve donc ainsi &a- 
blie, et MM. O. et E. Fischer admettent, pour la pararosa- 
niline, la formule : 

(9) Quant à la métatoluidine. il n'y a pas à en tenir compte, elle 
ne se forme qii'en très petite quantité daus la nitration du toluène 
et son rôle, comme l'ont démontré MM. Monnet, Heverdin et 
Noelting (Moniteztr scientifique, 1879, p. 441), est entièrement dé- 
favorable à la formation du rouge d'aniline. 

( 2 )  Bull. de la Sociéte chimzqzte, 1877, t. xxm p. 306 et i 878, 
t. xxx, p. 383 et Ueuhcfie chemzschs Gesellschaft, t. ix, p. 892 et 
t,. xi, p. l95. 
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et pour son chlorhydrate 

Or, conîme le fait remarquer M. Rosençtiehl (i), cette 
formule s'applique B un corps inconnu Ct9 Hl7 Az3, tandis 
que l'on connaît Ct9 Hl9 Az30 qui est la porarosaniline libre, & 
laquelle il attribue la formule : 

et dont le chlorhydrate serait : 

Par des formules analogues, il serait facile de représen- 
ter la constitution des autres rosanilines. 

En r h m é ,  on voit donc que les trois molécules d ' a h -  
loïdes qui servent & la formation de la rosaniline ne sont 
pas liées entre elles par l'azote, ainsi qu'on l'avait admis au 
début, mais par le carbone du groupe m6thylique de la to- 
luidine. Enfin, en admettant la formule de M. Rosenstiehl, 
la pararosaniline serait un alcool tertiaire amidd derivant 
du triphénylmétha.ne et son chlorhydrate serait 1'8ther 
chlorhydrique de cet alcool. 

La pararosaniline Cl9 Hl7 Az3 et l'orthopararosaniline 
Ceo Hi9 A Z ~  qui, jusqu'h présent, sont les deux seules rosani- 
lines dont l'existence n'est plus mise en doute, se produi- 
sent toujours simultanément dans la fabrication de la fuch- 
sine commerciale, mais, comme l'orthopararosaniline est la  
seule propre k la fabrication du bleu de rosaniline, on 

(1) Bull. de 1a Société chimique, 1879, t. xxxr p. 13, et  ? 880, 
t. xxxtii, p. 342. 
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cherche en général B les séparer l'une de l'autre et b ne 
livrer, comme fuchsine, qu'un produit riche en pararosa- 
niline. D'aprés M. Charles Girard, cette sbparation peut 
s'effectuer en décomposant h chaud le chlorhydrate de 
rosaniline brut par de la baryte ; par le refroidissement, 
la rosaniline cristallise, on la reprend par l'alcool chaud, 
l'orthopararosaniline se dépose, tandis que la pararosani- 
line resle en solution. On peut encore arriver au mbme 
résultat en ajoutant, & une solution acide de fuchsine, 
de l'ammoniaque qui prkipite l'ort hopararosaniline. Dans 
l'un ou l'autre cas, la pararosaniline est ensuite transformée 
en chlorhydrate par les methodes ordinaires et livrée au 
commerce POUP. la teinture en rouge. 

TEINTURE EN FUCHSINE. - Un grand nombre de pro- 
cédés ont été proposbs pour la fixation de la fuchsine sur 
coton, pouvant également s'appliquer h la plupart des 
autres couleurs d'aniline. Quel que soit le mordant employb, 
les nuances obtenues ne présentent entre elles que peu de 
différence et ne varient que par leur ton plus ou moins 
violacé. 

La teinture peut s'effectuer, soit b froid, soit B chaud, 
mais il est à observer que, dans ce dernier cas, la nuance 
est toujours plus violette et moins vive, et, d'autant plus, 
que la temperature du bain est plus 6lev6e. Aussi, en géné- 
ral, on teint & froid et le bain peut servir presqu'indbfini- 
ment, car, contrairement B ce qui  arrive avec les autres 
couleurs, il n'est gui% possible de l'épuiser complètement 
et il sufit de le remonter de temps & autre avec une pro- 
portion convenable de matibre colorante, de façon & le 
maintenir toqjours à peu pr6s dans le même état de con- 

. centration ; la quanttité de fuchsine nécessaire pour teindre 
100k de coton titant environ de iL à. Ik 500. Quant aux mor- 
dants h. employer, les plus usités sont le tannin, l'alumine, 
ou siniplement le savon ; quels qu'ils soient, les nuan- 
ces obtenues sont sensiblement les mêmes, et ce n'est 
que par l'emploi de fuchsines de marques diverses, telles 



que la fuchsine jaune qui donne des nuances oranges ou 
jaune-rouge, le grenat de fuchsine qui donne des nuances 
violettes e t  ternes, alors que la fuchsine ordinaire donne 
des nuances groseilles plus ou moins violacées, que l'on 
peut arriver $ réaliser des tons de couleur différente. 

Toutes les fuchsines sont en général facilement solubles 
dans l'eau, à l'exception cependant de la fuchsine brune 
qu'il est utile de faire dissoudre. préalablement, dans un 
peu cl'acicle acétique, avant de l'ajouter au bain de tein- 
ture. 

Fuchsine sur savon seul. - C'est le procédb le plus simple 
et  le plus économique. On passe le coton dans une solution 
tiède de savon bianc cle Marseille à 8 ou 10 grammes par 
litre, on tord et,, sans laver, on le plonge clans le bain de 
fuchsine. Quand la coulcur est bien développée, on lave et 
fait sécher. Les nuances, ainsi obtenues, sont vives et résis- 
tent  assez bien a u  savon. 

FuchsZne sur mordant d'alumine. - On passe les cotons en 
mordant d'acétate d'alumine b 4" ou 5" B., on tord, puis on 
les passe en bain de silicate ou d'arséniate de soude B 5 ou 
10 gr. par litre, & la température de 40 B 500 ; on lave, et ils 
sont alors prêts B recevoir la teinture que l'on effectue 
comme dans le procédé précédent (échantillon no 11). 

On peut encore réaliser la fixation de l'alumine par l'em- 
ploi d'un bain de savon ii 5 ou 6 grammes par litre. On ob- 
t: 6 ieot, par l'une ou l'autre de ces méthodes, des nuances iden- 
tiques 8 celles fournies par l'emploi du savon seul, aussi,vu 
leur moindre simplicité, n'y a-t-il aucun avantage à en faire 
usage. 

f i c h s i m  sur mordant de t annh ,  - Le tannin est, de tous 
les mordants, celui qu i  permet de réaliser avec la fuchsine, 
comme du reste avec la plupart des couleurs d'aniline, les 
nuances les plus foncées et les plus solides. Sa fixataion 
peut être effectuée par l'emploi de la gélatine ou de l'émd- 
tique. 

Si l'on fait usage de gélatine, on prépare une solution de 



ce corps B raison de 3 B 5 grammes par litre, on y passe les 
cotons, on tord, puis on leur donne aussitat un bain de tan- 
nin B 2 ou 3 grammes par litre, que l'on peut remplacer par 
une décoction de sumac, de noix de galle ou d'une matiére 
astringente quelconque, puis on lave et teint dans une solu- 
tion de fuchsine. Avec les proportions précédentes, on ob- 
tient des tons grenats qui, en faisant usage de fuchsine 
brune, se rapprochent beaucoup des nuances mordorés et 
pallinoat B l'alizarine. Par l'emploi de solutions plus éten- 
dues, les nuances sont moins foncées, et toujours moins 
violacées, m6me en employant de la fuchsine violette, que 
celles obtenues avecles autres mordants, surtout si on rem- 
place le tannin par le sumac. 

En substituant à la gélatine une solution d'Qm6tique 
B 8 ou 10 grammes par litre, on arrive aux memes ré- 
sultats. 

Les couleurs obtenues par l'une ou l'autre de ces mé- 
thodes, sont relativement solides et r6sistent assez bien 
aux solutions de savon ; mais les nuances sont toujours 
moins pures que celles réalisées sans le secours du 
tannin. 

En dehors des méthodes de teinture que nous venons 
d'examiner, divers autres procédés ont encore ét4 propos6s, 
que nous allons énumbrer rapidement. 

Passer le coton en silicate de soude à 20 B, puis en acide 
chlorhydrique h 10 B, laver et teindre, ou encore on stan- 
nate de soude à 3 ou 4" B, puis en acide chlorhydfique. On 
peut aussi, d'aprhs MM. Muller et Sopp, aprés avoir aban- 
donné quelque temps le coton dans une solution alcaline 
faible, le passer en bain tiède de permanganate de potasse, 
la fibre prend ainsi une couleur café, par suite de ]a fjation 
d'une certaine quantité d'oxyde de rnanganése. On le lave 
et le plonge alors dans une solution claire de sel d'étain jus- 
qu'b ce qu'il soit devenu blanc, ce qui a lieu assez rapide- 
ment. L'oxyde d'étain se trouve ainsi fixé et l'on peut pro- 
ceder B la teinture. On peut encore arriver au même résultat 



en remplaçant le permanganate de potasse par une solution 
de sulfate ferreux. Aprbs le passage en sel d'étain, ce der- 
nier se trouve fixé, seulement le coton ne sort pas blanc 
pour la teinture comme lorsqu'on emploie le permanga- 
nate de potasse. 

Enfin il faut encore citer l'emploi, comme mordant, de 
l'albumine qui, avec toutes les couleurs d'aniline, donne de 
trés bons résultats. Sa fixation est des plus simples, il suffit 
de passer le coton dans une solution albumineuse à 50 gr. 
par litre, tordre et le plonger dans de l'eau bouillante. L'al- 
bumine, en se coagulant, se trouve fixée sur la fibre qui est 
alors prête à recevoir la teinture. 

 TOU^ ces méthodes peuvent fournir de bons résultats, 
mais comme, en géneral, elles sont moins simples cu plus 
dispendieuses que celles précédemment décrites, leur emploi 
ne s'est pas gén6ralisé. 

Outre sa couleur propre, la fuchsine peut encore, par suite 
de son association 8. d'autres matières colorantes, donner 
naissance B diverses autres nuances. 

Ainsi, on peut obtenir un ponceau par son asscciation 
avec une matihre colorante jaune. On teint d'abord le coton 
en jaune en bain de curcuma, de quercitron, ou mieux de 
flavine, en ayant soin d'y ajouter une certaine quantite de 
sumac, puis on le plonge dans un bain de fuchsine jaunâtre ; 
il acquiert ainsi une nuance ponceau dont la vivacit6 dépend 
de la pureté du jaune employ6. 

En associant la fuchsine au brun ou marron d'aniline, on 
peut aussi réaliser toute une gamme de tons, depuis le rouge 
jusqu'au grenat foncé. La meilleure methode consiste B 
mordançer le coton en tannin que l'on fixe par un passage 
en solution de gélatine,, comme nous l'avons indiqub plus 
haut, et teindre en bain tiède de fuchsine et de brun, 
dont on fait varier les proportions suivant la nuance à ob- 
tenir. 

La fuchsine est assez employée pour la teinture des co- 
tons bruts non filés, destinés à la fabrication de la ouate OU 
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des cotons pour bijoux. Tous les procédhs que nous venons 
d'indiquer sont applicables h ce genre de teinture, mais, en 
g6néra1,comme la solidit6 de la nuance est tout ih fait secon- 
daire pour l'emploi auquel ces cotons sont destinés, on se 
contente de les passer, par petites portions, sans mordançage 
préalable, dans un baquet contenant une solution de fuch- 
sine, et sans laver, de les faire sécher B l'abri de la lumiére. 

Violets d'aniline. 

Runge, en 1835, avait observé que l'aniline est suscepti- 
ble d'acquérir, par l'action du chlorure de chaux, une colo- 
ration violette, mais c'est M. Perlrin qui, en 1856 (i), pré- 
para industriellement et livra au commerce le premier violet 
d'aniline qui fut le point de depart des nombreuses matibres 
colora.ntes auxquel les l'aniline devait donner naissance ; il 
traitait pour cela le sulfate d'aniline par le bichromate de 
potassium et obtenait ainsi un résidu insoluble auquel il 
avait donne le nom da.ziléïne ou mauvéine. 

Divers autres agents oxydants furent bientôt successive- 
ment proposés pour arriver au même resultat, tels que le 
peroxyde de manganèse, le bioxyde de plomb, le permanga- 
nate de potassium, l'acide nitrique, le chlorate de potas- 
sium, etc. Dans un autre ordre d'idées, il faut encore citer 
le violet à l'aldéhyde (2) obtenu par M. Ch. Lauth en 1860, 
en traitant une solution alcoolique de fuchsine par un acide 
minéral et une aldéhyde, le violet au térébbne de M: Per- 
kin, le violet à l'acrol6ïnz et le ~ i o l e t  im~ér ia l  ou violet de 
rosaniline phénylhe de MM. Girard et de Laire (3), obtenu 
en chauffant, vers 1800, un melange de fuchsine et d'aniline ; 
le produit brut, diabord lavé à la benzine, était dissous dans 
l'acide chlorhydrique et la solution, Qteridue d'une grande 

(1) Provisional protection, 26 aoùt 1856. 
(2) Société industrielle de  Mulhouse, 1860. 
(3) Brevet du 2 janvier 1861. 



quant:+t6 d'eau, laissait précipiter la matiére colorante vio- 
lette. 

A la suite de la découverte de la rosaniline, les proc6- 
dés, pour l'obtention des violets, prirent une nouvelle di- 
rection. 

En 1861, M. E. Kopp (1) avait déjà annoncé qu'ayant réa- 
lisé la substitution, dans la rosaniline, d'une ou de plusieurs 
molécules de radicaux alcooliques, il avait obtenu des ma- 
tières colorantes violettes tendant d'autant plus vers le bleu 
que la substitution était plus avancée, mais c'est & M. Hof- 
mann que revient le mérite d'avoir su rEaliser industrielle- 
ment Cette r6action (2).  

Son procéd6 consistait à chauffer vers iOOo, d ans un au- 
toclave, un melange de rosaniline, d'iodure d'6thyle ou de 
m6thyle et d'alcool, 

Malgré le prix élevé de l'iode, la fabrication des violch 
Hofmann, après avoir subi dans la pratique quelques modi- 
fications, prit un développement considérable, mais l'iodure 
de mbthyle, trop volatil et surtout difficile B prbparer avec 
les m6thylènes impurs du commerce, fut bientôt remplacé 
exclusivement par l'iodure d'éthyle. On chercha ensuite à 
h i t e r  l'emploi de l'iode ; les bromures et nitrates alcoo- 
licpes furent d'abord essay6s, quand, en 1874, MM. 
Monnet et Reverdin (3) proposhrent les chlorures alcooliques. 

'L'introduetion du chlorure d'éthyle pour l'éthylation de la 
rosaniline fut Qvidemment un important progrès dans la fa- 
brication des violets d'aniline,mais l'obstacle le plus sérieux, 
inhérent & cette fabrication, était l'emploi, comme mbtière 
première, d'un produit d'un p ~ i x  aussi élev6 que celui de la 
rosaniline ; aussi, depuis la dhcouverte des violets de mé- 
thylaniline, la consommation des violets Hofmann a-t-elle 
consid6rablement diminué. 

(1) Comptes-rendus, 186 1. 
(2)  Brevet du il juillet 1864. 
(3) Moniteur scientifique 1874, p.  3I et 512. 



En 1861, M. Lauth avait annoncé qu'en soumettant B l'ac- 
tion des agents oxydants, de la rnéthylaniline, produite par 
l'action de l'iodure de mbtliyle sur l'aniline, il avait obtenu 
une matière colorante violette. Ce savant n'avait pas paru 
d'abord ajouter une grande importance, au point de vue in- 
dustriel, ii cette découverte,. car il arrivait h. conclure que, 
vu le peu de solidité de la matiére colorante, la molécule 
méthyle devait être rejetée dans la fbrmation des matières 
colorantes arlificielles. Cependant, en 1866, M. Bardy , chi- 
miste chez MM. Poirier et  Chappat, reprit la question 
et tenta à nouveau la fabrication du violet de mhthylani- 
line. 

Après avoir essayé, pour préparer cette base, des bro- 
mures et chlorures cle méthyle, il s'était arraté & l'emploi du 
nitrate de méthyle. Mais il éprouva encore, dans la fabrica- 
tion de ce dernier corps, des difficultés considérables, résul- 
tant principalement de l'emploi de mhthylènes impurs ; en 
outre, la méthylaniline obtenue renfermait des produits ni- 
trés qui rendaient très difficile sa transformation en viole t. 
11 eut alors recours B la méthode indiquée par M. Berthelot 
pour la preparation des amines éthylées, consistant à chauf- 
fer en vase clos le chlorhydrate de la base avec de l'alcool. 
LB encore, l'emploi de rnéthylénes impurs fut un obstacle 
considérable,il en résultait une pression,dans les autoclaves, 
atteignant jusqu'ii 200 atmosphères, tandis qu'avec les mé- 
thylénes purs elle ne d6passe pas 25 8. 30 atmosphbres. 

La rnmethode de MM. Bardy et Bordet, pour purifier les 
méthylhes commerciaux, consiste ii les traiter par du for- 
miate de sodium sec e t  de l'acide ohIorhydrique aqueux ; le 
formiate de méthyle forme est isolé par distillation et on 
n'a plus qu'a le saponifier pour obtenir l'alcool dans un état 
de puret6 convenable. 

Pour obtenir la méthylaniline, on peut suivre la méthode 
indiquée par M. Ch. Girard (1) qui n'est qu'une modifica- 

(1) Brevet du 19 juin 1874. 



tion du procédé de M. Bardy. Dans un autoclave en fonte 
émaillée, de 300 litres de capacité, on introduit 100 kilog. 
d'aniline pure, if20 Irilog. d'acide chlorhydrique (d = 1,17) 
et 38 ldog.  d'alcool méthylique. On chauffe B 1900 oii 200°, 
la pression atteint 15 à 20 atmosphères. L'op6rati.m termi- 
née, on traite la masse par un lait de chaux ou de la  soude, 
et la base, mise en liberté, est soumise à la distillalion dans 
un courant de vapeur. 

La méthylaniline, ainsi obtenue, renferme toujours des 
quantites assez notables d'aniline ayant échappé à la r6ac- 
tion ; pour s'en débarasser, on peut la traiter par de l'acide 
sulfurique étendu jusqu'h cc? que quelques gouttes de cet 
acide ne produisent plus de cristallisa!ion, on élimine le 
sulfate d'aniline formé ct le produit rectifié est alors un 
mélange de monom6thylnniline et dc dim.éthylaniline dans 
la proportion de 45 B CiOO/O. . 

En employant, dans la même opération, une quantité 
double d'alcool méthylique, il ne se produit presqu'unique- 
ment que de la diméthylaniline et comme c'est à cette base 
que l'on a principalement recours aujourd'hui pour la fabri- 
cation des violels, les proportions les plus généralement 
employées sont : 

Chlorhydrate d'aniline sec 100 parties. 
Alcool mhthylique 60 & 80 parties. 
La ibéaction a lieu B 200" et la pression ne dépasse pas 30 

atmosphères. La clurée de l'opération est de 4 à 5 heures. 
Le produit obtenu ne contient pas d'aniline, très peu de mo- 
nométhylaniline qui donne un violet trop rougeâtre, beau- 
coup de diméthylaniline et une quantité assez notable de 
chlorure de triméthylphénylammonium qui, à la distilla- 
tion, se décompose en diméthylaniline et chlorure cle mé- 
thyle. En rectifiant le produit brut, on prend comme dimé- 
thylaniline tout ce qui passe de iQOO 5 2000. 

La formation de la mé~hylaniline doit êtrc attribube, dans 
cette opération, & la réaction du chlorure de rn6thyle sur 
1' aniline. 



Vers 2000, le chlorhydrate d'aniline est dissoci6, l'acide 
chlorhydrique, mis en liberte, réagit alors sur l'esprit de 
bois pour former du chlorure de méthyle qui, par son action 
sur l'aniline, donne naissance à de la monométhylaniline 
ou de la diméthylaniline. 

CH3-OH+HC1 = CH3-Cl+ H S  O 
2(CH3-Cl)  f C6H5AzHS== CGHSAa (CH3)'+2HC1 

La monornéthylaniline est un liquide transparent, oléagi- 
neux, analogue à l'aniline ; elle bout à 192". La diméthyla- 
niline présente avec elle une grande analogie, bout 8. la 
même tempbrature et se solidifie à + 0°,5. 

Les méthylanilines commerciales, ne sont aujourd'hui 
presqu'uniquement formées que de diméthylaniline, leur 
teneur en dérivés monom6thyliques n'atteint en général que 
2 B 5 010. Il a été reconnu, en effet, comme nous le verrons 
plus loin, que plus la diméthylaniline est pure, plus la 
nuance cles violets qu'elle peut fournir est belle et plus le 
rendement est 6levé. 

Fabrication du vzolet de méthylanilzite. - Ce violet fut, 
pour la première fois, cbtenu industriellemet chez MM. Poi- 
rier et Chappat par M. Barcly, en osyclant la mbthylaniline, 
soit au moyen d u  chlorate de potassium et l'iode, soit au 
moyen du  chlorure d'étain. Mais, en 1866, M. Ch. Lauth 
imagina une nouvelle méthode d'oxydation laquelle toutes 
les autres devaient céclsr In place. Son procédé consiste à 
faire réagir sur la méthglaniline, mélangée à un grand os- 
cès de sable, des sels de  cuivre, tels que des nitrates ou des 
chlorures de ce métal. 

Sur une aire dallée, on mélange la base à oxyder avec 10 
parties de sable siliceux et on y ajoute une solution concen- 
trée de nitrate OU de chlorure de cuivre et un peu d'acide 
acétique. L'oxydation de la base commence immédiate- 
ment, la masse devient pâteuse, on en forme alors des pIa- 
ques que l'on expose sur des plaleaux en fonte émaillée, 
clans une é t u ~ e ,  à I'acthn d'une atmosphère humide, *8. la 



t,emp&ature de 400 à 500 ; elle prend d'abord un aspect hui- 
leux, puis se dessèche en prenant une teinte rougeâtre B 
reflets métalliques ; on la reduit en poudre, puis on la 
chauffe au bain-marie avec de l'eau et une quantité conve- ". 

nable de sulfure de sodium pour décomposer le sel double 
de cuivre et de matière colorante ; on filtre et le résidu est 
repris d'abord par de l'eau bouillante seule, puis par de 
l'eau additionnée d'acide chlorhydrique. La matihre colo- 
rante se dissout, on filtre et on la précipite par le sel marin. 
Elle se prbsente alors sous forme d'une pâte molle, que l'on 
fait sécher sur des plaques de cuivre. 

D'apràs le dictionnaire de M. Wurtz (l), voici le mode 
opératoire mit6 chez MM. Binschelder et Busch. On dissout 
dans très peu d'eau 40 kilog. de sulfate de cuivre et on ajoute 
200 kilog. de sel marin pulvérisé ; le mElange effectué, on 
l'ajoute à 100 kilog. de sable fin. On verse alors sur le tout 
un melange de 100 kilog. de dim6thylaniline et de 40 kilog. 
d'acide acetique h 50 Oj0. La masse s'échauffe ; on la forme 
en pains qu'on expose pendant 10 heures, à une tempbrature 
de 600, dans une Btuve. Le produit de l'opération est porté 
dans de grandes chaudières munies d'agitateurs et remplies 
de 4000 litres d'eau froide. Le sel marin se dissout et le 
violet brut se dépose. P a r  des lavages ti l'eau on le d6bar- 
rasse de tous les corps solubles, on le broie finement et on 
le délaye dans 3000 litres d'eau, dans laquelle on fbit en- 
suite arriver un courant d'hydroghne sulîuré j usqu'h refus. 
On chauffe ensuite à l'ébullition pour dissoudre !a matière 
colorante, et l'on filtre. Il reste du sulfure de cuivre insolu- 
ble ; laliqueur filtrée est additionnée de sel marin et le violet 
précipité est séché. 100 p. de diméthylaniline donnent 70- 
75 0/0 de violet. 

D'après M. Lauth, il n'y a que la diméthylaniline pure 
qui puisse donner un rendement satisfaisant en violet de 
bonne nuance. Ce fait a &té confirmé par M. Hofmann e l  

(1) Supplément, p. 158, 
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plus tard par MM. Monnet, Reverdin et E. Noelting (i). 
Dans une étude entreprise sur le rôle des homologues sup& 
rieurs de la méthylaniline dans la fabrication du violet, ces 
chimistes sont arrivés aux r6sul tats suivants : que la mono- 
me thylnniline ainsi que la dirnbthyl~rthst~oluidine donnent 
de bons résultats de nuance rouge, mais que le rendement 
en matière colorante est faible ; avec la monom6thylorthoto- 
luidine, le rendement est bon, mais le violet obtenu a l'incon- 
vénient d'&ire peu soluble dans l'eau; enfin les dérivés des 
deux autres toluidines (méta et para) f'orment des matières 
colorantes brunes et grises qui n'ont aucune valeur. 

D*RIV&S SULFOCONJUGU~~S DU VIOLET DE M~THYLANILINE. 

- On les obtient par la même méthode que les dérivbs sul- 
foconjugués de la rosaniline. Toutefois il faut veiller B ce 
que la temperature de la réaction se maintienne entre 1000 
et 1200 et en outre, lors de l'évapora.tion, iI faut observer 
que la liqueur ne soit pas alcaline ; sinon, il surviendrait 
m e  décomposition de la matière colorante. 

Les violets d'aniline sulfoconjuguQs peuvent encore être 
obtenus en déterminant l'éthylation ou la méthylation de 
la rosaniline,alors que celle-ci se trouve déjh entrée dans sa 
combinaison avec l'acide sulfurique. Il suffit pour cela de 
chauffer, dans un appareil B reflux, du sel de sodium de ro- 
saniline suli'oconjuguée avec de l'alcool, de la  lessive de 
soude et une quantité convenable d'un iodure alcoolique. 
Le mélange, primitivement brun-j aune, passe au violet. 
Quand l'opération est terminée, on neutralise la masse par 
de l'acide chlorhydrique, on distille pour separer l'alcool, 
on ajoute une solution d'acide sulfureux en excès et, au 
bout de douze heures, lorsque le liquide s'est presque dé- 
coloré, on élimine l'iode & l'état d'iodure de cuivre, on 
chauffe pour chasser l'acide sulfureux, on précipite l'exchs 
de cuivre par le carbonate de sodium et on évapore & sic- 
cité. 

(1) Moniteur scientifique, 1879, p. 21 6.  
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CONSTITUTION DU VIOLET DE MÉTHYLANILINE. - On sait, 
d'après les travaux de M. Hofmann, que les violets aux- 
quels cet illustre chimiste a donne son nom sont les sols 
d'une base constituée par de la rosaniline dans laquelle 
3 atomes d'hydrogène sont remplacés par 3 molécules 
d18thyle ou de méthyle, ayant pour formule C9O Hl6 (CH3)3A~a, 
et susceptible de s'unir soit avec 1, 2 ou 3 molécules d'un 
hydracide, ou un m6me nombre de molécules d'iodure al- 
coolique. La grande ressemblance ,dans leurs propriétés,des 
violets de méthylaniline et des violets Hofmann avait tout 
d'abord fait admettre, par pure hypothèse, l'identité de ces 
deux matiéres colorantes, quoique la différence notable 
dans leur mode de préparation semblait devoir conduire B 
une opinion contraire. Il Qtait difficile, en effet, de compren- 
dre comment la diméthylaniline pure pouvait donner nais- 
sance B un dérivé de la rosaniline, et c'est cependant ce qui 
résulte des travaux de M. Hofmann (1). Ce savant a &mon- 
tré en effet que le violet de mbthylanilinc est du méthyl- 
chlorhydrate de lriméthylrosaniline C2*Hl6 (CH3)3 Az3 CH3 Cl, 
identique & celui obtenu par l'action de l'iodure de méthyle 
sur la rosaniline et qui, d'après lui ,  a dû prendre naissance 
par la reaction suivante : 

D'après MM. G r ~ b e  et Caro, le violet de méthylaniline 
aurait pour base la tétraméthylrosaniline C90 Hi5 (CH8)' Az3 
que MM. Brunner e t  Brandenburg (2) ont proposé de pré- 
parer par l'action oxydante du brome sur la dimhthylani- 
line. Le violet, ajnsi obtenu est d'une nuance tr8:s bleue, 
chau& au-dessus de 1200, il perd de l'acide bromhydrique 
et  sans doute une ou plusieurs mol6cules de CH3 et se trans- 
forme en violets d'autant plus rouges que la température est 
plus élevée. 

VIOLETS BENZYLÉS. - Ces violets paraissent avoir 6th dB- 

( i )  Moniteur scientifique, 1873, p. 536. 
(2 )  Ilfoniteur scientifique, 1878, p. 300. 
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couverts par M. Hobrecker, à Crefeld, qui les obtencit par 
l'action d'un mélange de chlorure de benzyle et d'iodure de 
méthyle sur de la rosaniline en solution dans l'alcool mé- 
thylique. D'aprBs M. Hofmann, la matiére colorante ainsi 
obtenue &ait de l'iodom6thylate de rosaniline tribenzylée 

Hi6 (C7H7)3 Az? CHSI. .En 1867, MM. Lauth et Grimaux, 
en étudiant l'action du chlorure de benzyle sur la rosani- 
line, obtinrent de beaux violets solubles dans l'alcool, mais 
insolubles dans l'eau. Se basant sur cette exp&ience, 
M. Bardy eut alors l'id& de faire rbagir le chlorure de ben- 
zyle sur le violet de in8thylaniline et obtint des violets 
solubles & l'eau, ayant toujours pour base la rosaniline 
tribenzglde. 

Pour les preparer industriellement, on fait chauffer, vers 
80°, 1 p. de chlorure de benzyle avec 2 p. de violet de m6thy- 
laniline, dans un appareil muni d'un cohobateur, après 
avoir eu soin de rendre la liqueur alcaline par un léger 
excbs de soude. L'opBration termin&, on neutralise la 
masse par l'acide chlorhydrique, on traite par l'eau 
bouillante, on filtre et on précipite la matière colorante par 
le sel marin. Ces violets au méthyle et benzyle ont des 
nuances d'autant plus bleuâtres que la quantite de benzyle 
substitue est plus considérable. 

TEINTURE EN VIOLET D'ANILINE. - TOUS les proced6s 
que nous avons indiques pr6cédernment pour la teinture en 
fuchsine sont applicables à la teinture du coton en violet 
d'aniline. Par l'emploi du savon seul comme mordant, ou 
d'acétate d'alumine fixé en arséniate ou silicate de soude, 
il est difficile d'arriver à obtenir des nuances foncées ; pour 
ces dernières, il est toujours préfbrable de faire usage, 
comme mordant, de tannin fixé en gélatine ou 6métique ; 
on peut aussi, après avoir passé le coton en bain de tannin, 
à 3 ou 5 grammes par litre, en déterminer la fixation par un 
passage daIn§ une solution tiède d'acétate d'alumine ou de 
sel d'étain à 4" ou fi0 B. Quel que soit le procédé employé, 
on lave et teint en bain de violet d'aniline, mont6 à raison 
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de i k 5  & 2k de ratière colorante pour 100k de coton, on 
entre à froid et on monte peu B peu h 80" ou 90°, il n'y a 
plus alors qu'à laver et faire sécher & l'ombre. On obtient 
ainsi de trBs beaux violets de  nuance bleuâtre ou rougeâtre 
suivant l'espèce de violet employé jdchantillon~ 13 et 14). 
Enfin, on peut encore obtenir des violets trés foncés, de 
nuance presque noire, par l'emploi de l'acétate de fer. A 
cet efièt, on passe le coton d'abord dans un bain d'acétate 
de fer & ", ou 4" B, puis, sans laver, dans un bain de tannin 
& 4 ou 5 grammes par litre ou d'une autre matière astrin- 
gente, il acquiert ainsi une nuance d'un violet terne due & 
la formation, sur la fibre, de tannate de fer, on lave et il n'y 
a plus quY& teindre, comme précédemment, en violet 
d'aniline. 

Bleus d'aniline. 

Le premier bleu d'aniline paraît avoir été obtenu par 
l'action, sur  l'aniline, d'agents oxydants, tels que l'acide 
chromique, le chlorate de potassium et l'acide chlorhy- 
drique, le chlore, etc.. . Le produit ainsi obtenu &ail vert, 
mais devenait bleu sous l'influence des alcalis, ce n'&ait 
donc autre chose que du noir d'aniline incomplet. Son h o -  
lubilité fit renoncer & son emploi ; plus tard, en lui appli- 
quant les méthodes employées pour la teinture en noir 
d'aniline, on put aisément le fixer sur colon, mais sa 
grande altérabilité aux émanations acides, qiii font virer sa 
nuance au vert, fut toujours un obstacle à son emploi. 

La découverte du bleu d'aniline ou bleu de Lyon doit donc 
6tre attribuée à MM. Ch. Girard et de Laire qui, dans 
leurs brevets de 1860 et 1561, indiquèrent, pour sa prépara- 
tion, de chauffer du rouge d'aniline avec un excès d'aniline. 
Cette réaction, confirmée bientôt par MM. Persoz, c h  
Luynes et Salvetat (i), devint alors, sous l'impulsion de 

8' 

(1) Comptes-rendus, 1861, t. I I I ,  p .  450 et X O .  



MM. Renard frhres et Franc de Lyon, la base d'une 
industrie florissante qui prit rapidement un essor consi- 
d6rable. 

Pour préparer le bleu de Lyon, on chauffe, dans des 
cornues en fonte émaillhe, un m6lange de 1 partie de rosa- 
niline, constituée en grande partie d'orthopararosaiiiline, 
et de 2 B 5 parties d'aniline, auquel on ajoute 0,10 partie 
d'acide benzoïque ou acétique, ou de leurs sels de sodium. 

Pour les bleus à nuance verdâtre, il faut employer de 
l'aniline très pure, par exemple des bchappées de la  fabri- 
cation du rouge, et faire usage d'acide benzoïque ; pour 
obtenir au contraire des bleus à nuance rouge, on se sert 
d'anilines renfermant de la toluidine, et on remplace l'acide 
benzoïque par l'acide acétique. Quant aux proportions il 
employer de rosaniline et d'aniline, la  pratique a d6mont.ré 
qu'il fallait s'bcarter des donnees de la théorie et exagérer 
consid6rablement la quantité d'aniline mise en œuvre. 

La cornue étant chargée, on chauffe peu à peu jusqu'h 
180" ; une certaine quantité d'aniline clistille et est recueillie 
dans un serpentin. L'opération est terminec quand un peu 
de la masse, mise sur  une assiette, donne, avec un melange 
d'acide acétique et d'alcool, une liqueur d'un beau bleu ; le 
contenu de la chaudihre est alors chassé, & l'aide d'une 
pression d'air, dans des r6servoirs et traité par de l'acide 
chlorhydrique élendu. L'aniline en excès se dissout, et le 
bleu se dbpose, on le recueille sur des filtres cle laine, on 
le soumet à l'action de presses hydrauliques et on le lave à 
l'eau acidulée. Quand aux eaux de lavage, on les traite par 
de la chaux et l'aniline qu'elles renferment, mise en libertd, 
est distillée dans un courant de vapeur. 
BLEUS PURIFIÉS. - Ces bleus sont obtenus en soumet- 

tant le produit, résultant de l'opération précédente. & une 
Bpuration qui a pour but l'élimination des matières rouges 
et violettes qu'il renferme et qui sont constitu6es par de la  
rosaniline incomplètement phénylée. Pour cela, on soumet 
le bleu impur, soit & une ébullition avec de l'acide sulfu- 



rique & 500 B, ou bien encore on lui fait subir une dissolu- 
tion dans l'alcool ou l'aniline, suivie d'une précipitation par 
l'ammoniaque ou l'acide chlorhydrique. 
BLEUS LUMIERE. - On nomme ainsi des bleus tout & fait 

privés de nuance violette et qui conservent leur nuance 
bleue B la lumière artificielle, ils ne sont alors formés que 
de rosaniline triphénylée pure. Pour les obtenir, d'après 
MM. Ch. Girard et de Laire, on prend du bleu purifié qu'on 
r6duit en poudre fine, on le lave avec un peu d'alcool chaud, 
puis on le dissout dans un mélange bouillant d'alcool et  
d'aniline, on filtre et on sature la liqueur par un lhger exces 
d'une solution alcoolique de soude. Une petite quantité de 
bleu se précipite it l'état de base entrainant les impuretbs. 
Aprés le refroidissement, on filtre, puis on précipite le bleu 
par une addition d'acide chlorhydrique en exchs. Les li- 
queurs-mères de ces différents traitements doivent htre 
conserv6es, car elles renferment beaucoup de chlorhydrate 
d'aniline et un bleu moins pur formé surtout de chlorhydrate 
de rosaniline diph6nylée. 

BLEUS SOLUBLES A L'EAU. - Les bleus obtenus par les 
.?idthodes précédentes sont insolubles dans l'eau et solubles 
dans l'alcool, ils porkent le nom de bleus B l'alcool et sont 
aujourd'hui trés peu employés. On ne se sert plus en effet 
que des bleus solubles à l'eau, dont la decouverte est due B 
M. Nicholson, et, que l'on obtient en traitant le bleu B 
I'alcool par de l'acide sulfuriyue de façon ih le transformer 
en dérivé su1 foconjugu& On dis Lingue dans lc commerce trois 
espèces principales de bleus solubles dans l'eau, designdes 
sous les noms de bleu alcalin, bleu soluble et bleu coton. 
Ces trois variétds différent entre elles par les quantités 
d'acide sulfurique qu'elles renferment, la première étant en 
grande partie formée par une combinaison monosulfocon- 
juguée, tandis que les autres sont constituées par des corn- 
binaisons di, tri et tétrasulfoconjuguées, Selon leur degré 
de substitution, les produits obtenus sont de plus en plus 
solubles et présentent aussi une résistance plus ou moins 
grande B l'action de l'air et de la lümiére. 



Les bleus solubles, encore appel& bleu coton et lileu mam'ne, 
sant en g6n6ral prbparhs avec les qualités secondaires de 
bleu provenant de 1'Bpuration des bleus de qualit6 supé- 
rieure. On ajoute peu ii peu, B deux ou trois parties d'acide 
sulfurique concentr6, une partie de bleu rdduit en poudre, 
on chauffe dans un vase en fer émaillB, l'acide chlorhy- 
drique, mis en liberté;, se dégage et l'on maintient la tem- 
p6rature à 100° jusqu'h ce que la combinaison soit com- 
plBte.11 se forme ainsi un mélange,en proportions variables, 
de rosaniline triphénylée, tri  et t6trasulfurique, que l'on 
dissout dans l'eau et qu'on sature par de la craie 
jusqu'h ce que toute effervescence ait cessé. Le d6rivé co- 
lorant sulfoconjugué est ainsi transformé en sel de calcium 
soluble que l'on transforme en sel de sodium ou plus géné- 
ralement d'ammoniaque, par double décomposition, au 
moyen de carbonate ou de sulfate de sodium ou d'ammo- 
niaque. On décante la liqueur claire surnageante, on la fait 
évaporer dans une bassine en cuivre et le rhsidu est séch6 
et pulvhrisé. La variété la plus commune, des bleus ainsi 
obtenus, est désignbe sous le nom de bleu marine. 

Les bleus alcalins, dont la fabrication exige beaucoup plus 
de soins que celle des bleus solubles ordinaires, sont prépa- 
rés avec des bleus B l'alcool purifiés, que l'on ajoute peu & 
peu, après les avoir rbduits en poudre fine, & 3 ou 4 parties 
d'acide sulfurique. Dans ces conditions, la température du 
melange ne doit pas dépasser 200 & 250. Quelquefois on ne 
fait usage que de deux parties d'acide sulfurique, en ayant 
soin de maintenir la temperature à 400. Enfin, quelques fabri- 
cants -font usage d'un mélange d'acide sulfurique h 660 et 
d'acide sulfurique fumant. Ces proportions varient du reste 
avec la nature du bleu que l'on veut obtenir. Dans tous les 
cas, l'opération terminée, on verse le produit., qui est un 
mélange de rosaniline triphénylée mono et disulfiirique, 
dans de l'eau dans laquelle ces produits sortt insolubles 
arâce à l'acide sulfurique en excès qu'ils renferment ; on b 

filtre à travers des filtres-presses et le résidu est mis & 



bouillir avec une solution concentrée de carbonate de so- 
dium pour transformer le bleu en sel de sodium, qu'on pré- 
cipite par une addition de sel marin. Cette transformation 
peut encore être effectuée, d'une façon plus rapide, en mé- 
langeant de suite la masse pâteuse, extraite des filtres- 
presses, avec un Mger excas de lessive de soude, saturant 
l'excès de soude employée par *du carbonate d'ammoniaque 
et en évaporant le tout B siccite à une basse température. 11 
n'y a plus alors qu'h réduire le produit en poudre pour le 
livrer au cûmmerce. 

BLEUS DE DIPHÉNYLAMINE. - Les bleus de diphénylamine 
et le mode de préparation de cette base furent signalés, en 
1866, par MM. Ch. Girard et de Laire (1). Leur proc6d6, 
pour la prbparation de la diphénylamine, consiste a chauf- 
fer dans un autoclave, pendant dix à douze heures à 225" ou 
%O0, sous une pression de 3 à 5 atmosphères, un mblmge 
de 1 partie de chlorhydrate d'aniline sec et  2 parties d'ani- 
line. 

CGHSAzH3.FiC1+ C6H3AAz9 = (CGH"2AzH + HCI + AzH3. 

En opérant dans ces conditions, les rendements sont fai- 
bles par suite d'une reaction secondaire inverse entre la 
diphénylamine formée et l'ammoniaque, tendant à régénérer 
de l'aniline. Mais, si l'on a soin au contraire, d'ouvrir de 
temps & autre un robinet d'échappement des vapeurs, l'es- 
cès d'ammoniaque se dégage et on arrive ainsi à transfor- 
mer en diphénylamine plus de 60 0/0 de l'aniline mise en 
œuvre. L'opération terminée, on dissout la matière brute 
dans un excés d'acide chlorhydrique concentr6, puis on y . 

ajoute, vingt à trente fois le volume d'acide chlorhydrique, 
d'eau froide. L'aniline non transformée reste en solution à 
l'6tat de chlorhydrate, tandis que la diphénylamine, dont le 
chlorhydrate est décomposé par l'eau, vient nager à la sur- 
face, on la recueillie, on la lave, on Ia sèche, p i s  on la dis- 
tille soit & feu nu, soit dans un courant de vapeur. 

(1) Brmets du 21 mars et 17 octobre 1866. 
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Par  1s même méthode, on peut encore préparer la ditoluy- 
lamine, la phhyltoluylamine et la toluylphénylamine ; il suf- 
fit de faire réagir, dans les mêmes conditions, un mélange 
de 1 partie de chlorhydrate de toluidine sur 2 parties de 
toluidine, ou de 1 parlie de chlorhydrate d'aniline sur 2 par- 
ties de toluidine, ou de ? partie de chlorhydrate de tolui- 
dine sur 2 parties d'aniline. 

La diphénylamine pure se présente en lamelles blanches, 
ressemblant h de la naphtaline, elle fond à 54@ et bout Zï 
3100. 

La transformation de la diphénylamine en matières colo- 
rantes bleues, telle qu'elle fut indiquée par MM. Ch. Girard 
et de Laire, consistait B soumettre cette base, ou plutat un 
mélange de diphényl amine et de di tolu ylarnine, à l'action 
de corps oxydants ou déshydrogénants, principdement le 
chlorure de carbone. MM. Brunner et Branderiburg propo- 
sérent de traiter la diphbnylamine par le brome. 

Ces procédés sont aujourd'hui abandonnés et la transfor- 
mation de la cliphénylamine en. matière colorante bleue 
s'effectue rnaintcna~t par l'acide oxalique. 

Dans une chaudière en fonte Qmnill6e, on introduit poids 
égaux de diphénylamine et d'acide oxalique, et on chauffe 
24 heures à 130°. L'opération terminée, on coule la masse 
dans une broyeuse spéciale, oa on la traite par de la ben- 
zine. Quand tout le bleu est réduit en poudre fine, on le re- 
cueille sur un filtre, on le lave à la soude puis à l'eau aci- 
dulée d'acide chlorhydrique et on le sèche. Pour l'avoir 
tout à fait pur, on le transforme en base, en le faisant bouil- 
lir avec une solution alcoolique de soude, puis on le préci- 
pite de sa  solution alcoolique par de l'acide chlorhydrique, 
on le sèche et il se présente alors sous forme d'une matiére 
cristalline à reflets m6talliques. 

Le bleufainsi obtenu, est soluble dans l'alcool et insoluble 
dans l'eau, mais il est facile de lc rendre soluble en le trans- 
formant en d 6 r i ~ Q  sulfoconjugué,par une méthode identiqilè 
à celle indiquée précedemment pour le bleu de Lyon, 



Enfin, on peut encore obtenir, en une seule opération, ce 
même bleu diroclement soluble dans l'eau. On suit pour 
cela une mé Lhode qui avait d'abord été indiquae par MM. Gi- 
rard et de Laire, mais qui n'a reçu d'application industrielle 
que lorsqu'elle fut reprise et pubMe à nouveau par M. E. 
Kopp en 1866, et qui consiste h traiter les acides sulfoconju- 
gu6s de la diphénylamine par l'acide oxalique. 

Dans une chaudière en fonte émaillée, on chauffe, vers 
130°, pendant vingt heures, 1 partie de diphénglamine, 2 
parties oxalique et  1/22 partie d'acide sulfurique. L'opéra- 
tion terminhe, on reprend la masse par l'eau bouillante, on 
neutrarise par l'ammoniaque, on filtre et on précipite, par 
l'acide sulfurique,le bleu qui est insoluble dans les liqueurs 
acides. On le recueille, puis on le sature exactement par de 
l'ammoniaque, de la soude ou de la chaus, suivant le sel 
que l'on veut obtenir. La liqueur est évaporée h siccité et le 
rbsidu, réduit en poudre, peut être livré au cûmmerce. Pour 
la teinture du coton, c'est surtout le sel de calcium qu'on 
emploie le plus ordinairement. 

BLEUS DE M~THYLDIPHÉNYLAMINE, ÉTHYLDIPHÉNYLAMINE 

ET AMYLDIPHONYLAMINE. - D'après M. Ch. Girard (1), ces 
monamines tertiaires mixtes se transforment en matiéres 
colorantes par l'action cles agents oxydants ou deshydrogé- 
nants et spéciaiemen t l'acide oxalique. 

Pour preparer la méthyldiphénylamine, on fait réagir, 
dans un autoclave en fonte emaillée, pendant 10 à 12 heures 
à une température de 2000 à %O0 : 

DiphOnylamine 100 kilog. 
Acide chlorhydrique (d = 1. i?) 68 - 
Alcool mbthylique pur 34 - 
La pression atteint 10 B 15 atmosphéres. On laisse refroi- 

dir, on traite la masse par de la soude et on distille. La mé- 
th$Iiphénylamitie, ainsi obtenue, contient encore un peu 
de diphénylamine ; pour séparer cette deraière, il suffit de 

(1) Brevet du 19 juin 1874, Sociktd chimique, t. XXXV, p. 2,1875. 



traiter le produit par deux fois son volume d'acide chlorhy- 
drique concentré, on agite, la masse s'6ohauffe et, par le 
refroidissement, le chlorhyclrate de diphénylamine cristal- 
lise. On filtre et on decompose le chlorhydrate de m6thyl- 
diphénylamine liquide, d'abord par l'eau, puis par la soude. 
Ainsi purifiée, la m6thyldiphhylamine bout ù. 282". 

Pour préparer l'éthyldiph6nylamine, on remplace l'alcool 
méthylique par l'alcool éthylique, dont on prend 30 à 32 
kilog. ; c'est un liquide huileux distillant vers 295-2970. 

Enfin. l'amyldiphénylamine se prépare aussi par la même 
méthode avec l'alcool amylique dont on prend 56 ki!. Elle 
est huileuse et distille de B O 0  ii à40°. 

Toutes ces bases, chauffées avec de l'acide .sxalique, don- 
nent naissance à des matières colorantes bleues. Dans une 
chaudière en fonte émaillée, on introduit 10 kilog. de m6- 
thyldiphénylamine et 20 30 kilcg. d'acide oxalique. On 
chauffe au bain d'huile à 110" ou 115" pendant 10 à 15 
heures. Il se dégage de l'eau, de l'acide carbonique et un 
peu d'acide formique ; la masse devient opaisse et mordo- 
rée, on la  coule et, pour la purifier, on la soumet à des 
traitements à la benzine et à l'alcool. L'éthyldiphénylamine 
fournit, dans les mêmes conditions, une matiBre colorante, 
dont la nuance est plus bleue que celle obtenue avec 1s mé- 
thyldiph6nylamine. Quant à l'amyldiphénylamine, elle 
donne un bleu toujours plus verclâtre que celui préparé 
avec les autres bases. 

Tous ces bleus, quelle que soit la base dont ils d6rivent*, 
sont peu solubles dans l'alcool et jnsolubles dans l'eau, 
mais chauffés quelques heures avec 2 à 5 parties d'acide sul- 
furique, ils donnent des dérivés sulfoconjugués dont les sels 
d'aminoniaque, de sodium ou de calcium sont solubles dans 
l'eau. Enfin, de même que pour les bleus de diphényla- 
mine, on peut obtenir, avec les bases précédentes, des bleus 
directement solubles dans l'eau, en chauffant ces bases 
quelques heures, à 1400, avec un mélange d'acide sulfurique 
et  d'acide oxalique.La matière colorante peut ensuite être pu- 



rifibe en mett$ant à profit les différences de solubilité des sels 
calcaires des acides sulfoconjugués produits clans la réaction. 

Constitution des blercs d'aniline. - Comme l'a clémontré 
M. Hofmann (1), le bleu d'aniline ou bleu de Lyon est de la 
rosaniline triphénylée. 

Sa formation peut être représentée par l'équation. 

Pendant l'opération, la couleur du produit passe du rouge 
au violet., finalement au bleu. 

Certains chimistes et industriels avaient admis que ces 
nuances intermédiaires provenaient d'un mélange di? rouge 
d'aniline et de rosaniline, non encore transformée en bleu. 
D'aprés M. Hofmann, il n'en est pas ainsi et ces différentes 
colorations sont dues & une pliénylation plus ou moins com- 
plète de la  rosaniline, donnant naissance aux composés 
suivants ; 

Les bleus solubles à l'eau ou bleus Nicholson qui, sous 
les noms de bleus solubles, bleus alcalins, sont aujourd'hui 
très ernployés en teinture, sont de la rosaniline triphénylée 
dont un ou plusieurs atomes d'hydrogène ont 6té remplacés, 
dans l'un ou plusieurs cles groupes phényle CG Hz, par le 
groupe sulfuryle SOW.  

Quant aux bleus de diphénylamine, leur constitution est 
la même que celle du bleu de Lyon, c'est-à-dire de la rosa- 
line triphénylée. On les prépare, cornnie nous l'avons vii, en 
soumettant à l'action de corps déshydrogénants ou oxydants 
un mélange de diphénylamine (C6 HZj2 AzH ou aniline phé- 

nylée et de toluylphénylamine ~7 HT AzH ou toluidine 

(1) Comptes-rendus, l i mai 1863, 
iz 



phénylée ce qui revient à opérer sur un mhlange d'aniline 
et de toluidine, dans lequel la phénylation a été eFectuée 
avant la transformation en rosaniline au lieu de l'être 
après, comme cela se pratique dans la prbparation du bleu 
de Lyon. 

TEINTURE EN BLEU D'ANTLINE. - Les bleus d'aniline les 
plus employés,pour la teinture du coton,sont les bleus dca- 
lins, le bleu marine et les bleus de diphénylamine. 

Les mêmes mordants, que ceux indiqués précédemment 
pour la teinture en fuchsine et violet d'aniline, peuvent éga- 
lement être employés pour la teinture en bleu d'aniline. Si 
l'on fait usage de bleus alcalins, dont 1 es sels sulfoconjugués 
sont généralement des combinaisons sodiques ou ammo- 
niacales, on dait rendre le bain de teinture légèrement acide 
par une addition convenable d'alun, d'acide. acétique ou tar- 
trique, ou encore, après la teinture, passer le coton en bain 
faible d'acide sulfurique. En général, on se dispense de 
l'emploi d'un mordant et l'on se contente d'effectuer la 
teinture en bain de bleu additionn6 d'alun. Le bi~in étant 
monté à raison de 1 kil. 112 à 2 liil. cle bleu pour 100 kil. 
de coton et acidifié par une quantité suffisante d'alun, on 
entre le coton et on teint, en élevant peu à peu la ternpéra- 
ture jusqu'8 l'ébullition. 

D'après M. Charles Girard (i), la teinture du coton en 
bleu alcalin peut encore être effectuée de la façon suivante. 
On mordançe dans une solution de tannin, à 3 0/0 du 
poids du coton, que l'on maintient l'ébulliticm pendant 
un quart d'heure environ, on tord, puis on passe les éche- 
veaux dans un bain contenant, pour 10 kil. de coton : 

i l ' ,  500 alun, 
250 émétique, 
750 cristaux de soude, 
250 acide tartrique, 

qu'an dissout à. part, enfin on ajoute iib solution de la ma- 

( 2 )  Bullet i,n dde la Sociéte chimique, t. XXII, p. 51 9. 



tiBre co1oranl.e bleue. On chauffe à 65-70, on entre le coton 
et l'on trafne, en laissant tomber la température ; le bain 
sert constamment, il suffit d'ajouter du mordant au fur et à 
mesure qu'il s'épuise. On commence généralement à teindre 
sur Ie même bain les teintes foncées, moyennes puis claires. 

Les nuances obtenues avec les bleus alcalins présenten 1 
toujciurs trés peu de solidité. 

Pour la teinture avec le bleu marine, on peut employer 
les mêmes methodes que celles que nous venons d'indi- 
quer ; par l'emploi des mordants de tannin, on peut 
réaliser, avec ces bleus, des nuances très nourries et généra- 
lement pius foncées que celles fournies par les bleus alca- 
lins. Il en est de même des bleus de diphénylamine dont 
le sel sulfoconjugué est une combinaison calcique ou 
barytique. Il  suffit de mordançer le coton en adta te  d'alu- 
mine et tannin, ou encore en tannin et émétique ou géialine. 
On lave et teint en bain de bleu rendu légèreinent acide, 
ou encore en bain neutre, en ayant soin, dans ce cas, après 
la teinture, d'aviver la nuance par un passage en acide sul- 
furique faible (échantillons 15, 16, 17). Les teintures réali- 
sées avec les bleus d'aniline présentent, en général, peu de 
solidité et sont fortement dégradées par l'action des solu- 
tions de savon. 

Verts d'aniline. 

Le premier vert d'aniline est d û  B M. Cherpin dont, quel- 
ques mois plus tard, la dhouverte fut brevetée par M. Eu- 
sèbe, en 1862. Ce vert était préparé en dissolvant de la fuch- 
sine dans de l'acide sulfurique ou chlorhydrique étendu et 
ajoutant h la liqueur de 17a1d6hycle. La solution devient 
bleue puis violette, on y ajoute alors une solulion d'hypo- 
sufite de sodium, q u i  clétermine la formation de la matière 
colorante verte, on filtre pour éliminer une forte proportion 
de matières bleues insolubles et on p~écipito la matière co- 
lorante verle par le tannin. Le vert, ainsi obtenu, portait le 



nom de vert à l'aldehyde ou vert Eusèbe. Pour éviter sa 
précipitation et sa dessication, un grand nombre de teintu- 
riers préparaient ce vert eux-mêmes et faisaient usage di- 
rectement de sa solution pour teindre, mais aujourd'hui son 
emploi est tout h fait abandonné. 

Il fut d'ahord ioemplacE par le vert B l'iode, dont la pro- 
duction industrielle prit un moment une très grande impor- 
tance. La premiére observation de ce nouveau vert remonte 

la decouverte des violets methylés, mais ce n'est qu'en 
1866 que l'industrie parvint B l'isoler du violet, avec lequel il 
prend naissance, et & déterminer les conditions de sa forma- 
tion de mavihre àpouvoir le produire sur une grande échelle. 

Dans de grands autoclaves en fonte émaillée, on intro- 
duit : i p. d'ac6tate de rosaniline, 2 p. d'iodure de méthyle 
et 2 p. d'alcool méthylique. On chauffe 8 & 10 heures B 100°. 
L'opération terminée, on distille ; les matières volatiles, cons- 
tituées par de l'acétate cle méthyle et de l'éther méthylique, 
sont éliminées, et on traite la masse par l'eau bouillante. 
Le vert se dissout, tandis que la majeure partie de la ma- 
tière colorante violette reste insoluble, on filtre et on ajoute 
B la liqueur du sel marin et du carbonate de sodium pour 
saturer l'acide libre. Tout le violet se trouve ainsi précipité, 
on filtre de nouveau et on précipite le vert, soit par l'acide 
picrique à l'état de picrate, soit par un sel de zinc avec 
lequel il forme un sel double, insoluble dans l'eau saMe. 

Quant aux matihres colorantes violettes qui prennent 
naissance en m&me temps que le vert et qui se sont trouvées 
précipitées ik I'6tat d'iodures, on lestransforme, par l'hy- 
drate de sodium, en bases correspondantes, qui ,  soumises 
de nouveau h l'action de l'iodure de methyle, donnent nais- 
sance à de nouvelles quantités de vert. 

CONSTITUT~ON DU VERT A L'IODE. - D'après MM. Hof- 
mann et Ch. Girard (i), le vert B l'iode est du diiodomdthy- 
late de trirn6thylrosaniline. 

C ~ O H ~ ~ ( C H ~ ! ~ A Z ~ ( C H ~ I )  2H"O 

(i) Comptes-rendus, 1869. 



Sous diverses in fiaences, il se transforme trhs facilement 
en une matière colorante violette, en perdant une moldcule 
d'iodure de méthyle ; le violet, ainsi obtenu, est du monoio- 
dométhylate de triméthylrosaniline, 

different du violet Hof'mann, qui est de l'iodhydrate de tri- 
méthylrosaniline. 

C2O Hl6 (CH3) 3Az3 (HI) 

VERT DE MOTHYLANILINE. - Le vert & l'iode est aujour- 
d'hui abandonne et remplacé par le vert de mhthylaniline ou 
vert lumibre qui est du dichlorométhylate de triméthylrosa- 
niline, 

C'O Hi6 (CH3) 3Az3 (CH3 C1)s 

qui n'exige pas, pour sa préparation, l'emploi d'un corps 
d'un prix aussi élevé que l'iode. En outre, au lieu de prendre, 
conime point de départ de cette fabrication,la rosaniline, on 
a recours aujourd'hui au violet de dimé thylaniline ou chlo- 
rométhylate de triméthylrosaniline. Pour fixer dans ce corps 
une nouvelle molécule de chlorure de mhthyle, on eut 
d'abord recours au nitrate de m6lhyle ; du  nitrométhylate 
prenait naissance, qu'on transformait ensuite en dichlo- 
rométhylate, par double décomposition, au moyen du 
chlorure de sodium. Mais les dangers que présentait l'em- 
ploi d'un corps aussi explosif que le nitrate de méthyle et 
les accidents auxquels il a donné lieu, le firent abandonner. 
11 est aujourd'hui universellement remplace par le chlorure 
de méthyle, corps gazeux, dont l'emploi devait prksenter de 
grandes difficultés, mais que MM. Monnet et Reverdin (1) 
à la Plaine prés Genève, qui en ont indiqué l'emploi, ont su 
surmonter avec succès. 

Le chlorure de méthyle est obtenu en chauffant plusieurs 
heures dans un autoclave, h 100°, un melange de I molécule 

(1) Pli cacheté déposé ii l'Académie le 30 novembre 1874, ouvert 
le 1'7 dérernbre 1878. 



d'alcool méthylique et 1 molécule d'acide chlorhydrique du 
commerce h 2 3 O  B. La pression atteint 30 8.35 atmospliéres. 
Le chlorure de méthyle forme est alors dirig6, par un tube 
de cuivre, dans un r6cipient oh il se   on dense sous une pres- 
sion de 3 ii 7 atmosphbres. Le rendement est de 75 0/0 de 
la quantité théorique. 

Pour prkparer le vert, on introduit dans un autoc:lave, 
muni d'un tube plongeant au fond de l'appareil et portant 
un robinet, une solution, dans l'alcool méthylique, de vio- 
let de mélhylaniline rendu basique par un alcali. Par le 
t u b ,  on y fait arriver une quantite convenable de chlorure 
de méthyle qui s'y dissout. On fèrme le robinet et plonge 
l'autoclave dans une cuve remplie d'eau dont on élève la 
temperature 9.95", que l'on maintient une heure. La pression 
atteint 4 ou 5 atmosphères. 

C20Hi6(CH3)3A4z3(CHSCI)+ CH3C1+2NaO R= 
n A 

Violet de me thy laniline 
ou monochlorom6thy late de 

triméthylrosaniline 

C 

base du vert de rnéthvlaniline 

L'opbration terminée, on remplace l'eau chaude par de 
l'eau froide, l'excès de pression est Bliminée par un petit 
robinet spécial, et le produit de la réaction, après avoir ét6 
distille avec un alcali, est filtré pour séparer la base du vio- 
let ; la liqueur claire, contenant la base du vert, est alors 
traitée par un acide et un sel de zinc, de façon à former un 
sel double de vert et de zinc, puis la matière colorante est 
precipitée par le sel marin. 

TEIXTURE EN VERT D'ANILINE. - Le tannin est le seul 
mordant susceptible d'être employé dans la teinture en vert 
d'aniline. Les cotons sont d'abord passés clans une solution 
de tannin B 4 ou 5 gr. par litre ou de  tout autre matière as- 
tringente, puis, sans laver, dans un bain de gélatine à 5 gr. 
par litre, ou d'émétique à 8 ou 10 gr. par litre, ou encore 
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d'oxymuriate d'6tain & 2" ou 3 O  B. On lave et le coton est 
alors prêt à recevoir la teinture. 

La barque à teindre Btant remplie d'eau, on y ajoute le 
vert pr6alablement dissous, dans la proportion de 2 & 3 kilo- 
grammes pour 100 kilogrammes de coton, on entre et on 
teint, soit B. froid, soit en Blevant peu à peu la température 
jusqu'h 50" ou 60". On tord et fait sécher (échantillons no18). 

Les teintures en vert d'aniline, ainsi obtenues, présentent 
une assez grande solidité et résistent bien aux solutions 
bouillantes de savon. 

Coralline (acide rosolique, aurine). 

La découverte de la coralline remonte à M. Runge qui, 
en 1834, annonça avoir extrait, des résidus de la fabrication 
de l'acide phhique, une matière colorante & laquelle il avait 
donn6 le nom d'acide rosolique. Mais c'est à M. Persoz, en 
1859, que l'on est redevable de son premier mode de pré- 
paration et de son introduction dans le commerce. Son pro- 
cédé de fabrication fut utilisé par la maison Guinon, Mar- 
nas et Bonnet de Lyon et resta secret jusqu'au jour ou 
MM. Kolbe et Schmith, en 1861, R la suite d'exp6riences 
faites dans le but de transformer le phénol en acide salicy- 
lique, obtinrent cette même matiére colorante et publiérent 
le résultat de leurs recherches. Leur proc6dé consistait & 
chauffer pendant 5 ou 6 heures, h 140" ou 150°, un mélange 
de 1 parlie d'acide oxalique, 1 partie 112 de p h b o l  et 2 par- 
ties d'acide sulfurique. 11 se forme une masse visqueuse 
qu'on verse dans beaucoup d'eau, et la coralline se sépare 
sous forme de résine. 

D'après M. Alfraise (i), on arrive & un rendement beau- 
coup plus élevb,, pouvant atteindre 80 B 85 0/0, en opérant 
de la fapon suivante : dans une chaudière émaillée, on in- 

(1) Moniteur scientifique, 1871, p. 265. 
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trodui t d'abord le mélange d'acide su1 f urique et d'acide 
osalique, on chauffe & 150°, et, quand les premieres bulles 
gazeuses commencent h se dégager, on ajoute le phbol.  
Les proportions & employer sont : 100 p. de phénol, 52 
à 55 p. d'acide sulfurique et 67 ii 70 p. d'acide oxalique cris- 
tallisé. 

D'aprBs M. Commaille (i), les quantités d'acide oxalique 
employées dans la fabrication de ia coralline seraient beau- 
coup trop élevées et une grande partie de cet acide Bchap- 
perait & la réaction. Ce fait fut  confirmé par M. Zul- 
kowski(2) qui, en outre, a proposé l'emploi d'acide oxalique 
déshydraté, en place d'acide oxalique cristallisé, comme 
étant plus avantageux pour obtenir de forts rendements, 
ainsi que l'avait aussi reconnu M. Comaaille. 
,4 100 parties de phénol, on ajoute d'abord 50 parties 

d'acide sulfurique & 6 6 O ,  puis 15 & 16,6 parties d'acide oxa- 
liyue d6shydraté. On chauffe, pendant 24 heures, à 12û0 ou 
1300, clans un appareil B reflux et, quand tout dégagement 
gazeux a cessé, on laisse refroidir et 0x1 verse le produit de 
la réaction dans de l'eau où la coralline se prhcipite sous 
forme d'une masse résineuse. Le rendement est de 70 0/0. 

M. Zulkowski (3), en étudiant les principes constituants de 
la coralline commerciale, est arrivé aux rbsultats suivants. 
En dissolvant la coralline dans la soude et saturant la 
liqueur par l'acide sulfureux, il a obtenu une forte propor- 
tion d'une matiére résineuse rouge, dont la proportion peut 
atteindre 50 010 du poids de la coralline, ii laquelle il a 
donné le nom d'acide speudorosolique, et, dans la liqueur 
filtrée, il a reconnu la présence de qualre autres corps cris- 
tallisés : l'aurine C1%H'hO" l'aurine oxydée Clg Hl6 06, la 
inéthylaurine ou acide rosolique C40 Hl6 0 3  et l'acide leu- 
corosolique C20 Hl8 03. TOUS ces corps sont solubles dans 

(i ) Mmiteur scientifique, 1 873, p. 9%. 
(2 )  Liebig's Ann. Chern., t. CXCIV, p. 114 et t. CCII, p. 179. 
(3) Loc. cit. et Bulletin de la Soc. chim. 1877 (Zj, p, 573 et 1878 

( Z ) ,  p. 419. 



l'alcool, cristallisent en cristaux B reflets mordorés et se 
dissolvent en rouge dans les alcalis. 

La coralline est loin, comme on le voit, de présenter la 
composition d'un principe chimique défini ; c'est un mélange 
de plusieurs corps identiques ou du moins présentant de 
grandes analogies avec l'aurine et l'acide rosolique et ce 
n'est que parl'étude de ces deux produits qu'il sera possible 
de se former une opinion sur son mode de formation e t  sa 
constitution. 

AURINE. - L'aurine a d'abord ét6 extraite de la coralline 
en 1871, par MM. Dale et Schorlemnw qui lui avaient attri- 
bué la formule C20HC03. Mais plus tard, ayant observé que, 
chauffée avec de l'ammoniaque alcoolique, elle sé transfor- 
mait en rosaniline (l), ce qui rendait inadmissible la formule 
précedente, ils reprirent son Btude et prbparèrent de l'aurine 
pure par deux mhthodes différentes (2). En faisant pas- 
ser un courant de gaz ammoniac dans une solution alcoo- 
lique de coralline ; il se &para des cristaux bleu d'acier qui 
furent d6composés par l'acide chlorhydrique et le produit, 
bien lavé, fut  cristallisé plusieurs fois dans l'alcool. Ou 
encore en soumettant la coralline commerciale B des 
lavages 9. l'alcool et faisant cristalliser dans l'alcool le ré- 
sidu cristallin ainsi obtenu. 
. L'aurine, obtenue par l'une bu l'autre de ces méthodes, 
donna à l'analyse des nombres conduisant à la formule 
CLgKî403, qui  est aussi celle de la même matière colorante 
prkparée en faisant réagir les acides oxalique et sulfurique . 

sur du p h h o l  pur. 
Cette formule s'est du reste trouv6e contrôlée par les ex- 

périences de MM. E. et O Fischer (3) qui ont pu transfor- 
la rosaniline, obtenue avec l'aurine, en leucaniline, puis 

(1) BuIletZn de la Socibté chimique, t. XXVIII. p. 422. 
(2) Journal of chelnical society 1879, p. 148 et ilioniteur scienti- 

fique, 1879, p. 1164. 
(3) Beutsche chemische Geselkchaft, t. XI, p. 194.473 et Moniteur 

scientifique, 1878, p. 1299. 



en un hydrocarbure qu'ils ont reconnu Btre le triph6nylrné- 
thane Ci9 Hl6. L'aurine derive donc de la pararosaniline et, 
d'aprhs eux, aurait pour formule : 

CG H4 (OH) 
Ch H3 (OH) = C/ 

\ C6 H4 (OH) 

D'aprbs MM. Caro et Grœbe (1), sa constitution serait un 
peu différente et devrait 6tre représent6e par la formule : 

Quant & son mode de formation, il serait le même que 
celui des phtaléines et rdsulterait, comme l'avait admis pr6- 
cedemment M. Baeyer, de l'action, sur le phho l ,  de l'acide 
carbonique naissant, provenant de la décomposition de 
l'acide oxalique par l'acide sulfurique. 

H*\C / 
C6 H4 (OH) 

CO2 + 3 C6H"OH) = 
(!II( k W 4  (OH) 

+4HW 

L'aurine, obtenue par l'évaporation spontanée de ses solu- 
tions alcoaliques, se pr6sente en cristaux d'un rouge foncé. 
A 220°, elle n'est pas encore liquéfiée, à une température 
plus élevée, elle fond en émettant une odeur de phénol. Elle 
se dissout dans les alcalis en rouge et les acides la précipi- 
tent de cette solution sous forme d'une poudre cristalline. 
Elle peut aussi se combiner aux acides pour former des sels 
trés stables, color6s en rouge et fhcilement cristallisables. 
Traithe par l'aniline, elle se transforme en une mntihre co- 
lorante bleue l'azurzhe ou azutine qui, d'aprbs MM. Dale et 
Schorlemner, serait de la triphénylrosaniline. 

Chauffde vers 1400 avec de l'ammoniaque, elle donne 
naissance 8. une matière colorante rouge la corallzize rouge 

(i) Deutsche chemische Gesellschaft, t. X I ,  p. 1116 et Bullctin 
de la SociétL' chimique, t. XXI, p. 557. 
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qui fut découverte, en m&me temps que la coralline jaune, 
par M. Persoz qui lui avait donne le nom de péonine. 

Pour l'obtenir, on fait un mélange de 1 partie de corailine 
jaune et 2 parties i/2 d'ammoniaque du commerce, que 
l'on introduit dans un autoclave ; on chauffe au bain-marie 
à une température qui ne doit pas depasser 150°, pendant 
3 heures, et on laisse refroidir ; on obtient ainsi un liquide 
d'un rouge foncé qui, traité par un acide,donne un prbcipité 
rouge foncé de coralline rouge. 

D'après M. Alfraise, la coralline rougi! serait une amide 
de la coralline jaune. 

ACIDE ROSOLIQUE. - D'après MM. Grab& et Caro (i), la 
meilleure mét,hode pour obtenir l'acide rosolique, consiste i% 
dissoudre 500 grammes de rosaniline, ou une quantité équi-1 
valente d'un sel de rosaniline, dans un melange de i.500 
centimhtres cubes d'acide chlorhydri~ue concentré et d'un 
mêmevolume d'eau. La solution brun-jaunâtre est Btendue, 
après filtration, à un volume de 150 litres. On y ajoute 
alors, en agitant constamment, une solution étendue de ni- 
trite de sodium ou de potassium jusqu'à ce que toute la ro- 
saniline soit presque, mais pas entièrement disparue. Pour 
determiner ce point, on projette de temps en temps une 
goutte du mélange sur du papier joseph ; tant qu'il y a de 
la rosaniline. la zône exterieure de la goutte se colore en 
rouge, on continue alors d'ajouter du nitrite, jusclu'à ce que 
cette réaction ne se manifeste plus que très faiblement. On 
chauffe le liquide % l'ébullition, il se produit un abon- 
dant dégagement d'azote, et, quand tout dégagement de gaz 
a cessé, on filtre rapidement. L'acide rosolique se sépare, 
par le refroidissement, en beaux cristaux brillanfs d'un brun 
verdâtre. 

Pour le purifier, on le clissout dans la soude caustique et 
on sature la solution par l'acide sulfureux. La liqueur, qui 

(1)  Moniteur scientifique, 1876, p.  1140 et Liebig's Annalen der 
Chernie, t. CLXXIX, p. 184. 
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etait d'un rouge intense, se d6colore bientbt, et les impure- 
tés se separent en flocons bruns ; on filtre, on ajoute un 
acide minbral, on chauffe 16gérement et, par le refroidisse- 
ment, l'acide rosolique se sépare à l'état de puret6. 

L'acide rosolique cristallise trhs bien dans l'alcool étendu 
ou dans une solution alcoolique, saturée à chaud, qu'on ad- 
ditionne d'eau bouillante. Dans le premier cas, il se forme 
des cristaux rubis ; dans le second cas, des lamelles bril- 
lantes verdâtres. L'eau ne le dissout pas. Dans les alcalis, il 
se dissout en rouge. Chauffé, il se dkompose, au-delà de 
270°, sans fondre, en dégageant du phénol. 11 présente les 
caractères d'un acide faible et ne fournit que trés difficile- 
ment des sels bien caractérisés. 

D'après MM. E. et O. Fischer (i), l'acide rosolique de 
MM. Grœbe et Caro dériverait de la rosaniline ordinaire et 
representerait un dérivé trihydroxylé du carbure CSo Hi6. Sa 
constitution serait alors représentée par la formule : 

Tandis que pour MM. Gi8œbe et Caro, cet acide rosolique 
serait le dérivé méthyl6 de l'aurine, de même que la rosani- 
line est, d'après eux, le d6rivé méthylé de la pararosaniline 
et sa formule devrait être : 

C6HS(CH3)\C I / CG H' (OH) 

O/ (OH) 

TEINTURE EN CORALLIXE. - La coralline est peu empIoy6e 
dans la teinture sur coton. Son meilleur mordant est l'&ah, 
avec lequel on peut obtenir, en faisant usage de coralline 
rouge, une nuance rouge assez belle. Pour teindre, on passe 
d'abord le coton dans une décoction de sumac ou de tannin 

( 2 )  Deutsche chernzsclte Gesellscllaft, t. X I ,  p. 195 et Bulle t in  de 
la Société chimique, t. XXX, p. 583. 

(2) Deutsche chernische Gesellschaft, t. X I ,  p. 1116 et Bulletin de 
la Société chimique, t. XXXI, p. 557. 
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à 5 gr. par litre, puis, sans laver, dans une solut4ion de sel 
d'étain à 2" B. On lave et lc coton est alors prêt à recevoir 
la teinture. La barqbe à teindre étant remplie d'eau, on y 
ajoute la coralline, préalablement dissou~e dans de la lessive 
de soude caustique ou cle carbonate de soude, dans la pro- 
portion d'environ 4 litres de solutlion alcaline à 100 B par 
kilogramme de matoière colorante, puis on neutralise le bain, 
aussi exactement que possible, par une addition convenable 
d'acide sull'urique ou chlorhydricpe étendu. Cett,e dernière 
opération doit être faite avec soin ; en effet, si le bain reste 
alcalin, la matière colorantde ne se fixe pas sur le coton et, 
s'il cst acide, la nuance vire à l'orange. On entre h froid et 
on monte peu B, peu jusqu'à la température de 600 à 700. En 
remplaçant la coralline rouge par la corallinc jaune, on ob- 
tient, par le même procédé, des nuaaces jaune-orange assez 
vives. 

Les couleurs obtenues avec la coralline ont l'inconvénient 
de virer, très facilement, au jaune, par l'action des acides et 
au rouge, sous l'influence des alcalis. - Pour y remédier il 
suffit, paraît-il, d'ajouter au bain de tcinture une certaine 
quantité de magnEsie ou d'oxyde de zinc. 

Vert malachite. , 

En 1877, M. O. Fischer (1) avait observé qu'en faisant 
réagir l'essence d'amandes amères sur la dimé thylaniline, 
en présence de corps avides d'eau, comme le chlorure de zinc, 
il se produisait une base, ayant pour formule CP3 H9%z2 dont 
les sels, surt,out en solution alcoolique, s'oxydaient rapide- 
ment pour donner naissance h. une matière colorante verte. 
Ce vert prit le nom de vert &essence d'amandes amères ou 
vert victorzh, et  était préparé de la façon suivante (2)* 

(1) Berichte der deutsehen chemischen Gesellschaft, t. X, 
p. 1625. 

( 2 )  Moniteur scientifique, 1880, p. 452 et Berzchte der deuts- 
chen chemischen ~esellschaft. t . XII, p. 1085. 



190 M A T I ~ R E S  COLORANTES DE LA ROSALININE 

On mélange une molécule d'essence d'amandes amères et 
2 molécules de diméthylaniline, axec une quantité de chlo- 
rure de zinc égale à la moitié environ de celle de la diméthy- 
laniline employée. On chauffe peu à peu au bain-marie, en 
agitant, jusqu'h ce que l'odeur d'essence d'amandes amères 
ait à peu près complètement disparu, puis on fait bouillir 
avec de l'eau. Pendant le refroidissement, la leucobase for- 
mée peut être facilement &parée par décantation et se prend 
aussitôt en une masse dure, cristalline, qui, oxydée par un 
mé l~nge  d'acide sulfurique et de peroxyde de manganèse, 
donne naissance Zi la matière colorante verte. 

Mais c'est à M. Dcebner que revient l'honneur d'avoir, le 
premier, donné essor à cette belle matière colorante, à la- 
quelle il donna le nom de vert malachite et pour la prépara- 
tion de laquelle il indique, dans son brevet du 29 mars 
1878, de faire réagir du trichlorure de benzyle, résultant de 
l'action du chlore sur le toluène bouillant, sur de la dimé- 
thylaniline, en présence de ehlorure de zinc.Ce vert fut bien- 
tôt livré au commerce par la société d'aniline de Berlin et 
MM. Ruch et fils à Paris. 

D'après M. Dœbner (f) ,  pour préparer le vert malachite, 
on fait arriver lentement 1 molécule de trichlorure de ben- 
zyle sur 2 molécules de dirnéthylaniline mélangée à moitié 
son poids de chlorure de zinc, et  une certaine quantité d'un 
corps inerte tel que le sable. 11 se dégage de l'acide chlorhy- 
drique et, quand la réaction est terminée, la masse, d'un 
vert sombre, est clébarassée, par la vapeur d'eau, des corps 
n'ayant pas pris part à la réaction. On dissout le tout dans 
l'eau, et on précipite la couleur par le sel marin, elle est 
alors constituée par un sel double de zinc et de la base co- 
lorante. Pour isoler cette dernière, on traite le sel par de la 
lessive de soude ou de I'ammoniayue, elle se sépare sous 

(1) Moniteur scient@qae, 1879, p. 431 et 4861 p.  522. BericRte 
dw dezttsehen chemischen GesellscRaft, t. XI, p. 1236 et t. XIII, 
p. 2222. 



VERT MALACHITE 191 

forme d'un précipité rouge qui, à l'état de pureté, cristallise 
dans la benzine en tétraèdres. Cette base fond à1320, elle est 
à peine soluble dans l'eau et se dissout en vert dans l'alcool. 
Ses sels possèdent une belle coloration verte et sont, pour 
la plupart, très solubles dans l'eau, un excès d'acide min& 
ral fait passer la couleur au jaune, mais l'addition d'eau 
régénère la couleur primitive. 

Le vert malachite est aujourd'hui très employé et rem- 
place, dans plusieurs de ses applications, le vert de méthyle, 
sur lequel il présente certains avantages. II résiste, en effet, 
trbs bien aux acides et au savon et en outre, les nuances 
foncées qu'il permet d'obtenir sont d'un vert pur, tandis que 
celles du vert de méthyle sont toujours bleuâtres. 

CONSTITUTION DU VERT MALACHITE (i). - D'après M. 
Dcebner, la base du vert malachite aurait pour formule 

Hz4 AzS et, trait6e par les agents réducteurs, donnerait 
naissance B une leucobase C23H2Nz2 qui, d'après lui, serait 
identique avec la t~tt.am6thylediamidotriph6nylem6thane, 
obtenue, par M. O. Fischer, par l'action de l'essence d'aman- 
des amères sur la diméthylaniline. Vu les relations etroites 
de ces corps avez la rosaniline el  l'acide rosolique, il leur 
avait assigne les formules de constitution suivantes : 

Ieucobase base du vert 

D'après MM. E. et O. Fischer, au contraire, la tétramé- 
thylediamidotriph6nyleméthane qui, par oxydation, donne 
naissance au vert d'essence d'amandes amères, ne serait pas 

(1) O. DOEBNER. - Moniteur scienfzfipue, 1879, p. 431 et 1880, 
p. 291 et Berichte der deutschen ckemisehera Gesellschaf t ,  t. XI, 
p. 1236,2274 et t. XII, p. 14.638. 

E. et O. FISCHER. - Mufiitmr s~ienti/tque, 1879, p. 435 et 2880, 
p. 288, 297, 452, 458 et Berichte der deutschen chemischen Ge- 
sellschafl, t. X, p. 952, 1623; t. XI, p. 950, 1 0 8 2 ,  2095, t. XII, 
p. 796, 1635,2344. 
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identique avec la leucobase dc M. Dœbner et, d'après eux, 
la base du vert malachite ne renfermerait que t,rois groupes 
méthyle ; elle serait identique ti celle du  vert d'essence d'a- 
mandes amères et aurait pour constit$ution : 

Cette opinion. se trouvait confirmée par leurs expériences 
sur le mode de formalion et la constit.ution du vert méthyle, 
qu'ils ont obtenu au moyen de l'héxaméthyletriamidotri- 
phénylem6thane C?'H3'Az3 préparée synthétiquement par 
1'act.ion de la diméthylaniline sur le chloral, en présence du 
chlorure de zinc fondu. Cette base, en effet, traitée par les 
agents oxydants, donne, en même temps qu'il se dégage de 

(r 

l'aldéhyde formique provenant de l'élimination d'un groupe 
méthyle, du violet méthyle qui, par conséquent, doit être 
un dérivé pentaméthylique de la rosaniline. 

I - 

*' - 
hbsambthyletriamidotriphhyieméthane E 

- A -- 
violet méthyle 

Or cette réaction, d'après ces auteurs, serait semblable h 
celle de la formation du vert malachite au moyen de la tétra- 
méthylediamidotriphényleméthane. 

f l  

vert malachite 

Cependant, MM. E. et 0; Fischer reconnurent bient,ôt, ii la 
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suite de nouvelles exp6riences de M. Doebner, que le vert 
malachite renferme, comme celui- ci l'avait primitivement 
annoncé, quatre groupes methyle. Aussi, s'appuyant sur la  
contitution de la  rosaniline, qui, comme on le sait, renferme 
de l'oxygbne, ils representent celle du wrt malachite par la  
formule suivante : 

Quant 8. ses sels, leur constitution, de même que pour la 
rosaniline, ne peut être semblable, et, d'après eux,la manière 
la plus rationelle de les représenter peut être figurée par 
1'6quation suivante : 

Cette conception fait nettement ressortir l'analogie du 
vert malachite et de la rosaniline. 

TEINTURE EN VERT MALACHITE. - Le vert malachite ne 
présente aucune affinité pour l'alumine, le fer, ou le chrome. 
Son meilleur morclnnt est le tannin avec lequel on peut 
réaliser des tons très fon.&s, rbsistant bien au savon et aux 
acides faibles. Pour  fixer le tannin sur la fibre, on peut em- 
ployer 1â ghlatine, l'émétique ou le fer. 

Lescotons sont passés d'abord en bain de tannin à 3 on 
5 grammes par litre, puis dans une solution de @latine à 3 
ou 5 grammes par litre, ou cl'émétique à 8 ou 10 grammes 
par litre, on lave et teint en bain de vert malachite que l'on 
3 préalablement iait dissoudre clans une quantité d'eau suffi- 
sante. On entre à froid et  monte peu à peu jusqu'à l'ébulli- 
tion, qu'il est bon de maintenir quelque temps. La nuance 
perd ainsi un peu de son intensité, mais acquiert de la viva- 
cité et clécharge moins a u  lavage. Après la teinture, on 

13 
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peut donner un bain faible cle savon, à 500 ou 6O0,qui élimine 
toute la matière colorante incomplélement fixée sur la 
fibre. En faisant varier les proportions de tannin, on peut 
facilement obtenir toutes les nuances de vert désirables. 

Enfin, pour obtenir des tons très îoncOs, on peut, après 
avoir donné au coton un bain de tannin h 5 grammes par 
litre, ie passer en bain de pyrolignite de fer h 3" ou 5" B ; 
on lave et  teint cornine pYécédemment. Par suite du pied 
apporté par le mordançage, les verts, ainsi obtenus, sont 
presque noirs (échantillon no 19). 



CHAPITRE VlII 

Le nom de phtaMines a ét6 donn6 en, 1871, par M. Bayer 
à des matiéres colarantes résultant de l'union de l'anhy- 
dride phtalique et des phénols mono ou polyatomiques, 
avec élimination d'une ou de plusieurs molécules d'eau. 
Cette réaction peut s'effectuer, tan tôt par l'action seule de 
l'acide phtalique sur le phénol, tantôt elle nécessite la pré- 
sence d'un agent déshydratant. MM. Bayer et Caro (1) ont 
en outre reconnu que l'acide phtalique peut s'unir aux phé- 
nols suivant deus rapports. Avec deux mol6cules de phénol, 
il donne une phtaléine, avec une seule mol6cule de phénol, 
il donne un dérivé anthraquinonique. Les phénols, du 
reste, peuvent se partager en deux classes : les uns, résor- 
cine et acide pyrogallique, donnent des phtaléines sans l'in- 
tervention d'un agent déshydratant, mais jamais hm- 
quinone ; les autres, phénol, hydroquinone, pyrocatéchine, 
exigent l'intervention d'acide sulfwique ou de ch1orure de 
zinc et donnent alors, suivant les proportions empk@s, 
une phtaléine ou une anthraquinone. 

Dans le principe, M. A Bayer wait d'abord admis, pour 
expliquer la formation des phtaléines, que l'oxygène de 
l'anhydride phtalique, uni aux deux atomes de carbone, se 
combinait avec deux atomes d'hydrogène provenant du 
noyau benzénique des deux molécules d5 phénol. 

(1) Bulletin dc la Sociétb chimique, t. XVI page 85 et Berichtt? 
der deutsclum chenzischen Gesellschnft, t . VII, p. 968. 



La formule de constitution de la phénolphtaléine se trou- 
vait ainsi déduite de l'équation suivante : 

-. -- - 
Anhydride phta~iquè phénol 

Mais à la suite de nouvelles recherches sur cette classe 
importante de matiares colorantes (l) et, d'aprés les rela- 
tions étroites observées par M. Bayer lui-même entre la 
phénolphtal6ine et la phtalophénone, obtenue par l'action 

COCl 
du chlorure de phtalyle c ~ H ~ '  

k o c 1  sur la benzine, et à 

laquelle il attribue la formule : 

les phtaleines furent considérées par lui comale derivant de 
la phtalide ou hydrure de phtalyle 

Les phtaléines prendraient alors naissance par une r6ac- 
tion analogue à celle des pheinols sur les aldéhydes, en pré- 
sence d'agents deshydratants 

Cette formule de la phénolphtaléine peut encore s'écrire 

Quant aux autres phtaléines elles présentent, comme nous 
le verrons plus loin, des formules de cons!itution analogues 

( 1 )  Berichte der deutschen chemischen Gesellschaft, t. I X ,  p. 1230, 
t. XII, p. 642. - Annalen der chernie, t. CUI ,  p. 36. - Moniteur 
scientzfique, 1877, p. 53 ; 1879, p. 1265 ; 1881, p. 57. 



e t  il est facile de voir les analogies que présentent la struc- 
ture de ces composés avec celle de la rosaniline et de 
l'aurine. 

AaHg. C6H4 
\ c fuchsine 

AZH~. c W ~ /  \ A Z H ~  .cl. 

Les phtaMines , traitées convenablement Par les agents 
hydrogénants, fournissent divers produits de réduction. 
Ainsi, par l'action de la poudre de zinc, la phénolphta- 
léine, en solution alcaline, fournit la phénalphtaline ou 
acide dioxytriphénylméthanecarbonique 

qui, par réduction, au moyen de l'amalgame de sodium en 
solution acAtique, donne le ph6nolphtalol qui est l'alcool 
correspondant & l'acide prdcédent et dont la formule est : 

0H.C6H4 
\ C / C6H4*cHP0H 

O H . C ~ H ~ /  \H  

Ide nombre des phtaléines connues aujourd'hui est d6jb 
assez considérable ; il est en outre probable que les diverses 
matières colorantes des bois de teinture appartiennent & 
cette classe de corps ; mais, jusqu'à présent, les seuls re- 
présentants de cette importante famille dont nous ayons à 
nous occuper, comme ayant reçu une application indus- 
trielle, sont 1'Qosine et les différentes matières colorantes 

ruléine. qui s'y rattachent, la gall6ine e t  la -6 

Éosine. 

L'éosine (de EWS, aurore), qui d'abord fut nommée rouge 



d'écarlate, est une matière colorante dont le nom indique 
bien la nuance. C'est de la phtal6ine-r6sorcine ou fiuores- 
céine tétrabromée. 

La fluorescéine fut découverte par M. Bœyer ; elle a de- 
puis 6té l'objet de nombreux travaux de la part de MM. F. 
Grimm et E. Fischer; mais ce n'est que depuis les recher- 
ches faites en commun entre MM. Bœyer et H. Caro (11, 
auxquels on doit la connaissance de la fluorescéine t6tra- 
bromée, que l'on put essayer de vaincre les dit'ficultés pra- 
tiques de .sa fabrication en grand. En 1874, la fabrique 
d'aniline et de soude de Bade put alors livrer au com- 
merce, sous le nom d'éosine, de la fluorescéine tétra- 
brom0e. 

La fluoresc6ine, destinée à la fabrication de 1'6osine, est - L 
obtenue par la réaction de l'anhydride phtalique sur la ré- 
sorcine (2). 

Pour préparer la rhsorcine, on introduit dans un a.pparei1 
en fonte, muni d'un agitateur et d'un cohobateur en plomb, 
90 kilogrammes d'acide sulfuric~ue fumant et on y fait cou- 
ler, en mince filet, 24 kilogrammes de benzine pure. La 
masse s'bchauffe et, au bout de deux ou trois heures, toute 
la benzine est transformée en acide phénylsulfureux ; on 
chauffe à nouveau l'appareil jusqu'b 2750 pour transformer 
l'acide phénylsulfureux en acide phényldisulfureux, puis on 
laisse refroidir la masse qu'on verse alors dans une grande 
quantité d'eau. On chauffe B l'ébullition et on sature la 
liqueur avec du lait de chaux. On filtre le produit sur un 
filtre-presse pour éliminer le sulfate de chaux et la liqueur 
filtrée qui renferme l'acide phényldisulfureux B M a t  de 
sel de calcium, est précipit6e par du carb0nat.e de sodium. 

(1) Bœyer. - Berichte der dcutschen chemischen Gesel lschnf t , 
t. IV, p. 457, 555, 648. - Grimm t. VI, p. 506. 

Fischer, Thése pour le Doctorat, Strasbourg, 1874 et Moniteur 
scientifique, 1775, p. 579. 

(2) Rapport sur l'Exposition universelle de 1878, par M. Binds- 
chelder et Busch, à Bâle. - Moniteur scientifique, 1878, p. 1169. 



On passe de nouveau par un filtre-presse qui retient le car- 
bonate de calcium, puis on évapore le liquide. On porte 
60 kilogrammes de ce produit parfaitement séché dans une 
chaudibre en fonte, où on a préalablement dissous 150 kilo- 
grammes de soude caustique dans trés peu d'eau. On 
chauffe le tout & 270°, pendant huit à neuf heures, en re- 
muant, jusqu'h ce que la masse soit devenue solide. On la 
dissout alors, après son refroidissement, dans 500 litres 
d'eau bouillante et on ajoute & cette solution un léger excès 
d'acide chlorhydrique, qui  détermine la précipitation d'un 
peu de matière goudronneuse. Après refroidissement com- 
plet, on filtre et on introduit le liquide dans les appareils 
d'exlraction. 

Ces appareils se composent de grands cylindres ea 
cuivre de 250 litres, munis d'agitateurs. On les remplit en- 
tièrement avec le liquide 8, estraire et on y fait passer, très 
lentement, un courant d'éther qui se sature, pendant son 
trajet,, de résorcine et qu'on reçoit en cet état dans des 
alambics oh on le distille au fur et & mesure qu'il y entre. 
Cet éther distillé fait continuellement le même chemin à 
travers le liquide, jusqu'tt ce que celui-ci soit entièrement 
épuisé. Dans les alambics, on trouve la résorcine formant 
un liquide presqu'incolore, qui se prend, par le refroidisse- 
ment, en une masse cristalline qu'on chauffe finalement jus- 
qu'B 21Ei0. La masse refroidie devient très dure et cassante 
et  forme le procluit commercial. C e l u i 4  contient environ 92 
h 94 010 de résorcine pure, un peu de ph6nol et laisse, Zi la 
distillation, environ 5 010 d'une matière goudronneuse. 

D'aprés M. Calderon (i), pour purifier l a  rdsorcine com- 
merciale, on peut la traiter par un peu de lessive de soude, 
neutraliser en partie par de l'acide chlorhydrique et agiter 
le produit avec de l'éther qui, par l'évaporation, l'abandonne 
en cristaux volumincus. 

La résorcine, ainsi obtenue, fond à 119" et bout & 2760,5. 

(1) Comptes-rendus, t. XXXIV, p. 779 et l l 6 k .  



A 140-1500, elle se sublime en cristaux d'un blanc de ntige. 
Elle est soluble dans l'eau, I'alcool et l'&ber; ses solutions, 
surtout en présence cles alcalis, absorbent l'oxygbne de l'air 
en prenant une coloration rougeâtre. 

Pour obtenir la fluoresc6ine, on fait fondre 100 parties de 
résorcine avec 75 parties d'anhydride phtalique. On chauffe 
jusqu'8 210" pendant une heure, on laisse refroidir et on 
pulv6rise la masse, qui peut 6tre employée directement, 
sans aucune purification, pour la fabrication de 1'8osine. 

La fluorescéine est insoluble dans l'eau. Elle n'a, par 
elle même, comme matière colorante, aucune affinité pour 
les fibres végbtales ou animales, mais forme avec les sels 
métalliques des laques colorées. Elle est soluble en toute 
propartion dans les alcalis, et quelques gouttes de ces solu- 
tions coloreflt des quantiths d'eau consid6rabl-r~ en leur 
communiquant un effet de dichroisrne remarquable ; par 
transparence la liqueur est jaune, et verte par réflexion. 

La fluorescéine est rest6e longtemps un produit de 
laboratoire, et ce n'est que lorsqu'on découvrit son dérivé 
bramé, l'éosine, que son emploi commença à se géné- 
raliser. 

FLUORESCÉ~NE SODIUM. - Pour la preparer, on délaie, dans 
10 litres d'alood, 1 kilogramme de fluorescéine et on y 
ajoute peu & peu, en remuant, 1 k, 100 de brome; toute la 
fluorescéine, en parlie bromée, se trouve en ce moment en 
dissolution. On ajoute alors une nouvelle portion de 
1 k,  100 de brome qui détermine la formation d'un précipité 
cristallin de tétrabromofluoresc6ine. On laisse poser, le 
liquide surnageant sert & la fabrication d'une Bosine de qua- 
lité secondaire et le d6pbt, lavé d'abord à l'alcool, puis à 
l'eau, est délayé dans l'eau chaude, sature exactement de 
soude caustique et fournit alors, par évaporation, la tétra- 
bromofluorescEine sodium ou Qosine, sous forme d'une pou- 
dre cristalline. 

Dans un autre proc6d6, on dissout 5 kilogrammes de 



fluorescéine dans 200 litres d'eau alcaline bouillante. D'un 
autre CM, on dissout 11 kilogrammes de brome dans la 
quantite nécessaire de soude caustique pour arriver & la 
dkoloration compléte du liquide, on mêle les deux solu- 
tions et on y ajoute lentement de l'acide chlorhydrique pour 
rendre la liqueur acide et mettre tout le brome en liberté. 
On filtre ce produit, on le lave, puis on le dissout dans de 
l'eau alcaline et évapore, comme dans le proct5d6 précédent. 

L'éosine, ainsi obtenue, ne donne pas de nuances tout à 
fait aussi belles que celle préparée par la prernihre méthode, 
mais le rendement est beaucoup plus grand et elle est en 
génbral assez pure pour la plupart des besoins de la teinture. 
Sa solution aqueuse presente une trhs belle fluorescence. 

CONSTITUTION DE L'OOSINE. - La fluorescéine, comme 
on l'a vu préc6demment, prend naissance par l'action d'une 
mol6cule d'anhydride phtalique sur deux moIécules de 
résorcine, 

qui, pour entrer en combinaison, perdent H20 et se trans- 
forment en un anhydride 

La formule de constitution de la fluorescéine se trouve 
ainsi dbduite, d'après les plus récents travaux de M. Bœyer, 
de 1'8quation suivante : 

C6H3 

CG H4 lC0\ 
\ C O /  

-- - \- - 
a-ue W fiuoresceine 

formule à laquelle on donne, comme on l'a déja vu pour la 
phénolphtaléine, la forme g8n6rale : 



Quant ii lëosine ou fluorescéine tétfrabromée, sa formule 
sera : 

&SINE BLEUATRE (SOLUBLE A L'EAU) OU ÉRYTHROSINE OU 

TÉTRAIODOFLU ORESCÉINE SODIUM. - Sa fabrication s'opère 
de la façon suivante : 

On dissout la fluorescéine dans de l'eau alcaline et  on lui 
ajoute la quantité voulue cl'iode, préalablement dissous 
dans de la soude caustique diluée. A l'aide d'un acide, on 
met en liberté la fliiorescéinc et l'iode, qui  se combinent 
instantanément en formant un précipité cristallin de tétra- 
iodofluorescéink, qu'on dissout clans de la soude et fait 
Bvaporer. La clissolution aqueuse de tétraioclofluoresc6ine 
ne montre pas de trace de fluorescence, 

Les pyrosines de MM. Monnet et  Cie B la Plaine, sont 
également des fluorescéines létraiod6es dont le dérivé éthy- 
lique, qui est un jaune orangé, soluble clans l'alcool, est 
livre au commerce sous le nom de mandarine ci Calcool. 

ROSE BENGALE. - Cettc nouvelle couleur, livrée au com- 
merce par la maison Monnet et  Cie, et dont l'emploi, malgr6 
son prix élev6, a pris un développement assez considérable, 
est un dérivé iodé d'une fluorescéine nouvelle, clifférente de 
la  fluorescéine ordinaire ; elle donne des roses très violacés 
surpassant en Cclat et solidit6 le carmin de safranum. Son 
éther éthylique donne des nuances roses très vives. 

Enfin, les phloxines sont encore des couleurs apparlenant 
B l a  méme classe de composés. 

SAFROSINE ( ~ ~ O S I N E  B N SOLUBLE A L'EAU) - ÉCARLATE, 

L U T ~ C I E N N E ,  XOPALINE, COCCINE. - La snfrosine ou éosine 
B N ,  est une combinaison de soude avec le clérivé bramé et 
nitré de la fluorescéine. 

Pour l'obtenir, on fait clissoudre 9 kilogrammes cle tbtra- 
bromofluoresc4ine dans de l'eau alcaline, on y ajoute 



8 kilogrammes de nitrate de sodium, on fait bouillir et  on y 
verse 15 kilogrammes d'acide sulfurique à 660. Le précipité, 
d'abord d'un rouge intense, se décolore lectement et pré- 
sente h la fin des flocons de la couleur du sulfure de man- 
ganése. On filtre, on lave, on dissout dans de la soude faible 
et fait Bvaporer. 

On obtient facilement le produit cristallisé en petites 
aiguilles ayant l'aspect de la fuchsine, en laissant refroidir 
lentement sa solution alcoolique bouillante. 

La lutécienne de M. Poirrier est un mélange de bibromo- 
nitrofluorescéine et de bi et de tétranitrofluoresc6ine. 

Enfin, la nopaline et 1'8carlate sont des melanges divers 
de bromonitrofluorescéine et de binitronaphtol. 

GOSINE SOLUBLE A L'ALCOOL - PRIMEROSE A L'ALCOOL. - 
Les Qosines, solubles $L l'a!cool, donnent, en teinture, des 
nuances plus belles et plus solides que les éosines solubles 
h l'eau. Elles sont constituées par les dérivés methylés et 
é thylés de la té trabromofluorescéine. Le premier donne 
une nuance un peu plus jaunâtre que le seconcl. 

POUF prkparer ces Bosines, on mélange 5 kilogrammes 
de tétrabromofluorescéine avec 10 litres d'alcool dthylique 
ou méthylique et 9 kilogrammes d'acide sulfiirique B 660. On 
chauffe 4 heures au bain-marie en cohobant, puis on verse 
dans une grande quantité d'eau froide, on filtre et on trans- 
forme le précipité en sel de potassium, en le faisant bouillir 
avec une solution de carbonate de potassium. Le produit 
s4ch0 se dissout facilement clans un mhlange parties égales 
d'eau et d'alcool et cette solution offre une très belle fluo- 
rescence. 

RRYTHRINE. - L'Brylhrine est de la monoéthyltétrabomo- 
fluorescéine. On l'obtient en chauffant pendant quatre ou 
cinq heures le sel de potassium de la tétrabromofluores- 
céine avec quinze fois son poids d'alcool et la quantité d'é- 
thylsulfate de potassium nécessaire pour la formation de 
l'éther neutre. 



AUR~OSINES ET RUBEOSINES (1). - D9aprBs un brevet, 
pris le 7 juillet 1876, MM. Willm, Bouohardat et Girard, 
sont parvenus & prbparer, d'une façon très originale, de 
belles matières colorantes rouges, en chauffant des acides 
diatorniques, comme les acides phtalique, oxalique, etc., aveo 
des phénols ou diphénols, comme la r6sorcine. On dissout 
le produit dans une lessive de soude, et on ajoute & la solu- 
tion de l'hypochlorite de sodium. 

Les matières colorantes, ainsi obtenbes, sont caractérisées 
par le dichroisrne jaune-vert de leurs solutions aqueuses 
étendues, ce sont les azwéoszizes; les dérivés bromes et iodés 
étant beaucoup plus rouges que les dérivés chlorés, on ap- 
pelle les premiers auréosines rouges et les seconds azsréosines 
jaunes. En traitant ces matières colorantes par l'acide azoti- 
que étendu et bouillant, ou plutôt par un mélange de la 
moiti6 de leur poids d'azotate de potassium et d'autant d'a- 
cide nitrique, à la température de 50-100 degr&, on obtient 
d'autres corps rouges, sans fluorescence, à caractére acide, 
qui sont les rubéoszites. Pour en faire usage en teinture, 
il faut en dissoudre une partie en poids avec 213 de partie 
de soude dans 100 parties d'eau, puis employer cette solu- 
tion faiblement acidifiée et chaude. 

Ces matières colorantes ne paraissent pas, jusqu'k pré- 
sent, avoir eu beaucoup de succès dans l'industrie de la 
teinture. 

TEINTURE EN EOSINE. - Les seuls mordants dont on peut 
faire usage, pour la fixation sur coton de l'éosine ou de ses 
dérivés, sont les sels de plomb ou les mordants d'alumine, 
mais à la condition, dans ce dernier cas, d'additionner le 
bain de teinture d'une certaine quantite d'acétate d'alumine, 
ce qui est indispensable pour obtenir des nuances vives et 
foncées. Le tannin, si fréquemment employé pour la fixation 
des couleurs d'aniline, ne donne aucun r6sultat avec l'éosine 

(1) Rapport de M. Ad. Kopp sur l'Exposition universelle de 1878. 
- Moniteur scientifique, 1 879, p. 76.  



et il en est de même des mordants d78tain, de fer ou de 
chrome. 

Avec les mordants d'alumine, on obtient des nuances au- 
rore, avec ceux de plomb des roses plus ou moins violacés. 

L'alumine peut -&tre fixée sur la flbre d'après les méthodes 
ordinaires, c'est-à-dire en passant le coton en mordant d'a- 
cétate d'alumine & 4 ou 5 degr& Baum6, puis en silicate ou 
arséniate de soude B 5 ou 6 grgmmes par litre, on lave et 
on peut aussitôt procdder & la teinture. Mais il est pré& 
rable de faire usage, comme l'ont indiqué MM. Monnet et 
Reverdin, de coton pr6paré comme pour la teinture en 
rouge d'Andrinople; on donne d'abord un bain d'acide sul- 
foricinique & 100 gr. par litre, on sèche, vaporise une 
heure, puis passe en acétate d'alumine h 50 B ; il est inutile, 
dans ce cas, de laver le coton pour le débarrasser de I'ac6tate 
d'alumine dont il est imprégn6, puisque ce même sel doit 
être ajout6 au bain de teintsure. Ce bain est préparé en 
faisant dissoudre l'éosine, en quantite suffisante, suivant 
la nuance & obtenir, dans de l'eau qui doit être aussi pure 
que possible, on évite ainsi une perte de matière colorante 
qu'entraîne toujours l'emploi d'une eau fortement calcaire, 
on ajoute au bain environ 200 centimètres cubes d'acétate 
d'alumine 50 B par 10 litres d'eau, on entre le coton à 
fkoid et on monte peu 21 peu jusqu'a $O0. La teinture termi- 
nbe, on lave et sèche ii l'air (Echantiblon no 20). 

Avec les mordants de plomb, les nuances, comme nous 
l'avons dit pr6cédernment., sant groseilles ou roses. Le mor- 
dançage peut s'effectuer en passant le coton d'abord dans 
un bain de savon un peu fort, puis dans une solution d'acé- 
tate ou de sous-acétate de plomb à 2 ou 30 B, on lave et on 
teint comme précedemment, mais sans addition d'acétate 
d'alumine au bain cle teinture ; ou bien encore on passe 
d'abord le coton dans le bain de teinture, puis, sans laver, 
on fixe la couleur sur la fibre par un passage en bain froid 
d'acétate ou mieux de sous-acétate de plomb au même de- 
gré que précédemment, on lave et fait sécher. 



Les mêmes méthodes, que celles que nous venons d'incli- 
quer pour la teinture en éosine, sont applicables aux autres 
dérivés de la fi uorescéine. 

Dans l'emploi de ces diverses matières colorantes, les 
bains de teinture ne sont jamais épuisés et doivent être 
conservés pour une autre opération. 

L'érythrosine fournit des nuances violettes, qui, si l'on 
fait usage de mordants de plomb, se rapprochent un peu 
de celles donnees par la fuchsine (Echantillon no 21). 

Si l'on ajoute au bain de teinture de la chrysoidine ou une 
matiére colorante orangée, on obtient des écarlates. 

L'éosine BN ou bromonitrofiuorescéine donne des nuances 
analogues à celles de la cochenille. 

Le rose Bengale et la phloxine, des roses violacés 
(Echantlllons 320s 22 et 23). 

La lutécienne, des nuances jaunes ou jaune-orange se rap- 
prochant de celles fournies par le rocou et le curcuma. 

L'éosine est employée, sur cotons bruts non filés, pour Ia 
fabrication des ouates roses et des cotons de même couleur 
destinés à l'emballage des objets de bijouterie. La teinture 
s'effectue sur cotons bruts blanchis que l'on se contente cle 
passer, par petites portions à la fois, dans un bain faible 
d'éosine et d'acktate de plomb. Plus la nuance doit être vio- 
lacée, plus la proportion d'acétate de plomb doit &Ire consi- 
dérable. Après avoir bien remué le coton dans ce bain, on 
l'exprime à la main et on le fait sécher (Echantillon no 57). 
Le bain doit être conservé et peut servir presqu'indéfini- 
ment pour de nouvelles teintures, nprés avoir été remont6 
de quantités convenables de matière colorante et de sel de 
plomb. Ces nuances, comme celles obtenues sur cotons 
filés, sont peu solides et doivent être conservees B l'abri de 
la lumière, 

Chrysoline, 

Cette matière colorante a été prépar6e en 1877 par M. 



CHRYSOLINE 207 

FrGdEric Reverdin (1) par l'action simultanée de l'acide 
phtalique et de l'acide sulfurique sur la benzylrésorcine, que 
l'on obtient facilement en faisant agir le chlorure de benzyle 
sur la résorcine. 

Mais il est plus économique d'employer la methode sui- 
vante qui siipprime la péparation de la benzylrésorcine. 

On chauffe au bain d'huile, à 130-140 degrés, dans une 
cornue de fonte émaillée : 

Acide sulfurique. . . . . .  460 gr. 
Acide phtalique ordinaire. 1 kil. 

Ce dernier se transforme, dans cette opération, en anhy- 
dride phtalique. On introduit ensuite dans la cornue : 

. . . . . . . . .  Résorcine 1 kil. 
. . . . .  Acide sulfurique. 460 gr. 

. . .  Chlorure de benzyle. 1 Iii!. 

Puis on chauffe légèrement au bain-marie .Lorsqu'il ne se 
dégage plus beaucoup d'acide chlorhydrique, on achève la 
rOaction en chauffant à 135-145 degr&,pendant douze heures. 
On laisse refroidir, on broie le produit de la rbaction devenu 
solide et on le dissout dans de la soude caustique étendue ; 
on fait bouillir assez longtemps, puis on filtre ct on précipite 
l'acide de la matière col orante, par l'acide chlorhydrique ; 
on lave le précipité ii l'eau froide, on le dissout dans la 
quantité de carbonate de sodium necessaire pour saturer 
l'acide formé, puis on é-vqore & sec. Le produit, ainsi ob- 
tenu, est le sel de sodium de la fluorescéine benzylée et 
constitue la chrysoline. 

La chrysoline se présente sous forme d'une masse h 
reflets métalliques verts ; réduite en poudre, elle est 
rouge-brun ; elle est soluble dans l'eau et les alcalis ; ses 
solutions présentent une belle fluorescence verte et sont 
précipitées par les acides,en flocons jaunes. Elle fournit des 

(1) M. Frédéric Keverdin. - Moniteur scienti/ique, 1877, p. 860. 



dérivds bromés, iodes et nitrés, qui sont tous de belle, 
matiéres colorantes. 

On obtient Bgalemant des matières odorantes jaunes en 
remplaçant le chlorure de benzyle par les chlorures, bro- 
mures et iodures de la série grasse. 
TEINTURE EN CHRYSOLINE. - On peut appliquer 8. la  

teinture en chrysolîne sur coton, les marnes méthodes que 
celles que nous avons indiquées pour la teinture en Bosine 
et, spécialement, celle proposée par MM. Monnet et Rever- 
din, dans laquelle on fait usage de coton prépare comme 
pour la teinture en rouge d'Andrinople, en ayant soin d'ajou- 
ter au bain de matibre oolorante une certaine quantité 
d'acétate d'alumine. 

U 

Galléine. 

La galleine a Bt6 découverte en 1871 par M. Bæyer en 
faisant réagir de l'anhydride phtalique sur l'acide pyrogal- 
lique ou pyrogallol. . 

D'aprbs MM. de Luynes et Esperandieu, l'acide pyrogal- 
lique peut être obtenu industriellement en chauffant de 
l'acide gallique dans une marmite de Papin avec deux ou 
trois fois son poids d'eau à 200" ou 2100. Le produit est 
ensuite purifié par distillation dans le vide. 

D'après M. A de Montlaur (2), on peut encore l'obtenir 
par la m6thod.e de M. Grimaux en traitant l'acide gallique 
& froid, dans un autoclave émaillé, par le brome, de façon à 
le  transforme^ en acide dibromé. Quand tout dégagement 
d'acide bromhydrique a cessé, on chauffe à iûûO, pendant 
une heure, avec 1 Quivalent 412 de brome. La masse, 
débarrass6e de tout excès de brome et acide bromhydrique, 
est alors additionnée d'hydrosulflte de sodium et chauE6e h 
60" dans un autoclave fermé ; on tsraite par l'alcool, décante 

(1) Comptes-Rendus, t. LXI, p. 487. 
(2) ilfoniteur scientifique, 1880. p. 1338. 



et évapore l'alcool dans une cornue en cuivre. On obtient 
ainsi 60 B 67 010 de pyrogallol, avec une perte de 5 9.10 010 
de brome. 

D'aprés M. L. Durand (i), pour obtenir la gall6ine, on 
chauffe, & 190 ou ZOO0. un mélange d'acide phtalique avec 
deux fois son poids de pyrogallol, jusqu5& ce que la masse 
durcisse. 

Le produit est ensuite repris par l'eau bouillante pour 
Bliminer les portions d'acide phtalique et de pyrogallol 
ayant Bchappé B la récicltion ,puis soumis à l'action d'un filtre- 
presse. Pour purifier la galléine ainsi obtenue, on la dissout 
dans une solution bouillante de carbonate de sodium d'où 
on la précipite par un acide. Le prBcipité. recueilli sur un 
filtre, est livré aü commerce sous forme de pâte. 

La gall6ine est peu soluble dans l'eau bouillante, & 

laque11 e elle communique cependant une teinte d'un rouge 
vineux, elle est insoiuble clans l'eau froide, mais très solu- 
ble dans l'alcool chaud. Les alcalis caustiques la dissolvent 
en rouge, mais un excès d'alcali fait virer la nuance au 
bleu-viole t. 

Ses solutions concentrées s'altérent rapidement B l'air 
en donnant naissance B des matières brunes. 

L'acide sulfurique dissout ln galléine B froid, l'eau la 
reprécipite inaltérbe. En chauffant à 100°, il y a conden- 
sation partielle et, & 190"-ZOO0, elle se transforme en c6ru- 
16ine. 

CONSTITUTION DE LA GALLÉINE (2). - M. Bæyer avait 
d'abord attribué à la galléine, par analogie avec la fluores- 
céine, la formule : 

( i )  L. Durand. - SociJté industrielle de filuZhouse, t. XLVIII, 
p. 326. 

(2 )  Moniteur scientifique, 1881, p. 1134 et Liebig's Alznalen der 
chernie. 1881, p. 249. 
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et la considérait, de m&me que cette derniare, comme form6e 
par la combinaison d'une molécule d'anhydride phtalique avec 

/OH 
deux molécules de pyrogallol C6HS-OH , unies entre elles 

'OH 
pour former l'anhydride 

/OH 
C6H3, OH 

O 
C ~ H S  LOH 

\OH 

Mais, d'aprbs M. Charles Buchka, la manihre de se com- 
porter de la galleine avec les r6ducteurs ne s'accorde pas 
avec cette formule. Par réduclion, elle ne se transforme pas 
en effet directement en galline, mais fournit de l'hydrogal- 
leine qui ne présente aucun caractère acide. II fut ainsi 
conduit B admettre que, dans la fabrication de la galléine, 
deux restes hydroxyles du  groupe pyrogallol subissent-une 
oxydation en donnant naissance h une quinone, ce qui con- 
duit & la formule : 

O-, OH(C6He) ' O\ O OH(CbH2) 

E'ar fixation de 2H, on comprend alors que le groupe 
quinonique est détruit pour donner caissance à l'hydro- 
galléine 

qui, par une hydrogénation plus prononcbe, donne naissance 
ii la galline qui est un veritable acide 

qui enfin peut encore être réduite et donner l'alcool corres- 
pondant ou gallo1 : 



TEINTURE EN GALLÉINE. - Le meilleur mordant pour la 
fixation de la galléine est le chrome, avec lequel on peut 
obtenir des nuances d'un bleu violacé assez belles. Mais 
la  grande difficult6 de fixer ce métal sur les cotons en éche- 
veaux, rend trhs difficile l'emploi de ce mordant, car on ne 
connaît aucun sel capable de précipiter de l'oxyde de 
chrome sur la fibre, comme cela se fait si facilement avec 
les mordants de fer et d'alumine. M. Gros-Renaud indique, 
pour la fixation du chrome, de -faire usage d'un bain de 
nitrate chromate-chromique, sel dont nous avons indique 
pr6cédemment la préparation. On passe les cotons dans 
une solution de ce sel à 4" ou 5" B, on sèche, passe en eau 
ammoniacale au 1/10, lave et teint. Par  cette méthode, 
l'oxyde de chrome se t.rouve en effet très complbtcment 
fix6 et la  teinture s'effectue avec la plus grande facilité, 
mais les nuances sont souvent mal unies, par suite d'une 
décomposition inégale du sel de chrome dans toute l'épais- 
seur de l'écheveau. 

On arrive à un meilleur rBsultat en additionnant le mor- 
dant d'un dixième environ de son volume de glycérine. On 
6vite ainsi sa dessication et la teinture est plus rkgu- 
lière. 

Une autre méthode peut encore être employée pour la  
tointure en galléine avec lesemordants de chrome, elle 
consiste à passer le coton dans un mQlange d'acétate de 
chrome à 5" B, de bisulfite de sodium et de galléine, on 
exprime fortement et on vaporise 1 h. à 1 h. 1/2, Sous l'in- 
nuence de la chaleur, le bisulfite se décompose en rédui- 
sant l'acétate de chrome, dont l'oxyde se combine avec la 
matiére colorante, on lave et la teinture est terminée. Par 
ce procéd6, on obtient des nuances Bgaies, mais comme on 
est obligé d'employer des bains de matière colorante assez 
concentrés, il en résulte une perte notable de galléine. 

En dehors du chrome, on peut encore employer, pour la 
teinture en gallbine, les mordants de fer et de plomb, mais 
les nuances obtenues sont plus ternes qu'avec le chrome. 



Si l'on fait usage d'un mordant de fer, on passe d'abord le 
coton en bain de tannin B 1 gr. ou 3 gr. par litre, puis de 
pyrolignite de fer à 20 ou 3 9 ,  on lave et on teint comme 
en alizarine, en ajoutant au bain de teinture la quantita 
de gall6ine nécessaire pour la nuance à obtenir et élevant 
graduellement la temperature jusqu'h l'ébullition. L'opBra- 
tion terminée, on donne un bain de savon bouillant, et fait 
sécher (échantillon no 24). Enfin, si l'on se sert de plomb 
comme mordant, après avoir passé le coton en bain d'acé- 
tate ou mieux de sous-acétate de plomb à 50 gr. ou 100 gr. 
par litre, qu'on fixe par un passage en carbonate de soude 
B 30 ou 40 B ou de savon B 7 ou 8 gr. par litre, on lave et 
teint comme précédemment. On obtient ainsi des gris vio- 
lacés, plus ou moins foncés suivant les proportions de mor- 
dant emproy6es. 

Les nuances fournies par la galléine sont très solides et 
résistent très bien B l'air, B la lumihre, au savon et aux solu- 
tions alcalines. 

Cette matibre colorante verte est un dérivé de la gal- 
léine, dont la d6couverte est Bgalement due à M. Bæyer. 
On l'obtient (l) en chauffant B 2000 une partie de galléine 
sèche avec 20 parties d'acide sulfurique. Le produit de la 
réaction est coulé dans l'eau, puis lavé jusqu'h parfaite neu- 
trali té. D'après M. de Montlaur, on peut purifier la matière 
colorante en la dissolvant, sous pression, dans du bisulfite 
de calcium, filtrant et la réoxydarit & l'air libre. 

La céruléine est h peu prhs complètement insoluble dans 
l'eau, elle n'est altérée ni par les acides ni par les alcalis. 
Par l'action des agents réducteurs, elle peut se réduire 
comme l'indigo et se réoxycler à l'air en reprenant sa cou- 

(1) Moniteur scientipque, 1878, p. 1122. 



leur primitive. Avec le bisulfite de sodium, dont l'emploi, 
en teinture, a été proposé par M. Horace Kœchlin,elle forme 
une combinaison solide, blanche, ii , laquelle M. Pru- 
d'homme (l) a donné le nom de céruléine-sulfite. Elle est 
soluble dans l'alcool, peu soluble dans les sulfites con cent ris,^ 

et se dissout facilement dans l'.eau avec une nuance jaune 
verdâtre. Par l'ébullition, cette solulion dégage de l'acide 
sulfureux et la liqueur devient verte en même temps qu'al- 
caline. Les proportions les plus avantageuses pour sa forma- 
tion sont 2 molécules de bisulfite pour une molécule de 
cérul6ine C40 HiO 07. 

Depuis quelque temps, on trouve dans le commerce une 
céruléine en poudre ou cérulézize &directement soluble dans 
l'eau, préparée par l'action du bisulfite de sodium sur la 
cbruléine ordinaire. Ce produit qui, en impression, peut 
rendre de gra.nds services, n'a pu, jusqu'8 prhsent, être 
appliqué avec avantage à la teinture du  coton en éche- 
veaux. 

Pour teindre avec cette nouvelle matière colorante, on 
prépare d'abord une solution assez concentrée de c6ruléine 
soluble, on y ajoute une quantite convcnable de mordant, 
on y passe le coton à froid, puis on vaporise. Sous l'in- 
fluence de la chaleur, la combinaison de bisulfite et de ceru- 
leine se trouve détruite et celle-ci, se combinant au mor- 
dant, se fixe sur la fibre; mais comme, par une seule 
immersion, on n'obtient qu'une nuance faible, on est obligé, 
pour obtenir des tons foncés, de réitérer plusieurs fois la 
m&me opération et il en rbsulte une manutention considé- 
rable et une perte notable de matière colorante. 
CONSTITUTION DE LA CERULÉINE (2).  - Lorsqu'on traite 

la galline par l'acide sulfurique, elle se transforme en céru- 
line par perte de H 2 0  et comme M. Bæyer a demoiitré que 

(1) SocztW industrielle de  Mulhouse, 1879, p. 86'7. 
(2) Moniteur scientifique, 1881, p. 1156 et ~ i e b i g ' s  Annalen der 

chernie, P r  octobre 1881, p. 249. 





sa solubilit6, comme l'a indique M. Horace Kœchlin, par 
une addition de bisulfite de sodium. Il faut pour cela d6layer 
la cbruleine avec une proportion de 2' de bisulfite ii 40" B 
par kilogramme de céruléine du  commerce. On laisse les 
deux corps quelque temps en contact, puis on verse le tout 
dans le buin de teinture. L'opération terminée, on donne 
au coton un bain de savon bouillant et on fait sécher. 
(EchanM~on no 25.j 
La propri8 té que possède la céruléine de pouvoir être r6- 

tluite, h la façon de l'indigo, en devenant soluble et de se 
rboxyder B l'air, pourrait encore être mise à profit pour la 
teinture du coton. Le gris de zinc, en présence d'un peu 
d'ammoniaque, semble être, dans ce cas, l'un des meilleurs 
réducteurs dont on puisse faire usage. 

Les teintures en chruléine sont d'une très grande solidité, 
elles résistent B l'air, au savon, aux alcalis, aux acides, et 
c'est la seule matière colorante verte qui présente ces pr6- 
cieuses qualités. 

Enfin, en teignant en cérulbine sur pied de cachou ou de 
toute autre matière culorante jaune, on peut encore obtenir 
des nuances bronze, olive, mousse, etc.. . , q u i  présentent 
alors une grande solidit& 



CHAPITRE IX 

COULEURS AZOIQUES 

On désigne sous le nom de compos6s azoïques, des corps 
caractérisés par la prbsence, dans leur molécule, Gu groupe 
diatomique (- Az = Az -)". 

Lorsque les deux atomicités de ce groupe sont saturées 
par deux radicaux aromatiques, dont en outre, un ou plu- 
sieurs al ornes d'hydroghne peuvent être remplaces par un 
radical quelconque, les compos&, ainsi formés, appartien- 
nent ii la classe des corps azoïques proprement dits; lors- 
qu'au contraire, l'une seulement des atomicités est saturée 
par un radical aromatique et l'autre par un radical quel- 
conque, acide, amide substitué, oxhydryle, chlore, brome , 
etc ..., le composé qui en rhsulte prend le nom de corps dia- 
zoïque. 

Grâce aux travaux de MM. Griess, Caro, Marius, 
Schiendl, Witt, etc ..., le groupe azoïque a pris, dans ces 
derniers temps, une grande importance, par suite des nom- 
breuses couleurs auxquelles il peut donner naissance et 
dont l'emploi tend chaque jour B se ghnéraliser de plus 
en plus. 

Ces couleurs présentent, en effet, un très grand int6rêt 
au point de vue industriel, car, tout en possédant la viva- 
cite de nuance des anciennes matières ço1orant.e~ d'aniline, 
elles l'emportent sur ces dernières par une solidité rela- 
tivement considhable. 

La base de ces couleurs est I'azobenzol 

Ce compcsé n'étant pas salifiable, ne peut 6tre employé 



en teinture, mais si, dans l'un de ses radicaux CG HJ,  on in- 
troduit le groupe hydroxyle ou amide, on obtient des corps 
acides ou basiques susceptibles d'applications indus- 
trielles. 

Tels sont : 

l'amidoazo benzol C6HJ-Az = Az-C6Hb(AzH2) OU jaune d'aniline 
le diamidoazobenzol C6H"Az = AZ-C~H~(AZH~)~ OU chrysoïdine 
le triamidoazobenzol C6H"Az = AZ-C~H~(AZH~)~ OU brun de phé- 

nvlène-diamine 
I'arnidoazodiphényle Cif Hg- Az s AZ-C~H'(AZHS) O; bleu d'azodi- 

phényle 
I'amidoazodinaphtyle CSOHl3-Az =: Az-C~OH~(AZH?) OU rouge de 

Magdala 

Enfin, en remplaçant le groupe amidé par le groupe 
1 

hydroxyle, on obtient de nouvelles matières colorantes dont 
les d6riv6s sulfoconjuguEs constituent les tropéolines, oran- 
gés, ponceaux, etc.. . 

Jaune d'aniline ou amidoazobenzol 

Cette matière colorante fut livrée au commerce, vers 1864, 
par la maison Simpson, M a d e  et  Nicholson. C'était, d'après 
Martius et Griess, de l'oxalate d'amidoazobenzol mélang6 
d'une petite quantité de matièré résineuse, obtenu en sou- 
mettant de l'aniline, en solution alcoolique, à l'action d'un 
courant d'acide azoteüx, jusqii'h ce que le produit ait pris 
une teinte rouge foncée. ,4u bout de deux jours, on ajoùte de 
l'acide chlorhydrique, on exprime la matihre cristalline qui 
se forme, on la dissout dans l'eau chaude et on prhcipite par 
l'ammoniaque. 

C e  jaune est beau et brillant, mais peu solide. 
D'après M. Ad. Kopp (i), on ne !'a jamais fabriquE en 

grand et on vendait génkralement sous ce nom du binitro- 
naphtol ou de la phosphine impure. 

(0 Moniteur scientifique (exposition univ. 1878) 1879, p. 195. 



On trouve aujourd'hui dans le commerce, sous le nom de 
j a m e  acide Graessler ou jaune authenrique, les dérivés sulfo- 
niques de l'amidoazobenzol. Ce jaune acide serait, d'aprbs 
M. Nietzki, un melange de sels de sodium des dérivPs mo- 
nosulfonique et diçulfonique de l'amidoazobenzol. D'après 
M. W. de Miller, il serait plutôt forme des dérivés disulfo- 
nique et trisulfonique de I'amidoazobenzo!. Pour  le prépa- 
rer, d'après Graessler, on fait réagir 3 à 5 parties d'acide 
sulfurique fumant sur une partie de chlorhydrate d'amidoa- 
zobenzol, h une tempbrature qui ne dépasse pas 90 & 100 
degrés, puis on sature la liqueur par un alcali et on fait éva- 
porer. On obtient ainsi la matière colorante, soit sous forme 
de pâte, soit sous forme de poudre sèche, soluble dans 
l'eau. 

Chrysoidine ou métadiamidoazobenzol 

La chrysoïdine fiit découverte presqu'en meme temps, en 
1876, par M. Caro, qui l'obtint par l'action de la métaphé- 
nylène-diamine sur le diazomidobenzol et par M. Olto. 
N. Witt, en traitant le premier de ces corps par le chlorure 
de diazobenzol. Ce dernier procédé était seul industriel et il 
fut aussitdt exploit6 par MM. Thomas et Dower B Brent- 
fort. L'année suivante, M. Hofmann (1) expliquait le mode 
de formation de cette nouvelle matiere colorante et en don- 
nait la constitution. 

L a  chrysoïdine se prépare, par la méthode de M. Otto. 
N. Witt (2), en additionnant une solution B I ûjû  d'un sel 
de diazobenzol d'une solution de phénylénediamine B 
io 010. 

(1) Berichte der deutschen chemischcn Gesellschaft, t. X, p. 213 
et Mmiteur scientifiqzle, 1877, p. 1156. 

(2) Berichte der deutschen chernischen Geâellschaft, t. X ,  p. 654, 
et Moniteur scientifique, 1877, p. 687. 



BRUN DE P H E N Y L ~ N E  218 

C6HSAzV1 + CGH4(AzHf)4 = P H s -  A z ? - C ~ H ~ ( A Z H ? , ) ~  + 1ICl 

11 se forme un prQcipit6 de couleur rouge sang qu'on dis- 
sout dans l'eau bouillante ; on laisse refroidir à 50 degrés, 
on additionne la solution, qui contient 10 010 de chrysoï- 
dine, d'ammoniaque aqueuse et on purifie la base par cris- 
tallisation dans l'alcool & 30 0/0 et enfin dans l'eau bouil- 
lante. Le produit con~mercial est le chlorhydrate de cette 
base et se présente sous forme d'une poudre cristalline gris 
fonce ou de cristaux, souvent assez volumineux, à reflets 
métalliques verdâtres, peu solubles d ans l'eau froide (envi- 
ron 3 0/0), très solubles dans l'eau bouillante et l'alcool. Ces 
solutions sont d'une couleur rouge orangbe très foncCe et 
sont douées d'un assez grand pouvoir colorant. La chrysoï- 
dine donne, avec l'acide sulfurique, u n  acide chrysoïdine- 
sulfureux qui est une inat.iére colorante, donnant en teinture 
des nuances plus brunes que la chrysoïdine. 

En substituant & l a  phenylène-diamine d'autres amines 
aromatique s telles que la toluène-diamine et en remplaçant 
le diazobenzol par ses homologues, on peut obtenir toute 
une sQrie de nouvelles malibres colorantes de constitution 
analogue à celle de la chrysoïdine. 

Brun de phbnylhne (Brun Bismark, Vésuvine) 
C6H5-Az = Az-CGHs(AzH93 

Pour préparer ce brun, on ajoute peu à peu & une solution 
neutre d'azotite de  sodium ou de potassium une solution 
froide, étendue, mais fortement acide, de métaphénylène 
diamine. 11 se forme un précipit6 cristallin brun rougelitre 
qu'on lave à l'eau, puis $ l'acide chlorhydrique. Par addi- 
tion d'ammoniaque, on priscipite la base, et, pour la puri- 
fier, on la traite par l'eau bouillante qu i  dissout le triami- 
doazobenzol qui se depose ensuite par le refroidissement. 

Ce corps forme des croûtes cristallines ou des lamelles 
de couleur brunâtre, fusibles B 137". Il est peu soluble dans 
l'eau froide, plus soluble dans l'eau chaude et l'alcool. 



Le brun du commerce est le chlorhydrate de cette base 
et se présente sous forme d'une poudre brune soluble dans 
l'eau. 

Rose de Naphtaline ou de Magala on rosanaphty- 
lamine ou Amidoazodinaphtyle 

Celte matiére colorante a été découverte par M. Schiend (1) 
et résulte de l'action de la naphtylamine sur l'azodi- 
naphtyldiamin e. 

CL0H7(AzH4)+C1OH7 -Az = Az-C~OH~(AZHP)= 
Ci0H6(CioH7)-AZ = A z - C W ~ ( A Z H ~ ) + . ~ Z H ~  

On introduit dans un vase, en fonte émaillée, poids Egaux 
d'a~odiat t~ht~ldiamine,  de naph tylarnine et d'acide acéti- 
que, on chauffe & 150" au bain-marie ; il se &gage de l'am- 
moniaque, e t ,  l'opération terminée, on coule le produit 
brut sur une plaque de fonte émaillée ; on le dissout dans 
de l'eau acidulée d'acide chlorhydrique, on filtre, on sature 
la liqueur par du carbonate de sodium, puis on y ajoute un 
excès de sel marin. La matière colorante se dépose h Nta t  
de chorhydrate, sous forme d'un précipité cristallin qui, B 
l'état sec, se présente sous forme d'une poudre cristalline 
brun fonce, peu soluble dans l'eau froide, plus soluble dans 
l'eau bouillante, soluble dans l'alcool. Ses solutions pré- 
sentent une très belle fluorescence. On s'en sert surtout 
pour la teinture de la soie. 

Bleu d'azodiph6nyIe ou indaline. 

Ce bleu, découvert par MM. Martius et Griess (2) et étu- 
dié par MM.' Hofmann et Geyger (3), s'obtient par une réac- 

(1) Bulletin de ln Socidtt! chimique, t. XIII, p, 95. 
(2)  Acad6mie des sciences de Berlin, 1865, p. 640. 
(3) id. id. 1869, p. 550. 



tion analogue & celle qui donne naissance au rouge de 
Magdala, c'est-&-dire par l'action d'un sel d'aniline sur 
l'azodiphényldiamine ou amidoazobenzol. 

C6HK(AzH=)+C6H5-Az = Az-C6H1(AzHP)= 
C6HP(CW)-Az = Az-CGH~(AZH~)+AZH~ 

Le produit brut, obtenu industriellement, renferme trois 
corps différents que l'on sépare par dss procédés spéciaux 
et qu'on livre au commerce sous les noms d'induline RB, 
induline BBB et induline V. Ces corps sont solubles dans 
l'alcool, mais insolubles dans l'eau ; pour les rendre solu- 
bles, on les traite par l'acide sulfurique de façon les trans- 
former en dérivés sulfoniques. 

En remplaçant, dans la préparation précédente, l'aniline 
par la toluidine ou la naphtylamine, on oblient d'autres 
matieres colorantes bleues analogues. 

La fabrication de l'induline se fait surtout en Angleterre, 
dans les usines de MM. William, Thomas and Dower ii 
Brentfort, et de MM. Brook Simpson and Spiller à Londres. 

Tropbolines, oranghs, ponceaux. 

Ces matières colorantes sont produites par la  ré action 
des dérivés diazoïques de l'aniline et de la naphtylamine 
~ul~oconjugués sur les phénols et les amines. Les produits 
ainsi obtenus pr6senteent une constitution analogue & celle 
de l'amidoazobenzol et du diamidoazobenzol dont ils ne 
diRErent qu'en ce que le radical A z H S  est remplacé par de 
l'oxhydryle O H et que, dans la molécule, se trouve intro- 
duit le groupe sulfoxyle S O 3  He 

L'apparition dans le commerce de ces nouvelles matières 
colorantes, fut le résultat des travaux de M. Hofmann sur 
la constitution de la  chrysoïdine et des recherches de 
M. Roussin et de M. O. N. Witt. En 1877, M. Poirrier 
vendait ces corps sous le nom d'orangés, et, peu après, 
NIM. Williams, Thomas et Dower mettaient en vente de3 
produits analogues sous le nom de tropéolines. 



Le mode g6néral de prdparation de ces matières colo- 
rantes consiste dans la réaction des dérivés diazoïques de 
l'aniline ou de la diphénylamine sulfoconjugués, sur les phé- 
nols ou les amines. 

TROPÉOLINE Y. - C'estle sel de sodium de l'acide monoxy- 
parazoph6nylsulfureux 

obtenu en faisant réagir l'acide paradiazophénylsulfureux 
sur le phénol ordinaire. 

C'est une poudre jaune claire. 
TROPÉOLINE O (CHRYSO~NE). - C'est le sel de sodium de 

l'acide met adioxy parazophénylsuIfureux 

obtenu ,en faisant réagir l'acide ' paradiazophénylsulfureux 
sur la résorcine. On l'emploie surtout dans la teinture sur 
soie et sur laine. 

TROPÉOLINE 00 (ORANGÉ IV). - C'est le sel de potassium 
de l'acide phénylamidoazophénylsul lureux 

obtenu par l'action de l'acide diazoph6nylsulfureux sur la 
diphénylamine. 

Ce  sel se prosente sous forme d'aiguilles aplaties dichroï- 
ques, paraissant jaune d'or clair ou foncé. Il est facilement 
soluble dans l'eau bouillante, tcbs peu soluble dans l'eau 
froide. Les acides minéraux m t t m t  l'acide en liberté en 
colorant le liquide en violet, aussi doit-on l'employer en 
teinture avec I'acid e achtique et non l'acide sulfurique. 

La marque oos est le corps chimiquement pur, cristalli- 
sant en beaux cristaux jaune d'or. 

TROPEOLINE D (ORANGÉ 111, HÉLIANTHINE). - On l'obtient 
par la réaction de I'acide paradiazophénylsulfureux sur la 
dimbthglaniline. Le produit commercial est le sel ammonia- 
cal de l'acide ainsi obtenu. 

TROPÉOLINE 000 NO I (ORANGÉ N O  I). - C'est le sel de 



sodium de l'acide oxy- (a) -naphtylparazoph6nyIsulfureux 

obtenu par l'action de l'acide pr6c6dent sur l'a-naphtol. 
Ce sel se présente sous forme d'une poudre brun-rougehtre, 
la qualité supérieure est en beaux cristaux verts. 

On en fait principalement usage dans la teinture sur laine 
pour remplacer l'orseille et le curcuma. 

TROP~OLINE 000 N* II. (ORANGÉ NO II). - C'est le sel 
de sodium de l'acide oxy-p-naphtylparazophénylsuHureux 

o5tenu, comme le prdcédent, en remplaçant l'a - naphtd 
par le p- naphtol. Il se prbsente sous forme d'une poudre 
rougeâtre et sert principalement pour la teinture de la soie. 

TROPÉOLINE 0000 (ORSELLINE, ÉCARLATE, ROUELLINE). - 
Cette couleur est obtenue par l'action de l'acide diazonaphty- 
lamine-sulfonique sur le P - naphtol. Pour le préparer, on 
d6compose une solution de chlorhydrate de naphtylamine 
par un nitrite alcalin, on obtient ainsi une solution de chlo- 
rure de diazonaphtylamine, à laquelle on ajoule une solu- 
tion froide et, diluée de P - naphtol. Pendant toute l'optsra- 
i b n ,  on maintient les liqueurs léghrement alcalines, on aci- 
dule Mg&rement, puis on recueille le préci pi t6 d'oxyazo- 
naphtylamine qu'on transforme en dérivé sulfoné, en le 
chauffant au bain-marie avec de l'acide sulfurique. 

On peut également décomposer le d6riv4 diazoïque de la 
naphtylamine par de l'acide naphtylsulfureux. Le produit 
obtenu est ensuite transform6 en sel de sodium. 

Cette matière colorante est principalement employBe dans 
la teinture sur soie, pour remplacer l'orseille. 

D'après M. W. de Miller (l), le rouge fiançai's serait un 
mélange de rocelline et d'orangé no 2, dans la  proportion 
de 30 parties d'orangé pour 20 parties de rocelline. 

( i )  Bull. de la Soc. chimique, 1881, p. 207. 



PONCEAUX ET BORDEAUX. - L'action des dérivhs sulfo- 
conjugés des P-naphtols sur les dérivés azoïques peut en- 
core donner naissance & des matières colorantes, pour les- 
quelles MM. Meister, Lucius et Brunning ont pris, pour 
l'Allemagne, le 24 avril 1878, le brevet suivant. 

Les dérivés sulfoconjugu6s du naphtol P sont préparés, en 
chauffant douze heures,& 100-110 degrés, une partie de P- 
naphtol avec trois parties d'acide sulfurique h 66" ; le produit 
est ensuite transforme en sel de sodium. Celui-ci se compose 
de deux isombres qu'on sépare avec de l'alcool & 80-90 de- 
gr6s. A cet effet, on le fait dig6rer avec trois & quatre 
parties d'alcool ; le sel insoluble donne des nuances rouges 
et la solution alcoolique distillée, laisse, par évaporation, 
le sel soluble qui fournit des nuances jaunes. 

Pour prdparer le ponceau R, on dissout 6, 5 parlies de 
xylidid dans 12 kilog. d'acide chlorhydrique à 200 B et 200 
parties d'eau ; ii cette solution on ajoute, en refroidissant, 4, 
5 parties d'azotite de potassium b 100 pour 100. La solution 
de chlorure de diazoxylol est versde dans 20 kilog. du sel 
disulfoconjugué insoluble dans l'alcool., dissous dans 200 
kilog. d'eau et 10 kilog. d'ammoniaque B 10 010. 

Il se précipite une masse rougeâtre, celle-ci est redissoute, 
précipitée par du chlorure de sodium et vendue, ii l'état de 
sel de sodium ou de potassium, sous forme de poudre rouge 
claire. 

Pour les ponceaux R R et R R R, on se. sert des homolo- 
gues sup4rieurs de la xylidine, tel que lëlhylxylidine. 

Pour le Bordeaux R, on remplace la xylidine par la naphty- 
lamine. 

Pour préparer le jaune orange, cinq parties d'aniiine sont 
transformées, comme précddemment, en dérive azoïque et 
on fait réagir celui-ci sur une solution de 'LO parties de sel 
soluble, dissous dans 200 parties d'esu et 10 parties d'am- 
moniaque. La matière colorante, ainsi obtenue, est un peu 
plus rouge que la phosphine, mais solide, 

Enfin, en remplaçant, dans le procéd6 précédent, l'aniline 



par la naphtylamine, on obtient le Bordeaux C, et en subs- 
tituant 1'6thylxylidine à l'aniline, on prépare le Bor- 
deaux G .  

Ecarlate de Biebrich (1). 

La connaissance des composés tétrazoïques, pour la 
prdiparation desquels plusieurs brevets ont d6jà été 
pris, est due à M. Kekulé qui, le premier, parvint à 
obtenir un dérivé diazoïque de l'amidoazobenzol, dé- 
rivé que MM. Caro et Schraube ont combine avec le phé- 
nol. Mais les composés de cet ordre ne deviennent utilisa- 
bles,comme coloranis, que par l'introduction dans leur mo- 
lécule du naphtol et des groupes sulfoniques. Le rouge de 
Biebrich, qui vient se ranger dans cette dernière classe de 
composés, peut s'obtenir en ajoutant une solution alcaline 
de p-naphtol B une solution du d6rivé diazoïque de l'ami- 
doazobenzol ou diazoazobenzol, préparé par l'action du ni- 
trite de sodium et de l'acide chlorhydrique, sur l'amidoazo- 
benzol. On obtient ainsi une poudre rouge brique, dont la 
constitution peut être exprimée par la formule 

qu'on transforme ensuite en derivé sulfonique par l'ac- 
tion de l'acide' sulfurique fuma.. 

On peut encore le preparer en faisant r6agir le @-naphtol 
sur le dériv6 azoïque de l'amidoazobenzol sulfonique ou 
jaune acide de Græssler. 

Dans les deux cas, on obtient deux dérivés sulfoniques, 
monosulfoniqiiv et disulfonique, que l'on transforme en 
sels de sodium et, c'est dans cet état, que la matihw cdo- 
rante est livrée au commerce. L'acide sulfurique concentré 
permet de reconnaître sa constitution, car il colore en 
vert foncé ceux de ces composés qui sont sulfonés dans le 

(1) W. de Miller. - Bulletin de la Soz. chimique, t. X X X I T ,  
P. 207, 208, 210. - Nietzlri, id. t. XXXV, 
P* 209, 627. 
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noyau benzhique, en violet ceux qui sont sulfonés dans le 
groupe naphtol et en bleu pur ceux qui renfermenl des 
groupes sulfoniques B la fois dans les deux groupes préré- 
dents. 

D'autres matihres colorantes, analogues comme cons Li tu- 
tion au rouge de Biebrich, peuvent encore être obtenurs 
par les mêmes méthodes, c'est-h-dire en faisant réagir les 
d6rivés diazoïques de divers composés amidoûzoïques sur 
les ph8nols; de là une nouvelle série dematihrcs colorantes 
dont quelques-unes ont dejh fait leur apparition dans le 
commerce sous les noms cle ponceau 3 R, porcceau S extra, 
poîzceatl SS exlra. 

De l'emploi des couleuts azoïqnes en teinture. 

TEINTURE EN CHRYSO~DINE. - La chrysoïcline est aujour- 
d'hui assez employée pour obtenir sur coton cles nuances 
jaunes, oranges etc., et comme colorant jaune pour les 
nuances composées. Elle teint presque tous les mordants, 
mais c'est par l'emploi des sels d'étain, que l'on arrive h 
obtenir les nuances les plus pures et les plus brillantes. 

On mordançe d'abord le coton en bain de stannate de 
soude à 30 kilog. par 100 kilos de coton, que l'on fixe par 
un passage dans une solution de 15 kilog. d'alun. On peut 
recommencer une seconde fois la même opération, on laye, 
et  le coton est alors prêt à recevoir la teinture. La propor- 
tion de matière colorante à employer est d'environ 2 à 3 1;. 
pour 100 kilog. de coton. On entre à froid, on monte peu à 

peu jusqu'8. la température de 50°, on lave et fait sécher. 
En ajoutant au bain de teinture une petite quantité d'acide 
achtique on obtient des nuances plus orangées. (Echantz'llofi 
no 36). 

On peut encore passer le coton dans une solution de 
tannin à 5 ou 6 grammes par litre, à la température de 40 
OU 500, puis en bain de stannate de soude, laver et teindre 
comme prh6demment. 



LEUR EMPLOI EN TEINTURE 

En dehors des nuances jaunes plus ou moins orangées 
que l'on peut obtenir avec les différentes chrysoïdines du 
commerce, on peut encore réaliser, par leur mélange avec 
la fuchsine, la safranjne , le brun Bismarck, etc.. . , une 
grande varibté de tons rouges et bruns. Il suffit pour cela 
de teindre d'abord le coton en chysoïdine, puis de le passer 
dans la solution de l'une des matières colorantes précé- 
dentes. Enfin,en teignant en chrysoïdine sur pied de cachou 
de Laval ou de sumac et de fer, on obtient des gris, & 

reflets plus ou moins jaunâtres, qu'il est quelquefois diffi- 
cile de réaliser par l'emploi d'auhes matières coiorantes. 

TEINTURE EN BRUN DE PHÉNYLÈNE. - Le brun Bismark 
donne, en teinture, des nuances analogues à celles fournies 
par le cachou,mais,en géndral, plus jaunes et plus brillantes. 
Pour mordançer le coton, on le passe dans une décoction de 
sumac, ou une solution de tannin à 5 ou 10 grammes  pi^ 

litre, que l'on fixe par un passage en bain de gélatine à 
5 ou 6 grammes par litre, ou d'émétique à 10 grammes par 
litre, ou encore d'acétate d'alumine, cl'oxymuriate dëtain 
ou d'acétûte de fer à 30 ou 5" B. 

C'est avec l'émétique que l'on obtient les couleurs 
les plus brillantes, avec le fer, la nuance est très foncée. 
Après le morclançage, on lave et on teint en bain de 
brun Bismark Zi une température de 500 h 60°, avec ou 
sans addition d'alun. (EchantiYons no 27 e t  28). 

Le brun Bismarck s'allie parfaitement avec la plupart des 
autres matiéres colorantes et peut ainsi donner une grande 
variété de nuances composées. En teignant en bain de brun 
et de fuchsine, de chrmysoïdine ou de safranine, on obtient 
toute une serie de grenats et de bruns, dont on peut aisé- 
ment faire varier la nuance suivant les proportions relatives 
de matières colorantes employées. 

TEINTURE EN INDULINE. - Dès son apparition, l'induline 
fut  employée de suite par les teinturiers sur laine et sw 
soie, mais son application sur les fibres végétales n'a pas, 
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dans le principe, donné lieu il des rhsultats satisfaisants 
pour la coloration en bleu. 

La niéthode la plus générale consistait à mordançer les 
fibres dans une dbcoction de sumac et B teindre ensuite 
dans une solution de matière colorante, à froid ou à 800. 

Mais,en opérant ainsi,on ne peut obtenir que des nuances 
ternes et violacées, et il est imp~ssible de produire sur les 
fibres d'origine vt5gétale un bleu pur. 

D'après M. Duputel (l), on peut arriver à de très bons 
résultats par la methode suivante : 

Au lieu d'employer la solution aqueuse d'induline, il est 
préférable de dissoudre la matière colorante dans l'alcool 
et de la melanger à l'eau au moment de s'en servir. 

On trouve maintenant dans le commerce une solution 
ulcooligue obtenue de  la façon suivante : 

On traite l'induline en poudre par l'acide acétique 5 80 B, 
puis on opère la dissolution de l'acétate ainsi formé en 
employant 10 kilogrammes d'alcool dénaturé ou d'alcool 
méthylique, pour un kilogramme de produit sec.Cette solu- 
tion d'incluline ne doit pas être pr6parée trop longtemps 
avant l'usage, et il faut toujours tenir les fûts bien bouchés 
afin d76viter les pertes cl'dcool; dans le cas oh 1'011 aurait 
négligé ce soin, il faudrait faire bouillir avec un peu d'al- 
cool, la solution altér6e. 

Comme on l'a vu, le mordançage au sumac est insuffi- 
sant et ne peut hurnir  que des bleus ternes, mais si l'on 
passe ces nuances en bain acide, on observe qu'elles chan- 
gent rapidement de ton et deviennent plus vives. Partant 
de cette observation, M. Duputel a cherché introduire 
clans la  préparation de la fibre, avant la teinture, un com- 
posé acide propre à modifier la nuance primitive. Les sels 
acides de fer ou de  cuivre ne peuvent être employés pour 
les nuances claires cause de la coloration noire qu'ils don- 

(1) Rapport présenté à la Société industrielle du nord de la France, 
1879. 
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nent avec les matieres .astringentes et c'est le sel d'étain du 
commerce qui paraît fournir les résultats les plus satisfai- 
sants. 

Le coton,prépar6 d'abord dans un bain de matière astrin- 
gente et ensuite dans une dissolution de sel d'étain, est 
alors en état, de recevoir la teinture, depuis le bleu le plus 
clair jusqu'aux nuances les plus foncées, mais cette der- 
nière opération doit être faite avec beaucoup de soin, car 
c'est de 18 que dbpend, en grande partie, le  résultat final. 

Il faut d'abord s'assurer de la qualité de l'eau dont on 
dispose; les eaux calcaires doivent être corrigées avec un 
peu d'acide acétique de manière à les rendre légèrement 
acides. 

Le bain étant préparri avec les prQcautions indiquhs, on 
manœuvre les matières à teindre pendant 10 minutes & 
froid, puis on élève peu & peu la température de manière à 
arriver à 900 ou 100° en une heure. 

La nuance, primitivement grise, devient de plus en plus 
bleue à mesure que le chauffage devient plus Bnergique. 
Toul le colorant est absorbE vers 50°, et, si l'opération a été 
bien conduite, l'eau qui se trouve dans la chaudihre doit 
etre incolore ou légèrement rose. 

Dans aucun cas on ne doit ajouter de la solution alcooli- 
que lorsque la température du bain est supérieure 30". 

Après la teinture, on laisse remonter à l'air, on lave ii 
l'eau froide et on sèche. 

En résumé, pour obtenir le bleu d'induline, il faut : 
1' Mordançer dans un bain de matière astringente : tannin, 

sumac, châtaignier, noix de Galles, etc.; 
2" Passer dans une clissolution d'un sel acide ou d'un 

acide ; 

3' Teindre avec la solution alcoolique d'acétate d'induline 
et chauffer progressivement le bain jusqu'k 90° ou 10O0. 

Pour obtenir un bleu clair, on peut se servir des propor- 
tions suivantes : 

Pour 100 kilogrammes de coton en écheveaux; 
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Tannin. 1 kilog. 
Sel d'étain. 3, 1) 

Solution d'induline. 8 1) 

En faisant varier ces quantités, on peut obtenir toute 
la gamme des bleus (échantillons no 29 et 30) ; mais pourles 
tons très foncés, la grande quantite de matihre colorante 
qu'il faudrait employer en rendrait le prix de revient beau- 
coup trop blevé, aussi est-il p r é f h b l e  d'arriver au même 
résultat par l'emploi d'une matière colorante & meilleur 
marché, destin6e h servir de pied à l'induline. 

On peut,& cet effet, faire usage d'une solution alcalinede 
rocou, dont on fait varier la concentration avec la nuance à 
obtenir. C,n lave après cette première teinture, puis on opère 
commo pour le bleu-clair. Malheureusement les nuances au 
rocou offrent peu de solidité à l'air et à la  lumière et ce 
procéd6 peut prbsenter certains inconv6nients. Sous ce 
rapport,le cachou est plus avantageux. La fibre, après avoir 
été passée dans une dissolution de cachou, est soumis- ii 
l'action d'un bain oxydant de bichromate de potasse et, 
après un lavage énergique, mordançée et teinte en bleu par 
les procédés ordinaires. 

On peut encore faire usage de cachou de Laval, de bleu 
d'indigo, de bleu au campêche, etc., mais la méthode la plus 
Bconomique est de mordançer simplement le coton en tan- 
nin et acétate de fer, on obtient ainsi un gris plus ou moins 
foncb, suivant la  quantité des deus corps mis en présence ; 
on n'a plus ensuite qu'& teindre en induline, mais il faut 
observer que, par cette méthode, les nuances sont toujours 
un peu ternes. 

Enfin l'induline peut elle-même servir de pied à d'autres 
couleurs, telles que 1.e bleu au campêche ; pour 100 kilo- 
grammes de coton teint en induline, on peut employer : 

Extrait sec de campêche. . . . 4 kilog. 
Sulfate de cuivre. . . . . . . . S00 grammes. 
41un. . . . . . . . . . . . . . . 5 kilog. 
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Avec le bleu de Guinée qui est un produit liquide prbparé 
par MM. Ruch et fils et qui sert à rehausser certains bleus 
de cuve, il suffit de passer le bleu h. remonter dans un 
bain formé de : 

Alun. . . . . . . . . . . 5 kilog. 
Acide sulfurique. . . . . 112 litre. 

puis teindre & chaud en bleu cle Guinée. 
Enfin, tous les produits propres & remonter les bleus d'in- 

digo peuvent également recevoir une application dans cette 
teinture spéciale. 

Les bleus d'induline résistent tràs bien 8. l'air, aux acides, 
au savon et même aux lessives alcalines faibles. Les les- 
sives fortes font virer la nuance au violet, et le chlore la fait 
clispûraltre. Les agents réducteurs, qui exercent une si 
f'âcheuse influence sur les bleus d'aniline, ont peu d'action 
sur l'induline. En somme, on voit que, par ses propriét&, 
ce bleu peut entrer dans la fabrication d'un grand nombre 
de tissus et remplacer, dans certains cas, le bleu d'indigo. 

Teinture des cotons brtits. - Les principes sur lasquels 
repose cette teinture sont absolument les mêmes que 
ceux que nous venons cl'indicluer et il n'y a que le mode 
opératoire qui est un peu différent. Pour obtenir un gris 
perle, le coton, bien d4bouilli' et convenablement déchiré, 
est passé dans un mordant compos6 de 2 010 d e  tannin et 
3 010 d'extrait sec de campêche, h la température de 80". On 
le laisse deux heures dans ce bain, puis, après l'avoir bien 
égoutté, on le plonge dans ilne solution de sel d'étain à 
Io B. L'addition de campêche dans le mordant permet de 
voir si toutes les parties du coton sont également mordan- 
!@es. Au sortir du bain de sel d'étain, le coton est 
essoré de nouveau, déchiré, puis teint, par petites portions, 
en bain monté à raison de 16 liil. de matière colorante 
Pour 100 kilog. On commence la teinture à froid, on chauffe 
Peu à peu, en remuant sans cesse, jusqu'h 1'6bullition, puis 
on lave et sèche, après avoir passE en baip de savon. 



Les bleus fonces se font par les mêmes procddés, en 
augmentant les quantités de mordant et de rnatiére colo- 
rante. Ces bleus sont surtout employPs dans la bonneterie. 

TEINTURE EN PONCEAU ET ORANGÉ. -L'apparition dans 
le commerce de ces matières colorantes est de date relative- 
ment récente. Elles présentent, sur les couleurs -d'aniline, de 
tri% grands avantages sous le rapport de la solidité à l'air. 
Ainsi, comme l'a constaté M. Blondel, des échantillons de 
tissu de coton, teints en ponceau de xylidine n'6prouvent de 
dégradation notable qu'après une exposition intérieure de 
deux mois au soleil de l'été. A l'ombre, cette alteration est 
nulle, même lorsque l'air se trouve chargé accidentellement 
de vapeurs acides ou alcalines. 

Ces diverses matières colorantes qui  ont une affinil6 très 
prononc6e pour les fibres animales, n'en ont malheureu- 
sement aucune pour les fibres végétales. En outre, la plu- 
part des mordants employés en teinture, tels que le tannin, 
l'alumine, le plomb, au moyen desquels on arrive h fixer 
presque toutes les autres matières colorantes, n'on!, 
qu'une trhs faible affinitt! pour ces nouvelles couleurs. Il 
en résulte que les procédés de teinture appliques à ces 
colorants sont très imparfaits et qu'un simple lavage à 

l'eau suffit, en général, pour faire disparaître une grande 
partie de la couleur. Malgré ces inconvénients, les ponceaux 
et les orangés sont aujourd'hui trés employés pour la tein- 
ture du coton, mais à la condition spéciale que les tissus fa- 
briqués avec des cotons teints à l'aide de ces produits, ne 
soient pas destinés à subir même un simple lavage & l'eac 
froide. 

Les procédbs les plus génkralement employés pour la 
teinture des colons en ponceau et orangé sont les sui- 
vants : 

1" Passer le coton dans un bain de stannate de soude & 
30 B, tordre, faire un second passage en bain froid à 15 ou 
20 0/0 d'alun, auquel on peut aejouter un peu de géhtine, 
soit environ 5 kilog. pour 100 kilog. de coton, tordre, puis 
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teindre, en commençant ii froid et montant peu à peu 
jusqu9& 500, dans un bain prépar6 & raison de 2 à 5 kilog. 
de colorant pcjur 100 kilog. de coton, auquel on peut ajou- 
ter un peu d'acétate d'alumine ou d'alun dans la proportion 
de 2 & 3 kilog. Il est en g6n6ral préfërable de faire cette 
addition de sel d'alumine, non pas au commencement de 
la teinture, mais après 20 minutes ou une demi-heure. On 
relève alors le coton, on ajoute au bain la sol.ution du sel 
pr6parée B l'avance, on rentre le coton et on continue la 
teinture jusqu'à lëpuisement le plus complet possible du 
bain. 11 n'y a plus ensuite qu'8 essorer et faire sécher. 
(kchantillons no 31 et 32). 

2" Passer le coton, pendant un quart d'heure, dans un 
bain bouillant de savon de Marseille à 10 kilog. pour 100 
kilog. de coton, tordre, donner un second bain froid de sel, 
d'étain ou de stannate de soude & 3 O  ou 40 B, tordre, puis 
passer une dernitre fois dans un bain, 8. 50°, de 5 kilog. de 
gélatine, essorer et teindre comme pr6c6demment. 

TEINTURE EN ÉCARLATE. - Les proc8dés employés pour 
la teinture des ponceaux et des orangés sont applicables il 
la teinture du coton en 6carlate.On peut encore faire usage, 
comme mordant, de tannin fix6 en gélatine. Après avoir 
bien imprhgné le coton d'une solution de tannin à 5 OU 8 
grammes par litre, on le passe' en bain de &latine B 5 OU 

10 gr. par litre, on lave et on teint en bain d'écarlate & 
la température de 500 à 600. Les nuances, ainsi obtenues, 
résistent parfaitement au lavage. 

Safranine. 
La safranille a été signalée, pour la première fois, par 

M. Perkin (1) comme se produisant accessoirement dans la 
fabrication du violet, cl'aniline. Son mode de préparation resta 
d'abord assez obcur, on savait seulement qu'elle prenait 
naissance par l'action successive, sur l'aniline, de l'acide 
azokux et de l'acide arsénieux, jusqu'au jour OU MM. Hof- 
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mann et Geyger (1) publièrent le r6sultat de leurs recher- 
ches sur'cette matiére colorante et vinrent confirmer ce 
fait, qu'avait d6j& constaté M. Ch. Girard, que pour la pr6- 
paration de la safranine il faut employer des anilines lourdes 
B point d'ébullition Qlevé. Après avoir reconnu qu'elle ne se 
forme, ni avec l'aniline pure, ni avec la toluidine cristallisée 
ou un mélange de ces deux corps, mais qu'elle s'obtient 
aisément avec la toluidine liquide, bouillant à 198O, ils en 
conclurent qu'elle dSrive de l'orthotoluidine et lui attribué- 
renl la formule CM HHSo Az4. 

D'après M. Adolphe Ott, une bonne méthode pour pré- 
parer la safranine consiste à soumettre d'abord, 8 l'action 
de l'acide nitreux, les huiles lourdes d'aniline, formées d'un 
mélange d'aniline et d'orthotoluidine, dont le point d'ébul- 
lition eSt compris entre 1980 et 200Q, provenant en général 
des bases échappées dans la fabrication de la fuchsine, de 
façon à les transformer en dériv6s diazoïques que l'on 
traite alors par l'acide arsénique sirupeux. Cette seconde 
phase de l'opération est semblable & celle dont on fsit usage 
pour la fabrication de la fuchsine, mais en ayant soin d'opé- 
rer & une plus basse température. A la fin on chauffe la 
masse au bain de sable, jusqu'à apparition d'une coloration 
violelte. On peut remplacer l'acide aisénique par l'acide 
nitrique; mais, dans ce cas, les rendements sont moins bons 
et il y a production d'acide picrique. 

L'opération terminée, on fait bouillir la masse avec de 
l'eau calcaire, on filtre sur des filtres en laine et  la liqueur 
filtrée, saturEe par l'acidr, chlorhyd~ique et additionnée de 

. sel marin, abandonne la safranine, que l'on purifie en la 
redissolvant dans l'eau acidul6e et en la précipitant par le 
chlorure de soclium. 

Un autre procécl6 consiste & faire réagir, une basse 
température, de l'acide chlorhyclrique sur un mélange d'mi- 

(2) Berichte der deutsc hen chemzschen Gesetls haft , 1876. p. 46% 
et 526. 
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line lourde et de nitrite de potassium. Il se produit les 
mêmes dérivés diazoïques que préchilemment, que l'on 
oxyde incomplètement par l'acide arsénique. On chauffe et, 
quand une petite quantité de la masse se dissout en violet 
rouge dans l'alcool, on dissout le tout dans une grande 
quantité d'eau. On filtre et cn achève l'oxydation de la 
liqueur filtrée en la faisant bouillir avec du  bichromate de 
potassium, jusqu'à ce qu'elle ait pris une couleur rouge 
intense. On la neutralise alors par un lait de chaux qui 
précipite des matihres brunes et grises ainsi que de Pars& 
nite et de l'arséniate de chaux, on filtre et on précipite la 
safranine par le sel marin. 

D.'après M. Otto N. Wit t  (i), il ne serait pas nécessaire, 
pour produire la safranine, d'oxyder la toluidine pr6nhble- 
ment traitée par l'acide nitreux ; on pourrait l'obtenir en 
chauffant l'orthoamidoazobenzo1 avec du chlorhydrate 
d'orthotoluidine en solution alcoolique, vers 150-2000, en 
l'absence de tout oxydant et mdme à l'abri de l'air. 

Ce r6sultat explique le mécanisme de la formation de la 
safranine. Sous l'influence de l'acide chlorhydrique, une 
mol6cule d'amidoazotoluol est rdduife, les quatre atomes 
d'hydrogène, nécessaires à cette réaction, étant enlevés, par- 
tie à la toluidine qui se trouve présente', partie B une autre 
molécule d'amidoazotoluol, ce que l'on peut exprimer par 
l'équation suivante : 

--- - - Y  

amidoazotol~ol toluidine safranine 

Mais comme on observe que la toluidine est régénérée 
et qu'il se forme en outre clu paradiamidotoluol, le même 
qui prend naissance par réduction de l'amidoazotolu~l,il faut 
admettre une seconde phase dans la réaction, dans laquelle 
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une deuxihme molécule d'amidoazotoluol se trouve detruite 
pour donner naissance aux produits précbdents en vertu de 
l'8quation suivante : 

L'action d'un oxydant, dans la preparation de la safra- 
nine, paraît donc superflue. D'autre :part, une très petite 
quantité de ohlorhydrate de toluidine doit suffire, puis- 
que ce corps est toujours régénéré, et c'est en effet ce que 
l'expérience a pleinement confirm6. 

La safranine se rencontre dans le commerce & Mat de 
chlorhydrate. L'étude de la base a été faite par MM. Hof- 
mann et Geyger qui sont parvenus B l'extraire au moyen de 
l'oxyde d'argent. Elle est soluble dans l'eau et, par Bvapo- 
ration, se dépose sous forme de cristaux rouge brun qui, 
après dessication h 1000, acquièrent un reflet mktallique 
tirant sur le vert. On en rencontre dans le commerce de 
nuances plus ou moins jaunes, ce qui pourrait s'expliquer 
par l'existence de plusieurs safranines homologues, telles, 
par exemple, que celle de MM. Dale et Schorlemmer dont 
la formule est C2°H18Az4. 

Les sels de safranine sont en général salubles dans l'eau 
en rouge brun. Leur solution, additio~née d'acide chlorhy- 
drique, prend une belle teinte violette qui passe au bleu 
fonce si on ajoute plus d'acide, puis devient verte et 
enfin vert clair. 

TEINTURE ER' SAFRANINE. - La safranine est principa- 
lement employée pour reaplacer le carthame, dans la tein- 
ture du coton. Les meilleurs mordants à employer sont 
l'étain et le tannin ou les sels de plomb. Les cotons sont 
d'abord pass6s dans une solution de sel d'étain ou d'oxy- 
muriate d'6tain à 2 0  B, puis, sans laver, dans une décoction 
de sumac, ou une solution de tannin 2 ou 4 grammes par 
litre. On lave et teint en bain de safranine, monté à raison 



de 3 à 5 kilogrammes de matière colorante pour 100 kilo- 
grammes de coton, auquel on ajoute un peu d'acide acé- 
tique qui donne plus de vivacité à la nuance. On entre à froid 
et on monte peu à peu jusqu'h la température de 50 & 60 
degrés (échantillon no 34). 

On peut encore, après avoir mordançé le coton en tannin, 
le passer à froid dans une solution de stannate de soude, 
tordre, répéter au besoin une seconde fois les mêmes opé- 
rations, laver et teindre camme précédemment. 

En faisant usage, comme mordant, des sels de plomb, 
on obtient des nuances plus violacées. Le coton, après avoir 
étB passe dans une solution de savon ii 1 kilogramme par 
10 kilogrammes de coton, est tordu, puis passé à froid dans 
un bain de 1 kilog. 500 d'acbtate de plomb, 1 et  
teint, & la temperature de 50°, dans un bain de safranine, 
sans addition d'acide qui a une tendance B v i o l ~ e r  la 
couleur. 

Enfin, on peut encore faire usage de tannin 0x6 en gélatine 
ou en Bmétique, d'après les mêmes méthodes que celles que 
nous avons indiquées précédemment. Le mton est d'abord 
passé dans une solution de tannin à 5 gr. par litre dont on 
determine la fixation par un passage en bain de gélatine B 
5 gr., ou d'bmétique à 10 gr. par litre. On lave et teint à 500 
en bain neutre de safranine. Les nuances, ainsi obtenues, 
sont plus vives et plus pures que par les autres méthodes. 
En ajoutant au bain de teinture une petite quantite d'une 
matière colorante jaune, on peut obtenir, avec la safra- 
nine, des nuances oranges. 

Enfin, on a encore proposé, pour la teinture en safranine, 
de mordançer le coton par un passage au bouillon dans une 
solution de nitrate d'urée à 2 gr. par litre, suivi d'un pas- 
sage dans une solution de biphosphate de chaux à 5 gr. par 
litre. Cette méthode serait également applicable aux diverses 
couleurs d'aniline avec lesquelles elle permettrait d'obtenir 
cles nuances très vives et très pures. 



Bleu méthylène (1). 

Le bleu m6thylène est obtenu par la fabrique Badoise 
d'aniline et de soude de Mannheim, d'après la réaction 
observée, par Charles   au th, entre l'hydrogène sulfuré et 
les solutions Qtendues de diamines aromaliques, en pré- 
sence d'agents oxydants. Le point de départ est la diméthy- 
laniline qu'il est facile 'de transformer en son amido-dérivé 
correspondant ; on commence par produire & froid le chlo- 
rhydrate de nitro~odiméth~laniline, en faisant réagir le 
nitrite de potassium, en prhsence de l'acide chlorhydrique 
et de l'eau, sur la diméthglaniline. On transforme ensuite 
ce chlorhydrate en amidodim6thylaniline d'après les mé- 
thodes de r6duction connues, soit par le i'er, l'étain ou le 
zinc finement divisé, soit par l'hydrogène sulfuré, ce der- 
nier procédé étant celui que l'expérience a démontrk être le 
plus convenable. A ceteffet., on fait passer un courant d 'hy 
drogène sulfuré dans la solution aqueuse de chlorhydrate 
de nitrosodimét.hylaniline, additionnée d'acide chlorhy- 
drique, jusqu'à ce que la liqueur soit complètement décolo- 
rée. Pour produire la matière colorante, il suffit, alors d'ajou- 
ter du perchlorure de fer en l6ger excés, à la sûlution de 
chlorhydrate d'amidodiméthylaniline ainsi obtenue, jusqu'h 
ce que l'hydrogène sulfuré ait complètement disparu. On 
peut aussi renverser la série des opérations, c'est-à- 
dire oxyder d'abord l'amidodiméthylaniline, puis réduire 
ce produit d'oxydation, instable par lui-même, en em- 
ployant un très léger excès d'hydrkgène sulfuré. La ma- 
tière colorante ayant été produite d'une manière ou cle 
l'autre, on l'isole complètement en y versant du chlorure 
de sodium ou une solution de chlorure de ziiic, puis on 
filtre et on lave pour en separer le précipité insoluble qui 
s'est produit en même temps. Au moyen de chlorure de 

il) Moniteur scient@que, 1879, p. 12%. et 1881, p. 764. 



sodium et de chlorure de zinc, on sépare de nouveau la 
matière colorante de la liqueur filtrée et l'on recueille sur 
un filtre la combinaison double de zinc et de matiére 
colorante. 

Le mérite de ce procédé, comparé à celui de M. Lauth, 
consiste en ce que la paraphénylènediamine, qui éh i t  
employée par cet expérimentateur et qu'on ne pouvait se 
procurer qu'avec difficulté, est rernplacee par de l'amidodi- 
mélhylaniline facile à obtenir. 

Le bleu méthylène est soluble dans l'eau et l'alcool, les 
réducteurs, tels que l'hydrogène suifur6 ou l'hyposulfite de 
soude décolorent ses solutions, que les oxydants ramènent 
B leur couleur primitive. La soude et la potasse donnent 
des précipités volumineux bleus, tandis que l'ammoniaque 
ne trouble pas la solution. 

Le chlorhydrate du bleu paraît avoir pour formule 
Ci%H'8SAzhHCl, rnak son étude n'est pas encore assez avan- 
cée pour qu'il soit possible de se prononcer sur sa consti- 
tu tkm. 

TE~NTURE EN BLEU MÉTHYLENE. - Le meilleur mordant, 
pour la teinture en bleu mélhylène sur coton, est le tannin 
dont on peut, déterminer la fixation sur la fibre par l'emploi 
de I'alumke, du fer,  de l'ém0tique ou de la gQlatirie. Les 
proportions de tannin à employer peuvent varier de 5 8. 
10 grammes par litre suivant la nuance que l'on veut obte- 
nir. On passe le coton clans ce bain, on le tord, puis on lui 
donne,& la ternp6râture cle 40 à 500,un second passage 
une solution de l'un des agents fixateurs indiqués précé- 
demment. 

A4céétate d'alumine à 40 on 5" B. 
Acétate cle fer ii 4 ou 50 B. 
Émétique, 5 ii 8 gi-ammes par litre, 
Gélatine, 10 à 12 grammes par litre. 
Dans ces conditions, l'intensité de nuance dépend sur- 

tout de la con~~entration du bain de tannin. Si au contraire, 
ce qui donne d'aussi bons résultats, on passe d'abord le 



ooton dans le bain d'alumine, de fer, dëm6tique ou de 
gélatine, puis dans le bain de tannin, la quantite de ma- 
tiare colorante, d6posde sur les fibres, dépendra de la con- 
centration du bain de sel métallique ou de @latine em- 
ployé. (&ch&ntillons W 3 5  et 36.) 

Avec l'alumine on obtient des tons bleu pur, avec le fer 
des tons très foncés à reflets cuivrés, avec l'émétique des 
nuances phsentant beaucoup d'analogie avec celles fournies 
par l'alumine, enfin, avec 13 gblatine, des tons violaces se 
rapprochant des bleus d'indigo plus nourris et plus cor- 
s6s que ceux fournis par l'alumine ou l'émhtique. 

Dans tous les cas, quel que soit le procéd6 de mordan- 
gage employé, les cotons, après avoir Bit5 lavés, sont prêts 
B recevoir la teinture. 

D'après MM. Lamy et Edouard Kopp (i), la natwe de 
i'eau -employ4e dans 143 hain de teinture pAsente une cer- 
taine importance. D'après ces auteurs, l'eau distillée donne 
les meilleurs rdisultats, ce qui tend à prouver que l'eau la 
pius pure possible sera toujours à préférer. L'eau de riviere 
donne, avec le fer, des tons bleus verdâtres, et avec l'alu- 
mine des tons bleus un peu moins foncés qu'avec Peau 
distillée. Cette même eau de rivihre, gdditionnee d'huile, 
donne de très mauvais &sultats, non-seulement comme 
buance de bleu, mais aussi au point de vue de l'hgaiitb de 
la teinture. L'addition de sel de soude ou de carbonate de 
soude fournit, par contre, de trés bons r6sultats ; il en est 
de mame du phosphate de soude et surtout, du mélange de 
ces deux sels que l'on pourra employer dans les proportions 
de 200 grammes de chacun d'eux par 100 litres d'eau ordi- 
naire. 

Quant à la proportion de matiè~e colorante, elle peut va- 
rier de 1 à 2 kilog. par 100 kilogrammes de coton. 

Le bain étant préparé, on entre le coton à froid et on 
monte peu B peu, en une demi-heure, jusqu'h l'4bullilion 

(1) Socidtéindustrielle de Rouen, 18804 p. 382. 



que l'on maintient encore environ une demi-heure. On re- 
lève le coton, on le lave à grande eau et on le fait sécher. 
Les bleus méthylènes, ainsi obtenus, résistent très bien &u 
savon neutre bouillant, au chlore, h la lumière et B l'air, 
surtout ceux obtenus avec les mordants d'alumine qui pa- 
raissent un peu plus solides, surtout au savon bouillant, 
que ceux provenant de l'emploi du mordant de fer. Mais, 
d'aprhs MM. Lamy et Edouard Kopp, ce qui  les distingue 
surtout des bleus d'indigo, $est leur peu de ~6sistance aux 
lessives bouillantes de cendres qui les font passer rapide- 
ment au gris, tandis que l'indigo resiste très bien & cette 
Bpreuve. C'est 18, pour ces bleus, une infériorité très no- 
table, puisqu'il suffirait d'un savonnage en savon un peu 
caustique, pour d6truire la nuance du bleu et la faire passer 
au gris. 
Le bleu m6thylhne est encore employé pour obtenir des 

verts, par son union avec diverses matières colorantes 
jaunes. A cet effet, on commence par teindre le coton en ca- 
chou ou bois jaune, on le mordançe en tannin et alu- 
mine ou gélatine et on le teint en bleu m&hyl&ne, comme 
nous l'avons indiqué précbdemment. En faisant varier la 
nuance et l'intensité de la matière colorante jaune, on 
peut obtenir diffbrents tons de verts très beaux et très 
solides. 

TEINTURE SUR COTONS BRUTS. - Le bleu méthylène, fixé 
sur cotons bruts non filhs, dans de bonnes conditions, 
rbsiste bien & l'action du foulon, et est aujourd'hui assez 
employé dans l'industrie de la draperie. La teinture s'effec- 
tue comme celle des cotons en écheveaux, en mordangant 
d'abord en bain de tannin, assez concentré, & 3 pour 100 du 
poids du coton, puis en émétique ou acétate de fer, à la 
température de 50 à 600. Vu le prix assez élevé de l'émé- 
tique, on le remplace assez souvent par un mélange de 
10 parties de sulfate de zinc et 5 parties d'acétate de soude. 
On peut également employer l'ac6tate d'alumine ou la gé- 
latine. 



Après cc mordançage, les cotons sont lavés, essorés, puis 
passés à la dSchireuse, afin de bien ouvrir toutes leurs par- 
ties et rendre la teinture plus bgale. Celle-ci s'effectue, en 
général, par petites portions à la fois, en faisant usage d'eau 
additionnée de carbonate et de phosphate de soude, comme 
nous l'avons indiqué préc6demment. La proportion de bleu 
& employer est d'environ 1 kilog. et demi pour 100 kilog. de 

coton. On entre à froid, on monte peu ii peu jusqu'& l'ébul- 
lition que l'on maintient quelque temps, on laisse égoutter, 
on lave et on termine par un bain de savon. (Echantz'llon 
no 58.j Pour obtenir des nuances bien unies, il est néces- 
saire d'introduire dans la cuve de teinture une grande cpan- 
tité d'eau. Comme, après la teinture, le bain se trouve 
complhtement épuisé, il n'y a pas à craindre de pertes de 
matière coiorant,e. 

On peut encore obtenir des bleus très foncés en donnant 
au coton, avant la teinture, un pied de cachou de.Laval ou 
d'un autre colorant analogue. Enfin, en donnant au coton 
avant de le teindre en bleu, un pied de cachou ou de bois 
jaune, on peut obtenir, comme sur cotons filés, différents 
tons de verts, assez solides pour pouvoir être employés dans 
la draperie. 

Indophénols (1). 

Ces nouvelles matières colorantes, récemment brevetées 
par MM. Horace Kœchlin et Otto. N. Witt, et dont quel- 
ques-unes paraissent appelées Zi un grand avenir industriel, 
ont des teintes bleues et violettes et sont remarquables par 
leur bon marché et leur solidit& Elles sont aujourd'hui 
fabriquées, en grande quantité, par LIM. Léopold Casella 
et Cie de Francfort-sur-Mein et MM. Durand et Hugue- 
nin de Bâle. 

(1) Moniteur scientifique, 4881, p. 840, note de M. Nœlting. - 1882, p. 327 et 390. 



On les obtient d'après deux métthocles différentes : l a  pre- 
mière consist,e à faire réagir les dérivés nitrosés des amines 
aromatiques tertiaires, ou des phénols, ou cles chloroquino- 
nimides 

et ses homologues sur des solutions alcalines de phénols, à 
la température ordinaire. Le colorant se développe au bout 
d'un certain temps ; sa  formation est beaucoup accél6rée si 
l'on ajoute au mélange un agent réducteur, tel que lapouclre 
de zinc ou l'oxyde stnnneux et un peu d'ammoniaque. Les 
auteurs recommandent spécialement l'emploi de la nitroso- 
dimethyle et diélhylaniline et du nitrosophénol et, comme 
phénols, le phho1 ordinaire, la résorcine, l'orcine et les 
deux naphtols v. et P, ainsi que leurs homologues et leurs 
produits de substitution. 

La. seconde méthode consiste à oxyder, en solution faible- 
ment alcaline ou acidulée avec iin acide faible, tel que l'acide 
acétique, ou mieux encore, en solution complhtement 
neutre, un mElange d'un dérivé paramidé et d'un phénol. 
Comme oxydants, on peut employer tous les agents ordi- 
naires, tels que les chromates, les ferricyanures, les perma- 
nganates, les hypochlorites et même, dans certains cas, 
l'oxygéne de l'air. 

Le clérivé cle 1'~-naphtol, plu$ spécialement désigne sous 
le nom d'indophénol, est cl'une couleur bleue, celui du 
phho1 a une teinte plus verd&tre, ceux cle la résorcine et 

P-naphtol sont violets. 
La meilleure méthode, pour préparer l'indophénol, con- 

siste à dissouclre une molécule d'a-naphtol clans 3 molecuies 
de soude caustique et une grande quantité d'eau. A cette 
liqueur, on ajoute une solution cl'une molécule de chlorhy- 
drate de diméthylparaph6nylénediamine et une quantité 

d'alcali pour redissoudre le précipité qui a pris 
naissance. Le liquide obtenu est peu color6, mais, sous l'in- 



fluence de l'oxyghne de l'air, il passe rapidement au bleu et, 
si cette action est maintenue wsez longtemps, l'indoph6nol 
se dépose en cristaux. Cependant, il est prbférable de faci- 
liter la réaction par une addition d'un agent oxydant, tel 
que le ferricyanure de potassium ou mieux encore le chro- 
mate de potassium. Si en effet, à une solution de chromate 
neutre de potassium, on ajoute la liqueur alcaline précé- 
dente, on n'observe d'abord aucune réaction, mais, si on la 
rend légèrement acide par des additions successives d'acide 
acétique, qui transforme le chromate neutre en chromate 
acide, on voit aussitôt la liqueur se troubler et prendre un 
ton bleu cui.vré. Le précipité forme est très divisé et est re- 
cueilli sur un filtre, on le lave pour Blirniner les eaux-mères, 
et il est livré au commerce sous forme de poudre sèche ou 
de pâtequi, desséchée à l'air, se présente sous forme de 
morceaux bleus, 9. cassure conchoïdale, ressemblint exacte- 
ment à l'indigo Guatemala. 

L'indophBnol du commerce renferme, comme impureté, 
une petite quantité d'une matihre colorante violette qui se 
fixe avec lui dans les opérations de la teinture, mais qui ne 
nuit en rien h la beauté de la nuance. Pour l'avoir pur, il 
suMt de le laver avec de l'eau acidulee à 1 010 d'acide sul- 
furique, jusqu'à ce que l'eau de lavage ne soit plus 
colorée. 

Le véritable dissolvant de l'indophénol est l'alcool, auquel 
il communiquf: une belle couleur bleue. 11 est insoluble 
dans l'eau. 11 se dissout dans l'acide sulfurique concentre 
avec une coloration bleue intense: que l'addition d'eau fait 
virer au rouge sale. Chauffé, avec précaution, il se sublime 
en aiguilles bleues ressemblant à l'indigotine. Traité par 
une solution chlorhydrique de sel d'étain, il se transforme 
en une poudre grise, qui est une combinaison de leuco- 
indophénol et de chlorure d'étain. Cette poudre, recueillie 
sur un filtrBe, est livrée au commerce sous le nom cl'indophénd 
blanc. Cette leucobase est soluble dans 40 parties d'eau et 
possède la curieuse. propri6t6 de rester indifférente et 



inoxydable & l'air tant qu'elle se trouve dans un milieu 
même trés faiblement acide, mais, sous l'influence des 
alcalis, elle absorbe rapidement l'oxygène en régknérant 
l'indophénol et c'est sur cette réaction qu'est fondé I'em- 
ploi de l'indophénol en teinture. Sous l'influence de divers 
autres agents réducteurs, tels que la glucose, l'indophénol 
peut encore être rbduit en liqueur alcaline, 9. la façon de 
l'indigo, en donnant naissance à un liquide verdâtre avec 
des stries et des reflets bronzés à la surface. 

La réaction, en vertu de laquelle les indophénols pren- 
nent naissance, permet d'espbrer qu'elle pourra être génb- 
ralisée et donner lieu, dans l'avenir, à la découverte de 
nouvelles matières colorantes. 

TEINTURE EN INDOPHBNOL. - La teinture en indoph6nol 
est très simple et peut s'exécuter d'une façon analogue & 
celle de la teinture en indigo. On prhpare d'abord le pro- 
duit de r6duction de l'indophénol, en délayant dans de l'eau 
alcaline, avec de la glucose, la pâte d7indoph6nol bleu et 
chauffant 8.800. Le liquide devient verdâtre avec des stries 
et reflets bronzés 8. la surface ; il prend, en un mot, toutes 
les apparences d'une belle cuve d'indigo. On &end alors la 
liqueur avec de l'eau chaude et on y plonge le coton. Lors- 
qu'on est arrivé à la nuance voulue, ce dont on s'assure en 
prélevant de temps en temps iin échantillon, on sort le 
coton, on l'exprime, on le lave et on développe la couleur 
par une exposition prolongée à l'air ou mieux par un bain 
oxydant. En sortant du bain, le cotcn est d'une couleur 
vert-grisâtre qui, par oxydation, passe au bleu indigo. 
Comme oxydant, on peut se servir de tous les agents 
usuels, par exemple le bichromate de potasse ; mais, d'a- 
près MM. Kœchlin et Witt, il serait préférable de faire 
usage d'une solution ammoniacale d'un sel cuivrique (sul- 
fate, nitrate, chlorure), dans laquelle on insuffle de l'air au 
moyen d'un barbotteur Kœrting. Le sel cuivrique oxyde le 
le~kindo~hénol ,  en passant à l'état de sel cuivreux, et ce- 
lui-ci est transformé de nouveau en sel cuivrique par 1'0~~- 



gène de l'air. Le bain oxydant peut ainsi servir indéfiniment. 
La théorie de cette teinture est exactement la même que 
celle de la teinture en indigo. 

Une autre méthode, qui paraît préférable, consiste & ef- 
fectuer la réduciion de l'indophénol au moyen de l'oxyde 
d'étain. 

On fait dissoudre, h froid, 6 kilogrammes de sel d'étain 
dans 24 litres d'eau et on y verse doucement, en agitant, 
une solution tiède de 6 kilogrammes de carbonate de potasse 
dans 24 litres d'eau. Il se forme un précipité que l'on re- 
cueille sur une toile. D'un autre côté, on prépare du nitro- 
muriate d'étain en melangeant une partie de sel d'&ah avec 
une partie d'acide nitrique à 36". 

On neutralise cette liqueur par une quantité égale d'oxyde 
d'étain 6n pâte et on ajoute au mélange, 17indoph6nol, pr6a- 
lablement humecté avec de l'acide acétique. Quand la  ré- 
duction est opérée et que la liqueur a pris une teinte rou- 
geâtre, on l'étend d'eau et on y passe le coton prépar6 en 
huile ou acide sulforicinique, comme pour la teinture en 
rouge d'Andrinople. Vu le peu d7affinit6 du leukindophénol 
pour les fibres végétales, il faut manaeuvrer le coton assez 
longtemps dans ce bain. La teinture terminée, on lave et on 
développe la nuance par un passage en bain de bichromate 
de potasse, 8 1 pour cent, à la température de 500. 

La nuance bleue, fournie par l'indophénol, résiste trés 
bien au savon, ainsi qu'à l'action, même directe,des rayons 
solaires. Elle résiste également au fi foulon et pourrait, sous 
ce rapport, être employée avec avantage pour la tein ture dcs 
cotons bruts, destines à la draperie. 



CHAPlTRE X 

NOIR D ' A N I L I N E  

Le noir d'aniline, par ses propriétés, son mode de pro- 
duction et d'application, se différencie complètement des 
autres couleurs d'aniline. Alors que ce11 es-ci sont livrées au 
teinturier toutes prilparées et prêtes ii employer, le noir 
d'aniline ne se forme que sur les fibres mêmes. En outre, 
tandis que les couleurs d'aniline se font remarquer pari leur 
peu de solidit6 et leur faible resistance aux agents chimi- 
ques et atmosphériques, le noir d'aniline, au contraire, est, 
de toutes les couleurs, la plus solide que l'on connaisse. 

Pendant longtemps, il n'a été employé que pour l'impres- 
sion des tissus, quoique pourtant il existât déjà des procé- 
d6s permettant de l'applicper sur les fibres textiles, par 
voie de teinture. Ces procédés ont, il est vrai, subi d'heu- 
reuses modifications qui en ont re,nrlu les résultats meilleurs 
et l'emploi plus facile ; mais, s'ils n'ont pas étS utilisés dans. 
le principe, il faut surtout en rechercher la cause dans les 
prix trop élevés auxquels revenait cette teinture ; les prix 
de l'aniline et des autres produits, spécialement du bi- 
chromate de potassium, n'étaient pas alors, abordables 
industriellemené. Le verdissage, auquel ces noirs étaient 
si sujets, fut également une des causes qui en ont entravé le 
développement. .\ussi, aujourd'hui que le prix de l'aniline 
et du bichromate de potassium ;L consid6rablement dimi- 
nué et que l'on est arrivb, en même temps, à obtenir des 
noirs inverdissables, l'emploi de cette couleur a pris une ex- 
tension consid6rable. 

La découverte du noir d'aniline est en ghnéral attribuée 



John Lightfoot qui, en 1863, prit un brevet pour la produc- 
tion, en teinture et en impression, d'une couleur noire nou- 
velle, par l'action, sur un sel d'aniline, d'agents oxydants, 
tels que le chloratè de potassium, le perchlorure de cuivre 
et autres sels métalliques. Cependant, avant lui, Perkin 
s'était fait breveter, en 1856 en Angleterre et en 1858 en 
France, pour la formalion d'me couleur, 8. laquelle il don- 
nait le nom d'z'ndisine, obtenue par la réaction du bichro- 
mate de pot,assium sur les sels d'aniline. Crace-CalverL, en 
186û, indiquait aussi une méthode pour obtenir, sur tissus, 
par voie de teinture ou d'impression, une couleur dite émé- 
raldine, par l'action du chlorate de potassium sur un sel d'ani- 
line ; cetke couleur était verte, passait au bleu par l'action 
des alcalis mis n'&ait autre, évidemment, qu'un noir 
d'aniline incomplet. 

Ces t&s premiers brevets indiquent donc d$jB très clai- 
rement les moyens de produire du noir, par l'emploi, soit 
des chromâtes, soit des chlorates et des sels -dtal l iques,  
Gomme agents oxydants. 

Or tous les brevet$ qui ont Bté pris dans le même but, de- 
puis sette .epoque, reposent encore sur4'emploi des mêmes 
ingrbdients et ne sont, par le fait, que de peu de valeur. Quel- 
ques-uns offrent des perfectionnements importants, mais le 

grincipe de la formation du noir est toujours restr! le même. 
C ... 

Nous allons du reste passer en revue ces différents brevets, 
ea ne rious attachant toutefois qu'à ceux ayant pour but la 
teinture proprement dite des fibres de coton et dans les- 

- quels on pouTa trouver quelques renseignements utiles 
pour i'obtention de ce t h  importante couleur. 

Le premier brevet, pour la  teinture en noir d'aniline, fut 
pris le 15 juillet 1865 par M. Bobeuf. L'auteur prescrit de 
passer les tissus en bichromate de potassium, puis en chlo- 
rhydi~ate d'aniline, ou inversement, au degré voulu et re- 
connu le meilleur pour ne pas altérer les fibres, ou bien 
encore, d'effectuer la teinture en un seul bain, obtenu par le 
mélange de solutions neutres de sel d'aniline et de bicliro- 



mate de potassium avec addition d'acide h ces deux solu- 
tions mélangées. Il admet que, dans ces conditions, il se 
forme un pr6cipit6, par double d6composition entre le sel 
d'aniline et le chromate mis en prdsence, et que la nuance de 
ce précipit6 varie avec l'espbce d'acide combin6 & l'aniline. 

Le 5 août 1865, M. Allaud prit un brevet identique, dans 
lequel il propose également, pour la production du noir, 
des passages alternatifs en bichromate de* potassium et en 
chlorhydrade acide d'aniline. 

En 1867, M. J. Persoz indique les deux méthodes suivan- 
tes : mordançer le coton en chromate de plomb insoluble, 
puis teindre en bain de ohlorhydrate d'aniline ; ou bien 
encore, dit-il, former directement le noir sur la fibre en pas- 
sant celle-ci dans des .bains successifs de sels d'aniline et 
d'agents oxydants-ou inversement, methode toujours sembla- 
ble à celles de MM. Bobeuf et Allaud. Plus tard, en 1871, il 
indique le moyen de teindre les tissus en noir, par voie de 
pulvérisation des liquides, en faisant ardiver sur le tissu en 
mouvement, :;oit simultan6ment, soit. successivement, des 
soiutions de bichromate de potassium et d'un sel d'aniline. 

Le 27 f6vrier 1869, M. Higgin propose l'emploi d'une 
combinaison d'aniline .avec une solution d'un chlorure m6- 
taIlique, dont la base ne s'oppose, pas à la formation du 
noir. Parmi les différents chlorures les plus propres à ce! 

e 

usage, il cite les sesquichlorures de fer et de chrome. 
Le 5 mai 1869, M. Lauth se fait breveter pour la for- 

mation du noir d'aniline par fixation sur la fibre d'un mer- 
dant métallique insoluble, capable de former un précipité 
au contact d'une solution acide d'un sel d'aniline. Pour cela, 
le coton, impr6gné d'une solution de chlorure de manga- 
nèse, est passé, à l'ébullition, dans de la lessive de sonde, 
puis dans un bain de chlorure de chaux et, finalement, est 
teint en chlorhydrate d'aniline. M. Lauth recommande en 
outre de fixer le noir, après teinture, à l'aide d'un bain oxy- 
dant bouillant dont la composition est variable avec la na- 
ture et l'intensité du ton qu'il s'agit de produire (sels d@ 
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chrome, de cuivre, de fer, seuls ou associés aux chlorates, 
chromates de potassium, etc.). Après ce fixage, le coton est 
lavé à l'eau courante, puis savonn6. . 

Le 3 juin 1872, MM. Jarosson et Muller-Pack recomman- 
dent, dans leur brevet, de passer d'abord la fibre en mordant 
de fer, puis dans une solution de chlorhydrate d'aniline et 
de chlorate de potassium, d'oxyder en vase clos, à la temp6- 
rature de 50 ii 60°, puis de faire virer la nuance, pendant 
une demi-heure, dans un bain-de bichromate de  potassium 
acide, chauffé à 500. 

Dans le brevet Pinckney, du 2 février 1874, nous trouvons 
un exemple de teinture en un seul bain au moyen des sels 
de vanadium ou d'uranium, dont John Lightfoot avait dbjk 
signalé les avantages en l.871. L'auteur indique les propar- 
tions suivant es : 

" Sel de vanadium OP, 125 
Chlorure de nickel 20 ,000 
Chlorate d'aniline 150 
Chlorate de potasse 100 
Eau 2500 

Les colons so i i t  plongés dans ce bain .* et la teinture se fait 
soit & froid; soit chaud. 

Il nous faut maintenant citer les nombreux brevets de M. 
Samuel Grawitz clont le premier date du 30 septembre 1874 
et qui, pour la plupart, ne sont 4 que des reproductions de 
brevets antérieurs. D'après l'auteur, la formation du noir 
d'aniline, par s.a méthode, repose jur l'action de certains 
sels métalliques et de chlorates O; de bichromates sur l'ani- 
line ou ses sels. 

Pour la teinhre du CO ton, il indique la marche suivante 
(certificat d'addilion du 29 avril 1875) : 

On prépare d'abord le coton clans un bain renfermant : 

Eau 100 litres. 
a 

Acide chlorhydrique 8 11 

Huile d'aniline 4. 1) 

Perchlorure de  fer liquide à 450 B 4 



on le tord, puis on le met B digérer, cinq à six heures,dans 
un deuxième bain renfermant : 

Eau i000 litres. 
a Bichromate de potassium 8 kilog. 

On lave 1i l'eau froide et l'on recommence la même série 
d'opérations jusqu'h ce que la nuance soit sufisamment fon- 
c6e. On reconnaît que l'opération est terminée quand le 
coton, bien lav6 au sortir d u  bain de bichromate, présente un 
reflet brun. On fait alors virer sa nuance au noir bleuâtre, 
enlepassant dans un bain bouillant de savgn, à 10 grammes 

' - ', 
par litre. 

Dans un autre brevet (24 août 1876)) M. Grawitz décrit 
les m6thodes B suivre pour srriver au noir, par l'emploi d'un 
seul baiin. On peut, dit& monter d'abord 1; bain w e c  les 
éléments m6talliques seuls et l'aniline, laisser le coton y 
prendre une teinte verte de plus en plus foncée, puis ajouter 
au bain même, l'oxydant, c'est-à-dire du chlorate ou du bi- 
chromate de potassium. Ou bien encore, on peut monter 
tout d'abord le bain avec la totalité des éléments qui le 
constituent, dans un état de concentration tel qu'il ne se 
forme pas de précipité, mais tel aussi qu'ils puissent réagir 
assez promptement aussitat l'introduction des matières à 
teindre, et c'est & cette dernière méthode qu'il donne la pré- 
fére nce. 

Pour 100 kilog. de coton, il e V  indique les proportions sui- 
vantes : 

Eau, 800 litres. 
Bichlorure de cuivre, 250 grammes. 
Huile d'aniline, 6 kilog. 
Acide chlorhydrique. 24 kilog. 
Bichromate de potassium, 3 kilog. 600 

On peut, dans ce procédé, supprimer l'emploi du cuivre. 
La teinture est complète en une heure et même moins, et 
le noir présente un reflet bronzé que l'on élimine par un bain 
de savon bouillant. 



Dans le même brevet, il indique encore les quantites 
suivantaes : 

Eau, 800 litres. 
Huile d'aniline, 6 kilog. 
Acide chlorhydrique, 12 - 
Chlorate de potassium, 8 - 
Perchlorure de fer ii' 500 B. 8 - 

On entre à froid et on élhve peu à peu la température jus- 
qu'& la nuance voulue. 

Pendant l'espace de temps compris entre la pubkation 
des diff6rents brevets de M. Grawitz, d'autres brevets fu- 
rent pris par divers auteurs avec lesquels ceux de M. Gra- 
witz offrent beaucoup d'analogie, tels sont ceux de M. Co- 
quillon du 10 mars 1875, de M. Leriche du 23 août 1875, 
de M.-Jeannolle du 7 avril 1876. 

Le proc6dé de M. Coquillon est basé principalement sur 
la réaction que les sels de fer opérent, à froid ou vers 40°, 
sur une dissolution contenant du chlorhydrate d'aniline et 
du chlorate de potassium. Pour teindre, on opbre de la fa- 
çon suivante : Pour 20 kilogrammes de coton, on prend 
3kilog. d'aniline et 4 kilog. d'acide chlorhydrique. On 
ajoute & la solution, après son refroidissement, 2 kilog. de 
chlorate de potassium dissous dans 30 à 35 litres d'eau et 
finalement 25 litres de protochlorure de fer à 200 B. On 
plonge le coton dans ce mélange et on laisse monter la cou- 
leur pendant 8 à 12 heures à la température ordinaire. Après 
ce temps, on relève les écheveaux, on les tord et on les 
passe dans une solution de carbonate de sodium B 10 ou 1 5 O ,  
on lave, puis on les porte dans un bain de bichromate de 
potassium, chauffé à 40 ou 500, contenant environ 200 gram- 
mes de ce sel par 30 ou 3% litres d'eau. Ce bain a pour but 
de donner plus de résistance au noir et d'empêcher le verdis- 
sage; on peut y Iaisser le coton environ une demi-heure, il 
n'y a plus alors qu'à le laver et lui donner un bain de savon. 

M. Leriche, dans son brevet, revient au mode de tein- 



ture par voie de passages successifs en solution chaude de 
chlorate et de bichromate de potassium m6langés et de 
sulfate d'aniline. En opérant B chaud, il obtient, dit-il, des 
noirs ziwerdissables. 

Quant & M. Jeannolle, il opére en un seul bain et indique, 
pour 100 kilog. de coton, les proportions suivantes : 

Eau, 1,000 litres. 
A ~ i d e  chlorhydrique, 15 kilog. 
Acide sulfurique, 5 - 
Aniline, 6 - 
Bichromate de potassium, 9 - 600. 

Enfin, il nous faut encore citer le procédé de M. Ladu- 
reau, qui consiste B. passer les écheveaux de coton dans un 
bain de chlorhydrate d'aniline, de chlorate de potassium, de 
chlorure de manganèse et de bichromate de potassium. AprBs 
les avoir tordus, on les expose 24 heures& l'air, et on achhve 
de développer la nuance dans un bain de bichromate. 

Et celui d'Antony Guyard, qui consiste dans le traitement 
d'un sel d'aniline par les composés du vanadium ou de I'u- 
ranium, seuls ou m6lang6s à un sel de nickel, en prhsence 
d'un agent oxydant, comme le chlorate de potassium. 

Telles sont, avec la cuve au noir d'aniline de M. Gop- 
pdsroiider, dont nous parlerons plus loin et qui n'a reçu 
aucune application industrielle, les principales mEthodes 
qui, sucoessivement, ont 6th proposées pour l'obtention de 
cette remarquable matière colorante. 

Mais, quelque nombreux que soient les brevets pris sur 
cette matiére, les principes m h e s  de cette teinture sont 
encore les mêmes que ceux Bmis, dans le principe, par 
MM. Lightfoot, Perkin ou Crace-Calvert ; ils reposent tou- 
jours sur 170xydation d'un sel d'aniline par les chlorates ou 
les bichromates, soit seuls, soit en présence de sels métal- 
liques de cuivre, de vanadium, de fer, que Lightfoot avait, 
le premier, signalés comme favorables 8. la réaction. M. BO- 
beuf dans son brevet du 12 juillet 1865, avait presque ré- 



254 NOIR D'ANILINE 

solu le côté pratique de la question en indiquant la marzhe 
& suivre pour la teinture du  coton en ' noir d'aniline et tous 
les brevets, pris depuis cette époque, n'en sont, il faut l'a- 
vouer, que des modifications plus ou moins heureuses. 

Le noir, obtenu par la plupart des procéclés que nous ve- 
nons d'indiquer, quoique presentant une résistance très 
grande à la plupart des agents chimiques, offre cependant 
le grave inconvénient de verdir sous les influences acides et 
sp6ciaIernent par l 'a~t~ion de l'acide sulfureux. Cette altéra- 
tion est Bvidomment très-superficielle, puisqu'un simple pas- 
sage en bain alcalin ou en bain de savon suffit pour ramener 
la couleur à sa nuance primitive ; mais elle offre cependant 
de graves inconvhients. Ainsi, des tissus confectionnés 
avec ces noirs d'aniline, abandonnés dans un magasin, ne 
tardent pas à présenter, à la place des plis, c'est-à-dire aux 
endroits- qui se trouvent en contact dixet  avec l'air, 
une teinte verdâtre, très apparente quand la pièce est dC- 
pli6e. Cét inconvénient du noir d'aniline a Bté, dans le prin- 
cipe, un obstacle sérieux 9. sa fabrication, mais. aujourd'hui 
que l'industrie sait produire des noirs inverdissables, leur 
emploi a pris un très grand développement. 

Les premiers noirs d'aniline inverdissables ont, d'après 
M. Girardin, été livres au commerce en 1868 par les frères 
Stalars de Lille, et la meilleure preuve que le noir inver- 
dissable-&ait obtenu par eux, c'est que leur coton noir pou- 
vait être associé, sans inconvhient, ù. la laine soufrée, c'est- 
à-dire encore imprégnée d'acide sulfureux. M. Girardin 
cite encore divers fabricants de Rbuen qui, dès 1870, com- 
mencèrent à faire des noirs inaltérables, mais ce n'est que 
quelques années plus tard que le proc.édé fut rendu public. 

En l'année 1576, divers brevets furent pris, dans ce but, 
par MM. Orr, Grawitz, Malherbe, etc., tous basés sur l'em- 
ploi de solutions chaudes d'agents oxydants, tels que bi- 
chromate de potassium, chlorates d'alumine, d'ammonia- 
que, etc ... mais en somme identiques au procédé que 
MM. Kœchlin frères ont rendu public en faisant ouvrir, le 



20 novembre 1876, un pli cacheté, déposé par eus le 9 avril 
de la même année, c'est-h-dire à une clate antérieure i% celle 
de tous les brevets cités plus haut. Co procédé consiste à 
soumettre le noir ordinaire, à la température de 95*, à l'ac- 
tion de bains oxydants, formés de sslutions de sels ferri- 
ques, d'acide chromique ou cle certains chlorates, facile- 
ment décompasables, comme le chlorate d'alumine. 

Les diffërentes méthodes, employées aujourd'hui pour la 
teinture en noir d'aniline des cotons en Bcheveaux, quoique 
basees sur les mêmes principes, peuvent cependant être 
divisées en deux classes assez distinctes : l'une, qui est la 
plus ancienne, comprenant les procédés dans lesquels la 
teinture est effectuée à une température cl1en\~iron 50 ou 60 
degrés et l'autre, qui tend à se substituer à la  premikre, 
dans laquelle la teinture s'effectue complètement Zt la tem- 
pérature ordinaire. Dans ces deux méthodes, le seul agent 
d'oxydation clont on fasse usage est le :bichromate de po- 

, 

tassium ; les sels cle vanadium, qui, en impression, ont 
reçu d'heureuses applications, ne paraissant pas avoir pu 
encore être appliqués avec avantage à 1.a teinture. 

P~océdé  9 chaud. - La cuve de teinture étant remplie 
d'eau, on y introduit d'abord le chl'orhydrate d'aniline acide, 
qi?e l'on obtient, en traitant, dans une terrine, de l'huile 
d'aniline pour noir par de l'acide chlorhydrique étendu 
d'eau ; lfi solution effectuée, on la verse dans la cuve, puis 
on y ajoute le bichromate - de potassium que l'on a Qgalement 
fait dissoudre dans un seau, avec de l'eau chaude. Quel- 
quefois on ajoute encore au bain une certaine quantité d'a- 

- 

cide sulfurique, dont on peut se dispenser, si la proportion 
cl'acide chlorhgclrique employée a 6 té suffisante. 

Certains teinturiers montent leur bain en deux fois, c'est- 
&-dire mettent d'abord dans la cuve la moitié seulement 
des ingrédients nécessaires, puis, au bout d'une heure, 
relèvent le coton et ajoutent alors le reste des produits néces- 
saires à la teinture. 



Les proportions, g6néralemenb employ6es, sont, pour 
50 k. de coton : 

Eau, 800 litres. 
- Acide chlorhydrique, 20 kilog. 

Aniline, 5 - 
Bichromate de potassium, 7 - 5  

Ou encore : 

Eau, t 800 litres. 
Acide chlorhydrique, 12 kilog. 
Acide sulfurique, 3 - 2  
Aniline, 5 - 
Bichromate de potassium, 7 - 5  

Ces proportions sont du reste variables avec l'espèce de 
"noir qui! l'on veut obtenir et c'est la quantité d'aniline em- 
ploy6e qui doit rè&r les proportions des autres subs- 
tances. Les noirs les plus beaux et les plus résistants sont 
toujours ceux préparés avec la plus forte proportion d'a- 
niline. 

Le bain une fois monté, on y manœuvre le coton froid, 
jusqu'h ce que la nuance commence à apparaître, puis on 
élève la temperature à 50 ou 60 degrés pour achevér la tein- 
ture. L'opération peut durer de une heure à trois heures et 
s'effectue d'autant plus rapidement que le bain est plus con- 
centré et que son acidit6 est plus pronono6e. 

Le coton prend d'abord une teinte gris-verdâtre qui passe 
au vert de plus en plus foncé et Gnalement devient noire. 

Quand le bain de teinture est monté en deux fois, on 
commence d'abord par teindre pendant une heure à froid, 
on relbve alors le coton qui n'a pris encore qu'une teinte 
verdâtre, on ajoute le reste des ingrédients nécessaires, on 
manœuvre encore.les 6cheveaux pendant une heure à la 
température ordinaire, puis, pendant la troisième heure, on 
é18ve peu il peu la temperature jusqu'à 500, que l'on main- 
tient jusqu'à ce que la nuance soit bien développée. 



Dans tous les cas, la teinture terminée, on relève le 
coton, on le lave à l'eau courante, puis on lui donne un 
bain bouillant de savon, & 5 ou 7 grammes par litre, addi- 
tionné d'un peu de carbonate de soude. Il prend ainsi une . 
nuance noir-bleuâtre qui se rapproche d'autant plus du noir- 
noir que l'opération de la  teinture a ét6 poussée plus loin. 
Il n'y a plus ensuite qu'8 essorer les écheveaux et les sécher 
& l'étuve, à 50 ou 600. 

Les proportions indiquées prAcBdemment pour le bain 
de teinture, tout en donnant de bons résultats, n'ont rien 
d'absolu et peuvent varier dans certaines limites. Cependant 
il importe d'observer qu'un exces d'acide tend toujours, B 
donner des noirs-rougeâtres, il en est de même d'un 
chauffage trop prolonge qui donne en outre des noirs quel- 
que fois dégrad6s et d'un lavage toujours difficile. Si su 
contraire, la tempbrature n'est pas maintenue assez long- 
temps, le noir a un ton bleuâtre et verdit ..tri% facilement 
sous les influences acides. C 

Enfin, une précaution qu'il importe d'observer, est de 
n'élever que trés lentement et progressivement la tempéra- 
ture du bain de teinture, car, par l'application d'une chaleur 
trop élevée au commencement de 170p6ration, le noir, au 
lieu de se déposer sur la fibre, se trouverait précipité dans 
le bain. 

Les noirs, obtenus par les prooédés que nous venons de 
décrire, sont, en ghéral,  susceptibles de verdir sous le5 
influences acides ; pour obtenir des noirs inverdissables, il 
faut, soit les scjumettre & une oxydation convenable, soit 
modifier un peu le mode de teinture précédent. 

- 

D'aprés MM. Kœchlin frères, pour rendre inverdissables 
des noirs ordinaires, i l  suffit de les trarter, après rinçage, 
Par le mélange suivant : 

Sulfate ferreux, 20 kilog. 
Bichgomate de potassium, 5 - 
Acide sulfurique B 6G0, 15 à 18- litres. 
Eau, 60 à 70 litres. 

17 



On prend 5 litres de ce mélange qu'on ajoute à 500 litres 
d'eau, on chauffe & 750 et on y manoeuvre le. coton pendant 
trois quarts d'heure, puis on lave et savonne comme prkcé- 
demment. 
* M. Grawite, dans son brevet du 11 Octobre 1876, indi- 
que un procéd6 absolument identique et plus tard, le 15 
Février 1877, il donne la méthode suivante pour obtenir, 
en un seul bain, des noirs inverdissables. 

Eau, 150 litres. 
Acide chlorhydrique, 4 - 
Aniline. .. 1 - 
Bichromate de potassium, 2 kilog. 5. 

On manœuvre le coton dans ce bain pendant trois quarts 
d'heure $. f ~ o i d ,  puis on Blève progressivement la tempé- 
rature jusqu'à 1'8bullition qu'on maintient au moins un 
quart d'hëure. 

Les noirs ainsi,obt'enus sont en effet inverdissables, mais 
ce proc6d6 a l'inconvhient d'altérer assez fortement le 
coton. & - 

D'après M. John Bryson Orr (brevet du 13 Octobre 1876); 
on obtient également des noirs inverdissables en donnant au 
coton, aprhs teinture, un bain bouillant de bichromate do 
potasse légèrement acidulé (procéd6 déj ii indiqué par MM. 
Lauth et Coquillon), qu'on fait suivre, aprhs lavage, d'une 
ébullition d'une demi-heure en bain contenant 1 010 de 
chlorate d'alumine ou d'ammoniaque. 

D'aprés M. Lamy, il serait préférable de faire usage de 
solutions d'acide chromique, qui n'auraient pas, comme le 
bichromate, l'inconvénient de rougir le noir. Il propose 
cet effet un bain forme de : 

Eau bouillante, 100 litres. 
Bichromate de potassium, 1 kilog. 
Acide sulfurique B 6 6 O ,  425 grammes. 

' O U  

,Acide hydrofluodicique, 25" B, 1 kilog. 



Enfin, d'aprèb M. Brandt (i), on peut encore éviter le 
verdissage des -noirs d'aniline en les passant dans un bain 
faible de violet d'aniline. Ce procédb donne d'assez bons 
résultats et le violet, absorbé par le noir, r6siste h. un chlo- 
rage énergique. 

Procédé à froid. - Ce procédé q u i ,  par les nombreux 
avantages qu'il présente, aura bientôt complb tement rem- 
placé l'ancien procédé B chaud, est cependant peu connu 
et, malgré sa simplicit6, le nombre d'ateliers qui en font 
usage est encore ass.ez restreint. 

Les ingrédients employés pour la production du noir-par 
cette nouvelle méthode, sont toujours à peu prés les mêmes, 
mais de notables modifications ont dû être apportées dans 
leurs proportions relatives. -' 7 ,,,, 

D'après les nombreux essais qui ont été effectuhs clans 
mon laboratoire, par l'un de mes élèves M. Andr6 Henry, 
les quantit6s qui paraissent fournir les meilleurs . résultats 
sont les suivantes : 

n -  . a' ' .. 

.* ' Pour .IO0 kilog. de coton 
Acide ch1 orhydrique . .  . 16 à 20 kilog. 
Acide sulfurique 20 1) 

Aniline 8 à 1 0  » 
Bichromate de potassium 14 .& 20 N 

Sulfate ferreux 10 n 

La proportion d'eau mise en œuvre doit être beaucoup 
moinsconsidErable que dans le procédé & chaud ; cela est 
indispensable -pour permettre à la réaction cle s'effectuer 
compl6tement dans un espace de temps relativement res- 
treint et de 18 la nécessité de faire usage de barques de 
forme spéciale. 

Celles construites pour cet usage par MM. Tulpin de 
Rouen (fig. 14), ont deux mètres de long et se composent 
de deux compartiments, ayant une forme paraboïdale, et-dis- 

!1) Sociéte industrielle de Mulhouse, 1876, p. 441. 
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poses de façon à contenir le moins de liquide possible, tout 
en ayant une profondeur suffisante pour permettre de 

Pig. 14. - Cuve à teindre en noir 
d'aniline. 

manœuvrer facilement 
les écheveaux de co- 
ton. A cet effet, au- 
dessus de chaque com- 
partiment, se trouvent 
disposées deux bobi- 
nes quadrangulaires, 
pouvant recevoir cha- 
cune 5 kilogrammes 
de cotaon. En géfi&al, 
plusieurs de ces bar- 
ques sont établies les 
unes & côté des autres 
de telle fil.çon -.que' 

toutes les bobines 
puissent être mises 
sirnultanement en mou- 
vement au moyen d'une 
chaîne sans fin. Au- 
dessus de chaque bar- 

que se trouvent deux supports destines & recevoir les 
bobines ii la fin de l'opération. 

Afin d'éviter que, pendant le travail,-les fils ne se mblent, 
il est indispensable de faire tourner les bobines alternati- 
vement dans un sens et dans l'autrem 

Les avantages de ces barques sont nombreux. Elles r6a- 
lisent une Bconomie notable dans la main d'œuvre, elles 
mettent en outre les mains des ouvriers l'abri de l'action 
directe de l'acide chromique, enfin, par le mouvement 
r6gulier qu'y reçoivent les cotons, elles permettent d'ob- 
tenir une oxydation plus régulihre du noir, à la surface 
de la fibre. 

Sous le rapport des proportions des divers ingrédients 
nécessaires à la production du noir, il est indispensable, 



comme on l'a vu précédemment, de modifier les hoscs 
généralement employées dans le procédé dc teinture à chaud, 
ii l'exception de l'aniline dont la quantité B introduire dans 
le bain, dépend surtout de la beaut6 et de la solidit6 du 
noir que l'on veut obtenir. 

Ainsi, au lieu de Taire usage d'acide chlorhydrique seul 
qui, clans le prochdé à chaud, peut donner de très bons 
résultats, il est prbférable de l'additionner d'une certaine 
quantité d'acide sulfurique qui, par son action plus Enqr- 
gique, facilite la r6actic-1. Sous le rapport cle la nuance, 
le melange des deux acides est Qgalement prQférable. 
L'acide chlorhydrique seul donne en effet des noirs bleus 
et l'acide sulfurique des noirs roux, tandis que le mblange 
des deux acides fournit les noirs se rapprochant le plus du 
noir absolu. C'est aussi ce qu'avait indiqué précEdemment 
hl. Persoz qui, dans un de ses procédés en noir d'aniline, 
conseille l'emploi du mélange. de ces deux acides. Quant 
au bichromate de potassium, il faut @alement en aug- 
menter ln proportion afin de compenser, par la pr6sence 
dans le bain d'une plus forte quantité d'acide chromique, 
l'action moins bnergique de cet acide, à froid qu'à une tem- 
pérature de 50" à 60". Enfin, quoique sa présence ne soit 
pas indispensable, il parait utile d'ajouter au bain une 
certaine quantité de sulfate ferreux, pour d o m ~ r  au noir 
 ne solidité plus grande ; ce fait est d u  reste d'accord avec 
les observations de MM. Kæchlin fréres, qui ont également 
conseillé l'emploi cle ce sel pour rendre les noirs d'aniline 
inverdissables. 

Ce nouveau procédb de teinture & froid ne cliffére donc, 
comme on le voit, du procbdé ordinai~e  à chaud que par 
les proportions des substances mises en œuvre. 

~4près. avoir introcluit l'aniline clans une terrine, on y 

0 

"l'eau, de façon à maintenir, l'état de solution, le chlorhy- 



ment dissous. D'un autre cdté, on fait dissoudre le bichro- 
mate de  potassium dans une quantité suffisante d'eau 
chaude. On dispose le coton, d6bouilli, lave et essoré, sur 
les Mitons, puis, après avoir introduit dans la barque la 
quantité d'eau nécessaire, on y ajoute environ la moitié 
de chacune des solutions précédentes et on entre les éche- 
veaux, que l'on manœuvre dans le bain pendant environ une 
heure ou une heure un quart. Au bout de ce temps, on 
relève le coton qui  a déjjà pris une teinte noire, on ajoute 
au bain le reste des solutions précédentes et on rabat les 
echeveaux que l'on continue de manœuvrer jusqu'à la 
nuance voulue, soit encore une heure et demie. 

La durée de l'op6ration est donc environ de deux heures 
ttt demie. 

DBs leur entrée dans le bain, les cotons prennent une 
teinte vadâtre,  puis passent par le vert foncé, le bleu et 
enfin deviennent noirs. Le bain suit &alement une marche 
analogue, au commencement il est vert, puis se fonce de 
plus en plus et devient trouble quand la teinture est termi- 
n6e. Pendant tout le temps, il se dégage une odeur 
piquante, analogue a celle de  l'ald6hyde - formique. 

L'opération terminée, on retire le coton, on le lave ii l'eau 
courante, puis on lui donne un bain de savon bouillant a 
5 ou 7 grammes par litre, additionné d'environ 2 010 de 
carbonate de soude. 

Le savon seul, en effet, donne des noirs violacés ou rou- 
geâtres, le carbonate de soude au contraire donne des noirs 
bleus mais durcit le coton, c'est pourquoi il est plus avan- 
tageux de faire usage de leur mélange qui, tout en faisant 
~ i r e r  l a  nuance au bleu, adoucit l n  fibre. (Échanlillon no 37). 

On pourrait aussi faire usage d'un bain d'huile tournante 
émulsionnée avec d u  carbonate de soude, mais ce mélange 
a l'inconvénient de donner au coton une odeur désagr6abh 
aussi serait41 prblërable de se servir d'une solution de SUI- 
foricinate d'ammoniaque dont l'emploi permettrait de pro- 
duire des noirs sans le secours de la chaleur à aucun mo- 
ment de leur prbparation. 



Les noirs ainsi obtenus ont., en général, une solidité suffi- 
sante pour tous les usages auxquels on les destine, ils sont 
inaltbrables & l'air et ne verdissent pas sensiblement, même 
sous l'influence de solutions étendues d'acide sulfureux. 

Cependant., si l'on voulait obtenir des noirs complètement 
inverdissables, il faudrait axoir recours, comme nous l'a- 
vons indiqué précédemment pour les noirs faits à chaud, 
au procédb dbcrit par MM. Kœchlin frères et  qui, de tous 
ceux proposés jusqu'aujourcl'hui pour arriver à ce résul- 
tat., est celui qui parait donner les meilleurs résultats. 
(Echant illon no 38) .'. 

Les noirs bleus et les noirs bronzes peuvent encore être 
obtenus par une m6thocle semblable h celle que nous venons 
d'indiquer, il suffit pour cela de diminuer les proportions des 
différentes substances qui composent le bain et de continuer 
la teinture moins longtemps. Le coton, lavé et séché sans 
passage en bain de savon, pr6sente alors une nuance brun- 
rougeâtre, que l'on désigne sous lo nom de couleur bronze ; 
par l'action des alcalis il devient bleu et verdit très-facile- 
ment sous les influences acides. Enfin, si au lieu de faire 
sécher le coton immédiatement aprés la teinture, on lui 
donne un bain de savon bouillant, il prend une teinte 
violacée que l'on peut faire virer au bleu franc par une 
addition de carbonate de soude. 

Nous avons dit précédemment que l'emploi des sels cle va- 
nadium qui, en impression, ont donné d'excellents résultats 
pour la production du noir d'aniline, n'avaient pas encore 
6th appliqués indusf rieliernent h la tein!.ure proprement dite 
du coton. M. Witz (V!, qui a fait une étude approfondie sur 
l'emploi de ce metai dans la production du noir, paraît 
ccpenclant être arrivé, dans cette voie, Zi des r6siiltats très 
satisfaisants, tant sous le rapport économique que SOUS le 
rapport de la nuance. D'après ce chimiste, le noir au vana- 
dium se développe sur écheveaux avec une rapidité que 

(2) Sociifté industrielle de Rouen, 2876, p. 334 : 
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l'on peut régulariser aisément parce qu'elle est toujours 
proportionnelle à la richesse du  bain en vanadium. Le noir 
teint est d'une nuance aussi belle et aussi solide qu'on peut 
le desirer, suivant la quantité d'aniline employée. Celle-ci 
varie ordinairement, par rapport au poids du coton, dans 
des proportions très-biendues, suivant qu'il est néces- 
saire d'obtenir une solidité plus ou moins grande de la cou- 
leur, ou que l'on cherche à obtenir l'économie aux dépens 
de la résistance. 

Les proportions extrêmes paraissent être comprises entre 
20 kil. et 5 kil. de chlorhydrate d'aniline par 100 kil. de 
coton filé, suivant la solidité du noir que l'on dhsire, 40 Zi 

50 010 de ce sel en chlorate de potassium, ou la quantite 
équivalente en tout  autre chlorate, puis une quantitd indé- 
termide,  mais très faible, de vanadium, que l'on augmente, 
mivanta les cas, sans dépasser toutefois 1/300 du poids du 
chlorydrate, comme maximum. La couleur est ensui te dé- 
veloppée par oxydation dans une étuve chaude et humide. 

L'affaiblissement du coton, dans cette oxydation, en pré- 
sence du vana.dium à la température de 25 à0 30, est insen- 
sible ; ce qui cst  le plus a vaindre, ce sont les inégalités 
de nuance qui peuvent résulter d'un séchage partiel ou d'un 
manque de cont'act uniforme des fils avec l'air. Mais il est 
permis d'espérer que ces inconvénients btant écartks, on 
pourra obtenir, par l'emploi du vanadium en teinture, des 
avantages équivalents & ceux qu'on en a retirés dans l'im- 
pression cles tissus. 

Enfin, avant de terminer tout ce qui est relatif à la tein- 
ture en noir d'aniline, entrons encore dans quelques détails, 
relatifs à la cuve en noir d'aniline de M. Goppelsroëder (1). 
La base d u  noir électrolytique, obtenue en traitant, par un 
alcali, le noir formé au pôle positif, se dissout dans l'acide 
sulfurique fumant ; cette liqueur, traitée p w  l'eau, donfie un 
pr6cipité vert qui, après neutralisation par une lessive 

( i)  Bull. de la Socidté chimique, ta XXVII, p. 386. 



alcaline, donne une solution bleue violacée dont la propriété 
la plus remarquable est de pouvoir être réduite par divers 
agents r6clucteurs. Tel est le principe sur lequel repose ce 
nouveau genre de teinture. Au. lieu de faire usage de noir 
Blectrolytique, on peut tout aussi bien se servir des noirs 
d'aniline du commerce, m.nis il faut les purifier par un trai- 
tement à l'eau bouillante et à l'acool. On les traite ensuite 
B chaucl, par une solution de potasse ; la base, rendue 
libre, est lavée B l'eau, séchée, puis dissoute dans l'acide 
sulfurique fumant et cette solution, versée dans l'eau, 
donne un précipit6 qu'on separe du liquide coloré en brun 
rouge. Ce précipité paraît noir, mais, étendu en couche 
mince, il est vert; on le dissout dans une lessive de potasse 
et la solution alcaline, chauffée Mgèrement avec de la glu- 
cose,prend une teinte jaunâtre ou jaune-brun, mais redevient 
rapidement bleue par l'action de l'air. Si, dans une Sem- 
blable cuve, assez concentrée, du noir d'aniline, on trempe 
des fibres vbghtales, elles se colorent rapidement à l'air en 
violet, puis en hleu-viol et et  en bleu, teintes qui verdissent 
par les acides étendus. Mais, si l'on traite la  fibre bleue par 
un bain suroxydant, le noir se  développe. Si le bleu &ait 
clair, on obtiendra un gris, si le bleu &ait foncé, un noir. 
Suivant la concentration de la cuve, on peut donc obtenir 
les nuances les plus variées, du gris trés clair au noir très- 
foncé. On peut aussi ajouter l a  cuve au noir à l a  cuve d'in- 
digo et rehausser ainsi la teinte bleue de cette dernière. 
Dans un essai comparatif de cuve d'indigo et de cuve d'in- 
digo additionnée de cuve au noir, celle-ci donnera des 
bleus beaucoup plus foncés et il n'y a plus, après ln teinture 
en cuve commune, c p ' 8  traiter les fibres comme on le fait 
Pour la cuve à l'indigo seule, puis à suroxyder le noir avec 
une solution de lerrichlorure acidul6:. 

La solution alcaline bleu-violet peut aussi être réduite par 
l71~ydrosulfite de calcium ou la poudre de zinc, mais non avec 
le sulfate de fer et la chaux comme on le fait pour l'indigo. 
Pour obtenir un noir trés foncé, on peut opérer de la façon 
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suivante : Tremper le coton alternativement dans la cuve et  
l'exposer B l'air, jusqu'à ce qu'il soit arrivé à du bleu trEs 
foncé, puis suroxyder pour arriver au noir non ~erdissanf. 
Aprés cela, on recommence b tremper alternativement dans 
la cuve et à exposer à l'air; on suroxyde de nouveau et 
ainsi de suite, jusqu'h ce qu'on soit arrive B la nuance noire 
voulue. 

Teinture des cotons brurs, en n.oir d'aniline. - Le noir d'a- 
niline, h cause de sa solidité, est la couleur la plus employée 
dans la teinture des cotons bruts non fil&, destinés à la 
draperie. Pour obtenir des nuances plus unies on le recou- 
vre en g h é r a l  d'un noir au campêche. Le bichromate de 
potasse employé dans la  teinture en noir d'aniline semble, 
dans ce cas, servir de mordant à l'hématine et donner plus 
de solidihé au deuxième noir ern ployé comme remontage. La 
teinture, en général, s'effectue à chaud mais ies procédés 
dont on fait usage, sont très-variables sous le rapport des 
quantités de matières & employer, selon le degré de soli- 
dit6 du noir qne l'on veut obtenir. 

C'aprés M. Grawitz, pour 100 kilog. de coton, on 
peut employer : 

Aniline 8 kilog. 
Bichromate de potasse 16 1) 

Acide chlorhydrique . 32 )) 

Eau 3 à 400 litres par kilogramme d'aniline employée. 

On entre à froid, on remue bien le coton pendant une 
heure, puis on Blève peu h peu la température jusqu'au 
bouillon en une heure. On retire le coton du bain, on le 
laisse Bgoutier, on le lave et on le pasre ensuite dans le 
bain de remontage. 

Un autre procédé consiste effectuer la teinture dans des 
baquets d'une centaine de litres de capacité, par petites 
portions de 5 kilogrammes. Dans chacun de ces baquets on 
introduit : 
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Eau 85 litres. 
Chlorhydrate d'aniline 0k,500 
Acide chlorhydrique - 0,250 
Acide sulfurique O ,500 
Bichromate de potasse O ,500 

Après avoir bien remué le coton dans ce mélange,pendant 
environ une heure, on transvase tous les baquets, avec le 
coton qu'ils renferaent, dans une grande barque chauffée 8 
la vapeur et dans laquelle on continue l'opération pendant 
encore une heure et demie. Ce procédé permet de manœu- 
vrer le coton d'une façon plus uniforme et donne des teintes 
plus unies. 

Enfin, un troisiéme procédé consiste & introduire, pour 
50 kilog. de coton, dans une barque, pouvant être chauff6e 
à la vapeur, 1000 litres d'eau auxquels on ajoute : 

Aniline 5 kilog. 
Acide chlorhydrique 10 11 

que l'on a préalablement fait dissoudre avec un peu d'eau 
dans une terrine. 

Au moment de teindre, on ajoute : 

Bichromate de potasse 6 kilog. 
Perchlorure de fer O', 600 
Acide sulfurique O ,600 

On remue le coton B. froid dans ce mélange pendant une 
heure, on le relbve, puis on ajoute au bain : 

Bichromate de potasse 2 kilog. 

On rentre le coton, que l'on manœuvre encore une demi- 
heure, en Qlevant la temporature jusqu'8 $O0,  puis on le lave. 

Quels que soient les procédés employés pour la teinture en 
noir d'aniline, les colons, une fois lavés, n'ont plus alors 
qu'a subir l'opération du remontage au campêche. 

Pour cela, on les fait bouillir, environ une heure, dans 
Une décoclion d'extrait de campêche, on les relève et, après 



leur refroidissement, on les passe clans un  bain de pyroli- 
gnite de fer. Les bains de campêche et de pyrolignite de fer 
doivent être assez concentr6s, mais ils peuvent servir assez 
longtemps a u  même usage, il surfit pour cela de les mainle- 
nir ii la même concentration. Au sortir du bain de fer, les 
cot,ons dei\ ent 6tre abandonnés à l'air le plus de temps pos- 
sible, puis sont passés, à la température de 50 à 600, dans 
une solution de bichromate de potasse B 2 ou 3 010, pour 
achever de fixer la couleur. Il n'y a plus alors qu'àles laver, 
les passer dans un léger bain d'huile émulsionnée dans une 
lessive faible de carboni~te de soude pour les adoucir, et les 
faire sécher (Echantillon ?a0 59). 

Les cotons, teints en noir d'aniline et campêche, comme 
nous venons de l'indiquer, subissent une très forte augmen- 
tation deqoids qui peut atteindre jusqu'à 30 c t  30 010 du 
poids du coton blanc mis en œuvre, suivant la  concentration 
des bains employés. 

CONSTITUTION DU NOIR D'ANILINE. - Si l'on envisage le 
développement de l 'induske du noir d'aniline, qui est aussi 
celui des diffbrentes nuances par lesquelles passela couleur 
pour arriver au noir inaltérable, on rencontre d'abord 1'6- 
méraldine, qui est une matihre colorante verte, résultant 
d'une d~shgdrogénation ou oxyda.tion incomplète de l'aniline, 
puis'le noir ordinaire qui est dt5jh. plus oxydé, mais qui  ver- 
dit par l'action c'es acides, enfin le noir non verdissant clont 
l'oxydation a été poussée plus loin et qu i  est le terme ultime 
de la réaction. 

Pendant longtemps, on a cru que la prbsence d'un sel mh- 
tallique était indispensable à la production clu noir d'mi- 

v e r  comme line. A 4 ~ j ~ ~ r d ' h ~ i ,  on cst d'accord pour le considL 
un produit d'oxydation ou plutôt de cléshydrogénation de 
l'aniline, à la  formalion duquel la prjsence d'un métal n'est 
nullement nécessaire. MM. Coquillon (i) et Goppelsroecler 
ont pu en effet le préparer pan l'électrolyse d'une solulion 



d'un sel d'aniline, en faisant usage, afin d'éviter la prbsence 
d'un métal quelconque, d'éleclrodes en charbon prhalable- 
ment traitées par de l'acide chlorhydrique. 

En pratique, comme nous l'avons vu, on ne fait usage, 
pour la production du  noir d'aniline, que de bichromate de 
potassium en solution acide qui agit alors par son acide 
chromique, ou de chlorate de potassium en présence d'un 
corps capable de le décomposer, camme un acide Bnergique 
ou un sel de cuivre ou de vanadium. 

D'aprés M; Rosenst.ieh1 (I), le noir d'aniline se produit 
toutes les fois qu'un sel d'aniline se trouve placé dans un 
milieu déshydrogénant*, tel que, oxygène actif, chlore ou 
oxydes du chlore moins oxygénés que l'acide chlorique. 
Dans le cas oh l'on fait usage de chlorates et de sels de 
cuivre ou de vanadium, il faudrait, d'après cet auteur, attri- 
buer aux produits gazeux, provenant de  la décomposition 
des chlorates par ces mbtaux, la formation du noir et non, 
comme l'avait fait M. Guyard, et comme on l'avait généra- 
lement admis, 9, l'action directe des sels métalliques em- 
ployés au maximum d'oxydation qui, en se désoxydant, 
Meraient leur oxygène à l'aniline pour se &oxyder de nou- 
veau au contact des chlorates et conlinuer ainsi le même 
cycle d'opérations. 11 admet en outre que la  substance verte 
gui se forme d'abord et à laquelle onadonne sauvent le nom 
d'kukaldine, devient noir-bleu par une action plus prolon- 
gbe des gaz chlorés ou de l'acide chromique, et qu'il en ré- 
sulte que deux noirs doivent exister : l'un noir-vert, incom- 
~ l e t  ; l'autre, noir-bleu, dérivant du premier par cléshydro- 
€@nation, e t  que c'est le mélange de ces deux noirs qui 
constitue le noir verdissable du commerce. 

La constitution du noir d'aniline est loin d'être encore 
déterminée d'une f atpn absolue .Vu l'insolubilité de ce corps 
dans tous les dissolvants, sa préparation, dans un état de 
pureté convenable, présente en effet de grandes difficultés. 



Cependant il rbsulte des travaux de MM. Rosentiehl et 
Nietzki, que le noir d'aniline est le sel d'une base dérivant 
de l'aniline par déshydrogénation. P our obtenir cette base, 
il sufit de traiter le noir ordinaire par une solution de po- 
tasse ou de soude, la base reste insoluble et peut se dis- 
soudre dans l'aniline avec une couleur bleue,ainsi que dans 
l'acide sulfurique fumant en violet-bleu ou vert foncé, d'où 
l'eau la précipite l'état de sulfate insoluble. Ce sulfate, 
d'après Goppelsroëder, est soluble dans les lessives alca- 
lines en bleu violacé et la propriéth la plus remarquable de 
cette dissolution est de pouvoir être réduite, à la façon de 
l'indigo, par la glucose, l'hydrosulfite de calcium ou le zinc 
en poudre, en donnant une liqueur jaunâtre qui bleuit ra- 
pidement paq l'action de l'air. C'est du reste la réaction que 
nous avons déjb dbcrite précédemment en parlant de la 
cuve au noir d'aniline. 

D'après ce même chimiste (l), le noir d'anilim obtenu par 
6lectrolyse, purifié par des lavages à l'eau, l'alcool, l'éther 
et la  benzine, aurait pour formule 

et serait par suite le chlorhydrate d'une tétramine, B la- 
quelle il attribue la constitution suivante : 

Ce noir serait du noir verdissant ; quant au noir non ver- 
dissant, il le considère comme un produit $oxydation du 
précbdent. 

D'après M. Nietzki (Z) ,  le noir d'aniline aurait une c~nst i -  
tution différente de celle que lui attribue M. Goppelsroëder. 

(1) Goppels roëder. Sociétt' industrielle de Mulhouse, 1877, p. 293. 
(2) Sociétd chimique, t. XXVI, p. 330. 



Le noir sur lequel l'auteur a fait porter son 6tude avait été 
prépare en chauffant, vers 60°, un mélange de 20 gr. de chlo- 
rate de potassium, 30 gr. de sulfate de cuivre, 16 gr, de sel 
ammoniac et 40 gr. de chlorhydrale d'aniline pur, avec 500 
grammes d'eau. L'addition d'acide chlorhydrique favorise 
la réaction. Le precipité fut épuisé par l'acide chlorhydri- 
que &teridu, séché, pulv6risé et trait6 successivement par la 
benzine, l'ether, le pétrole, l'alcool. On obtient ainsi une 
poudre mate, d'un vert foncé, que les alcalis transforment 
en un produit violet. C'est la base du noir, qui, après dessi- 
calion, constitue une poudre bronzée. 

Le produit primitif se dissout dans l'acide sulfuriaue avec 
dégagement d'acide 
est violette et donne, 
conneux vert. 

L'aniline dissout le 
verte et la base libre 

A. 

chlorhydrique. Sa solution sulhrique 
par addition d'eau, un précipité flo- 

chlorhydrate chi noir avec une couleur 
avec une couleur indigo fonce. L'ad- 

dition d'acide chlorhydrique à la solution, précipite la ma- 
jeure partie du noir à l'état de chlorhydrate. 

L'analyse du chlorhydrate ainsi prdcipité, purifié par 
hlcoo! bouillant, a conduit à la formule Ci8HI5Az3HC1. 
C'est la composition du bleu d1azodiph6nylcliamine de MM. 
Hohann et Geyser et de la violaniline de MM. Girard, de 
Laire et Chapotaut. Ce noir pourrait donc être considbré 
comme le chlorhydrate d'une triamine 

constituhe par la soudure de 3 molécules d'aniline avec Bli- 
mination de 6 atomes d'hydrogéne. 

Le noir d'aniline a encore été analysé par d'autres chi- 
mistes, MM. Muller, Kayser, Meyer, qui lui ont m c o r e  

d'autres formi&s. Mais ces diffhrences, comme M. 



Meyer l'a fait remarquer le premier, doivent provenir de la 
grande altérabilité de ses sels, car, abstraction faile de l'a- 
cide,il est h remarquer qu'elles représentent toutes un mul- 
tiple de la formule simple C6H%z. 

M. Nief.zki (1) en traitant, & 150"-160": l'acétate du noir par 
de l'aniline, a obtenu une matière colorante bleue qu'il con- 
sidère comme du noir phényle;, c'est-&-dire comme résultant 
de la  substitution de C6H"AzH2) à XzH3, clc même, par l'ac- 
tion de l'iodure d'éthyle ou de l'anhydride acétique, il paralt 
avoir obtenu les noirs éthylés et acétylés. 

D'après le même auteur, le noir d'aniline brut renferme 
un composé violet, soluble dans le chlorof'orme, qui semble 
être un homologue du noir d'aniline. On >eut en effet l'ob- 
tenir avec l'orthotoluicline, et son analyse conduit & la for- 
mule n (C7H7Az). 11 est donc probable que le noir d'aniline 
est le seul représentant, actuellement connu, de toute une 
nouvelle série de matihes colorantes différente de celles de  
la rosaniline, de la safranine, etc. 

Enfin, pour M. Nietzlti, le noir inverdissable, obtenu par 
l'action du bichromate de potassium, serait le chromate de 
la base du noir, contrairement à l'opinion de M. Goppels- 
roëder, qui  le considère comme un produit d'oxydation du 
noir ordinaire. 

Gris d'aniline. 

Ces gris sont obtenus par des méthodes semblables 
celles employées pour la teinture en noir d'aniline ; mais les 
proportions des ingrédients employer doivent être sensi- 
blement diminuées. Lliniline employée pour ce genre de tein- 
ture est l'aniline N N fabriquée specialement, pour la teinture 
en gris, par la maison Courtois, et qui  est en grande partie 
formée de tohidine bouillant de 194 à 197 degrés. 

Les gris d'aniline résistent parfaitement h l'action du fou- 

(1) Société chimique, t. XXVII, p. 188 et t. XXXII, p. 67. 



lon ; ils sont moins solides que les noirs, mais présentent, à 
l'action de l'air, une r6sistance plus grande que les gms au 
campêche de même intensité. 

Les proc6dés, employés pour la teinture des cotons en 
Qcheveaux e t  des cotons bruts non filés, sont les mêmes et 
ne diffbrent qu'en ce que, pour ces derniers, les proportions 
d'eau 8. employer doivent êitre plus considérables. 

Voici, d'après M, Duputel, qui s'est tout spkialement 
occupé de ce genre de teinture, les proportions les plus con- 
venables pour obtenir ces gris sur cotons bruts : 

Pour un gris clair, on introduit dans la  cuve, pour 50 ki- 
logrammes de coton. 

Eau froide. 100 litres. 
Acide sulfurique à 660. 2k ,  5 h 3k, 5. 
Bichromate de potasse. lSk, 5 à 3k, 5. 

D'un autre cdté, on prépare dans un petit baquet un mé- 
lange de : 

Acide chlorhydrique. i k , 5  ii 2k,25. 
Eau froide. Environ un litre. 
Aniline N N. 2k,5 & 3k,5. 

que l'on ajoute au bain de teinture au moment de cornmen- 
ter l'opération. On manœuvre le c o t o ~ ~  dans ce bain pendant 
deux heures, à froid. On le relève,' on l'abandonne à l'air 
pendant une heure, puis on le lave & l'eau courante. Le CO- 

ion a ainsi acquis une nuance bruntitre, que l'on fait virer 
au gris par un bain de savon bouillant, dans lequel on doit 
le maintenir pendant au moins une heure. Ce  dernier bain 
est obtenu en faisant dissoudre, dans 1,500 litres d'eau, 3 ki- 
logr~mmes de swon blanc auxquels on peut ajouter 1 kilo- 
gramme d'huile d'olive. Il n'y a plus ensuite qu'à laver et 
faire se cher (Echantillon no 39). 

Pour obtenir un gris foncé ou gris de plomb, il faut em- 
ployer, tout en suivant exactement la même marche, les 
pro~~rkions suivantes : 

Pour 50 kilogrammes de coton : 



Eau froide, 1,000 litres. 
Acide sulfurique, 5 kilog. 
Bichromate de potasse. 5 - 
Acide shlorhydrique. 3 - 
Aniline N N . O - 

et terminer, comme précédemment, par un bain de savon 
bouillant, préparé avec 3 à 4 kilog. de savon blanc et 1 à 

2 kilog. d'huile, pour 2 $00 litres d'eau, auxquels on peut 
ajouter'l kilog. de carbonate de soude. Enfin, pour obtenir 
des nuances de gris, plus ternes et moins bleutbes, on peut 
monter le bain de teinture, pour 50 kilogrammes de cotoii, 
avec : 

Acide chlorhydrique. 12 lrilog. 
Aniline. 4 - 
Bichromate de potasse. 6 - 

On manœuvre le coton dans ce bain pendant une heure à 

froid, puis on achève 'a teinture en mon tant, pendant encore 
une heure, jusqu'à l'ébullition. Au sortir du bain, le coton 
est d'un beau brun et devient gris-fer par une ébullition 
d'une heure, dans un bain de savon préparé comme pré- 
cedemment :Echantillo~z no 40). Par une oxydation plus 
forte, l'aniline N N pourrait donner d'assez beaux noirs, 
mais dont le prix de revient serait supérieur ii celui cles 
noirs obtenus avec l'aniline ordinaire et qui ne présente- 
raient, sur ces derniers, aucun avantage. 

Grenat de naphtylamine. 

Les couleurs obtenues avec la naphtylamine manquent 
en g6n6ral de vivacité ; en outre, l'odeur infecte et insup- 
portable de ce produit et qui persiste sur les cotons, même 
après la teinture, en a considérablement limité l'emploi. 

D'après M. Lamy (l), on peut utiliser la propriété que 

(1) Société industrielle de Rouen, 1876. 





CHAPITRE XI 

MATIERES COLORANTES NATURELLES 

Indigo. 

L'indigo paraît avoir Bté une des premières matières 
colorantes dont on ait fait usage en teinture. En outre, l'ha- 
bitude qu'ont eue de tout temps les Indiens de se teindre 
les chevax et de se colorer le visage avec le suc des 
plantes du genre indigofera et la coutume des Germains qui, 
au dire d'Ovide, se frottaient le visage avec le suc de l'isatis, 
pour faire peur B leurs ennemis, demontrent combien est 
ancien l'emploi de cette matière colorante. Ce n'est cepen- 
dant que vers le commencement du x v ~  siècle, c'est-à-dire 
depuis la découverte de la route de l'Inde en doublant le 
cap de Bonne-Espérance, que l'indigo fit son apparition en 
Europe. Mais son emploi, dans l'art de la teinture, Bprouva 
une vive opposition de la part de ceux qui cultivaient le 
pastel, plante indighne de l'Europe, et plusieurs ordon- 
nances royales, tant en France, qu'en Angleterre et en Alle- 
magne, en interdirent l'emploi, dans le but de protéger le 
produit europ6en. On alla même jusqu'h en prohiber l'u- 
sage sous peine de mort. Mais, tandis qu'on recourait R 
ces moyens factices pour protéger l'industrie locale, les 
Hollandais voyaient leurs teintureries et leur commerce 
prendre un rapide développement et, alors qu'ils avaient 
déjà jet6 les premiers fondements de la Compagnie hollan- 
daise des Indes, les autres pays ne faisaient que lever l'in- 
terdiction apposée sur cette précieuse matière colorante 
qui devait bientôt devenir l'objet de transactions impor- 
tantes que le développement extraordinaire apporté 8. l'in* 
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dustrie des matiéres colorantes artificielles et les tentatives 
nombreuses faites pour la remplacer, n'ont pu encore amoin- 
drir. 

PLANTES INDIGOFÈRES. - L'indigo est un produit tincto- 
rial, d'origine vdgdtale, qui doit sa coul.eur et ses principales 
propri6tds ii un principe immédiat bleu, I'indigotine. 

Les plantes qui renferment de l'indigo sont très nom- 
breuses, mais celles que l'on cultive en vue de la fabrioa- 
tion de la matière colorante, appartiennent & la famille des 
Iégumineuses et au genre indigofera, ce sont surtout l'indi- 
gofera tinctoria ou indigotier des teinturiers ou des Indes, 
I'indigofera argentea ou indigotier & feuilles argentées ou 
glauque, I'indigofera disperma et l'indigotier franc on indi- 
gofera anil. 

L'indigofera tinctoria est le plus riche en matihre colo- 
rante, mais il donne un produit de mauvaise qualité. L'in- 
digofera disperma donne un bon indigo, mais c'est l'indigo- 
fera argentea qui fournit les meilleurs produits. 

Les principaux pays où l'on cultive l'indigotier sont : 
L'Hindoustan ; dans le Bengale et les provinces de 

Bbhar, de Benads, d'Allahabad, d'Agrah, d'Aoude et de 
Madras ; 

L'indo-Chine ; 
La Chine ; dans les provinces méridionales et surtout 

dans celles de Kouang-Toung, de Kouang-Si, de Fo-Kien, 
de Formose et d'Haïnan ; 

Le Japon ; 
T 'AI 
~l iie Java ; 
Les îles Philippines ; 
L'Australie ; 
L'Amérique : au Brésil, dans le Vonezuela, la Colombie, 

le Mexique, le Guatemala ; aux Etats-Unis, dans la Floride 
et le Mississipi ; 

Enfin l'Afrique ; dans le SBnégal, le Soudan et la Haute- 
Ggypte. 

11 y a d6jh longtemps, on a cherché ii introduire en 
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France la culture de l'indigotier et des essais ont Bté faits 
aux environs de Perpignan et de Toulon ; mais, quoique la 
plante ait bien réussi, on a B t B  forcé d'y renoncer, les pro- 
duits ne compensant pas les dépenses qu'exigeait ce genre 
de culture. 

Une tentative du même genre paraît avoir donne de 
meilleurs résultats, il y a quelques années, en Hongrie, où 
12 hectares de terrain ont pu fournir environ Z,%O kilog. 
d'indigo d'assez bonne qualité. 

FABRICATION DE L'INDIGO. .- Dans l'Inde, l'indigo est 
fabriqu6, en ghnéral, avec des feuilles fraîches, mais quel- 
quefois aussi avec des feuilles sèches, par infusion dans 
l'eau boujllante. C'est même, paraît-il, le mode suivi sur la 
cale de Coromandel, ce procédé donne des produits moins 
beaux, mais exige moins de surveillance. La quantité d'in- 
digo obtenue des feuilles séches est de 1,8 0/0. D'après 
M. Kœchlin-Schwartz (I), qui a séjournt5 plusieurs semaines 
dans l'Inde, l'indigo est préparé, dans le bas Bengale, de la 
façon suivante : La plante coupée le matin et liée en pa- 

, 
quets est chargée le soir dans de grandes cuves en maçon- 
nerie avec de l'eau, où elle fermente pendant 9 à 14 heures. 
Au bout de ce temps, le liquide, qui a pris une teinte jaune 
plus ou moins foncée, est soutiré dans un bassin infbrieur 
où on le bat, B l'aide de longs bambous, pendant deux ou trois 
heures; il prend ainsi une teinte vert pille et abandonne, par 
le repos, des flocons d'indigo. On décante peu ih peu l'eau 
surnageante et le dépôt est envoyé dans une chaudiére oa 
on le fait bouillir, pour arrêter une seconde fermentation 
qui gâterait la qualit6 du produit en le rendant noir, puis 
on le fait couler sur un grand @tre, formé d'une toile dis- 
posée au-dessus de nattes reposant sur une cuve en ma- 
çonnerie. La pâte d'indigo, ainsi obtenue, est alors pressée 
dans des boltes en bois percées de trous, et le pain qui en 
r6sulte est soumis h la dessication, B l'abri du soleil, dans 

(1) Sociéte industrielle de Mulhouse, t. XXVII, p. 307. 



de vastes bâtiments en maçonnerie bien aérés. Les pains 
mettent de 3 & 5 jours & sdcher, après quoi on les emballe 
dans de petites caisses et on les envoie à Calcutta, qui est 
le grand marché du Bengale. 

D'aprBs M. Ham-Brown, la culture et la fabrication de 
l'indigo à Benarès s'effectuerait de la façon suivante : La 
terre, qui doit être meuble et argileuse, reçoit d'abord trois 
labours, on sème ii la vol& et la graine germe du troisihme 
RU cinquiéme jour. Quand elle a 2 h 3 pouces et 6 ou 
8 feuilles, on sarcle les jeunes plants et, aprhs quatre-vingt- 
dix jours, la plante commence & fleurir et est bonne B rd- 
colter. On la coupe & 6 pouces de terre et elle est immédia- 
tement transportée dans les cuves B tremper. On la place 
horizontalement et on la fixe par des poutres et des baizi- 
bous, de maniére qu'elle occupe le moins de place possible. 
On ajoute de l'eau en quantité suffisante pour recouvrir 
entièrement la plante. Le temps requis varie avec la tempé- 
rature, en moyenne onze à quinze heures de macération 
suffisent, & la temphrature de 35". L'opération marche plus 
vite lorsque la plante est à maturité que lorsqu'elle est trop 
verte. On reconnaît du reste que la macération est achevée 
aux signes suivants : i0 dés que l'eau commence ii baisser 
dans la cuve ; 20 que les bulles qui viennent & la surface 
crèvent aussitbt ; 30 en agitant la surface de l'eau, qu'elle se 
colore en orange verdâtre ; 4 O  que l'eau a une odeur pi- 
quante. L'eau est alors retiree et battue, d'abord douce- 
ment et ensuite en augmentant le battage, jusqu'h ce que la 
fdcule commence h se déposer, que l'écume change de cou- 
leur et que l'eau, de verte qu'elle Btait, devienne bleue. On 
ajoute alors un peu d'eau froide ou d'eau de ~ h a u x  ]>Our 
hâter le d6pÔt de la fécule, qui ne se fait complètement qu'en 
trois OU quatre heures. L'eau surnageante est décantbe et 
la fécule qui est au fond, transportée dans des chaudihres. 
On doit la chauffer de suite en maintenant l'ébullition pen- 
dant cinq heures et agi tant constamment, pour empêcher 
l'indigo de brûler. Quand il est assez bouilli, on le place sur 
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une table en le comprimant et on le laisse Bgoutter douze 
ou quinze heures ; on le porte B la presse où il subit une 
pression gradu6e de douze heures et, aussitbt aprhs, il est 
enlevé, coupé, marqué et porté dans les séchoirs. 

La fabrication de l'indigo, par les procéd6s que nous ve- 
nons de décrire, exige, comme on le voit, des appareils assez 
dispendieux et de vbritables usines auxquelles on a donne 
le nom de factoreries.'Or il paralt que, dans certaines parties 
de l'Inde et surtout en Egypte, on met en usageVdes proc6- 
d6s beaucoup plus simples et qui paraissent fournir un in- 
digo daussi bonne qualit6. 

D'après M. Bové (Observatioozs sur les cultures de Z'Eg ypte), 
voici la méthode qui serait suivie en Egypte : 

Les tigh d'indigotier, d'abord hachées, sont introduites 
dans des jarres gn terre cuite à moitié enfo-ncées dans le 
sol, on verse dessus de l'eau chaude, on foule -la masse 
avec des bâtons pendant quelques heures, on égoutte les 
feuilles macbrées dan6 des baquets pour que la f6cule se 
dépose et on décante le liquide surnageant. On creuse 
alors une petite fosse dans la terre et, après en avoir sau- 
poudré de sable, le fond et les parois, on y verse la fdcule, 
elle s'y égoutte pendant quelques heures et quand elle est 
arrivée à consistance de pâte, on la met dans des moules 
ronds ail elle achève de sécher. On lui donne ensuite la 
forme de pains du poids de quelques livres. 

CLASSEMENT COMMERCIAL DES INDIGOS. - La diversité 
des m6thodes employhss pour la fabrication de l'indigo et 
en outre, les soins plus ou moins grands apportés à cette 
fabrication, l'esphce de plante dont on fait usage, la nature 
du sol et les diverses circonstances atmosphériques qui 
peuvent se présenter et qui influent sur la qualit6 du pro- 
duit, ont dom6 naissance B un grand nombre de variétés 
d'indigo dont, B la vue, il est souvent très difficile d'opérer 
le classement. 

Indigos Java. - Ce sont les plus légers de tous les indi- 
gos. Leur p&te est grasse, leur Fassure est lisse, ils ont peu 



de consistance et tachent les doigts par le frottement. La 
langue, appliquée sur leur cassure fraîche, y laisse une em- 
preinte humide qui disparaît rapidement, d'où leur dho- 
mination d'indigos chauds. Leur nuance est d'un beau bleu 
violet dans les qualites sup6rieures et d'un bleu cendré 
dans les sortes les moins riches. 

Ces indigos, dont la teneur en indigotine est variable et 
souvent infbrieure h celle des autres espbces, sont en g6n6- 
ral assez purs et ne renferment que peu de matibres extrac- 
tives, l'impureté provenant de matières minérales inso- 
lubles. Les Java sont surtout employés pour la fabrication 
du carmin d'indigo. Ils nous arrivent en carreaux aplatis, 
renfermes dans des caisses du poids de 20 à BO kilo- 
grammes. 

Indigos Bengale. - Ces indigos comprennent toutes les 
variéth depuis les plus belles jusqu'aux plus communes. 
Les qualites supérieures sont le bleu surfin violet et le sur- 
fin violet et bleu; elles sont friables, prennent un beau cui- 
~6 par le fwttement de l'ongle, leur phte est lisse et fine, 
ce qui les distingue des Java. Viennent ensuite les indigos 
violet pourpre et violet rouge ; leur cassure est unie et 
luisante, ils sont plus durs et plus denses que les précé- 
dents, leur teinte rougeâtre est due à la présence d'une 
assez forte proportion de matières extractives qui, sans 
doute, jouent un rdle en teinture, car ce sont ees sortes 
qui, en gbéral, sont prbfh5es par les teinturiers comme 
donnant les plus belles cuves. Enfin les dernieres sortes de 
Bengale sont les vari&es cuivrées, elles sont très dures, 
très denses, leur cassure fralche présente une teinte métal- 
lique, mais qui ne prend pas de cuivré par le frottement de 
l'ongle, enfin l'humidité de la langue, dépos6e à leur surface, 
n'y disparaît qu'après un temps plus ou moins long, d'où 
leur dénomination d'indigos froids. 

Au Havre les Bengale sont classés dans l'ordre suivant : 
Bengale surfin violet et bleu. 

» finvioletpourpre: 
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beau violet pourpre. 
beau violet. 
moyen violet. 
bon violet rouge. 
bon moyen violet rouge. 
fin rouge. 
bon rouge. 
bon B fin cuivré. 
cuivré ordinaire et bas. 

Tous les indigos du Bengale nous arrivent sous forme 
de gros morceaux cubiques, emballés dans des caisses de 
bois du poids de 120 à 140 kilog. 

Indigos 20ude. - Les meilleures qualités de ces indigos 
c~rrespondent aux sortes moyennes des Bengi~le, dont ils 
se distinguent par leur robe terreuse, présentant les em- 
preintes de la toile dans laquelle ils ont été pressés. 

Indagos Kurpah. - Leur pâte est toujours impure et pré- 
sente, dans son intérieur, un grand nombre de petits points 
blancs. Ils sont très employés en teinture, mais donnent 
de moins bons résultats que les Bengale. Ils nous arrivent 
en pierres cubiques, renfermées dans des caisses du poids 
de 60 à 80 kilog. 

Indigos Madras. - Ces indigos sont fabriqués avec des 
feuilles sèches. Ils ressemblent beaucoup aux indigos Java, 
mais sans en avoir les qualités, ils sont très légers et ren- 
ferment peu de matière extractive rouge. Ils nous viennent 
en pierres cubiques, par caisses de 80 b 90 kilog. 

Indfgos Manille. - On ne les rencontre que tri% rarement 
dans le commerce. Ils sont peu riches en mati6re colorante 
et assez 16gers; par suite de la  crtiie qui est incorporee dans 
leur masse. 

Indigos Guutemala. - Ils sont en petits morceaux irré- 
guliers, gros comme le pouce, ayant en général l'aspect 
d'un boudin enroulé sur lui-même. Ils présentent de 
grandes analogies avec les Bengale. Un les distingue en : 
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Guatemala fl or, dont la pâte est d'un bleu vif, unie, tendre 
et léghre. 

Guatemala sobresaliente, il est moins léger et moins 
beau que le précédent. 

Guatemala corte, sa pâte est ferme et de couleur rouge 
et cuivrée. 

Ces indigos sont aujourd'hui tri% employ6s; certaines 
sortes de corte sont d'un rouge feu très recherché pour la 
teinture. 

Les indigos Guatemala sont fournis surtout par le Hondu- 
ras et s'expédient, par San-Salvator, en surons de 60 kilo- 
grammes. 

Indigos Caraque. - Ils ressemblent aux Guatemala, mais, 
comme ils sont souvent mal préparbs etfalsifiéspar des matiè- 
res étrangères, leur exportation a considérablement diminu6. 

Indigos du Mexz'que. - Ils ont aussi beaucoup d'analogie 
avec les Guatemala et nous arrivent en caisses ou en surons. 
On avait, dans le principe, fondé beaucoup d'espérances sur 
ces indigos, il en était venu en effet de très bonnes sortes; 
mais aujourd'hui, par suite d'une mauvaise fabrication, 
leur qualité est devenue très irréguliére et leur exportation, 
quoique plus importante que celle des Caraque, est encore 
très limitée. 

h ~ g o s  de la N ~ o ~ v e l l e - G ~ ~ n a d e ,  - On ne les connaît que 
depuis une dizaine d'années. Ils sont très beaux et cm- 
faines sortes peuvent, égaler les plus beaux Bengale. 

On les classe en : 
Fin à surfin. 
Bon B beau. 
Ordinaire. 
Moyen. 
11s nous arrivent en caisses de 60 à 80 kilogrammes. 
CARACTÈRES GÉNÉRAUX DES INDIGOS* - L'aspect exté- 

rieur des pierres d'indigo est quelquefois terne et sableux ; 
On appelle indigo hiefi rohé celui dont la surface n'est pas 
recouverte de matières &rangères et offre la  couleur de la 



masse. Mais, dans tous les cas, on ne doit juger de leur 
nuance que d'après une cassure frafche, et la meilleure 
methode est encore de faire ce que l'on appelle un pastel. 
Pour cela, on broie un peu d'indigo avec de l'eau de façon ii 
en faire une pâte Bpaisse et on juge alors de la nuance par 
comparaison ; on doit toujours donner la prbf6rence & 
l'indigo qui, dans ces conditions, offre les reflets les plus 
cuivrés. 

On appelle indigo sablé celui qui, dans sa masse, pr6sente 
des grains de sable ; on le dit mbané s'il offre des inégalités 
de nuance, enfin piquete s'il est inégal et pointill6. L'indigo 
eventé est celui qui présente, dans son intérieur, des bour- 
souflements, *L ce qui provient en général d'une: dessication 
mal conduite. On appelle indigo brûlé, celui qui, serré dans 
la main, tombe en fragments noirâtres, mais ce n'est là 
qu'une imperfection qui ne doit faire prbjuger en rien sur 
la qualité du produit. Enfin, selon sa porosité et son Btat 
hygrométrique, l'indigo absorbe plus ou moins facile- 
ment l'humidité de la langue. Les indigos légers et de 
bonne qualité, soumis à cet essai, doivent faire disparaître 
presqu'immédiatement la couche d'humidité déposée sur 
leur cassure fraîche, on les designe alors sous le nom d'in- 
digos chauds, tandis que les indigos froids, qui sont tou- 
jours durs et denses, la laissent persister pendant un temps 
plus ou moins long. 

PRINCIPES IMMÉDIATS DE L'INDIGO. INDIGOTINE. - 
D'après Schunck, les plantes du genre indigofera renfer- 
ment un glucoside incolore, soluble dans l'eau, 1'indioa.n 
C26H3S1Az017, susceptible, sous diverses influences et spécia- 
lement par l'action des acides étendus, de se dédoubler en 
une matière sucrée, l'indiglucine, ' soluble dans l'eau, et en 
deux principes insolubles, l'indigotine qui est la veritable 
matière colorante de l'indigo et l'indirubine. 

Cette décomposition peut être repr6sentée d'aprbs l'équa- 
tion suivante : 
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L'indirubine pare.ît être identique au rouge d'indigo de 
Berzelius, elle posséde des proprités analogues à celles de 
l'indigotine, elle teint les fibres végétales en une nuance 
violette, e t  il est probable que c'est elle qui communique 
aux bleus d'indigo cuvhs, le ton violet qu'ils présentent. 

Les indigos du commerce renferment en outre divers 
autres principes bruns et jaunes qui doivent aussi jouer 
un certain rôle en teinture, en modifiant la nuance bleue 
de l'indigotine, et enfin des proportions variables de subs- 
tances min0rales. Ces dernières n'ont, au point de vue 
de la teinture, qu'un rôle inerte, mais il n'en est pas de 
même des substances extractives qui accompagnent l'indj- 
gotine et, en g6n6ra1, on prbfère, pour le montage des cuves, 
les indigos rouges, c'est-&-dire ceux dans lesquels domine 
la matiére extractive rouge ou indirubine de Schunk. 

Mais, dans tous les cas, le  véritable principe colorant 
des indigos, et sur les propri6tés duquel sont basées toutes 
les opérations de teinture, est l'indigotine. 

L'indigotine pure et cristallisée se prépare par sublima- 
tion ; voici, d'après M. Auguste Guerout (1), le meilleur pro- 
cédé qui permet d'obtenir des aiguilles de plus d'un centi- 
mètre de long : on se sert d'un grand creuset en porcelaine, 
de 6 à 7 centimètres à son plus grand diamétre, sur & peu 
~ ~ 6 s  autant, de hauteur. Le couvercle renversé de ce creuset 
est placé au-dessus d'un bec de gaz, de f t t~on à pouvoir être 
chauffé à environ 1500 à 160". D'autre part, on mêle de 
bon indigo avec son poids de plâtre à mouler et une petite 
quantité d'eau, on en fait ainsi une sorte de petit pain de 
4 à 5 centimètres de diamètre et de 1 à 2 centimétres 
d'hpaisseur ; on place ce gâteau sur le couvercle du creuset 
et on chauffe. L'indigotine se volatilise alors et se porte 

( 1  Traitk de la teinture de Crace-Calvert, note p. 161 
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à la surface du pain, qui se hérisse de magnifiques ai- 
guilles. 

Lorsqu'on n'a pas besoin d'indigotine cristallisée et d'une 
pureté absolue, on arrive beaucoup plus rapidement et plus 
facilement au rdsultat en recueillant, à la surface d'une cuve 
d'indigo, une certaine quantité de fleurée qu'on met Bgoutter 
sur un filtre, et qu'on soumet ensuite à des lavages succes- 
sifs ib l'acide chlorhydrique, l'eau, l'alcool et l'éther ; le pro- 
duit, ainsi obtenu, est presque pur. On arrive encore au même 
résultat en montant une petite cuve h l'hydrosulfite de 
soude ; la rbduction de l'indigo terminée, on filtre, puis on 
acidifie la liqueur avec de l'acide chlorhydrique. On obtient 
un précipjté d'indigo blanc que l'on recueille sur un filtre 
où il ne tarde pas h bleuir et qu'on lave & l'eau, l'alcool et 
l'bther. 

L'indigotine est insoluble dans l'eau, 19alcool, l'éther, les 
huiles grasses, les acides et les alcalis étendus. Elle est un 
peu soluble dans le chloroforme, l'alcool amylique, le ph60 
nol, le sulfure de carbone, l'essence de térébenthine et le 
p6trole, mais ses meilleurs dissolvants sont la nitrobenzine 
ot l'aniline bouillante qui, par le refroidissement, l'aban- 
donnent à l'état cristallin. 

Sa densité de vapeur, par rapport & l'air = 9,45. 
L'acide sulfurique concentré donne, avec l'indigotine, des 

dérivés sulfoconjugués solubles dans l'eau. 
En traitant l'indigo par l'acide sulfurique à 66O en grand 

excès, il se dissout lentement et se transforme en acide sul- 
fopurpurique ou " pou.rpre d'indiga. En étendant d'.eau la 
liqueur, l'aci de sulfopurpurique, par suite de son insolubi- 
lité dans un liquide acide, se précipite en flocons d'un beau 
rouge violet. ' 

Si, dans l'opération prhcédente, on remplace l'acide sulfu- 
rique à 660 par de l'acide sulfurique fumant, on obtient l'acide 
suifindigotique ou bleu de Saxe. Cet acide est d'un beau 
bleu, soluble dans l'eau. 

Aujourd'hui, on se sert surtout, sous le nom de ~arrnin 
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d'indigo, du sel de sodium de cet acide sulfindigotique, 
qu'on obtient en saturant la  liqueur par du  carbonate de 
sodium. Le sulfindigotate de sodium formé se précipite,par 
suite de son insolubilité dans une liqueur chargée de sulfate 
de soude, on le recueillie sur un filtre, pour le livrer au com- 
merce sous forme de pâte. Le-carmin d'indigo est surtout 
employé pour la teinturc de la laine et de la soie et quel.- 
quefois pour l'azurage du coton. 

Par l'action des agents réducteurs, l'indigotine subit une 
modification remarquable, elle se transforme en un corps 
blanc, l'indigotine blanche ou indigo blanc, soluble dans les 
liqueurs alcalines et qui, au. contact de l'air, régénére l'in- 
digo bleu. C'est cette propriété que la teinture a mise à 
profit pour fixer cette matière colorante sur les fibres tex- 
tiles. 

Ce sont les réducteurs alcalins qui effectuent le pl trs facile- 
ment cette transformation. Les plus employés sont l'hydrate 
ferreux, l'oxyde stanneux, le stannite de soude ou de po- 
tasse, l'hydrosulfite de soude ou de chaux, le sulfure d'ar- 
senic, la glucore, certaines fermentations réductrices et 
alcalines. 

Pour préparer l'indigo blanc, on peut suivre la methode 
de Dumas, qui consiste monter une petite cuve avec de la 
chaux éteinte, du sulfate ferreux et de l'indigo en poudre ; 
la réduction opérée, on filtre, puis, en saturant la liqueur 
f ih6e par un excès d'acide chlorhydrique, on obtient un 
précipité d'indigo blanc quoon n'a plus qu'à recueillir sur un 
filtre, laver et sécher dans le vide, en ayant soin d'effectuer 
toutes ces opérations à l'abri de l'air dans une atmosphère 
d'acide carbonique. Mais on peut aujourd'hui arriver plus 
facilement au même résultat, en faisant usage de l'acide 
h~drosulfureus de M . Schutzemberger, avec 1 equel la ré- 
duction de l'indigo est plus facile et plus prompte. 

Pour préparer l'acide hydrosulfureux ou p h t d t  l'hydre- 
sulfite de chaux, on remplit un flacon de copeaux de zinc 
bien d6capés et de bisulfite de sodium ii 300 B. On bouche 



le flacon et on laisse la réaction s90p6rer pendant 35 ii 40 
minutesaon décante alors le liquide clair qui surnage et qui 
est un m6Iange de sulfite de sodium, de sulfite de zinc et 
d'hydrosulfite de sodium, on le précipite par un exces de 
lait de chaux, on filtre et. on le met en contact, à l'abri de 
l'air, avec une quantite d'indigo en poudre ou mienu: en 
p$te, représentant environ le 1/10 en poids du bisulfite em- 
ployé. On chauffe quelques instants & 70 ou 75O, puis on 
filtre ; vu. la pr6sence d'un exces d'hydrosulfite dans la li- 
queur, on n'a pas h craindre, en opérant rapidement, l'oxy- 
dation de l'indigo blanc. On ajoute alors au liquide filtre un 
excès d'acide chlorhydrique, qui precipite l'indigo blanc 
qu'on reweille sur un filtre placé sous une ciioche remplie 
d'acide carbonique, on le lave avec de l'eau bkn privée 
d'air, puis on le desshche dans le vide. 

L'indigo blanc, ainsi prépard, se prdsente sous- la forme 
d'un corps d'un blanc grisâtre, insoluble dans l'eau et les 
acides Btendus, mais soluble en jaune dans l'alcool, l'éther 
et les liqueurs alcalines. 

Ses solutions, expos6es B Sair ou traitées par les agents 
oxydants, bleuissent rapidement par suite de la rbgénera- 
tion de l'indigotine bleue insoluble, qui se dépose. 
La plupart des sels métalliques donnent, avec les solutions 

alcaiines d'indigo blanc, des précipi tés blancs ou indigotates. 
D'après Berzelius, la chaux employde en exchs forme, avec 
l'indigo blanc, un pr6eipitb insoluble, ce qui, dans le mon- 
tage des ouves, peut donner naissance & des pertes d'in- 
digo. Enfin, il faut encore observer, au mbme point de vue, 
c'est&-dire comme cause de perte d'indigo, que les sels 
ferriques et cuivriques, qui se rencontrent quelquefois dans 
les oouperoses vertes du oomm'erce, peuvent agir sur l'in- 
digo blanc comme oxydants et le faire passer & l'état d'in- 
digo bleu insoluble. 

Par l'action des agents oxydants, acide nitrique, acide 
ohromique ou le chfore en prdsenoe de l'eau, I'indigotine se 
transforme en acide nitrosalicylique ou ind@otique et 
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acide picrique ; en modérant la rbaction, on obtient l'isatine 
7 8  5 C H Az03, qui, en fixant de l'hydrogbne, donne le dioxindol 
C8H7Az02 et l'oxindol C8H7Az0 ; enfin l'oxinclol, distille avec 
de la poudre de zinc, donne l'indol C8H7Az qui est le corps 
le plus simple du groupe indigotique et que MM. Bæyer 
et Emmerling ont, en M69, obtenu synthhtiquement en 
chauffant de l'acide nitrocinnamique avec un mélange de 
soude caustique et de limaille de fer. C'était 18 le premier 
pas qui devait conduire, dix ans plus tard, l'illustre chimiste 
de Munich à la synthèse totale de l'indigo. 

IND~GOT~NE ARTIFICIELLE. - NOUS empruntons aux rap- 
ports de M. Rosenstiehl (1) et de MM. Otto. N. Witt et E. 
Nœlting (2) les renseignements qui suivent sur la  synthèse 
de l'indigo, qui r6sument tout à la fois l'histoire et M a t  
actuel de cette importante découverte. 

La première substance du groupe indigotique qui ait été 
produite artiliciellement est l'indol qu'en 1869, MM. Bayer 
et Emmerling obtenaient en traitant l'acide orthonitrocin- 
namique par la potasse fondante en présence de la limaille 
de fer. 

En 1877, MM. Ba3yer et Caro constataient la production 
abondante de ce même corps par la d6composition pyrogé - 
née d'un certain nombre d'alcaloïdes, tels que i'éthyla- 
mine, la méthylaniline et notamment la diméthylorthotolui- 
dine. 

L'indol devait ensuite subir les transformations sui- 
santes : 

C8H7Az indol 
C8H1Az0 oxindol 
C8H74z02 dioxindol 
C8HSAzOQsatine 

(C8HsAz0)2 indigo t h e .  

(1) Bull. de la Société chimique, t. XXXV, p. 1-46. 
(2) Moniteur scientifique, 488 1, p. 307. 

10 



Or, en 1870, MM. Beeyer et Enimerling etaient parvenus 
à régénérer l'indigotine au moyen de l'isatine en traitant 
celle-ci par un mblange de trichlorure de phosphore, de 
phosphore et de chlorure d'acétyle et, en 1878, M. Bæyer, 
réalisant la synthèse de l'oxindol par réduction de l'acide 
orthonit,rophénylac6tique, puis la transformation de ce 
corps en isatine, venait fermer le cycle de ces cliff6rentes 
opérations. 

La synthèse de l'indigotine était donc un fait accompli, 
mais la méthode que nous ~~elenons de mentionner, étant 
longue et  compliquée et demandant la préparation indus- 
trielle de nombreux corps intermédiaires, fut bientût aban- 
donnée par M. Bæger, qui tourna aiors son attention vers 
les dérivés de l'acide cinnamique CW802, dont beaucoup se 
transforment facilement, avec élimination de CU3, en termes 
de la serie CR. 

L'indigo étant un oitho-dérivé, la première idée était 
d'enlever CO% H'O à l'acide orthonitrocinnamique. En 
effet : 

C"7AzO"-CO=-H" O C 8 H 3 h O  
acide 

nitrocinnamique indigo 

En abandonnant cet acide nvec l'acide sulfurique con- 
centré, il se forme en effet une matière colorante bleue, 
mais complètement différente de l'indigo. En revanche, 
l'indigotine s'obtient facilement en prenant p our point de 
départ deus dérivés de l'acide orthonitrocinnamique, 
l'acide ort,honitrophénglpropiolique et l'acide orthonitrophé- 
nyloxyacryliqu e. 

L'acide cinnamique, qu'on extrayait autrefois clu s tgras 
cst aujourd'hui produit artificiellement, dans la fabrique de  
Ludwigshafen, par la mGt,hode de M. Caro, qui  consist~ à 
faire réagir le toluène bichlore sur l ' a c h t e  de sodium  fond^^. 

L'opération se fait dans un creuset muni d'agitateurs ct 
communiyuant nvec un condensateur à reflux. La réaction 
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s'accomplit en dix heures, B la température de 180 à 2000. 
On dissout la matière fondue dans de l'eau alcaline, on 
chawe les produits huileux par un courant de vapeur et la 
liqueur filtrée, saturéé par un acide, abandonne l'acide cin- 
namiyue. Cet acide, traité par l'acicle nitriquc fumant, clonne 
un mélange d'acide ortoni trocinnamique et paranitrocinna- 
mique que l'on précipite par l'eau et  que l'on sépare ensuite 
au moyen d'alcool, qui dissout principalement l'acicle ortho- 
ni trocinnamiqu-e, tanclis que l'acide paranitrocinnamique 
reste insoluble. D'après MM. Beilstein e t  Kurbatow, on 
peut débarrasser compléternent l'acide orthonitrocinnnmi- 
que de son isomère en faisant passer dans la solution alcoo- 
lique de l'acicle impur, un courant d'acide chlorhyclricpc ga- 
zeux. Il se sépare l'éther éthylique cle l'acicle paranitrocin- 
namique sous forme de belles aiguilles, tanclis que l'éther 
éthylique de l'acicle orthoni trocinnamique resie clissous dans 
les eaux-mères. Ces dernières sont évaporées h siccité, 
épuisées par 1 ' 6 t h ~  et la  solution éthérée est évaporée ; le 
résiclu est saponifié par la quantité thborique de soude, et 
enfin l'acide orthonitrocinnamique est recristallisé clans 
l'alcool. Il fond à 240" et son éther éthylique à 44". D'après 
M. Bæyer, le rendement en ce dernier acide peut s'élever 
jusqu'a 60 pour 100 du poids de l'acide cinnamique employ4. 

L'acide orthonitrocinnamique est alors traité par le brome 
qui le transforme en acide orthonitrodibromocinnamic~ue. 

gui cristallise clans la benzine en aiguilles fusibles à ifNo. 
11 est soluble dans l'eau bouillarite, mais une ébullition pro- 
longée avec l'eau le décompose. 11 se dissout dans les alca- 
lis caustiques sans clécornposition, mais, à la longue, 1s 
solution jaunit par suite de formaiion d'acide nitrophényl- 
Propiolique d'abord, puis cl'içatine. Si l'on chauffe sa s d u -  

alcaline avec de la poudre de zinc, on obtient de l'in- 
del* Sa solution dans le carbonale de sodium, chauffée avec 
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addition d'un réducteur faible, tel que la glucose, laisse 
déposer de l'indigotine cristallisée, par suite de la transfor- 
mation de l'acide nitroph6nylpropiolique qui a pris nais- 
sance. 

Pour obtenir ce dernier acide, il suffit d'abandonner Pen- 
dant quelque temps la solution de l'acide bromé dans de la 
soude en excès. 

On ajoute ensuite un acide et on dessèche le prdcipité à 
la température ordinaire. On peut alors le purifier par 
une cristallisation dans l'eau bouillante. 

~'acid; orthonitrophQnylpropiolique, ainsi préparé, 
forme des aiguilles incolores qui se décomposent vers 
155". Ses sels alcalins sont solubles et cristallisent mal. 

Lorsqu'on chauffe une solution de l'acide orthonitrophé- 
nylpropiolique avec un alcali, tel que la soude ou le carbo- 
nate de sodium très étendu, ,jusqu'& l'ébullition, et qu'on y 
ajoute un peu de glucose, il se manifeste d'abord une colo- 
ration bleue, puis une s6paration de petites aiguilles bleues, 
à reflet, cuivré, d'indigotine pure. 

Le rendement est de 40 pour cent d u  poids de l'acide ni- 
trophénylpropiolique, tandis que la théorie en exige, 68 pour 
cent, la  perte est due surtout ii la formation d'isatine. 

L'indigotine synthétique est encore aujourd'hui d'un pris 
beaucoup trop élevé pour être employée en teinture et en- 
trer en concurrence avec l'indigo naturel. Son introduction 
dans les ateliers peut même être encore assez éloignbe, car, 
comme le fait remarquer très judicieusement M. Rosens- 
tiehl, l'incligotine artificielle ne trouve pas au moment de 
son apparition les mêmes conditions favorables auxquelles 
l'industrie de l'alizarine doit son étonnant développ ement* 
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Au moment où cette dernière mati8rc colorante a été intro- 
duite dans le commerce, la garance, nécessaire pour en pro- 
duire un kilogramme, representait une valeur de 150 8, 

200 francs (la garance ne contenant que 1 ou 2 010 de ma- 
tière colorante). L'indigo naturel est au contraire une 
substance fort riche en principe utile. Les qualités, couram- 
ment employées, contiennent 50 à 70 010 d'indigotine et 
valent 20 & 28 francs le kilogramme ; ce prix laisse donc 
peu de latitude aux fabricants, et le nouveau produit, tel 
qu'il se présente, ne leur permet pas de soutenir la con- 
currence. 

Mais, si l'indigotine artificielle est trop coûteuse pour etre 
employée en teinture, il n'en est pas de même de son em- 
pioi dans l'impression des tissus, grâce à la possibilité d'en 
déterminer la formation directe sur la fibre au moyen de 
l'acide orthonitrophénylpropiolique, en présence d'un alcali 
et d'un corps ddsoxydant. M. Bayer, dans ses brevets, 
avait conseillé l'emploi d'un mélange de glucose et d'un 
carbonate alcalin, mais, jusqu'à présent, les corps qui sern- 
blent les plus avantageux sont le xanthate de soude comme 
rkducteur et le borax comme alcalin. II suffit, après f im- 
pression, d'exposer le tissu l'air pour développer le bleu, 
par suite de la formation de l'indigotine qui se trouve ainsi 
fixée d'une façon dhfinitive sur la fibre. 

ESSAI DES INDIGOS. - Quoiqu'il soit assez difficile d'ap- 
pr6cier la valeur rbelle d'un indigo par un simple examen 
physique, on ne devra cependant pas négliger cette méthode 
d'essai qui, en dehors de la proportion réelle d'indigotine 
que renferme l'indigo, permet, dans bien des cas, et surtout 
entre les mains de personnes expérimentées, de juger si le 
Produit est propre ou non à l'usage spécial auquel 
On le destine. 11 faudra donc y rechercher tous les caractè- 
res que nous avons énumér6s préc6demment (caract,éres 
généraux de l'indigo), et on devra donner la préférence aux 
indigos chauds, légers, poreux, à pâte unie, lisse e t  bien 
exempte de matières étrangères ; enfin, pour le montage des 
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cuves, on devra surtout rechercher les indigos violet-rouge 
qui, en teinture, donnent des nuances beaucoup plus belles 
et plus riches que les indigos de couleur bleu pur. Ces diffé- 
rents caractères sont, la plupart du temps, les seuls dont le 
commerce et l'industrie fassent usage ; mais s'ils offrent, 
sous certains rapports, des données prbcieuses, ils peuvent 
aussi donner lieu B des erreurs t.rès grandes relativemeut 8. la 
richesse du produit en matière colorante ; aussi est-il utile et  
presqu'indispensable de compléter ces divers renseigne- 
ments par un dosage exact de l'indigotine, de l'eau et des 
matiéres minbrales. Ces divers essais doivent être effec- 
tués sur une certaine quantité de l'indigo bien pulvérisé 
et passé au tamis de soie et représentant, aussi exacte- 
ment que possible, la moyenne de tout le lot à analyser. 

Dosage de l'eau. - On pèse 5 grammes d'ind-igo dans 
une capsule de platine tarée, qu'on fait secher à l'étuve à 
1000, jusqu'h ce que deux pesées successives donnent le 
même résultat. La perte de poids indique la proportion 
d'eau cherchée, qui varie en général cle 3 à ô 0/0. 

Dosage des matières miaérales. - Les 5 qrammes d'in- 
digo de l'opération précédente sont calcinés jusqu'h ce 
que les cendres soient blanches. L'augmentation de poids 
de la capsule donne la  proportion de substances minérales 
qui peut varier de 5 à 25 pour cent. 

Dosage de I'indigotzite. - 11 existe un nombre consi- 
d6rabl5 de procécl6s pour le dosage de l'indigotine, mais 13 
plupnr~ ne donnent que des résultats erronés ou encore 
prksentent de telles difficultés cl'exécution et exigent un 
temps tellement long que leur emploi est impraticable en 
indus trie. 

Jusque dans ces dernières années, la mbthode la plus 
employée était celle de M. Schlumberger, modifiée par 
Penny, qui consistait à décolorer, à l'aide d'une solution 
titrée de bichromate de potassium, une quantité connue 
d'une solution sulfurique chaude d'indigo, additionnee d'a- 
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cide chlorhydrique, mais la limite de décoloration était 
encore difficile & saisir. 

Procédé de M. A. ilZuZler (1). - Ce procédé, facile d'exécu- 
tion et d'une grande exactitude, est basé sur la décoloration 
de l'indigotine par l'hydrosulfite de sodium. 

Préparation de l'hydr~osulfite. - Dans un flacon & large 
ouverture de 150 c - C .  environ de capcith, on met des co- 
peaux ou des lames de zinc contourn6es; le flacon étant 
plein, on y verse une solution concentrée de bisulfite de 
sodium, on bouche et on abandonne le tout au repos dans 
un vase rempli d'eau froide. Après trois quarts d'heure OU 

Kg. 15. - Apwreil pour. le dosag.: de l'indigo. 
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avec laquelle elle absorbe l'oxyghe, on est obligé de 1â 
conserver, de la manier et même d'effectuer les titrages 
dans une atmosphère de gaz inerte, acide carbonique, 
hydrogène, ou plus oomrnodément de gaz d'6clairage. 
A cet effet, le flacon qui renferme l'hydrosulfite est ferme 
par un bouchon de oaoutchouo percé de deux trous ; dans 
l'un, s'engage un tube coud6 quel'on peut mettre en relation 
avec une source de gaz d'éclairage ; dans l'autre, passe un 
tube droit plongeant jusqu'au fond du flacon et muni, à sa 
partie supérieure, dyun petit tube de caoutchouc, fermé par 
une pince, sur lequel on peut adapter une burette de Morh. 

Pour remplir la burette, après avoir ouvert le robinet du 
gaz ainsi que la pince, on aspire par sa partie supérieure!; 

4? 

quand le liquide a dépassé le zéro des divisions, on ferme la 
pince et on peut alors transporter la burette sur le a c o n  qui 
doit servir au titrage. Ce flacon est à trois tubulures, d'une 
capacité d'un quart de litre environ. L'une des tubulures laté- 
rales porte un tube qui plonge jusqu'au fond et qu'on peut 
mettre en communication avec une source de gaz d'kclairage ; 
l'autre est munie d'un tube de dbgagement plongeant d'eo- 
viron un centimètre dans de l'eau contenue dans un verre 
ou dans un petit tube ferni6 ; enfin, sur la tubulure centrale, 
peut s'adapter un tube de petit diamètre, un peu effilé à sa 
base, sur lequel on adapte, B l'aide d'un caoutchouc, la bu- 
re t te remplie d'hydrosulfite. On laisse d'abord écouler par 
ce tube quelques gouttes de liquide de f a ~ o n  & le remplir, 
en m&me temps qu'on a soin d'amener le niveau au zéro des 
divisions, et on peut alors replacer le tout sur la tubulure 
du flacon. 

Titrage de I'hydrosulfit e. - M. Müller fait usage pour ce 
titrage d'une solution ammoniacale de sulfate de cuivre qui, 
sous l'influence de l'hydrosulfite, se décolore, en donnant 
naissance à cle l'oxydule de cuivre qui reste dissous dam 
l'ammoniaque. Il a constaté en outre que pour décolorer une 
molécule de sulfate cuivrique, il faut exactement le même 
volume d'hydrosulfite que pour décolorer une molécule 
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d'indigotine pure, comme l'indiquent les équations sui- 
vantes : 

2(SO'Cu)+ H%+HSO= C U ~ O + ~ ( S O ~ H ~ )  

2 (CB H~Az O) + HP = Ci6 Hi2 A Z ~  0 2  

En ayant égard au poids moléculaire de chacun de ces 
corps, on trouve ainsi que 1 gramme d'indigotine pure est 
dholorée par le même volume d'hydrosulflte que 1 gr. 904 
de sulfate de cuivre pcr et cristallisé. Pour prhparer la li- 
queur normale, on prend donc 1 gr. 904 de sulfate de cuivre 
pur que l'on dissout dans l'eau, on y ajoute un exces d'am- 
moniaque, puis on complbte le volume d'un litre. On prend 
5OCc de cette solution qu'on met dans le flacon it trois tubu- 
lures, on y fait passer rapidement du gaz pendant environ 
trente secondw, de façon à bien chasser l'air, puis, tout en 
continuant. plus lentement le courant de gaz, afin d'agiter Ir 
liquide,on y fait tomber la liqueur d'hydrosulfite jusqu'h dé- 
coloration. On n'a plus alors qu'& lire sur la burette le nom- 
bre de centimhtres cubes employés. 

Dosage de lYindigotine. - On pèse exactement 1 gramme 
de l'indigo h essayer, desséche à 1000 et réduit en poudre 
fine, on le mélange, dans une petite capsule de porcdaine, 
avec 10 centimètres cubes d'acide sulfurique fumant, puis 
on abandonne le tout, pendant vingtquatre heures, B la tem- 
pérature ordinaire, sous une cloche. 

Le produit est ensuite étendu d'eau et filtré pour 6liminer 
les matihres insolubles qu i  nagent dans la liqueur, puis, le 
f b e  lavé, on a ,  oute de l'eau de manière & former le volume 
d'un litre. 

On prend 5 0 ~ ~  de cette solution que l'on porte à l'ébullition 
clans un petit matras pour chasser l'air dissous et On les in- 
troduit dans le flacon h trois tubulures, en ayant soin c h  
rincer le matras, 8. deux ou trois reprises, avec un peu d'eau 
clistillée et préalablement bouillie. On fait d'abord passer le 
gaz un peu vite, comme précédemment, pendant trente se- 
conde~,  puis, ralentissant le courant, on y fait arriver l'hy- 
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drosulfite, jusqu'à ce que la teinte de la liqueur soit pass6e 
du jaune verdâtre au jaune plus ou moins clair, suivant la 
pureté de l'indigo employ6. Le point exact de la d6colora- 
tion est très net. Dans les indigos de qualité inférieure, il 
est bon d'étendre la liqueur de son volume d'eau, afin de 
rendre la teinte finde plus sensible. 

Soit qu'il ait fallu i 4 ~ ~ , 3  d'hydrosulfite pour décolorer les 
les 5 0 ~ ~  de la solution indigot ique ; sachant, d'un autre côté, 
qu'il en faut 2Occ,ô pour décolorer le m6me volume de la 
solution de sulfate de cuivre, on aura 

100 - X 
__e_-- 

20,6 14,3 
d'oh 2, c'est-&-dire la proportion peur cent d'indigotine 

cherchée = 
400 X 14,3 = 69,4. 

20,6 
Tel est lc proc6dé recommandé par M. Müller ; quoiqu'un 

peu long B décrire, il est d'une grande simplicité dès que 
l'on a B sa disposition tout l'outillage nécessaire et, de tous 
ceux qui, jusqu'à présent, ont été proposés, c'est, sans aucun 
doute, le plus exact. 

Cependant nous ferons remarquer que l'emploi d'une 
solution ammoniacale de sulfrtte de cuivre présente *moins 
de sécurité qu'une solution sulfurique d'indigotine pure ; la 
décoloration de la liqueur cuivrique est en effet moins nette 
que celle de la liqueur d'indigo et plus difficile ii saisir ; il 
est du reste facile de la remplacer par cette derniére, il 
suEh pour cela de faire usage d'une solution d'indigotine 
pure à 1 gramme par litre. Cette solution, qui se conserve 
très bien, peut ensuite servir B chaque fois le titre 
de la liquecr d'hydrosulfite qui, vu sa grande altérabilité, se 
modifie rapidement cl'une fagon tri% sensible. 

Essd au colorzrnètre. - M. Tantin (1) prescrit, pour l'essai 
des indigos au colorimètre de M. J. Salleron, la marche 
su.ivante. On pèse 0gr*,300 de l'indigo à essayer que 1.04 fait 



dissoudre& 60 ou 70°,dans 5 ~ c  d'acide sulfurique pur (l'acide 
de Nordhausen donnant des teintes pourpres difficiles 8. ap- 
précier et à comparer). D'un autre côt6, on fait la même 
opération avec O@*,300 d'indigotine pure ou d'un indigo pris 
comme type. Après quatre heures, les solutions étant effec- 
tuées, on y ajoute de l'eau de fa~on & former le volume de 
3 litres et on prend iOcc de chaque solution que l'on met 
dans les tubes du colorimètre. 

La solution d'in-digo étant la moins colorée, on laisse 
alors tomber, B l'aide de la burette, quelques gouttes 
d'eau dans la solution d'indigo tine pure. A l'aide du tube 
en caoutchouc, on insuffle un peu d'air pour bien mélanger 
le liquide et l'on observe, puis on renouvelle les additions 
d'eau jusqu'h ce qu'on soit arrivé & avoir des teintes identi- 
ques dans les deux tubes. Il n'y a plus alors quT& lire sur la 
burette le nombre de centimètres cubes d'eau employés. 
Soit qu'il en ait fallu P. Le pouvoir de l'indigo type sera à 
celui de l'indigo à essayer comme 10 + 2 ou 12 est à 10, 

10 5 
c'est-à-dire que l'indigo essayé a une valeur des 12 OU - 6 
de celle de l'indigo type ou que sa teneur est de 83,3 010 si 
l'on a pris, comme terme de comparaison, de l'indigotine 
pure. 

CUVES D'INDIGO. - TOUS les procédés employés pour la 
fixation de l'indigo sur les fibres textiles, par voie de tein- 
ture, sont bas& sur la reduction de cet te matihre colorante 
en indigo blanc, s o h b h  dans les liqueurs alcalines. Le 
coton, plongé dans une semblable solution, puis exposé à 
l'air, se trouve teint en bleu par suite de la réoxydation de 
l'indigo blanc qui avait pénétré la fibre et qui, en passant à 

l'état d'indigo bleu insoluble, s'y trouve fis6 d'une f a ~ o n  dé- 
finitive, 

Les composés employés en industrie pour la réduction de 
l'indigo sont au nombre de trois : le sulfate ferreux OU cou- 
perose verte, le zinc en poudre et l'acide hydrosu1fureu~- 
L'opération s'effectue dans des bassins assez prof~nds,  -66- 
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néralement revêtus d'une couche de ciment et auxquels on 
donne le nom de cuves ou, plus simplement, dans des ton- 
neaux en bois. 

Cuve à la coqxrose .  - L'emploi de la couperose ou sul- 
fate ferreux est le mode le plus ancien et encore le plus gé- 
neralement suivi pour la réduction de l'indigo. Le montage 
de la cuve s'effectue en introduisant,dans une quantité d'eau 
suffisante, un mélange de sulfate ferreux, de chaux récem- 
ment éteinte et d'indigo broy6. Som l'influence de la chaux, 
le sulfate ferreux est d6compos6, il se forme de l'hydrate 
ferreux, corps très oxydable, qui, en présence de l'indigo, 
décompose l'eau, se transforme en hydrate ferrique inso- 
luble, tandis que l'hydrogène de l'eau décomposée se porte 
sur l'indigo pour le transformer en indigo blanc, qui reste 
en solution dans la liqueur, rendue alcaline par l'excès de 
chaux employée- 

Les formules suivantes rendent compte de cette réac- 
tion : 

S O  Fe+ Ca(OH)"S04Ca+Fe(OH)9 
2[Fe(OH)~]+2HPO=Fe~(OH)G+HP 
2 (C8 H GAZ 0 )  + H ~ = C * ~ H ~ ~ A Z ? O ~  
Tz$lz-' - indigo blanc 

L'emploi de lessive de soude, en place d'hydrate de 
chaux, semblerait, au premier abord, devoir présenter un 
certain avantage pour le montage des cuves, par suite de la 
s u p p s s i o n  du sulfate de calcium qui produit un pied con- 
sidérable. Mais il paraît avoir Bté constaté que les ciives à 
la soude ne donnent pas d'aussi bons résultats que les cuves 
à la chaux, sans doute par suite de la formation, h la surface 
de ces dernières, d'une mince pellicule de carbonate de 
chaux qui préserve le liquide de l'action de l'air. En outre, 
la combinaison d'indigo blanc avec la chaux cédant plus 
facilement sa matière colorante à la fibre que n e l e  fait la 
combinaison correspondante avec la soude, l'épuisement du 
bain s'effectue d'une façon plus régulière. Enfin un dernier 
obstacle qui s'oppose à l'emploi de la soude pour le montage 



des cuves est l'action corrosive qu'exerce cet alcali sur les 
mains des ouvriers. 

Les proportions les plus gén6ralemenl employ6es pour le 
montage des cuves h. la couperose sont : 

Eau 
Indigo 
Sulfate de fer 
Chaux vive @teinte) 

Ou encore : 
Eau 
Indigo 
Sulfate de fer 
Chaux éteinte 

725 litres 
4 kilog. 
7,5 )) 

5 )) 

725 litres 
3kilog. ,ô 

'I 1) 25 
10 )) 87 

La manihre de mélanger ces divers ingrédients varie d'un 
atelier à l'autre. 

Dans les uns, on introduit dans la cuve remplie d'eau, 
d'abord l'indigo et la chaux, puis, en palliant, on y ajoute 
la quantité nécessaire de sulfate de fer. Dans d'autres, c'est 
la chaux qu'on introduit la première, on agite avec le rable, 
puis on ajoute le melange de sulfate de fer et dlndigo. 
Enfin une autre méthode, employée dans divers établisse- 
ments, consiste & faire dissoudre d'abord la couperose dans 
l'eau de la cuve ; a p r h  sa solution, on y introduit la  chaux 
vive nouvellement délitée, on pallie un quart d'heure, on 
ajoute l'indigo broy6, on pallie encore un quart d'heure et 
laisse poser. Mais la mothode la plus rationnelle serait de 
délayer d'abord l'indigo dans le lait de chaux récemment 
préparé et encore chaud, puis d'y ajouter, en remuant, la 
solution également chaude du sulfate ferreux. 

En op6rant ainsi, l'hydrate ferreux, à mesure qu'il se 
forme, se trouve en présence d'un excès d'indigo qui passe 
à l'état d'indigo blanc que l'excès de chaux de la liqueur 
dissout au fur et à mesure de sa formation. La reduction 
est, en outre, facilitée par l'emploi de liqueurs chaudes- 
Enfin, en opérant sur des liqueurs un peu concentr6es, qu'on 
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étend d'eau ensuite pour arriver au volume de la cuve, on 
arrive aussi beaucoup plus rapidement à une réduction 
complète de la matière colorante. 

Dans tous les cas, après l'introduction des différents in- 
grédients dans la cuve, il faut pallier celle-ci au moins toutes 
les deux heures le premier jour, un peu moins le second 
jour et on n'a plus alors qu'à la laisser poser le troisième 
jour p u r  's'en servir le lendemain. 

La couperose employée pour le montage des cuves d'in- 
digo, doit être aussi pure que possible, exempte de coupe- 
rose perosydée qui ne fait qu'augmenter inutilement le 
pied de la cuve, et surtout de couperose cuivreuse qui agit 
sur  l'indigo blanc comme oxydant. La première se reconnaît 
B son aspect rouiiié, la seconde B son aspect bleuâtre. On 
peut du reste débarasser facilement une couperose des pe- 
tites quantites de fer peroxydé ou d'oxyde cuivrique qu'elle 
renferme, en faisant bouillir quelques instants sa solution 
avec des rognures de fer. Le sulfate ferrique se trouve en 
partie réduit ou se dépose, en même temps que tout le 
cuivre se prbcipite. Il suffit alors de décanter Ia liqueur, 
pour avoir une solution de sulfate ferreux dans un état de 
pureté convenable. 

Quant à l'indigo, afin de faciliter sa dissolution, il doit 
être réduit en poudre aussi fine que possible. 

Comme, lorsqu'il est pulverisé par voie sèche, il a toujours 
une grande tendance à s'agglom&er, on effectue toujours 
sa pulvérisation en présence d'une certaine quantite d'eau. 

Il existe plusieurs systèmes d'appareils pour réaliser ce 
broyage : 

Tantôt c'est un a.uget circulaire dans lequel, sous l'action 
rotative assez lente qui l u i  est imprimée, se meuvent trois 
boulets en fonte. Ces boulets tournant sur eux-mêmes 
broient l'indigo, introduit par un regard sur le côté, et re- 
tombent constamment dans la partaie inf&ieure. Après le 
broyage, on vide l'appareil par un orifice placé à l'un des 
points du sommet de l'auget. 



Tant6 t c'est une capsule inclinée en fonte ou en cuivre, 
dans laquelle SC meuvent trois boulets métalliques, qui pro- 
duisent le même effet que ceux de l'appareil ci-clessus. La 
capsule est & bascule et se renverse pour rendre la matière 
broy6c. 

Mais l'appareil le plus employé est encore celui dans le- 
quel on fait usage de meules en pierre et qui porte le nom 
de moulin ou pierre ii broyer. Il se compose d'une meule 
gisante, munie, sur son pourtour, d'un rebord en tale et au- 
dessus de laquelle, & l'aide d'un mécanisme convenable, 
tourne une autre meule que l'on peut écarter ou rapprocher 
9 ~olont6. L'indigo, après avoir été abandonne quelque 
temps dans un baquet avec de la lessive de soude, pour le 
raii~ollir, est d'abord envoyé sous deux meules verticales 
tournant dans une auge circulaire en fonte ; -il se trouve 
ainsi rédcit en une poudre grossihre et, par un orifice laté- 
ral, est entraîné, avec l'eau qu'on a eu soin de lui ajouter 
dans la proportion de 50 à 80 010, entre les deux meules 
du moulin, par un orifice pratiqué au centre de la meule 
tournante. Il subit alors un broyage plus parfait et de 18 va 
se rendre dans un deuxième et même quelquefois un troi- 
sième moulin, dont les meules ont des éveillures de plus en 
plus fines et sont de plus en plus rapprochées l'une de  
l'autre. On obtient ainsi de l'indigo, en pâte impalpable, que 
l'on conserve dans des baquets pour lc montage des 
cuves. 

Une cuve d'indigo, Iorsqu'elle est neuve et en bon Btat, 
doit présenter une. fieurée abondante, à reflets irises. Sa 
surface doit être recouverte de plaques de leinte cuivrée, ne 
cédant que difficilement au souffle. Le bain doit être clair, 
de couleur de bière et, en palliant, on doit y voir de nom- 
breuses veines bleues, en même temps que la surface doit 
se recouvrir assez vite de plaques cuivrees et d'écume. 

Une échevette de coton, plongée dans la cuve, doit en 
Sortir verte et ne bleuir qu'assez lentement à l'air. Si la 
cuve présente un aspect noirâtre, c'est que le bain n'est pas 



assez alcalin, il faut alors y ajouter de la chaux, pallier un 
quart d'heure et, après quelques heures, elle doit avoir re- 
pris son aspect habituel. Si le bain est verdatre, c'est que 
la réduction se fait mal, il f'aut alors y ajouter de la coupe- 
rose. 

D'après M. Crace-Calvert, une des plus grandes causes 
de perte d'indigo dans les cuves, serait due à une combi- 
naison insoluble d'indigotine et d'oxyde ferreux qui, sous 
l'aspect d'un pr6cipit6 floconneux vert, très volumineux, 
constitue la majeure partie du pied des cuves. Dans son 
Traité de la teinture (i), il indique le procede suivant pour 
régénérer cet indigo perdu pour la teinture : on siphonne le 
liquide clair restant dans les cuves épuisées, an fait passer 
dans unebac, au moyen d'une pompe, la bouillie pâteuse 
verte et on laisse au fond de la c w e  la chaux et les impure- 
tés qui l'accompagnent. A la bouillie, contenue dans le bac, 
on ajoute de l'acide chlorhydrique étendu pour dissoudre le 
carbonate de chaux et la chaux qui peuvent s'y trouver, puis 
environ 10 010 d'acide chlorhydrique concentré, afin cle 
d6composer l'indigotate de chaux ; on laisse reposer le tout 
pendant douze heures. On siphonne alors le liquide clair et 
on ajoute de l'acide chlorhydrique au résidu jusqu'à ce que 
le mélange soit fortement acide .On détruit ainsi le composé 
ferreux, il se produit du chlorure de fer el l'indigo blanc, 
mis en liberté, se convertit rapidement en indigotine que l'on 
recueille et qu'on lave. On régénére ainsi 10 B 15 010 de l'in- 
digo employé au montage cle la cuve et cette méthode per- 
met de rendre utilisable à 2 ou 3 010 près, la totalité de l'in- 
digo mis en œuvre. 

Cuve au zinc. - Dans le but d'éviter le pied consid6rable 
qui se trouve toujours dans les cuves à la couperose, 
Stahlschmidt proposa en 1866 l'emploi du zinc en poudre, 
en présence d'ammoniaque, pour réduire l'indigo ; l'am&(' 
suivante, M. Cohen, de Rouen, prit un brevet, dans lequel 

(1) Traité de la teinture par Çrace-Calvert. Lacroix. Paris. 



il indique également d'effectuer la rhduction de l'indigo par 
l'emploi de la poudre de zinc, qui posshde la propriét6 de 
décomposer l'eau à la temp6rature ordinaire en dégageant 
de l'hydrogène ; celui-ci, se fixant sur l'indigo bleu, le trans- 
forme en indigo blanc qui se dissout dans l'eau qu'on a eu 
soin de rendre alcaline par de la chaux. . 

Dans une ciive de capacité ordinaire, on délaye, dans 
l'eau qu'on y a inlroduite, 6 kilog. de chaux éteinte et  ta- 
misée, puis 1 kilog. d'indigo pulvérisé et on y ajoute, en 
brassant bien, 250 grammes de poudre de zinc. On laisse 
poser et, après douze heures, la cuve est prête à servir. 

Ces cuves ont eu peu de succès et sont aujourd'hui peu 
employ6es. Elles présentent en effet l'inconvbnient d'être 
souvent troubles et recouvertes, h leur surface, d'une mousse 
abondante, due à un degagement continu de gaz hydrogène, 
par suite de la  décomposition de l'eau parla poudre de zinc 
employée en excès. 

Cuue à l'acide hydrosulfureux. - Cette nouvelle cuve est- 
basée sur les propriét6s éminemment réductrices de l'acide 

hydrosulfureux SO"' obtenu par M. Schutzenberger (l) 
\H 

en faisant &agir du zinc sur une solution concentrée de 
hisulfite de sodium. 

Schœnbein avait cléjh observé que le produit, résultant 
de celte action, était capable de décolorer l'indigo et avait 
.attribue, cette prop~.i&é à la présence de l'ozone, mais M. 
Sch~tzenber~er  a démontr6 que ce fait était dû à la pré- 
sence d'un nouvel acide du  soufre, doué de propri6lus &ni- 
nemment réductrices, et dont les sels, relativement plus 
stables, ont pu être soumis à une étude approfondie. 

Lorsqu'on met en contact de la tournure de zinc avec une 
Solution de biçulfite de sodium, il se forme de l'hydrosulfite 

acifie de sodium s 0 9  \ INa qui est presq'aussi altérable que 
.. 
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l'acide lui-même, mais en saturant la solution par un légcr 

excès de chaux, on obtient de l'hydrosulfite neutre S 0 2 :  

qui, tout en poss6dant les mêmes propriétés que l'acide, est 
cependant moins altérable it l'air, et c'est ce sel qui se prêle 
le mieux aux applications indus trielles qui nous occu- 
pent ici. 

En se basant sur ces faits, MM. Schutzenberger et de 
Lalande prirent, en 1871, un brevel pour le montage des 
cuves par la réduction de l'indigo au moyen de ce sel, et  
voici, d'après M. Gros-Renaud (i), qui s'est beaucoup 
occupé de l'application industrielle de cette nouvelle mé,- 
thode, le meilleur procédé pour la fabrication de l'hydro- 
sulfite.bn prend un vase cjuelconque pouvant être fermé 
hermétiquement ; sa grandeur est en rapport ar+ec la quan- 
tité d'hydrosulfite que l'on veut préparer pour les besoins 
immédiats. Ce vase Btant rempli avec des lamelles de  
zinc, contournées sur elles-mêmes, on verse par dessus 
du bisulfite de sodium & 320 B, sentant fortement I'acide 
sulfureux, avec la précaution de le remplir complétement* 
On laisse ensuite réagir les deux corps (zinc et bisulfite) 
pendant une heure au moins, en ayant soin, si les vases le 
permettent, de tourner ceux-ci deux ou trois fois dans l'in- 
tervalle. Après ce laps d e  temps, l'hyclrosulfite acide est 
obtenu et présente son maximum de concentration ; il mu- 
que 35" B. Ainsi prhparé, il est indispensable de l'employer 
de suite, soit pour réduire l'indigo bleu, soit pour fabriquer 
l'hydrosulfi te saturé. 

Dans la préparation de l'hydrosulfite de sodium acide, 
on pourrait remplacer le zinc en lames par le même métal en 
grenailles ou en poudre, mais le premier de ces produils 
offre une grande difficulté pour le décapage et le second 
une irrégularité telle dans sa composition chimique qu'on a 
dû renoncer à son emploi, et, en outre, son état de division 

(1) Société industrielle de fiouen, 1874, p. 17, 



Bchauffe tellement la masse qu'il y a lieu de craindre la  dé- 
composition de l'acide hydrosulfureux. 

Dès qu'une opération est terminée, on lave le zinc, afin 
d'enlever les sels dont il est imprégné, et on remplit le fla- 
con d'eau pour éviter son oxydation. 

Pour préparer une nouvelle quanti té d'hydrosulfite, il 
suffit alors de vider le flacon, de décaper le zinc au moyen 
d'eau acidulée d'acide chlorbydriquit et de le laver 8. l'eau ; 
en outre, le zinc diminuant de volume, on doit en ajouter 
une nouvelle quantité, de manière à maintenir les vases 
toujours pleins ; il ne faut pas perdre de vue qu'il se dissoat 
en effet, de 30 & 45 grammes de zinc par kilog. de bisulfite 
employ6, sans compter celui enlevé pendant le décapage. 

L'hydrosulfite acide, préparé par la méthode que nous 
venons d'indiquer, ne peut se conserver, aussi est-il tou- 
jours préf6rable de le transformer en hydrosulfite satur8 ; 
il suffit pour cela de le traiter par une quantité suffisante de 
la i t  de chaux qui détermine la précipitation de l'oxyde de 
zinc et du sulfite de calcium. A cet effet, on pèse dans cles 
vases pouvant être. bouchés : 

350 granimes de lait d e  chaux à 200 grammes de chaux 
vive par litre, 

et 1 lrilog. d'hydrosulfite acide. 
Le mélange étant fait, on agite fortement. Si la tempéra- 

ture s'élevait trop, il serait bon de refroidir les vases dans 
'lesquels on opère la décom~osition. Quand on est prêt & 
utiliser cet hydrosulfite saturé, on prend toute la masse 
S e  trouve dans les vases où s'est eflefectüée !a décomposi- 
tion, on la verse sur une toile ou dans des sacs, suivant 
la quantité sur laquelle on opère, et on la soumet à l'action 
d'une forte presse ; le liquide qui s'en Bcoule représente, à 

Peu de chose près, le poids cle l'hydrosulfite acide employb 
et marque 23" B, quand on a opéré sur du bisulfite h 32' et 
de l'hydrosulfite acide à 35" B. 

S'il restait des quantites notables d'hydrosulfite saturé 
il suffirait, pour le conserver quelque temps, d'y 
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ajouter un peu de lait de chaux pour maintenir la liqueur 
alcaline. 

L'hydrosulfite de sodium prépar6 par les procédés décrits 
plus haut, mis en prQsence d'indigo bleu broyé et d'une 
quantité suffisante d'un alcali (soude, potasse ou chaux), 
réduit l'indigo instantanément ou en très peu de temps, sur- 
tout à une température cle 50 à 60". Si la quantité d'alcali 
employée est, non seulement suffisante pour saturer le bi- 
sulfite de sodium qui tend à se former par l'oxydation de 
l'hydrosulfite, mais encore pour dissoudre l'indigo blanc, 
on obtient une cuve ou dissolution d'indigo, de couleur 
jaune-clair, qui peut être plus ou moins concentrée, suivant 
la force "de l'hydrosulfite et la quantite d'indigo mise en 
œuvre pour une même proportion d'eau. Si, au contraire, 
on n'a fait intervenir que la dose d'alcali nécessaire pour la 
saturation du bisulfite, l'indigo réduit reste au fond du 
vase sous forme d'une poudre blanche, dense, facile à sépa- 
rer par décantation, soluble dans les lessives alcalines. La 
réaction est exprimée par l'équation : 

SOSNaH + NaHO + 2 C 8 H U z 0  = SO(Na0)2 + ~ ( C ~ H ~ A Z O )  - w -A- 

hydrosulfite indigo bleu sulfite neutre indigo blanc 
de soude 

Dans la pratique, pour 1 kilogramme d'indigo, on emploie 
1,000 à 1,300 grammes de lait de chaux (à 200 grammes de  
chaux par litre) et la  quantité d'hyclrosulfite sature & la chaux 
correspondant à 8 ou 10 kilogrammes de bisulfite concentre 

rapidement et d'une façon complète. On obtient ainsi une 
cuve très concentrée renfermant 1 kilogramme d'indigo r6- 
duit par 10 ou 15 litres de liquide. Cette cuve est claire, de 
teinte jaune et ne contient, comme parties insolubles, que 
les matières terreuses que renferme l'indigo. 

Pour teindre, il suffit de verser dans la cuve de teinture 
remplie d'eau, la proportion voulue d'indigo &duit. La cuve 
Btant claire dans toute sa hauteur, on peut y teindre de  



suite, sans perte de temps. L'excès d'hydrosulfite réduit 
constamment la fleurée qui se forme à la surface du bain, et 
celui-ci peut s'alimenter, pendant le travail, par des additions 
successives de la solution concentrée d'indigo. Grâce 3 cette 
facilité de maintenir la  cuve à un degré de concentration 
aussi élevé qu'on le désire, on peut arriver à toutes les 
nuances voulues avec un nombre moindre de trempes, et, 
par suite, avec un nombre de cuves également moins con- 
sidérable que par les autres procédés. 

Malgré les avantages consid6rables des cuves à l'hydro- 
sulfite, rapidité plus grande dans le travail, matériel de 
cuves moins consi dérable, emploi de cuves toujours claires 
et suppression de toute perte possible cl'incligo, il n'existe 
qu'un nombre très limité d'ateliers de teinture qui les aient 
adoptées. Seules, les cuves à la couperose sont encore g h 6 -  
ralement employées. Il n'y a que les indienneurs q u i  aient 
compris l'avantage de ces nouvelles cuves et qui se soient 
servis de la méthode de MM. Schutzenberger et Lalande 
pour la réduction de l'indigo. 

D'après M. Gros-Rmaud (i), voici un procédé aussi pra- 
tique qu'expéditif pour déberminer la valeur de la soude et 
du bisulfite de sodium destines à la fabrication de l'hÿdro- 
sulfite. 

Dans un flacon à ouverture étroite et pouvant être fermé 
herm6tiquement, on met : 20 grammes d'indigo bleu en 
Poudre très fine ou bien un volume d'indigo broyé à l'eau, 
représentant 20 grammes - d'indigo sec; puis on y verse 
300 grammes d'eau tiède et 100 grammes de soude à 

360 B ; le tout étant bien mélangé, on remet le flacon sur les 
plateaux de la balance, puis on verse, dans ce mélacge, 
100 grammes de l'hydrosulfite acide provenant du bisulfite 

essayer. Si la réduction est effe~tu6e au bout de quelques 
minutes et dans le même espace de temps que celle 
au moyen d'un hydrosulfite acide provenant d'un bisulfite 



reconnu bon, on peut en conclure que l'on a affaire 8. un 
bisulfite sensiblement conforme à celui qui sert de type. 

Cet essai peut servir à deux fins : l o  à déterminer la ri- 
chesse de la soude, et 2 O  celle du bisulfite de sodium ; en 
effet, moins la soude est riche, plus il en faudra par rapport 
au bisulfite ; et, r6ciproqueinent, moins le bisulfite sera con- 
centr6, plus il en faudra pour arriver au même résultat. 

Pour une analyse plus exacte de l'hydrosulfite, M. Schut- 
zenberger a proposé une solution tirée d'ammoniure CU- 

prique faite avec : 
600 gram. eau chaude ; 
100 - sulfate cuivrique ; 
300 ammoniaque pure 23". 
L'opBration se fait comme un titrage ordinaire, et, suivant 

que l'on opére sur de l'hydrosulfite acide ou saturé, il se 
produit, soit un précipil6 de cuivre méta-llique, soit un hy- 
drure cuivrique, sous la forme d'un précipité jaune orange. 

Le permanganate de potassium peut aussi être employé 
pour Bvaluer la richesse de l'acide hydrosulfureux ou des 
hydrosulfites. 
TEINTURE EN INDIGO. - Les cotons, destinés à la tein- 

ture en bleu d'indigo, doivent d'abord subir un débouillage, 
dans des lessiveuses analogues à celles que nous avons dé- 
criles en parlant du blanchiment. Ce débouillage s'effectue 
avec de l'eau seule ; il n'a*, en effet, pour but que d'abreuver 
le coton afin de rendre la teinture plus égale; on a proposé 
l'emploi de lessive de sel de soude B 1/4 de degré Baumé, 
mais cette pratique ne paraît pas avoir été adoptée. 

Aussitôt après le débouillage, le coton est prêt à entrer 
dans les cuves. Celles-ci sont. en général en ciment, de 
O m8t. 60 h O mèt. 70 de côté, et de 1 m&t. 80 de hauteur, 
mais elles ne dépassent le sol de l'atelier que de 0 mèt. 70. 
Elles sont placées les unes à cdté des autres sur deux rangs, 
de faqon il laisser entre elles un espace libre pour le travail 
de la teinture. Chaque ouvrier a à sa disposition dis ou 
onze cuves disposées et dénommées comme l'indique la fi- 



gure 16, et doit y teindre en moyenne, dans sa journbe, 
25 kilogrammes de coton. Cette quantité varie du reste de 
20 h 30 kilogrammes, suivant la nuance h obtenir. Pour les 



nir des nuances identiques pour tout l'ensemble du lob mis 
en travail, on op6re de la façon suivante : 

La quantité de coton à teindre, par exemple 25 kilogram- 
mes, est partagée en quatre parties ou passes de 6 kil. 25. 
On met d'abord deux passes, l'une après l'autre, dans la 
déblanchisseuse 1, puis deux passes dans la déblanchisseuse 
2. Les écheveaux sont disposrSs sur des lissoirs reposant 
sur les bords de la cuve, et on les manœuvre avec précau- 
tion, afin de ne pas faire remonter le pied de la cuve, pen- 
dant sept minutes environ. On relève alors le coton et on le 
tord & la main au-dessus de la cuve. Les quatre passes ayant 
été manœuvrées, on achève de les tordre à une cheville 
placée au-dessus d'un baquet destiné à recueillir le liquide 
qu'elles laissent écouler. En rQsurné, la durée d'immersion 
d'une passe dans la cuve étant d'environ sept minutes, le 
déverdissage ou oxydation de l'indigo blanc sous l'influence 
de l'air, à la surface des fibres, s'effectue pendant 314 
d'heure 3i 1 heure, c'est-&-dire pendant le temps du passage 
des autres passes dans la même cuve et celui nécessaire 
pour tordre les quatre passes à la cheville. On reprend alors 
la première passe de la déblanchisseuse 2 pour la mettre 
dans la première seconde petite et la première passe de la 
déblanchisseuse 1 pour la mettre dans la deuxième seconde 
petite, puis la deuxième passe de la d6blanchisseuse 2 pour 
la mettre dans la première forte seconde et la deuxième 
passe de la déblanchisseuse 1 pour la mettre dans la cleu- 
xième forle seconde. En un mct, comme & mesure que l'on 
avance, les cuves sont de plus en plus fortes, on a soin 
d'alterner les passes de manière à obtenir une nuance iden- 
tique pour tout l'ensemble clu lot de coton mis en œuvre. On 
tord ensuite les quatre passes à la cheville. 

Cette première partie de l'op6ration termin&, l'ouvrier 
observe les quatre passes, choisit les deux plus fortes en 
nuance et les manœuvre successivement, en commençant par 
la plus foncée, dans la sous-corseuse petite, puis prend les 
deux plus faibles et les manœuvre Bgalement, l'une après 



l'autre, dans la sous-corseuse forte, en commençant tou- 
jours par la plus faible pour finir par la plus fonc6e. 
Aprés la corseuse, les 6cheveaux sont encore tordus, puis 
passés en bain d'acide sulfurique faible à 20 B, dans le but 
d'enlever à la fibre la chaux qui s'y est déposée par suite de 
son passage clans les différentes cuves. On tord et on achève 
la teinture dans la finisseuse, en commençant toujours par 
les passes les plus faibles en nuance pour finir par les plus 
fonc6es. Aprés quoi, sans laver, on tord le coton et on le 
fait sécher 8.1'8tuve & 50 ou 600. Cette dessication à haute 
température donne plus de vif et d78clât Zi la nuance (échan- 
tillon no 41). 

Le Imt de la finisseuse est de donner au coton un reflet 
cuivré superficiel, mais qu'un simple lavage fait disparaî- 
Ir(-:. Ce n'est que dans des cas exceptionnels que l'on fait 
subir au coton, teint en indigo, un lavage à l'eau ; la nuance 
alors perd beaucoup de  son intensité. 

Les quatxe passes terminées, les cuves sont palliées, et, 
de temps en temps, on leur ajoute un peu de chaux et de 
sulfate de fer afin de les maintenir en bon état. Elles doi- 
vent toujours présenter un liquide jaune, veiné de bleu, et 
ce n'est que lorsqu'elles sont à peu prés compléternent 
epuisées qu'elles prennent une teinte verdâtre. Tous les 
quatre jours, on remonte ii neuf la déblanchisseuse 1, tou- 
tes les autres cuves changent alors de nom et la neuve, qui 
est alors prête à servir, passe à l'état de finisseuse. 

En outre, pendant ces quatre jours, les cuves ne sont pas 
susceptibles de fournir les mêmes nuances, puisqu'elles virnt 
toujours en s'épuisant. C'est la finisseuse qui règle ie ira- 
vail. Le premier jour elle est dite en neuf et  sert à faire les 
bleus forts, le cleuxiéme jour elle est dite en second, le troi- 
sième jour en troisième, le quatrième jour en quatrième, et 
ne c h n e  successivement, à mesure qu'elle s'épuise, que des 
bleus de moins en moins foncés. 

Pieds, sous bleu d(Ej~dZgo. - Les matières colorantes les 
PIUS employées pour servir de pied aux hleus de cuve sont 
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le cachou, le bistre au manganèse et surtout le rocou. Les 
cotons sont teints en l'une ou l'autre de ces couleurs, d'après 
les méthodes que nous indiquerons plus loin, on lave et, 
sans sécher, on procède immédiatement à leur passage dans 
les cuves. On arrive ainsi, avec une quantité moindre d'in- 
digo, à réaliser des nuances plus foncées et prhsentant, dans 
le cas où l'on a employé le rocou, un ton rougeâtre assez re- 
cherché. Enfin, on peut encore faire usage, comme pied, de 
noir d'aniline tt reflet bleuâtre avec lequel on peut réaliser, 
assez économiquement, des bleus de cuve très foncés, mais 
qui ont l'inconvénient de verdir assez facilement & l'air et 
sous l'influence des vapeurs acides. 

Avivage* ou remontage des bleus d'indigo. - Cette op6ra- 
tion a pour but de donner au coton, teint en bleu d'indigo, 
une nuance plus foncée et plus vive. Autrefois, on se servait 
exclusivement, il cet effet, de campêche. Le coton teint en 
bleu était plongé dans un bain de campêche additionné 
d'alun et d'un peu de sulfate de cuivre, ou bien encore était 
passé d'abord en bain tiède de pyrolignite de fer à 1/20 B 
ou en bain de galle, puis en bain de campêche additionné, 
dans le premier cas d'alun, et dans le second d9ac6tate de 
cuivre. 

Les bleus remontés au campêche ont une teinte un peu 
rougeâtre q u i  a pour but d'imiter le ton cuivré des cotons 
teints en bleu d'indigo très foncé ; mais cette nuance n'est 
que superficielle et un simple - lavage ]'eau la fait pres- 
qu'entièrement disparaître. On peut, du  reste, s'assurer très 
facilement de l a  présence du campêche en traitant le coton 
par de l'eau légèrement acidulée d'acide chlorhydrique ou 
sulhrique, la nuance du campêche disparaît en colorant le 
liquide en rouge et il ne reste plus que le bleu solide. 

Aujourd'hui, du reste, l'emploi du campêche pour aviver 
les bleus d'indigo a presqu'entièrement disparu, et on fait 
plutôt usage du violet de Paris. Les fils teints en bleu so- 
lide sont simplement passés en bain de violet de Paris très 
dilué, puis sont séchés sans lavage préalable. On peut aussi 



faire usage d'une solution étendue de bleu méthy%ne et 
c'est même cette matiére .colorante qui donne k l'indigo les 
tons les plus pourpriss. 

Teinture des cotons bruts. - Le bleu de cuve est très em- 
ployé pour la tceinture des cotons bruts destinés à la bonne- 
terie. Les procédés employés sont les mêmes que ceux que 
nous avons indiques pour la teinture des cotons en Bche- 
veaux, et il n'y a que le mode opératoire qui diffère. Les 
cuves les plus employées sont toujours celles au sulfde de 
fer. Le coton, après avoir été dbbouilli et bien échiqueté, 
est introduit dans des paniers d'osier et plonge successive- 
ment dans ies différentes cuves, en commençant par les plus 
faibles et laissant, entre chaque passage, le temps nécessaire 
pour l'oxydation de l'indigo sur la fibre. Certains teinturiers 
préfèrent soutirer le bain d'indigo de chaque cuve, qui alors 
doit être établie un péu au-dessus du sol, dans une série 
de baquets dans lesquels ils effectuent directement la tein- 
ture. Celle-ci terminée, le bain est remis dans la cuve. Les 
cotons sont alors portés au séchoir, après avoir été passés 
dans un léger bain d'huile, destiné à Qviter la poussière 
auxquels ils seraient sujets, après ce genre de teinture, par 
suite de la chaux restée adhérente à la surface des fibres. 

TEINTURE EN VERT A L'INDIGO. - Ces verts sont obte- 
nus par le mélange de la matière co1oraxii.e bleue de l'in- 
digo avec une matière colorante jaune, telle que le chro- 
mate de plomb, le quercitron, le bois jaune, etc. Au point 
de vue de !a nuance, il est indifférent de commencer, soit 
par la teinture en jaune, soit par la teinture en bleu, mais, 
dans la pratique, il est préférable de commencer par cette 
dernière, on 6vite ainsi d'altérer les cuves d'indigo par un 
Peu de matière colorante jaune qui pourrait s'y dissoudre 
et les rendrait impropres à toute autre teinture que la tein- 
ture en vert. 

Pour teindre en vert, par la combinaison du bleu d'in- 
digo et du jaune de chrome, on donne d'abord au coton un 
pied de bleu, d'intensitb proportionnée à celle du vert W e  
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l'on veut obtenir, on lave, on passe les écheveaux dans une 
solution d'acétate de plomb ii 4 pour cent du poids du  co- 
ton, qu'on fixe par un second passage en lait de chaux 
clair, on lave et on termine la teinture dans un bain de bi- 
chromate de potasse, pour transformer l'oxyde de plomb en 
chromate de plomb qui forme avec le bleu un vert d'une 
très belle nuance. On laye et fait sécher (Echantz'llon no 56). 

Un autre procédé consiste h teindre en bleu, sur coton 
préalablement imprégné d'oxyde de plomb. 11 surfit pour 
cela de passer d'abord les Bcheveaux dans une solution 
d'acétate ou de sous-acétate de plomb que l'on fixe par un 
passage en lait de chaux, on lave, on teint en bleu d'indigo, 
puis on passe en bain de bichromate de potasse ou en bain 
chaud de i e  même sel, avec addition de chaux, pour trans- 
former le jaune en orange, ce qu i  donne au vert un reflet 
tout particulier. Cette seconde méthode donne en général 
des nuances plus unies, attendu que le jaune, déposé en pre- 
mier lieu, est toujours mieux mélangé au bleu. 

Pour les verts, obtenus par le mélange du bleu d'indigo 
et d'une matière colorante jaune végétale, il est également 
préférable de commencer la teinture par le bleu, autrement 
en effet, le mordant aussi bien que la matière colorante 
jaune pourrraient se trouver altérés par l'action de la 
chaux de la cuve d'indigo et il poui'rait en résulter des 
nuances inégales. La meilleure méthode est donc de donner 
un pied de bleu et, après lavage, de mordançer et teindre en 
jaune avec du quercitron ou du bois jaune, d'aprés les 
procédés que nous indiquerons plus loin en parlant de ces 
matières colorantes. Pour donner au vert une nuance un 
peu grisâtre, on peut ajouter au bain de matière colorante 
jaune une petite quantité de campêche. 

Enfin, si au lieu d'un mordant d'alumine, on fait usage 
d'un morclant de fer, on obtient des verts très foncés eh 
presque noirs, 



BOIS DE TEINTURE 

Bois de teinture. 

iésigne sous ce nom diverses essences de bois q u  1,  

outre les principes immédiats communs Zi tous les bois, ren- 
ferment, dans leuT parenchyme, diverses matières colo- 
rantes ou colorables susceptibles d'être utilisées en tein- 
ture. 

Depuis l'apparition des cou1 eurs d'aniline, l'emploi des 
bois colorants, pour la teinture du coton, a considérable- 
ment diminué. Les nuances qu'ils fournissent manquent en 
effet de vivacité, elles présentent généralement peu de soli- 
dit6 et ne sont employées que comme melange avec d'autres 
couleurs. 

Ces bois nous viennent en giinéral des pays chauds, sous 
forme de bûches plus ou moins volumineuses. Aujourd'hui 
l'emploi direct de ces bois en teinture est à peu près com- 
plètement abandonné et on ne lait plus usage que de leurs 
extraits solides ou liquides qui, sous un petit volume, repré- 
sentent une proportion beaucoup plus grande de matière 
colorante et qui, en outre, présentent l'avantage de ne pas 
laisser sur les écheveaux de coton une forte proportion de 
poudre, qu'il était souvent difficile d'éliminer. 

L'industrie de la fabrication des extraits de bois colo- 
rants date du premier tiers de ce siècle et n'a fait depuis 
que se développer. 

La premiére opération à faire subir aux bois est pure- 
ment mécanique et consiste à les réduire dans un état cle 
division convenable, c'est-à-dire sous forme de  copeaux ou 
de poudre, de façon à permettre leur lexivation dans des 
appareils appropriés. 

En général, il est préférable de ne pas pousser leur divi- 
sion trop loin, afin de laisser à la masse une certaine pore- 
site et la propriété de s'égoutter rapidement. 

Les machines dont on se sert à cet effet portent le nom 
de varlopes et se composent d'une serie de lames fixées sur 



un tambour, faisant environ 200 tours à la minute, contre 
lequel les bûches sont fortement pressées dans le sens de 
leur longueur. Comme, suivant les différentes essences de 
bois, il est n6cessaire, pour en retirer tout le principe colo- 
rant, de les réduire, soit en copeaux, soit en poudre, les 
lames de la machine peuvent être modifiées suivant le but 
que l'on se propose. 

Le bois, convenablement trituré, est alors humect6 d'eau, 
puis introduit dans de grandes cuves avec de l'eau chaude. 
Trois de ces cuves sont en général disposées l'une à coté de 
l'autre, de façon & soumettre le bois à un lavage méthodi- 
que. En faisant usage d'eau à 60 ou 70°,  le liquide coloré, 
au sortir de )i la  troisième cuve, marque i0 ,5 i?i 30 B, suivant 
la nature du bois sur lequel on a opér6. 

Dans plusieurs fabriques, pour effectuer ce travail glus 
rapidement et à üne température plus élevée, on fait usage 
de chaudières closes, chauffées à la vapeur. 

L'appareil, construit dans ce but par MM. Pierron et 
Dehaître, se compose d'une chaudière en cuivre rouge, de 
forme sphérique, de 400 à 700 litres de capacité, pouvant 
basculer autour d'un axe horizontal et susceptible de résis- 
ter à une pression de 2 atmosphères. 

On introduit les copeaux de bois, soit 35 h 40 kilogrammes 
pour un appareil de 400 litres, par un orifice pratiqué à la 
partie supérieure de la chaudière que l'on achève de rem- 
plir presque compléternent avec de l'eau. On ouvre le robi- 
net de vapeur et on ferme l'appareil avec son couvercle en 
ayant s ~ h  de laisser ouvert le robinet supérieur, pour que 
l'air puisse s'échapper. Quand le manomètre commence à 
indiquer la pression, le liquide est, arrivé à -l'ébullition, on 
ferme le robinet d'air et on maintient la vapeur à la  pres- 
sion de l a t m  112, pendant 15 & 20 minutes. On ferme alors 
le robinet d'arrivée de vapeur et on ouvre le robinet de sor- 
tie, ce qui permet, vu la pression qui se trouve dans l'ap- 
pareil, d'envoyer le liquide dans des réservoirs placés aux 
étages supérieurs, d'où on peut ensuite le distribuer facile* 
ment dans toutes les parties de l'usine, 
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Quelquefois on donne au bois deux cuissons successives, 
après quoi on enlève le couvercle et on bascule l'appareil 
pour en faire sortir le bois. 

On compte généralement une heure par cuite, compre- 
nant le chargement du bois, de l'eau, la cuisson, le décan- 
tage et la vidange de l'appareil. 

Quel que soit le procédé employé pour i'extraction de la 
matière colorante des bois, les liqueurs obtenues doivent, 
clans tous les cas, être soumises à 1'8vaporation. Le chauf- 
fage & air libre offre plusieurs inconvénients, non-seulement 
il exige beaucoup de temps, mais encore il altère certaines 
matihres colorantes délicates, aussi, aujourcl'hui, ne fait-on 
plus usage que d'appareils B évaporer dans le vide. Ces 
appareils se composent en général d'un vaste cylindre hori- 
zontal, traversé, dans le sens de sa longueur, par un grand 
nombre de tubes dans lesquels circule de la vapeur. Ce 
cylindre est en communication avec une machine à faire le 
vide, par un large tube dans lequel on envoie une forte 
injection d'eau froide destinée à condenser les vapeurs pro- 
venant de l'évaporation. 

Des regards en verre sont placés sur l'appareil de façon 
à permettre & l'ouvrier de suivre la marche de l'op6ration 
et d'éviter que, par suite d'une ébullition trop violente, une 
partie du liquide ne soit projetée en dehors. On obtient 
ainsi des extraits liquides 8.25" ou 30° B, qui, dans cet état, 
peuvent être livrés au commerce ; mais, en ghéra l ,  on 
Pousse l'op6ration plus loin, pour obtenir des extraits secs. 
Dans ce cas, le sirop: marquant - 300 B, est envoy6 dans une 
chaudiére sphciale, de forme sphérique, dans laquelle se 
trouve un serpentin de vapeur mobile, armé de palettes, 
qui agite toute la masse d'une façon continue. 11 n'y a plus 
alors qu'h couler le produit clans des moules en bois où il 
se solidifie. Avec le bois de Campêche, le rendment  en 
extrait sec est d'environ 15 010, avec les bois rouges et les 
bais jaunes, il n'est que de 12 à 13 0/0. 

ESSAI DES Bols DE TEINTURE ET DE LEURS EXTRA~TS 



COMMERCIAUX. - Les bois de teinture ou leurs extraits 
peuvent être falsifiés par des su.bst,ances d'origine minhale 
ou organique de valeur moindre, telles que, le sable, l'ar- 
gile, la sciure de bois, le tan Bpuisé ou encore l'extrait de 
châtaignier, le sumw, les gallons ou résidus de galles, etc. 

La présence des substances minérales est facile & cons- 
tater par une simple incinération et la  nature de la fraude 
peut ensuite être déterminée par l'analyse des cendres. 

On peul également, par la même méthode, constater, 
dans un extrait, la présence du sulfate de soude ou de l'alun 

. qu'on a pu y ajouter dans le but d'aviver la nuance du 
produit. 

Quand jl s'agit de substances organiques inertes telles 
que la sciure de bois, le tan épuisé, etc. .. , un essai, par 
voie de teinture avec épuisements successifs, fournit une 
indication sûre et suffisante. La présence de la mélasse peut 
aussi être decél6e par la même méthode ainsi que par la pyo- 
portion exagér6e de glucose que renferme alors l'extrait et 
que l'on peut aisément dEterminer en observant au saccha- 
rimètre sa solution aqueuse pr6alablement décolor6e par le 
noir animal. Cependant il corivient d'observer que cette 
addition de mélasse ne doit pas toujours être considérée 
comme une fraude, car on en ajoute assez souvent une ter- 

taine quantité aux extraits, dans le seul but d'empêcher 
l'oxydation de leur matière colorante. Quand il s'agit de 
rechercher les matibres astringentes qui, par leur présence, - 
rehaussent la puissance tinctoriale de la matière colorante, 
le procédé par teinture se trouve en défaut et il faut avoir 
~ ~ o u r s  à une autre méthode. 

Voici celle proposée dans ce but par M. Houzeau (1) : 
On épuise entièrement par l'éther absolu 1 gramme Ou 

1 décigramme de l'extrait suspect, préalablement desséché 
à 1100, et on prend le poids des matières zolubles. La 
partie de l'extrait qui ne s'est pas dissoute est, à son tour, 

(4 ) Comptes-Ret~dus, tome LXVII, p. 71 6.  
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reprise par l'alcool absolu, jusqu'à complet épuisement. La 
comparaison de ces divers poids avec ceux qui sont fournis, 
dans cles conditions semblables, par un extrait authentique, 
soumis au même examen, suffit pour faire suspecter la 
fraude. 

100 parties d'extrait authentique de campêche donnent 
ainsi 87,l de matikres solubles dans l'éiher et i4,3 de ma- 
tières solubles dans l'alcool. 

L'extrait de châlaignier, au contraire, n'abandonne rien 
ou presque rieri ii l'éther, tandis qu'il est sensiblement so- 
luble dans l'rtlcool. 

Pour savoir maintenant si l'extrait suspect ne différe pas 
seulemeat de l'extrait authentique par les proportions des 
matières solubles dans l'alcool ou l'éther, mais aussi par la 
nature de ses principes constituants, il suffit de soumettre 
les deux échantillons h un essai de teinture. Sous le même 
poids , les produits solubles dans l'alcool et l'éther de 
chaque extrait devront teindre, d'une manière semblable, la 
même surface de calicot s'ils ont la même composition et 
d'une façon différente, s'ils ne sont pas formés des mêmes 
principes immédiats. 

Les extraits de bois de campêche sont encore quelquefois 
falsifiés par une addition de fuchsine ou de violet d'aniline, 
dans le but d'augmenter leur pouvoir colorant. Cette fraude 
peut se reconnaître en traitant l'extrait par de l'alcool fort ; 
'si l'extrait est pur, la liqueur se colore en jaune brm, si au 
contraire il contient de la fuchsine ou du violet d'aniline, 
elle prend rapidement une teinte rouge violac6e ou bleuâtre 

peu près semblable & celle que présente une solution 
aqueuse d'extrait pur. 

Bois de Campeche. 

Le bois de Campêche, encore appelé bois d'Inde, est le 
tronc de l'hernatoxylum campechz'anum, arbre épineux de la 

21 
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famille des LBgumineuses qui croit au Mexique, aux An- 
tilles et dans toutes les parties de l'Am6rique mdridionale, 
de la Guyanne et du Brésil. Il nous arrive sous forme de 
grosses bQches dépouill6es, offrant de larges crevasses ; sa 
saveur est sucréé et astringente. En teinture on ne l'em- 
ploie que sous forme d'extrait,. 11 en existe plusieurs 
sortes : 

L'extrait sec Campêche Haïti, dont on fait surtout usage 
pour la fabrication des bleus fonces sur laine et qui ne doit 
pas contenir de matihres étranghres. 

L'extrait sec przina ou no 1, que l'on emploie pour les 
noirs sur coton ou sur laine et qui, gdnéralement, est me- 
1ang6 à a s  proportions variables de mélasse ou d'extraits 
de matihres astringentes. 

L'extrait en phte, qui doit être exempt de substances 
étrangères et dont on fait usage pour les oauleurs mé- 
langées. 

Enfin, les extraits liquides ih 30" Baumé no 1, à 1 5 O ,  10" 
et 5" Baumé, employés pour la fabrication des noirs et des 
gris et qui, en général, sont m6lang6s à de la mélasse ou 
des matières astringentes. 

M. Chevreul est le premier qui, en 1810, isola la matière 
colorante du campêche ; M. Erdmann, en 1842, l'étudia de 
nouveau et lui donna le nom d'hématine ou h6matoxylinee 
Cette substance existe dans le bois l'état de 
Aussi le bois, au moment où il vient d'être abattu, est-il inca- 
lore, rnais chez nous il est toujours coloré par la décompo- 
sition de ce glucoside. On trouve du reste dans les décoc- 
tions de ce bois la matière colorante socs ses trois états : 
l'htat de glucoside, à l'état d'hématine ou htbatoxyline et 
à l'état d'h6mat&ne, c'est-à-dire d'hhmatine oyxdée par 
1' air. 

L'hématine est incolore, tandis p ' o  q d &  et transformhe 
en hématéine, elle est rouge. Ce fait explique le 

pouvoir colorant du bois de camp&& est notablement 
augmente par la fermentation qu'on lui fait assez souvent 



subir en l'entassant, après l'avoir divis6 en aiguilles min- 
ces, en monceaux de i " & i = 1/2 de hauteur, qu'on asperge 
d'eau ; l e  glucoside se trouve ainsi d6truit plus complè- 
tement, en même temps que l'air, agissant sur l'hbmatine, 
la transforme en h6mat6ïne qui est le veritable principe 
colorant. 

Pour obtenir l'hématine, on peut traiter le bois en poudre 
ou son extrait sec, mglangé de sable, par de 1'6ther. Les 
décoctions à 10" B de bois de campêche (coupe d'Espagne) 
abandonnent aussi assez souvent, tiprès quelques semaines, 
un abondant dépôt'd'hématme qu'on purifie par des cristal- 
lisations dans l'eau bouillante. 

Pure, elle se présente en cristaux brillants jaune-clair ; 
elle est très peu soluble dans l'eau froide, soluble dans 
l'alcoo1, l'éther ou l'eau bouillante. Elle fonctionne comme 
un acide faible et donrie. avec les bases, des combkai- 
sans incolores qui se colorent rapidement B l'air en 
s'oxydant . 

D'aprbs M. Erdman, sa formule est C16Hfi06, mais à l'état 
cristallisé elle renferme trois molécules d'eau qu'elle ne 
.perd qu'au dessus de 100". 

Sous les influences oxydantes, elle perd 2 H et se trans- 
forme en hémateirie CïbR"06, qu'on peut obtenir en agitant B 
l'air une solution d'hématine dans l'ammoniaque ; la liqueur 
, se colore en rouge foncé et laisse déposer des cristaux d'h6- 
mathate d'ammoniaque, qui, d6cornposés par de l'acide a&- 
tique, abandonnent un précipité floconneux rouge-brun 
d 'hhate~ne.  

Cette matière colorante est peu sduble dans l'eau froide, 
soluble dans l'alcool, l'éther, l'eau bouillante. Les agents 
réducteurs tels que, l'acide sulfureux, l'acide sulfhydrique, 
l'hydrosulfite de sodium, la ramènent à 1'6tat d1h6matine. 
Les alcalis la dissolvent en bleu violac6, mais cette solution, 

B l'air, s'oxyds et ne tarde pas à acquérir une teinte 
brun-foncé. 

Aussi ne doiton pas faire usage d'extraits trop o x y d b  
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dans lesquels l'hémateïne a pu se transformer en produits 
résineux bruns qui altéreraient la puret6 dss nuances. 

TEINTURE EN CAMP&HE. - Le campêche peul fournir, en 
teinture,des bleus, des violets, des noirs et des gris. 

Les bleus s'obtiennent en teignant, ii 50 ou 600, dans un 
bain préparé avec une solution de campêche, d'alun et de 
sulfate ou d'acétate de .cuivre. On peut ainsi obtenir des 
bleus très foncbs, mais leur peu de solidité les a fait com- 
plètement abandonner. 

Avec les mordants d'étain, on peut rhaliser d'assez beaux 
violets, de nuance d'autant plus rouge que la proportion de 
sel d'étain employée a 6té plus consid6rable. Pour -les obte 
nir, il sufftt de passer le coton dans une, solution de sel 
d'étain à i ou 2" B, puis en bain fixateur de carbonate de 
soude, laver et teindre en bain de campêche. Ces violets 
resistent assez bien au savon, mais ne peuvent rivaliser 
comme nuance avec les violets d'aniline. 

Soumis à l'action d'un bain d'acide sulfurique faible, ils 
prennent une nuance lie de vin se rapprochant beaucoup 
de celle obtenue avec l'alizarine, mais que les solutions de 
savon bouillantes dégradent rapidement. 

Seul, le noir au campêche présente encore un certain in- 
t6r& quoique son importance ait considérablement diminué 
depuis la d6couverte du noir d'aniline. Ce noir, pour lequel 
un grand nombre de procédés ont été proposés, a toujours 
pour base une teinture en bain de campêche, sur coton mer- 

en fer, OU mieux, en un mélange de fer et d'alu- 
mine. 

L'oxyde de fer seul donne des noirs, l'alumine seule foure 
nit des violets grisâtres assez foncés, mais un mélange des 
deus mordants donne une nuance prbférable à celle obtenue 
avec l'oxyde de fer seul, ce dernier ayant toujours une tena 
dmce  B produire des noirs rougeâtres. 

Le bain de mordançageepeut être préparé en m8larigeant 
deux parties de pyrolignite de fer & 40 B une ou deus 
parties d'acétate d'alumine ii 40 Ba On passe le coton en ter- 
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rine dans ce bain, on le tord, puis on détermine la fixatioiii 
des deux oxydes métalliques par un passage en bain de 
silicate de soude à 5 ou 10 grammes par litre. Ou bien en- 
core on peut passer d'abord le coton dans une décoction de 
tannin, de sumac, ou, plus économiquement, d'extrait de 
châtaignier ii 2" B, on tord, puis, sans laver, donner un 
bain de mordant de pyrolignite de fer et d'acétate d'alumine 
comme celui indiqué précédemment, on lave et le coton est 
alors prbt ii recevoir la teinture. Le bain de teinture est pr6- 
par6 en faisant dissoudre dans t'eau une quantite convena- 
ble d'extrait de campikhe, auquel on peut ajouter une cer- 
taine proportion d'extrait de bois jaune ou de quercitron ou 
de cachou. Dans le cas où l'on n'a pas employé de tannin 
au mordançage, on peut aussi ajouter du sumac dans le  
bain. Enfin, si au lieu de faire usage, comme mordant, d'un 
melange de fer et d'alumine, on n'a employé que le fer 
seul, il sera toujours utile d'introduire dans le bain de tein- 
ture un peu de sulfate de cuivre, afin d'bviter le ton mu- 
geâtre que l'emploi du fer seul communiqiie au noir. Dans 
tous les cas, le bain une fois préparé, on entre à froid, puis 
on monte peu & peu jusqu'à l'ébullition. Au sortir du bain 
de teinture, le coton est d'un noir bleuâtre ; pour lui donner 
un ton noir plus prononcé et surtout pour augmenter sa 
solidit6, on le soumet à une oxydation spéciale par un pas- 
sage en bain de bichromate de potasse à 5 grammes par 
litre, B une température de 50 ou 600. Sous cette influence, 
l'hématine s'oxy&, en même temps w'une certairie quan- 
tité d'oxyde de chrome rede fixée dans la laque et con- 
tribue & augmenter la solidité de la couleur. On lave et il 
n'y a plus qu'à donner un bain de savon à 5 ou 6 grammes 
Par litre et faire sécher (Echantillon no 42). 

Enfin une méthode très ancienne et qui est encore suivie 
dans plusieurs ateliers, consiste à effectuer la teinture sur des 
cotons préalablement teints en bleu d'indigo plus ou moins 
fonc6. On obtient ainsi des noirs tout Zi fait privés du ton rou- 
geâtre auquel sont sujets les noirs ordinaires au campêche. 



D'aprBs M. Schutzenberger (i), le fait de l'oxydation de 
l'hdmatine par le bichromate de potasse a Qt6 applique pour 
une teinture très écon'omique du coton. 

A 500 litres d'extrait B 20, on ajoute P,500 de bichromate 
dissous et additionné de 3k,500 d'acide chlorhydrique. Les 
écheveaux sont passes dans le mélange dont on 6léve 13 
temperature jusqu'h 1'6bullition. La fibre prend une nuance 
bleu-indigo foncb, qui passe au noir bleute par un lavage B 
l'eau calcaire. Avec la proportion ci-dgessus, on peut teindre 
de 1.000 à 1.200 kil. de coton. 

On peut aussi manœuvrer d'abord le coton dans le mB- 
lange seul de bichromate et d'acide chlorhydrique et  n'a- 
jouter qw peu à peu la solution d'extrait de campêche, soit 
seule, soit additionnke de bois jaune ou de quercitron pour 
en modifier la couleur. 

On obtient ainsi différentes nuances que l'on peut trans- 
former en couleurs bronze par un passage dans une solution 
de vert d'aniline. 

En teignant en bain de campêche, puis 
de bichromate de potasse additionné de sel 
tient des gris plus ou moins foncés, selon 
du bain de teinture employé. 

passant en bain 
de soude, on ob- 
la concentration 

Enfin, le campêche esi encore très employé, en mélange 
avec d'autres matières colorantes, telles que les extraits 
de bois jaune, de bois rouge et le cachou, pour obtenir des 
nuances modes dont on peut varier les tons jusqu'8 l'infini. 

Teinture des cotons bruts. - l e  campêche est emplojd 
dans la teinture des cotons bruts pour obtenir des noirs et des 
gris. Les différents procédés, employ6s pour la teinture des 
cotons filés, sont applicables & ce genre de teinture, mais 

. seuls, les noirs au bichromate, présentent assez de solidité 
pour pouvoir être employ6s dans l'industrie de la draperie* 

On peut obtenir un noir, résistant au foulon presquyaussi 
bien que les noirs d'aniline, en passant le coton, bien dé- 

(1) Traitt! des matières ~olorantcs, tome second, p. 322. 



bouilli et convenablement B~hiquelé, dans un bain assez 
concentré de 30 kilog. d'extrait sec de campêche, pour 100 
kilog. de coton. Aprb ce passage, on laisse le coton en tas 
quelque temps B l'air, puis ou détermine l'oxydation de la 
couleur en le maintenant, pendant environ une heure, dans 
une solution de 8 kilog. de bichromate de potasse et 6 kilog. 
de sulfate de ouivre. On lave et on termine la teinture en 
donnant au coton un dernier bain, monté B raison de 10 
kilog. d'extrait de campêche, dont on élève peu & peu la 
ternpdrature jusqu'à 1'6bullition. Il n'y a plus alors qu'8 la- 
ver, passer en bain de savon et fàire sécher. 

Les gris au campêche, lorsqdils sont exécutés dans de 
bonnes ~onditions, résistent aussi assez bien au foulon et 
peuvent être obtenus à trQs bas prix. Dans une barque rem- 
plie d'eau on introduit, paur 100 ki l~g .  do coton, de 10 à 20 
litres d'extrait liquide de campêche ; aprBs avoir bienremua 
le coton dans ce bain, oa le laisse Bgoutter quelque temps ii 
l'air, on l'abat de nouveau dans le même bain auquel QQ a 
ajouté 10 kilog. de sulfate de fer, et, aprhs l'avoir bien ma- 
nœuvré pendant deux heures, on le lave et fait sécher. Au 
lieu. d'ajouter le sel métallique au bain de campêche, on 
peut encore, après la teinture, passer le coton dans ua se- 
cond bain contenant la solution de tér, ce qui perme t de 
conserver les bains paur une autre opération. 

Enfin on peut encore obtenir des gris lrhs foncés à reflet 
bleu, en oxydant directement le campêche dans le bain, 
pendant la teinture. 

Pour 100 kilog. de coton on emplaie : extrait liquide de 
campêche 20 kilog., bichromate de potasse 2 kilog., acide 
chlorhydrique 3k,5, que l'on fait dissoudre dans une quan- 
hite d'eau égale à, environ 30 litres, par kilog. de coton. On 
agite le coton dans ce bain et, quand la nuance est bien dé- 
veloppee, on lave et fait sécber (Echantillon no 6i). 

!hant aux gris sur ouates, destinés B la confection des 
doublures, on se conteste, en géaeral, pour les obtmir, d'ef- 
fectuer la teinture dans de vieux bains de campêche ayant 
Servi B la teinture des noirs. 
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Bois de Brésil ou bois rouge. 

On dBsigne sous le nom de bois rouge, plusieurs varihtés 
de bois provenant d'arbres appartenant B la famille des 
Légumineuses et au genre Cœsalpziza, qui croissent aux Indes 
orientales, dans l'Amérique méridionale et aux Antilles. Les 
esphes  les plus répandues dans le commerce sont connues 
sous les noms de bois de BrBsil, de Cuba qui est le plus 
estimé, de Fernambouc, de Sainte-Marthe, de Sapan, de 
Lima. Ces bois nous arrivent en bûches plus ou moins 
volumineuses, souches ou bâtons, de dimensions très va- 
riables. 

Le bois de Fernambouc était autrefois le plus générale- 
ment employé, mais il est aujourd'hui remplacé, dans pres- 
que toutes ses applications, par le sapan et le. lima dont le 
prix est moins Blevé. 

Ces bois sont très durs, pesants, d'un rouge brun fonce B 
l'extérieur et jaune pâle à l'intérieur. On s'en sert en tein- 
ture sous forme d'extraits, soit solides, soit liquides, h 30 
ou ?O0 Baumé , souvent mélangés de dextrine ou de 
glucose. 

Les différents bois rouges ne paraissent renfermer qu'une 
seule et même matière colorante, isolée par M. Che- 
vreul, qui lui a donné le nom de brésiline e t  qui existe 
dans le bois & 1'6tat de glucoside, que la fermentation, h 
laquelle on soumet en général le bois avant d'en faire 
usage, a pour but de décomposer. 

Un des meilleurs proc6d6s pour s e  procurer la  brésiline, 
est celui de M. Em. Mopp. 11 consiste à trait,er, par l'acide 
chlorhydrique étendu, la laque calcaire qui, sous forme de 
croûte brune, se dépose dans la préparation ou pendant la 
conservation des extraits de bois de Brésil. Après la d6com- 
position, le produit est bouilli avec un mélange de 1 partie 
d'alcool et 8 parties d'eau, on filtre et la liqueur, par le 
refroidissement, laisse déposer des cristaux: de brésilhe 
qu'on purifie par plusieurs cristallisations. 



BOIS ROUGE 3'29 

D'après MM. C. Liebermann et O. Burg (i j ,  sa formule 
est Cl6 Hl4 Os, et représente un terme d'oxydation inférieur 
ii l'hématoxyline. Ce rapprochement est justifié par ce fait, 
que la fusion de l'h6matoxyline avec la potasse donne du 
pyrogallol CG H3 (OH)3, tandis que la brésiline, dans les 
mêmes conditions, fournit de l u  résorcine C6 H4 (OH)S. 

La brésiline est incolore, elle rougit à l'air en se trans- 
formant en brbsileïne Ci6 Hi= 0s ; cette rbaction est activbe 
par l'action de la lumière et surtout la présence des alcalis. 
En ajoutant de la teinture d'iode à une solution aqueuse de 
brésiline, on peut ebtenir la brésilbine, en paillettes grises 
ou argenthes, qui, traitée par les agents rbducteurs, régé- 
nère la brésiline. 

L'acide chromique, ou le bichromate de potassium don- 
nent, avec les solutions de brésiline, un liquide rouge brun 
qui bientôt laisse deposer une laque cramgisi de brésiléine 
et d'oxyde de chrome. Cette réaction est utilisée en tein-- 
ture, mais l'emploi de ces oxydants doit être ménage, car, 
par leur action trop prolongée, la brésilhine peut se trouver 
à son tour transformée en produits résineux bruns. 

TEINTURE AU BOIS DE BRESIL. - Les teintures au bois de 
Brésil, sur coton, sont remarquables par leur peu de soli- 
dite, aussi ce bois est-il rarement employ6 seul. On ne 
s'en sert que pour modifier les nuances fournies par d'autres 
matières colorantes. 

Avec les mordants d'alumine, on obtient un rouge rose 
violacé ; ec passant le coton d'abord dans un bain de tan- 
nin ou de sumac, puis en acétate d'alumine, lavant et tei- 
gnant, la nuance est un peu plus solide, mais plus brune. 
Avec les mordants d'étain, on obtient des nuances jaunes 
rougeâtres. Avec un mélange d'alumine et d'étain, une 
nuance ponceau. 

Enfin, avec les mordants de fer, le bois de Brésil donne 
des violets grisâtres. 

(1) Bzclletin de la Sociétd chimique, t. XXVIII, p. 310. 



Aucune de ces couleurs ne r6siste au savon, les rouges 
sont fortement dégrad& et prennent un ton violacé, seuls 
les violets, surtout si le fer a Bté fixe par le tannin, s'am& 
liorent un peu et prennent une teinte violette moins terne. 

Le m6lange du bois de Br6sil et du Campeche a ét6 em- 
ploy6 autrefois pour obtenir des couleurs paliiacat et prune 
sur cnton rnordancé en un mélange d'alumine et de fer. 
Enfin, on peut obtenir, par l'emploi sirnultan6 du rocou et 
du bois de Brésil, un assez beau rouge de la façon suivante : 
On donne d'abord au coton un fort pied de rocou, on le 
passe ensuite dans un bain de sumac ou de tannin & i0 B, 
puis, sans laver, en mordant d'oxychlorure d'&tain à 50 B, 
avec ou sans addition d'acétate d'alumine, on lwe  et on n'a 
plus qu'a teindre dans une décoction de bois de BrBsil, & 

laquelle on peut ajouter un peu de bois jaune. 

Santal. 

Le bois de santal est fourni par lepterocaqms santalhus, 
grand arbre qui croît aux Indes orientales, à Ceylan, sur la 
côte de Coromandel, en Indo-Chine, en Australie, B Mada- 
gascar. Il nous vient sous forme de grosses bûches, souvent 
difformes, d'un rouge brun vineux à l'extérieur et d'un 
rouge vif ii l'int6rieur. 

La matière colorante du bois de santal ou santaline a btb 
obtenue par Pelletier, sous forme d'une résine rouge, en 

Pl traitant le bois, réduit en poudre, par l'alcool bouillant, IL- 

t ~ a n t  et faisant évaporer. 
Malgré les travaux assez nombreux dont le bois de santal 

a 6th l'objet, on ne connaît que très imparfaitement 
matières colorantes qu'il renferme. 

M. Meier, en traitant le bois par l'éther, a obtenu de la 
santaline, sous forme de petits cristaux d'un beau rouge, 
qui7 d'après les analyses de MM. Weyermann et Haeffely, 
auraient pour formule 05. 

D'aprhs M. Belley, le bois Cle santal renfermerait deus 



matihres colorantes, dont l'une contiendrait 2 atomes d'hy- 
droghne de moins que l'autre et serait par suite plus oxydee. 

Enfin, d'après les travaux plus récents de M. Weidel (i), 
ce bois contiendrait deux principes cristallisables, l'un inca- 
lore, le santal, auquel il attribue la formule CS HG 03, et 
l'autre d'un beau rouge, la santalthe Cl4 04. Ces deux 
produits sont insolubles dans l'eau froide ou bouillante, 
peu solubles dans l'alcool ou l'éther, mais solubles clans les 
liqueurs alcalines, la santaline en rouge et le santal en 
jaune ; mais la solution de ce dernier rougit rapidement à 
l'air en s'oxydant, ce qui lui fait admettre une relation g6- 
nétipue entre ces deux composés. 

Le santal est presque toujours employe sous forme de 
poudre .fine. D'après M. Rave, on obtiendrait un extrait 
assez pur, en traitant à froid le bois de santal par l'acide 
sulfurique concentre qui carbonise la matiére ligneuse et 
dissout le principe colwant, sans l'alterer. L'eau le précipite 
de sa solution, on lave le produit brut, on extrait la matière 
colorante par un alcali étendu et on la reprécipite, & 1'6tat - 
floconneux, par l'acide sulfurique étendu. On pourrait natu- 
rellement obtenir un extrait analogue, en traitant directe- 
ment le bois de santal par des alcalis étendus, filtrant et 
prbcipitant par un acide. 

Au bois de santal se rattachent encore différents bois, 
chnt le principe colorant paraît 6tre identique avec la san- 
taline. Tels sont les bois de Barwood et de Camwood qui 
nous viennent de Sierra-Leone, en Afrique, d'oh ils ont ét6 
importés, pour la première fois en Europe, par les Portu- 
gais, et les bois de Cdiatour et de Madagascar dont l'em- 
ploi est encore plus restreint. 

TELUTURE AU BOIS DE SANTAL. - Le bois de santal est de 
tous les bois, celui qu i ,  en teinture, fournit les nuances les 
PIUS solides. Il donne, avec les mordants d'étain et d'alu- 
mine', des rouges et, avec les sels de fer, des couleurs bru- 

(1) Moniteur scientifique, 1870, p. 166. 
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nes. Ces nuances se rapprochent un peu de celles fournies 
par l'alizarine, mais sont moins vives et moins solides. 

Pour les rouges, le mordant le plus employé est 1'8tain. 
Les cotons, convenablement débouillis, sont passés en 
oxymuriate d'étain à 3 ou 50 B, puis, sans rincer, en solu- 
tion de carbonate de soude à 30 B. On lave, puis on teint 
en bain de santal monté & raison de 200 kilog. de bols de 
santal pour 100 lrilog. de coton; on entre & froid, puis on 
monte peu à peu jusqu78 l'ébullition qu'il faut, vu la faible 
solubilité de la matière co!orante, maintenir pendant envi- 
ron une heure. Le coton prend ainsi une nuance rouge & 
laquelle on peut donner plus d'éclat en ajoutant au bain 
2 kilog. de sel d'étain et continuant la teinture 8. l'ébullition, 
pendant encore environ une demi-heure. Il n'y a plus en- 
suite qu'h laver et faire sécher (échantillon no 45)' En addi- 
tionnant le bain de teinture d'une petite quantité de carbo- 
nate de soude, la matière colorante se dissout plus facile- 
ment, la teinture s'effectue plus rapidement, mais les nuan- 
ces sont violacées et moins vives que dans le cas pr6cédent. 

Un rouge semblable à celui fourni par les mordants d'é- 
tain peut être obtenu avec l'alumine. Le coton est passé en 
acétate d'alumine B 4 ou 5 degrés Baumé, puis en silicate 
de soude à Ci gr par litre, on lave et teint comme précédem- 
ment, avec ou sans addition de sel d'étain au bain de 
teinture. 

Les rouges au santal, obtenus par l'une ou l'autre des 
méthodes pr6cédentcs, sont assez solides, ils résistent bien 
à l'air, aux acides et au savon, mais les solutions bouillantes 
de carbonate de soude les font virer au violet et le chlore 
les détruit rapidement. 

Pour obtenir, avec le santal, des nuances grenat, il faut 
' 

faire usage des mordants de fer. Le coton est passé en bain 
de pyrolignite de fer h 3" ou 40 B, puis dans une dissolution 
d'une matière astringente (tannin à 2 ou 3 grammes par 
litre, sumac, extrait de châtaignier, etc...). On lave et teint 
en bain de santal avec ou sans addition d'un peu de carbo- 
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nate de soude (échantillon no 46). En ajoutant au pyroli- 
gnite de fer une proportion plus ou moins grande d'acétate 
d'alumine, les nuances obtenues prennent un ton d'autant 
plus rouge que la quantith de mordant d'alumine est plus 
considérable. 

Les grenats au santal présentent, B l'égard des divers 
agents chimiques, la même résistance que les rouges. Les 
acides faibles et le savon sont sans action sur eux, mais les 
soluti ons alcalines bouillantes et surtout le chlore, les dé- 
gradent rapidement. 

Bois jaune. 

Le bois jaune est le bois d'un arbre de la famille des 
Urticées, le rnorus tzizctoria, qui croît aux Indes, dans l'Amé- 
rique méridionale et aux Antilles. On en distingue dans le 
commerce plusieurs varié tés, dénommées d'après leur lieu 
de provenance. Les meilleures qualites sont celles de Cuba, 
de Tampico et de Tuspan, puis viennent les bois jaunes de 
la Côte-Ferme, des Antilles, de Fernambouc et des Indes 
Orientales. Ces bois nous arrivent sous forme de grosses 
buches, généralement dépouillées de leur aubier. Les meil- 
leures qualites sont les plus dures et celles qui, avec une 
belle couleur d'un j aune-brun, sont garancees b l'extérieur, 
c'est-à-dire sont marquées de nombreuses veines rougeâtres. 
Une teinte uniforme est toujours un indice d'une faible te- 
neur en matihre colorante. Les bois jaunes se trouvent dans 
le commerce, pour les usages de la teinturc, sous forme 
d'extrait sec dit extrait de Cuba, ou d'extrait liquide B 30" 
Baumé. 

Les matiéres colorantes du bois jaune ont été isolées, pour 
la première fois, par M. Chevreul, qui leur donna le nom de 
ozorin blanc et înorin gazme. 

En 1861, M. Wagner, considérant ces deus corps comme 
des acides,% les désigna sous ies noms d'acide rnoriqzle et 
d'acide nzoriîztanîzique ou nzaclzrrijze. 

D'aprés MM. Hlasiwetz et Pfaundler, pour obtenir Ces 
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deux composés, on traite, B deux ou trois reprises, du bois 
jaune en poudre par l'eau bouillante, on évapore à cmsis- 
tance sirupeuse et, aprhs quelques jours, on obtient un dépbt 
cristaïlin qu'on lave rapidement à l'eau froide et qu'on ex- 
prime sous une presse. Le résidu est un mélange d'acide 
morique et d'acide morintannique combinés à de la chaux. 
On le traite alors par l'eau bouillante qui ne dissout que 
l'acide morintannique ; pour l'isoler, on Bvepore la liqueur et 
on le purifie par plusieurs cristallisations dans de l'eau aci- 
dulée d'acide chlorhydrique. 

Quant au résidu insoluble d'acide morique, on le décom- 
pose par de l'acide chlorhydrique faible, on le dissout dans 
l'alca~l,,on filtre et, en ajoutant & la liqueur deux fois son 
vohme d'eau, on précipite l'acide morique en aiguilles 
jaunes. 

L'acide mo&ztunnitpe, obtenu par la methode précédente, 
se présente sous forme de cristaux jaune-pâle, solubles dans 
l'eau, l'alcooi et l'6ther ; il fond à 200°. Ses solutions préci- 
pitent en noir verdhtre par le sulfate de fer et en jaune par 
l'acétate de plomb. Séché à 140e, sa formule est C1SHi006. 
Sous l'influence d'une solution chaude d'alcali caustique, il 
se dbdouble en phloroglucine et acide protocatéchique 

ci3 H ~ O  06 + H B  O = C G  H G  0 3  + ~7 H G  - - 
phloroglucine aci : protocatéchique 

Bouilli avec du zinc et de l'acide sulfurique Qtendu, il 
donne un liquide rouge intensct qu i  passe ensuite au jaune 
vineux en se dédoublant en phloroglucine et machromine 
CL4H1OOS. Celle-ci se dépose de ses solutions alcooliques en 
cristaux brillants que l'air ou les influences oxydantes trans- 
forment un une matière colorante bleue, qu'on peut facile- 
ment pr6parer en ajoutant, à une solution aqueuse d'acide 
morintannique, un excès de perchlorure de fer. 11' se forme 
des flocons bleus qu'on recueille, lave à l'eau et sèche, et 
dont la composition correspond & la formule C1~H8C)'. 

D'après M. Delffs, l'acide morintannique ne serait que du 
morin impur mélange à de la matière colorante. 



Le morin ou acide morique est e4 aiguilles incolores, inso- 
lubles dans l'eau, peu solubles dans l'ether, solubles dans 
l'alcool. Sa formul e est CL2Hi006. 

Les alcalis, borates et phosphates alcalins, le dissolvent 
en jaune. 

Le perchlorure de fer donne & sa solution alcoolique une 
teinte vert-olive. 11 peut former des sels bien définis. Dissous 
dans l'alcool acidul6 d'acide chlorhydrique, il donne, par 
l'action de l'amalgame de sodium, un corps cristallis6 d'un 
rouge pourpre, l'z'smorin qui est isomérique aveo l'acide 
morique . 

D'après les grandes analogies que présentent, dans leurs 
propriét6s, l'acide morique et la querc&ine, Hlasiwetz con- 
sidbre cette dernibre oomme form6e d'un mélange d'acide 
morique et d'acide quercétique. 

Quercitron. 

Le quercitron, dont on se sert en teinture, est 1'Bcorce 
d'une grande espèce de ch&ne, le puemus nigra ou tinctoria, 
qui croît dans l'Amérique septentrionale, principalement en 
Pensylvanie, en Georgie, dans 1'Etat de Maryland et la Ca- 
roline du Nord et du Sud. 

On en distingue dans le commerce deux variétds: le quer- 
citron de Philadelphie qui est le plus estime et celui de 
Baltimore, qui est la sone la plus inf6rieure. 

Le quercitron est aujourd'hui livre au commerce, pour les 
besoins de la teinture, sous forme d'extrait solide, ou d'ex- 
trait liquide & 300 Baumé. 

Ce fut M. Chevreul qui, le premier, reconnut que la ma- 
t i b e  tinctoriale du quercitron renfermait, outre un tannin 
Particulier qui fut appelé acide p~ercita7znique, un principe 
colorant jaune, le yuewit~in. 
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D'après MM. C. Liebcrmann et S. Hamburger (l), on 
peut obtenir le quercitrin c h  la façon suivante : On fait 
bouillir au refrigérant ascendant, 1 partie d'écorce avec 5 B 
6 parties d'alcool à 85". Aprés six heures d'ébullition, on 
filtre, on distille la moilié de l'alcool et on ajoute, avec pré- 
caution, une certaine qusntité de solution alcoolique d'a&- 
tate de plomb et un peu d'acide acétique pour précipiter les 
impuretés,. on filtre, l a  solution alcoolique est dbbarassée 
du plomb par I'hydrogbne sulfuré et évaporée à sec, après 
filtration. 

On purifie le produit obtenu par dissolution dans l'alcool, 
précipitation par l'eau et quatre ou cinq cristallisations dans 
l'eau bouillante. 

Le qhercitrin, ainsi obtenu, se présente sous forme d'ai- 
guilles brillantes, jaunes, presqu'insolubles dans l'eau 
froide, un peu solubles dans l'eau bouillante, trés solubles 
dans l'alcool, peu solubles dans lY6ther. Sa formule est 
C36H38 OP0 w 

Comme l'avait démontré M. Rigaud, et contrairement 
aux expériences plus récentes de M. Lœve (2), le quercitrin 
doit être considéré comme un glucoside. Sa solution, bouillie 
plusieurs heures avec de l'acide sulfurique très étendu,laisse 
déposer la quercétine, qui est la v6ritable matière colorante 
du quercitron, sous forme d'une poudre cristalline jaune- 
citron, répondant B la formule Cf 'H160 i i ,  tandis qu'il reste 
en solution un sucre identique avec I'isodulcite. C ette réac- 
tion est exprimée par l'équation suivante : 

La querc6tine est insoluble dan3 l'eau froide, un peu $0- 
luble dans l'eau chaude, très soluble dans I'alcool. Elle se 
dissout en jaune-orange dans les alcalis. Elle forme avec 
l'acide sulfuricpe un acide sulfoconjugué qui est une mati& 
colorante. 



D'aprhs MM. Hlasiwetz et Pfaundler, eue donne naissance, 
par l'action de l'hydrate de potasse, B trois nouveaux 
corps : la phloroglucine, l'acide querc6tique et la paradis- 
c6tine. 

Enfin, d'aprhs les recherches de MM. Liebermann et S. 
Hamburger, qui ont étudi6 de nombreux derivés du queroi- 
trin et de la quercditine, il r6sulte que la constitution de 
cette derniére peut 6tre repr6sent6e par la formule 

Quant au quercitrin sa formule devient alors : 

FLAVINE. - On désigne sous ce nom du quercitrin impur 
préparé avec le quercitron ; on en trouve aujourd'hui dans 
le commerce des quantités considérables tant B l'état piSteux, 
qu'8 l'état solide. 

La quercetine est beaucoup moins soluble que le querci- 
trin, mais fournit des nuances plus belles et plus pures, et 
c'est sur cette propriété qu'est bas6e la fabricatio~ de la fia- 
vine. Si l'on fait simplement bouillir du quercitron avec de 
h i d e  sulfurique étendu, pendant quelques heures, on ob- 

mneuses et tient une flavine contenant encore des matiéres li, 
représentant, vis-&-vis du quercitron, ce que la garancine 

, est 8 la garance. Si l'on traite au contraire le queroitron 
d'abord par une lessive alcaline qui dissout le quercitrin et, 
si après avoir filtré et rendu le liquide fortement acide par 
h i d e  sulfurique, on fait bouillir quelques heures, qu'on 
jette le produit sur des filtres et le lave, on obtient la flavine 
Pure qui se trouve dans le commerce, soit sous forme de 
pâte, soit solide, soit en poudre. 

Gaude. 

La gaude ou vaudè (réséda lutéola), est une plante herba- 



cée de lm & im,30 de hauteur. Elle croît spontanément en 
France et dans presque toute l'Europe. Semée au printemps, 
on peut la récolter à l'automne ou l'année suivante. Lors- 
qu'elle est mûre, on l'arrache et, aprés l'avoir fait sécher, 
on la met en bottes. La meilleure est celle dont les tiges 
sont les plus déliées, car ce sont surtout les parties supé- 
rieures du vbgétal et spécialement les enveloppes des 
graines qui renferment le plus de matière colorante. 

La gaude peut se conserver très longtemps, pourvu qu'on 
la maintienne ii l'abri de l'humidité. 

Elle donne, sur coton, des jaunes solides, mais malgré 
cela, elle n'est plus guère employée, le quercitron :et la 
flavine I>yant remplacée dans presque toutes ses applica- 
tions. 

Le principe colorant de la gaude ou lutéoline a été isolé 
par M. Chevreul. 

MM. Schützenberger et Paraf ont indiqu6 le pmcédé sui- 
vant pour sa prbparation (1). Il est fond6 sur la propriété 
que possède.ce corps de se dissoudre, en quantité notable, 
dans l'eau surchauffée à 250°, et de cristalliser, par le refroi- 
dissement, sous forme dYa.iguilles jaunes. On commence par 
épuiser la gaude, hachée en menus morceaux, par l'alcool 
bouillant., dans un appareil de déplacement. La solution 
concentrée est précipit6e par l'eau, et donne d'abondants 
flocons d'un vert jaunâtre sale. Le précipith est introduit 
avec de l'eau dans un tube scell6, qu'on chauffe pendant vingt 
minutes à 2500. Après le refroidissement, on trouve les 
parois du tube tapissees de jolies aiguilles jaune d'or. 
La lutéoline est à peine soluble dans l'eau froide, un peu 

soluble dans l'eau chaude, elle se dissout clans l'alcool et 
l'éther. Ses solutions, sous les influcnccs osydan tes, pren- 
nent une teinte d'un beau ,jaune* 

Elle n'est pas décomposée 1'ébullition par l'acide 
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sulfurique étendu, ce qui prouve que ce n'est pas un gluco- 
side. 

D'après Moldenhauer, sa formule serait C40HZS08; M . Hla- 
siwetz d.e son côté lui attribue la composiiion Ci5Hi0O0 ? 

enfin, d9a.$&s MM. Schützenberger et Paraf, elle aurait pour 
formule c ~ ~ ~ $ o ~  et serait un isomère du morin dont elle se 
rapproche par ses propriét6s. 
TEINTURE EN BOIS JAUNE, QUERCITRON OU GAUDE. - 

Ces trois matières colorantes fournissent, en teinture, des 
nuances sensiblement identiques ; leur mode d'emploi est 
ie meme et ce n'est qu'une longue pratique qui peut justifier 
la pr6férence donnée à telle substance plutôt qu'à telle autre, 
dans un cas donné. 

Le bois jaune, le quercitron et la gaude donnent, sur le 
coton morclançé en acétate d'alumine fixé en silicate de 
soude h 5 ou 10 grammes par litre, cles nuances jaunes 
qu'une addition d'aoétate de cuivre, dans le bain de tein- 
ture, transforme en une nuance plus orangée (échantil- 
h s  nos 43 et 44). 

Avec le pyrolignite de fer, 6x6 également en silicate de 
soude, on obtient des nuances jaune-olive, 1Bs6da ou gris- 
jaunâtre, plus ou moins foncees, suivant la concentration 
du mordant. La présence d'acétate de cuivre dans le bain 
de teinture rend ces nuances plus jaunâtres. 

Avec un mélange de mordant d'alumine et de fer, on réa- 
lise des tons réséda plus ou moins jaunes, selon les propor- 
tions relatives des deus mordants. 

Enfin, avec les mordants de chrsme, on obtient des jau- 
nes olit4tres et, avec les mordants d'étain, des jaunes plus 
ou moins orangés analogues ii ceux fournis par l'alumine. 

Quelquefois, on ajoute au bain de teinture une certaine 
quantité de gélatine dans le but de précipiter le tannin et 
de rendre les nuances plus pures ; mais cette addition doit 
être faite avec beaucoup de ménagement, pour éviter de 
Prhipiter en même temps une partie de la matière 
colorante. 
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Comme toutes les couleurs au bois, les nuances, fournies 
par le quercitron, le bois jaune ou la gaude sont peu solides 
et s'altèrent au savon, à l'air et ii la lumière. 

Ces mêmes matières colorantes sont encore employées 
pour obtenir des verts. 

Ainsi, du coton, mordançé en alumine et teint en bain de 
quercitron ou de bois jaune et de campêche, donne, surtout 
si l'on a eu soin d'ajouter au bain de teinture une certaine 
quantité d'acétate de cuivre, des verts très fonchs dont 
on peut varier la nuance, suivant les proportions de quer- 
citron et de campêche employées. 

Ces verts sont peu solides, mais on peut en obtenir de 
plus r6sistants, qu'on a même désignés sous le nom de verts 
grand &nt, par l'association du jaune au blea d'indigo. 

On donne d'abord un pied de bleu de cuve, on avive comme 
h l'ordinaire, puis on mordançe le coton en acétate d7alu- 
mine 8 . 5 O  B auquel on peut ajouter un peu de sel d'étain, on 
fixe le mordant par un passage en silicate de soude à 5 gram- 
mes par litre, on lave et on teint en quercitron, bois-jaune 
ou gaude. 

Cachou. 

On a, pendant longtemps, ignoré l'origine et la nature du 
cachou, ainsi que l'indique le nom de terra japouica, sous 
lequel il était désign6. On sait aujourd'hui que c'est un ex- 
trait pr6paré avec la partie ceotrale du bois et les fruits 
d'une espèce d'acacia qui croît aux Indes. 

On dépouille l'arbre de son aubier blanc ; la partie in- 
terne, découpée en menus fragments, est bouillie avec de 
l'eau dans des vases en terre et le liquide est concentré à 

feu nu, la matière est ensuite coulée sur des feuilles ou sur 
la terre, séchée à l'air, puis coupee en pains volumineux* 

Un autre extrait est également préparé avec les feuilles 
de l'uncarz'a yambir, arbrisseau de la famille des rubiacées ; 
enfin la noix d'arec ou fruit du palmier aréquier fournit aussi 



CACHOU 341 

une troisihme varidté de cachou, mais qui n'est employ6 
que dans l'Inde. 

On distingue dans le commerce trois variétés de cachou. 
Le cachou brun coulé sur feuilles ; il nous arrive en masses 

compactes de 40 & 45 kilogrammes, encore recouvertes de 
feuilles et emballées, soit dans des caisses, soit dans des 
sacs. C'est le plus estimé. Il est brun-rougetitre fonc6, sa 
cassure est brillante, il est presqu'entièrement soluble dans 
l'eau et donne une solution fortement colorée en brun. 

Le cacllou jaune massé ; il est en pains du poids de 80 & 
100 kilogrammes, ayant la forme de parallélipipèdes, em- 
ballés dans une natte. Sa nuance est intermediaire entre 
celle du cachou brun et celle du cachou jaune. 

Le cachou cubrpue ou cachou jaune ; il nous vient en pe- 
tits pains cubiques de 3 h. 4 centimètres de côté, bruns ex- 
tbrieurernent , d'un j aune vif à l'intérieur, renfermés dans 
des paniers, de forme arrondie, du poids de 50 kilogrammes. 
11 est tri& léger, sa cassure est matte et terne. Il est un peu 
soluble dans l'eau froide, mais se dissout facilement dans 
l'eau bouillante. 

Principes immédiats du cachou. - Quelque soit leur pro- 
venance, les diffhents cachous du commerce présentent 
sensiblement la m6me composition qualitative. On y trouve 
deux principes définis, la catéchine et l'acide cachoutanni- 

, que, mélang6s à des proportions variables de matières bru- 
nes, résultant d'une altération des produits préc6dents e t  
de matières extractives. 

Catéchine ou acide catéchique. - D'après M. Ch. Etti (i), 
Pour extraire la catéchine, on dissout le cachou clans huit 
fois son poids d'eau, on filtre la solution bouillante et on 
l'abandonne au froid pendant quelques jours. La catéchine 
se dépose, souillbe d'acide cachoutannique ; on la dissout 
dans de l'alcool très faible aprhs l'avoir bien égouttée, on 
filtre la solution et on l'agite avec de l'éther aussi longtemps 

(1) Société ihimique, t. XXIX. p. 464. 
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que celuiyci enlève de la cat6chine. La solution éthérée 
laisse, par la distillation, un rhsidu épais qu'on redissout 
dans l'eau bouillante ; par le repos, la catéchine se dépose 
h peu près incolore, Une nouvelle dissolution dans l'eau 
bouillante la fournit en petites aiguilles tout-&-fait incolo- 
res. L'eau-mBre laisse un résidu jaunâtre qui, ainsi que 
l'a montré M. Loewe,. est de la quercétine. 

D'après M. Auguste Guérout (l), on peut avantageuse- 
ment préparer la catéchine en Bpuisant, par l'éther anhydre, 
du cachou finement pulv6risé et desséché B 1000. En filtrant 
la solution et évaporant l'éther au bain-marie, il reste un 
liquide pâteux qui, abandonné B l'air pendant quelques 
jours, ahorbe  l'humidit6 et se transforme en une masse 
cristalline de cat6ohine pure. 

La catdchine se presente sous forme d'aiguilles microsco- 
piques, blanches, & reflets soyeux. Elle est très peu soluble 
dans l'eau froide, mais se dissout facilement dans l'eau 
bouillante, l'alcool et l'éther. Sa solution précipite l'albu- 
mine, mais non la gélatine. Fondue avec de l'hydrate de 
potasse elle se dédouble, d'après M. Gautier, en acide pro- 
tocathchique, phloroglucine et acide formique. En présence 
des alcalis, elle absorbe rapidement l'oxygène de l'air en 
donnant naissance B des produits bruns mal définis; les 
corps oxydants, tels que le bichromate de potassium, l'a- 
cide nitrique étendu, agissent d'une façon analogue, et c'est 
sur ce p~incipe que repose son emploi en teinture. 

D'aprés MM. Ch. Etti et Hlasiwetz, la cathchine, séchhe 
dans le vide ou vers 80 à 90Q, aurait pour formule Ci9 Hi8 O8 
et, d'après Loewe, Cl5 Hl4 07. Mais, d'après M. Gautier (% 
les catéchines extraites des divers cachous du  commerce^ 

' tout en possedant des propridtés genérales analogues, pré- 
senteraient des compositions centésimales différentes. 

(1) .Trait& de la teinture, de Crace-Calvert (note), p. 36. 
(2) Société chimique, t. XXX, p. 567. 
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Catéchine du cachou brun C"H3GO16 fondant à 140°. 
- du cachou jaune C42H36O16 - à 188-190. 
- divers C M H 3 6 0 1 6  

A* C M H 3 8 0 1 6  - à 204-205. 
Gainbir. B. ~ ~ ~ 3 8 0 1 6  - à 176-i17, 

C, C44H38016 - à 163, 

Sous l'influence de la chaleur, la catéchine perd une ou 
plusieurs molécules d'eau, et, doublant sa molécule, donne 
naissance & une série d'anhydrides dont le premier a été re- 
connu, par MM. Loewe et Etti, comme étant identique g 
l'acide cachoutannique (1). 

Acide cachoutannique. - D'après M. Ch. Etti, on peut 
retirer aisément l'acide cachoutannique des eaux-mères fai- 
blement alcooliques d'où l'éther a enlevé la catbchine, on 
chasse l'alcool et l'éther par distillation et l'acide cachou- 
tannique se dépose sous forme d'un précipite rouge. On le 
purifie des matières minérales qui l'accompagnent en le dis- 
solvant dans un peu d'alcool faible, ajoutant de l'acide 
chlorhydrique Btendu de deux fois son volume d'eau, puis, 
après quelques heures de contact, on précipite par l'eau. 

L'acide cachoutannique est en fragments gommeux d'un 
rouge-clair. Sa composition correspond & celle d'un anhy- 
dride de la  catéchine. Il est soluble dans l'eau et l'alcool, les 
acides le précipitent de sa solution aqueuse. Il est insoluble 
dans l'éther. Ses solutions précipitent l'albumine et la @la- 

' t h e  ; avec les sels ferriques, elles donnent un précipit6 ver- 
dâtre ; expos6es à l'air, elles prennent une teinte rougeâtre, 
et, en présence des alcalis, cette altération est très rapide. 

ESSAI DU CACHOU. - Le cachou, en raison cle I'aspect 
sous lequel il se présente dans le commerce, c'est-&-dire 
sous forme d'extrait solide, est sujet à d'assez nombreuses 
falsifications. 

Un bon cachou, légèrement chauffé avec l'haleine, doit 
Pouvoir céder un peu sous la pression du doigt ; il doit, en 

(1) Société chimique, t. XXIII, p. 132 et XXIX, p. 464. 



outre, rester brillant; s'il devient terne, c'est qu'il est brQ16. 
Les substances par lesqueiles il est le plus souvent adul- 

téré sont les matibres minérales, l'amidon, les matières 
astringentes et le sang. 

Les matières minerales &rangBres, sable, ocre, argile, 
etc.. . , se reconnaissent aisément par une simple incinération 
dans une capsule de platine ; si le cachou est pur, il ne doit 
pas donner plus de 4 à 5 010 de cendres. Si le nombre 
trouvé est plus fort, il est toujours facile de reconnaître la 
nature de la fraude par l'analyse du résidu calciné. 

Pour rmhercher l'amidon, on épuise une certaine quan- 
tité de cachou par l'alcool, le résidu insoluble est repris 
par l'ead, on laisse poser et, à la liqueur surnageante, on 
ajoute, aprhs son refroidisse&ent, un peu d'iode qui, s'il y 
a de l'amidon, donne aussit16t m e  coloration bleue ca- 
ractéristique. 

Pour constater la prdsence des matibes astringentes, on 
traite par l'eau froide une certaine quantite de cachou pul- 
véris6, on filtre et, à la liqueur filtrée, on ajoute un peu 
d'une solution de chlorure ferrique qui fait virer au noir la 
teinte verte que donne, d ~ s  ces conditions, le cachou pur. 

Le sang se reconnaît en faisant bouillir le cachou avec de 
l'alcool ; on filtre et le résidu séché est chauffé dans un 
tube ; s'il se produit, des vapeurs ammoniacales, faciles à 

constater à l'odeur ou avec du papier de tournesol, c'est que 
le cachou renferme du sang. 
On peut encore constater la pureté d'un cachou en le 

chauffant dans une capsule à 1000 ; s'il est pur, il doit fondre, 
devenir transparent et ne perdre, par l'action de 1% chaleur, 
que 4 h 5 010 de son poids. 

Enfin. un bon cachou, épuiré par l'éther, doit abandorinsr 
à ce véhicule environ 53 010 de son poicls. Mais, dans tous 
19s cas, il faudra toujours faire, sur l'échantillon suspect, un 
essai par voie de teinture, comparat,ivement à un cachou 
type, la comparaison des nuances obtenues fournira un rend 
seignement utile pour en apprécier la valeur, 



TEINTURE EN CACHOU. - Le cachou est employ6 en tein- 
ture pour produire une grande variét6 de nuances brunes, 
dont on peut eneore augmenter le nombre en utilisant l'un 
ou l'autre des deux principes immédiats qu'il renferme, la 
catéchine OU l'acide cachoutanniqua. 

La m6thode employée pour teindm au moyen de la caté- 
chine seule est des plus simples : il suffit d'imprégner le coton 
de la dissolutioa de ce corps et de le soumettre ensuite à 
une oxydation convenable pour déterminer la fixation de la 
matihre oolo~able, par suite de sa transformation en matières 
brunes insolpbles, dont on peut varier la nuance par l'em- 
ploi de mordants appropriés. 

Ainsi, du coton, passe en ba.in chaud de catbhine, puis 
abandonné à l'air et lavé, prend une teinte jaune-brun d'au- 
tant plus fonche que son exposition.à l'air a Bté plus prolon- 
gée ; mais ce procédé est peu pratique, car ce n'est qu'au 
bout de plusieurs jours que l'oxydation de la catechine 
est complhte, et, en outre, les teintures réalisées par cette 
méthode sont toujours inbgales, l'oxydation, sous l'in- 
fluence de l'air, ne pouvant s'effectuer uniformement dans 
toute l'épaisseur de 13Boheveau. Aussi est-il pr6férable de 
determiner l'oxydation complète et immédiate du  principe 
colorable par un passage en bain tiède de bichromate de 
potasse dans lequel le coton acquiert presqu'aussitôt une 
nuance brun-rouge. Avec les mordants d'alumine, la 
nuance, aprés le passage en bichromate, est à peu prbs la 
même, mais plus fonc6e ; avec les mordants de fer, on 
obtient des bruns grisatres ; avec les mordants de chrome, 
des bruns moins rouges qu'avec l'alumine. Toutes les nuan- 
ces fournies par la catéchine sont très pures et plus belles 
que celles obtenues avec le cachou. Il est facile de les réalisei. 
en grand en soumettant le cachou du commerce, réduit en 
poudre, h des lavages h l'eau froide; l'acide cachoutannique 
se trouve &min6 et le résidu insoluble, formé en grande 
Partie de catéchine, peut être utilisé pour monter les bains 
de teinture. 



Quant B la partie soluble, formée d'acide cachoutannique, 
elle permet d'obtenir toute une autre sArie de nuances 
tirant sur le gris, mais B la condition d'opérer sur. coton 
mordançé. Avec les mordants d'alumine, on obtient des 
nuances jaunes grisâtres ou chamois, avec les mordants de 
fer, des bruns grisâtres foncés, avec les mordants de 
chrome, des jaunes brunâtres ; toutes ces nuances sont re- 
haussées par un passage,,en bichromate de potasse. 

Si au lieu d'employer du cachou lavé 8. l'eau froide et de 
faire usage, soit de la partie soluble, soit de la partie inso- 
luble, on se sert de décoctions de cachou n'ayant subi au- 
cun traite ment préalable, les nuances auxquelles on arrive, 
surtout si le coton n'a pas été mordant%, se rapprochent 

3% 

beaucoup de celles données par la catéchine, mais sont 
moins ce sont des tons variant du brun rouge au 
brun grisâtre. 
Enfin, suivant que l'on fait usage, soit de cachou brun, 

soit de cachou jaune, les nuances sont encore différentes, 
celles fournies par le cachou brun Btant toujours plus rou- 
ges que celles fournies par le cachou jaune. . , 

Malgré les avantages que pourrait présenter, dans la pra- 
tique, le lavaga 9. l'eau froide du cachou destiné à la teinture, 
ce n'est qu'accidentellement qu'on y a rwours, et le procédé 
le plus usitt! pour produire les bruns cachou, si employbs 
aujourd'hui, est le suivant : 

Les cotons, sans aucun mordançage, sont passés dans un 
bain de cachou préparé en faisant dissoudre à chaud, pour 
10 kilogrammes de coton, de 1 8,2 kilogrammes de cachou 
brun dans 100 litres d'eau ; on manmuvre les écheveaux 
dans ce bain pendant environ une heure, on les laisse ensuite 

. refroidir ZL l'air pendant une heure ou deux, puis on déve- 
loppe la nuance par un passage, à la température de 50 à 
60°, pendant une demi-heure, dans un bain de bichromate 
de potasse un ou deux grammes par litre. Ils acquièrent 
presqu'aussitôt dans ce bain une teinte brune et il n'y a plus 
qua& les soumettre un lavage & l'eau courante (échantillo~~ 
no 47). 



Nous avons vu préchdemment qu'on pouvait faire varier 
la nuance propre du cachou en faisant usage de cotons 
prealablement mordang6ç en alumine ou en fer; mais, en 
gén6ra1, on préfëre arriver au même résultat par une modi- 
fication apportee an bain de teinture. Ainsi, pour obtenir 
des tons plus rouges, ou plus jaunes, on peut ajouter 
au bain de cachou une certaine quantité d'extrait de bois 
rouge, ou de bois jaune, ou de quercitron, dont les effets 
sont surtout sensibles sur coton mordançé en alumine 
(écha~atillon no 49) ; avec les mordants de fer, les nuances 
sont les mêmes, mais rabattues de noir. Enfin, en introdui- 
sant dans le bain de teinture du sulfate de cuivre ou mieux 
de l'acdtate de cuivre, dans la proportion de 100 à 200 
grammes par kilogrammes de cachou, on obtient, surtout 
après passage en bain de bichromate de potasse, des cou- 
leurs bois tirant sur le rouge, plus intenses qu' avec le ca- 
chou seul, surtout si l'on fait usage d'acétate de cuivre 
dont le rôle est de determiner l'oxydation et, par suite, la 
fixation d'une plu s forte proportion de oatéchine (échatztib 
lori no 48). 
On peut donc, comme on le voit, modifier presqu9& l'in- 

fini les nuances fournies par le cachou et obtenir tous les 
tons bruns ou couleur bois depuis les plus rouges jus- 
qu'aux plus jaunes, ainsi que des teintes grisâtres ou gris 
marron, dont il est facile de faire varier l'intensité suivant 
les proportions de cachou employé. 

Teinture des cotons bryts. - Les nuances fournies par le 
cachou pouvant, en général, resister 8. l'action du foulon, 
sont très employ6es pour la teinture des cotons bruts desti- 
n6s B la draperie. Les procédés usités sont les marnes 
que ceux dont on fait usage pour la teinture des cotons en 
echeveaux et ont toujours pour base l'oxydation et, par 
suite, la fixation, au moyen du bichromate de potasse, de 
la matiére colorante du cachou, employ6, soit seul, soit plus 
gén6ralement en mélange avec les extraits de bois rouge, 
de bois jaune ou de campêche (échantillons nos 62, 63 et 64).  
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Pour les nuances brunes, on peut employer, pour 100 ki- 
logrammes de coton, une décoction de 20 kilogrammes de 
cachou et de 4 kilogrammes d'extrait de bois jaune ; on plonge 
à froid le coton dans ce bain, on le relève, on ajoute 5 kilo- 
grammes de sulfate de fer et 2 kilogrammes de sulfate de 
cuivre, on rabat le coton dans ce bain, puis, aprhs l'avoir bien 
égoutté, on détermine l'oxydation de la couleur par un pas- 
sage, & 70°, dans une solution .de 2 kilogrammes 500 de bi- 
chromate de potasse. On lave et fait sécher. Pour obtenir 
des nuances bois, on supprime l'emploi du sulfate de fer. 
Le coton est d'abord mis à tremper pendant environ sis 
heures dans une décoction. pour 100 kilogrammes de coton, 
de 40 kifogrammes de cachou et 15 kilogrammes de bois 
jaune, on le relhve, on ajoute au bain 3 kilogrammes de 
sulfate de cuivre, on ;y plonge de nouveau le coton, on le 
met égoutter et on termine, comme précédemment, par un 
passage en bichromate de potasse B la température de 60 à 

70 degrés. 
Enfin, pour les nuances plus claires, il suffit de diminuer 

les proportions employées de  matières colorantes et de sup- 
primer l'emploi du sulfate de cuivre. 

Les teintures, fournies par le cachou, sont remarquables 
par leur solidité et resistent au savon, aux alcalis et au 
chlore. 

Cachou dB Laval. - (Sulfures organiques) 

En 1873, MM. Croissant et Louis Bretonnière, de Laval 
(Mayenne), prenaient un brevet pour la transformation de 

, diverses matihres organiques en produits tinctoriaux, par 
l'action du sulfure de sodium à haut,e température. Dans un 
rapport à la Société industrielle de Mulhouse (i), ils décri- 
vaient les procédés qu'ils employaient pour obtenir ces ma- 

(1) Socidté industrielle de Mulhou,~e, 1874, p. 465. 
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iières tinctoriales, auxquelles ils avaient donné le nom de 
sulfures organiques, qui, deux ans plus tard, &aient livrées 
au commerce sous le nom de cachou de Laval. Les matières 
organiques les plus diverses sont employées dans cette fa- 
brication, telles sont : le son de froment, l'humus des vieux 
chênes, la sciure de bois, l'aloès, les extraits de bois de 
teinture, etc. Il suffit de les mélanger avec deux ou trois fois 
leur poids de lessive de soude, additionnée de fleur de 
soufre, de façon i3 en former une pâte homogène qu'on 
fait chauffer à 200 ou 3000. Il se dégage de l'hydrogène sul- 
fur6 et, après la dessication de la masse, on obtient un pro- 
duit noir, friable, poreux, qui est aajourd'hui livré au com- 
merce dans des boîtes en fer-blanc soudees, qu'on doit avoir 
soin de maintenir toujours bien fermbes, par suite de la 
grande altérabilitb de la matière à l'air. Celle-ci se dissout 
très facilement dans l'eau, qu'elle colore en vert. Le bain est 
fortement alcalin et les acides en précipitent la matière colo- 
rante en même temps qu'il se dégage de l'hydrogène sul- 
fur6. 

Nous empruntons au mémoire de M. Glanzmann (l) les 
renseignements suivants sur la teinture du coton par l'em- 
ploi des sulfures organiques. 

Cette teinture s'effectue avec une grande facilité ; pour 
teindre, il suffit de plonger le coton, pendant quelques mi- 
nutes, dans une dissolution de la matiére colorante et de le 
*laver ensuite ou de le passer dims un bain fixateur, afin de 
modifier convenablement la couleur. 

Les manipulations, et surtout les moyens d'obtenir une 
nuance donnée, diffèrent cependant no tablement des pro- 
c6dés en usage pour les teintures ordinaires. Ainsi, chaque 
nuance ne dtSpend pas tant de la quantité de matière colo- 
rante dissoute dans le bain de teinture, que de "sa concen- 
tration, attendu que le coton par lui-même attire peu 
cette matière colorante ; il s'imbibe du bain de teinture 

( 4 )  Societb industrielle de Rouen, 1876, p. 66. 
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et donne une nuance exactement en rapport avec sa concen- 
tration. 

Ces matiéres colorantes n'ont pas besoin de mordants ; 
fortement retenues par le contact intime avec la fibre, leur 
fixation se complète, soit par un passage en bichromate de 
potasse et en carbonate de soude, comme les inventeurs 
l'indiquent, soit dans une clissolution d'un sel métallique ou 
d'un acide minéral faible. Ce dernier moyen permet de 
varier les nuances à l'infini, car chaque sel et chaque acide 
produisent un ton diffémt et caractéristique. 

La teinture se fait, à la te-mpérature de 750, en manœu- 
vrant le coton, pendant quinze minutes, dans un bain ren- 
fermant de 1 h 50 grammes de sulfure organique par litre 
d'eau, suivant la nuance que l'on veut obtenir, puis lavant 
et séchant (échantillon no 50). Lorsqu'on veut modifier la 
teinte naturelle de la teinture, il suffit,, au sortir du bain, 
de passer le coton dans une solution tiéde d'acide 8 2" 
B ou une solution métallique h 5/1000, puis laver et 
sécher. 

Le bichromate de potasse produit le gris le plus foncé, 
l'acétate de. plomb, l'acide sulfurique et les sulfates de fer 
et de cuivre, donnent des gris blenhtres. Le  plus beau est 
le gris nu sulfate de cuivre et on peut se servir de la nuance 
ainsi obtenue comme pied sous bleu cIair d'indigo pour pro- 
duire un bleu foncé. 

L'acide nitrique fait virer la teinte ail gris-jaune et le 
nitrate de fer à la nuance chamois. 

Enfin, les sulfures oganiques peuvent encore être combi- 
nés avec cles matières colorantes naturelles se dissolvant 
dans un alcali, paT exemple le cachou et le rocou. 

D'après M. Glanzmann, le bain de teinture peut être corn- 
pose comme suit : 

2 0 ~  cachou brun 
i O C c  soude caustique 25" B 

5 0 0 ~ ~  eau. 
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Dissoudre le cachou et ajouter 
1 0 ~  sulfure organique. 

Dissoudre, mettre le tout à 1 0 0 0 ~ ~  avec de l'eau et filtrer. 
On teint dans ce bain à 75" pendant 15 minutes, puis on 
passe le coton en bichromate de potasse à 5/1000, ou en 
acide nitrique à 2" B. 

On obtient ainsi des teintes bronzes, foncées et vives, 
bien plus agréables qu'une couleur au cachou seul. 

Si l'on fait usage cle%cou, le bain pourra être monté de 
la façon suivante : 

15gl-• rocou en pâte 
2 0 ~ ~  soude caustique h 250 B 
3 0 ~ ~  eau. 

Chauffer pour dissoudre et ajouter 
500~~ eau. 
1 0 ~ -  sulfure organique. 

Dissoudre, mettre le toüt  ii 1 0 0 0 ~ ~  avec de l'eau, filtrer, 
teindre à 750 pendant 15 minutes, puis passer en sulfate de 
cuivre B 5/1000, nitrate de fer à 3" B ou acide nitrique & 
2" B. 

Les nuances, ainsi obtenues, sont assez belles, surtout celle 
passée en acide nitrique faible qui a pris une teinLe rougea- 
tre, corsée et d'une grande vivacité. 

Le rocou se prépare avec la pulpe des graines du rocouyer 
(bixu orellana), arbrisseau de 4 & 5 mètres de hauteur, qui 
croît dans l'Amérique du Sud, à la Guyanne et aux An- 
tilles. Le fruit est une capsule bivalve ; lorsc~u'il est mûr, 
on en sépare les graines que l'on broie sous l'eau dans des 
baquets avec des pilons et qii'on abandonne ensuite B la 
fermentation. Au bout de quinze ou vingt jours, on jette le 
tout sur des toiles grossières et le liquide filtré ne tarde pas 
il laisser déposer sa matiérc, colorante. On soutire l'eau qui 
Surnage et le résidu est é~aporé dans des chaudiares à con- 
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sistance convenable pour en former des pains, qu'on enve- 
loppe avec des feuilles et qu'on entasse ensuite dans d'an- 
ciennes barriques à vin pour 17exp6ùier en Europe. Il nous 
arrive sous forme d'une p%te rougetitre, de consistance bu- 
tyreuse, dans laquelle on admet l'existence d'une propor- 
tion de 4 010 de feuilles. Le meilleur rocou vient de 
Cayenne, c'est aussi de ce pays qu'il en est importe en 
France les plus grandes quantités, le reste est fourni par la 

a 
Guadeloupe. 

En 1848, M. Dumontel introduisit à Cayenne quelques 
perfectionnements dans la fabrication du rocou. Son pro- 
céd6 consiste à laver les graines h l'eau, sans les écraser, au 
_. . 
lieu de les soumettre à la fermentation. Le prsduit obtenu, 
qui porte le nom de bixine, vaut, en teinture, cinq ou six fois 
la pâte ordinaire, il donne des nuances plus pures et est ex- 
pédié en Europe sous forme de tablettes, d'une belle cou- 
leur rouge & l'iritérieur. 

Le rocou renferme deux principes colorants qui ont été 
6tudiés par MM. Chevreul, Kerndt, Picard, Bolley, Mylius 
et Stein, l'un soluble dans l'eau et l'alcool, insoluble dans 
l'éther, auquel on a donné le nom d'orelline, susceptible de 
teindre en jaune le coton mordanq6 en alumine, l'autre inso- 
luble dans l'eau, la bixine, qui est la véritable matibre colo- 
rante du rocou. M. Etti (1) est arrive & obtenir la bixine à 

l'état cristallin en décomposant par un acide sa Combinai- 
son sodique, qu'on obtient facilement, B. l'état cristallisé, en 
faisant digérer le rocou du commerce avec de l'alcool addi- 
tionné de carbonate de soude. Cet auteur admet en outre 
l'existence d'une seconde matière incristallisable, l a  bixine 
amorphe, et d'une substance résineuse rouge-foncé. 
La bixine cristallise en lames rouges, microscopiques, 

fusibles h 175-176 degrbs, elle est insoluble clans l'eau, trbs 

Peu soluble dans l'éther, peu dans l'alcool, ]a benzine, le 
sulfure de carbone et l'acide acbtique. Sa formule est 



Cp8H340\ Elle est facilement soluble dans les liqueurs alca- 
lines. Ses sels de potasse ou'de soude se transforment B l'air, 
en augmentant de poids, en combinaisons de la bixine 
amorphe qui, d'après M. Étti, serait un produit d'oxydation 
de la bixine cristallis6e. 

ESSAI DU ROCOU. - Le rocou en pâte du commerce est 
souvent falsifié par des substances minérales rouges, telles 
que les ocres, le colcothar, la brique pilée. Pour en faire 
l'essai, on en prend une quantité déterminée que l'on fait 
sécher, à 100°, dans une capsule de pjatine, la perte de poids 
donne la proportion d'eau qu'il renferme ; le rbsidu est en- 
suite calciné et pes6 et, si le rocou est pur, il ne doit pas 
laisser plus de 8 à 12 0/0 de cendres. 

Le rocou peut aussi renfermer des matières amylaches 
qu'il est facile de reconnaître au microscope. 

Mais, pour apprécier sa richesse en matiére colorante, il 
est préférable d'avoir recours à un essai de teinture fait, com- 
parativement, avec un échantillon type. 

A cet effet on monte deux bains, l'un avec du rocou type 
et l'autre avec le rocou à essayer, dans la proportion de 
5 grammes de rocou desséché, 18 grammes de carbonate de 
soude et 400 grammes d'eau pure, on rait bouillir ces bains, 
et on y plonge 12 grammes de coton en Bcheveaux. 

La teinture terminée, en avive la couleur par un passage 
.en bain faible d'acide acetique et la comparaison des 
nuances ainsi obtenues, permet de juger de la richesse rela- 
4 m e  des deux Bshantillons. 

On peut aussi apprécier la valeur d'un rocou à l'aide du 
colorimètre. Pour cela on fait macérer O V - , ~  de produit des- 
shhé,  dans 50cc d'alcool. Après douze heures de contact,, on 
décante la liqueur surnageante qu'on remplace par une 
bgale quantité d'alcool. Après six ou sept traitements sem- 
blables, l'épuisement de la matihre est çomplet. Qn r6pète 
les mêmes opérations sur un rocou pris comme type et il 
n'y a plus qu''à comparer au colorimèlre les nuances des 
deux solutions alcooliques. 

23 



TEINTURE EN ROCOU. - Le rocou donne, en teinture, des 
nuances aurore ou orange ; elles résistent bien au savon, 
aux acides et même au chlore, mais s'allèrent assez rapide- 
ment à l'air et à la lumière. 

Pour préparer le bain de teinture, il faut, pour dissoudre 
la hixine, faire bouillir le rocou quelque temps avec une 
solution étendue de carbonate de soude, Vu la faible pro- 
portion de m a t i h  colorante que renferme le rocou du com- 
merce, il faut en employer de 30 à 40 Irilog. par 100 kilog. 
de coton. On passe les écheveaux dans le bain ainsi préparé 
pendant un quart d'heure ou une demi-heure, on tord et, 
sans laver, on leur donne, pour fixer la matière colorante 

* 
sur la fibre, un bain d'acide sulfurique faible à 113 degré 
Baumé. La bixine est ainsi précipitée sur le coton qui 
acquiert une belle nuance jaune-orange. Si, aci lieu de ro- 
cou, on fait usage de bisine commerciale, les nuances sont 
les mêmes, mais plus pures et plus brillantes. Au lieu de 
passer, après teinture, en bain d'acide sulfurique faible, on 
peut encore, après avoir relevé le coton, ajouter au bain 
une quantité d'acide sulfurique suffisante pour le rendre 
légèrement acide, et y plonger de nouveau les écheveaux 
pour achever de fixer la couleur. 

Enfin, on arrive encore à de très bons résultats en neu- 
tralisant de suite par de l'acide sulfurique, aussi exactement 
que possible, la solution alcaline d e  rocou, de façon que la 
matière colorante, sans être précipitée, soit pourtant prête 
à se fixer sur le coton, qu'il n'y a plus qu'à laver légèrement 
et faire sécher. 

Pour obtenir des tons plus oranghs, on peut faire usage 
de coton préalablement mordangé ti l'étain. Quant aux mor- 
dants d'alumine et de fer, ils ne modifient pas sensiblement 
les nuances obtenues sans mordant. 

Le rocou est peu employé en teinture, surtout depuis 
l'emploi des couleurs d'aniline, on ne s'en sert que pour 
donner un pied aux cotons destinés à la teinture en bleu de 
cuve ou encore pour modifier ou rehausser diverses teintu- 



res obtenues avec d'autres matières colorantes, telles que 
les jaunes au bois, le safranum ou les couleurs rouille ou 
chamois fournies par l'oxyde de fer. 

Safranum ou Carthame. 

Le Safranurn, Carthame ou Saflor du commerce, est la 
fleur d'une sorte de chardon, le Carthamus tinctorÉus, 
plante annuelle, originaire d u  Levant et de l'Egypie, que l'on 
cultive aujourd'hui dans diverses contrées de l'Europe, dans 
l'Amérique du Sud, l'Inde et la Chine. 

On en distingue dans le commerce cinq esphccs principa- 
les : le safranum de i'Incle, qui est le plus richc en principes 
colorants, le safranum de Perse, le safranum d'Espagne, le 
safranum d'Egypte et lc safranum de Batavia. 

Le safranum nous arrive sous forme de galettes aplaties, 
obtenues, dans les pays de production, en lavant d'abord les 
fleurs à l'eau, après les avoir exprimées, les comprimant 
sous des presses et faisant sécher à l'ombre les tourteaux 
ainsi obtenus. 

LB safranum de bonne qualité doit être d'une nuance 
rouge-brun, vive et uniforme. Avant d'en faire usage, on 
le broie sous des meules de façon à le diviser et faciliter 
ainsi la dissolution de la matière colorante. 

Comme l'a démontré Dufour en 1804, les fleurs de car- 
thame renferment trois matières colorantes : deux jaunes, 
dont l'une est soluble dans l'eau et l'autre insoluble, qui, en 
teinture, n'ont qu'un rôle nul ou plutôt nuisible, et une ma- 
t&re colorante rouge, insoluble dans l'eau, facilement soluble 
dans les liqueurs alcalines, et à laquelle M. Dœbereiner û. 

clonné le nom d'acide carthamique ou carthamine. 
L'acide carthamique est & peu près insoluble dans l'eau, 

solubk dans l'alcool. L'ébullition, avec l'eau ou l'alcool, le 
modifie. Ses caractères sont franchement acides. Les car- 
thâmates alcalins sont très solubles dans l'eau. Les acides 
en précipitent de l'acide carthamique. 



Les extraits de carthame, dont M. Jaeger de Barmen a 
Bté l'un des premiers fabricants, et qui, à un moment, 
avaient acquis une certaine importance, Btaient obtenus par 
la méthode suivante : On faisait macérer le carthame dans 
une solution de carbonate de soude cristallisé B 15 010, et, 
dans la liqueur décantée et éclaircie, on plongeait de l'ouate 
de coton, sur laquelle on-précipitait la matière colorante en 
acidulant le bain avec de l'acide acbtique, ou citrique, ou 
de l'alun. Le coton ainsi teint était lavé, puis soumis à I'ac- 
tion d'une lessive alcaline qui le dépouillait de sa couleur, 
qu'on n'avait plus qu'h precipiter par un acide. On filtrait et 
on conser~ait la matihre colorante à l'état de pâte oa de 
liquide épais d'une belle couleur rouge. 
TEINTURE EN SAFRANUM. - L'emploi du safranum a 

perdu aujourd'hui toute son importance en teinture, où il a 
6th remplacé par la safranine et l'éosine. On ne s'en sert 
plus que dans la teinture du cordonnet, auquel il communi- 
que une jolie nuance qu'on n'a pu encore imiter cornpléte- 
ment avec les couleurs d'aniline. Cette nuance psbsente 
surtout l'avantage de résister aux op6rations de l'appdtage, 
qui altèrent les couleurs produites par 1'8osine ou la 
safranine. 

La teinture est des plus simples, par la propriété que 
possède la carthamine de pouvoir se fixer sans, mordant. 

Pour monter le bain de teinture, on fait d'abord rnacbrer 
à froid le carthame dans une solution de carbonate de soude 
cristallisé B 15 0/0, et la liqueur claire est ddoantée dans le 
bain que l'on acidule 16gbrement avec de l'acide ad- 
tique ou une solution d'alun. On est averti de la saturation 

. par la nuance rose que prend le liquide. On v plonge le GO- 

ton, sur lequel ia matière colorante se h e ,  & il n'y a plus 
qu'à laver à l'eau froide ou dans de l'eau lbgèrement aci- 
dulbe d'acide acétique, qui avive la nuance. 

En faisant usage de cotons préalablement teints en ro- 
cou, on obtient des nuances écarlates. 

Les roses safranum ne présentent aucune solidité et sont 



tri% rapidement d8tmits par les acides, les alcalis et meme 
l'air et la lumière. 

L'Bricine, que MM. Savigny et Collineau extraient du 
bois jeune de divers peupliers ainsi que des parties ligneuses 
de la bruyére (erz'ca vulgaris), est destinée, d'après ces au- 
teurs, à remplacer les extraits de bois jaune. Pour l'obtenir, 
on coupe des branches et des pousses de peuplier et, après 
les avoir écrasées et broyées, on les fait bouillir dans @e 
l'eau alunée, dans la proportion de 10 livres de bois pour 
une livre d'alun et 3 gallons d'eau. Aprhs une demi-heure 
d'ébullition, on filtre. Par le refroidissement, la liqueur 
laisse déposer une matière r6sineuse jaune-verdâtre, et, 
quand elle est devenue suffisamment claire, on la filtre et 
on la laisse expos6e B l'air pendant trois ou quatre jours. 
Elle prend alors une nuance d'or et peut, dans cet état, être 
employée en teinture. On peut aussi en précipiter la matiére 
colorante pour la livrer au commerce. 

Sous I'inff uence des alcalis, la décoction d'ericine prend 
une nuance plus foncée ; elle s'éclaircit, au contraire, 1égB 
rement sous l'influence des acides ; l'acide ac6tique cepen- 
dant n'a pas d'action sur elle. Le fer y détermine un prbci- 
pité vert-bronze et 1'6tain une laque d'un beau jaune d'or. 

Cette nouvelle matière colorante, pour laquelle MM. Sa- 
Vigny et Collineau ont pris un brevet, s'extrait de divers 
v6gétaux tels que l'aulne, l'acacia, le bouleau, l'orme, le 
h h e ,  le coudrier, et, en général, de tous les arbres dont la 
sève contient des principes tanniques ou galliques, saccha- 
piques ou mucilagineux. 

Par le traitement que les inventeurs font subir à ces dif- 

(1) Moniteur scientifique 1884 , p 107 et  291. 
(2) Moniteur scieniifque, 1 881, p. 29 1 . 
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férents vég6 taus, ils obtiennent différentes sortes d'alnéines, 
plus ou moins rouges ou jaunes. 

L'aln6ine présente les caractères suivants : 
Elle est compléternent indifférente B l'action des acides 

faibles, les alcalis caustiques foncent beaucoup ses nuan- 
ces ; l'eau de chaux augmente également l'intensité de ton 
dc l'alnéine, mais dans une moins grande proportion que 
les alcalis. 

Les sels acides ne font pas virer sa couleur. En prbsence 
des sels de plomb, la décoction d'alnéine donne un précipité 
floconneux d'un brun trés foncé. Les sels d'étain produi- 
sent un précipité saumon. Les sels de fer décomposent la 
solution Calnéine avec formation d'un précipité gris. Le 
zinc produit le même effet que le fer. Enfin le chrome est 
l'agent qui fonce le plus la  couleur. 

En résumé, l'alnéine se comporte comme le cachou, sous 
l'influence des différents réactifs. Cependant, elle offre plus 
be résistance aux alcalis solubles et son rendement serait 
supérieur h celui des meilleurs cachous employés en 
industrie. 



* CHAPITRE XII 

MATIERES COLORANTES MINERALES 

Jaunes et oranges de chrome. 

M. Lassaigne, le premier, en 1820, fit connaître l'heu- 
reux parti que l'on pouvait tirer en teinture de l'emploi 
du chromate de plomb, par suite de son insolubilité et de 
sa resistance aux divers agents chimiques ; les jaunes et 
oranges qu'il permet de réaliser présentent une graride so- 
lidité. Son mode de formation, qui s'effectue par double dB- 
composition, est des plus simples ; il suffit, en effet, d'im- 
prégner la  fibre d'oxyde de plomb, puis de la passer dans 
u n  bain de bichromate de potasse pour voir aussitôt appa- 
raître une belle couleur jaune que l'on peut faire virer & 

l'orange par l'action des alcalis, par suite de la transforma- 
tion du chromate neutre de plomb, déjB fixé sur le coton, 
en sous-chromate. 

Pour la teinture en jaune, on commence par passer le 
4coton dans un bain d'acétate ou de pyrolignite de plomb à 

io ou 3" B., suivant la nuance que l'on veut obtenir. On peut 
aussi faire usage de solutions de sous-acétate de plomb (1) 
h 1" ou 20 B, ou encore de la cuve au plombate de chaux, 
Chnt nous indiquerons plus loin la composition. On 

(1) Le sous-acétate de plomb peut, étxe préparé en faisant bouillir 
b q u ' à  dissolution : 

Eau. . . . . . . . . 35 litres 
Pyrolignite de plomb. . . . 12 kilogrammes 
Litharge . . , . . ô I d . ,  850 

On filtre sur une toile et amène ensuite axec de l'eau au degré 
P O U ~ U *  
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tord et, sans laver, on passe, B froid ou 8. 40 ou 50 
degrés, dam's la solution suivante du bichromate de 
potasse : 

Eau. 100 litres. 
Bichromate de potasse. 3 8. 5 kil. 
Acide sulfurique. 1 B 2 kil. 

La nuance jaune se développe aussitôt, on lave et on fait 
sécher (échantillon nQ 54). 

En remplaçant le bichromate de potasse par le chromate 
neutre et supprimant l'acide, on obtient, surtout par h m -  
ploi du sous-acétate de plomb ou de la cuve au plombate, 
des nuances bouton d'or tirant d'autant plus sur l'orangé 
que la pro$ortion de plomb déposée sur Izi. fibre a été plus 
considbrable. 

Pour la teinture des oranges, divers procédés ont étB 
proposés tels que passage en sous-acétate de plomb B 7 ou 
80 B, puis, pour fixer le plomb, en bain de chaux ou d'acide 
sulfurique faible, de sulfate de soude additionné d'acide 
sulfurique, d'ammoniaque il 5 0/0, ou de carbonate de 
soude ; on lave, on passe en bain de bichromate de potasse, 
avec ou sans addition d'acide sulfurique, ou de chromate 
neutre, puis, pour développer la nuance orange, on donne 
un bain bouillant de chaux claire. On peut également ajou- 
ter la chaux au bain de bichromate ou de chromate neutre 
de potasse et, dans ce cas, teindre & l'ébullition. 

Ces différents procédés peuvent donner de bons r6sultab ; 
cependant on peut arriver plus simplement au même résul- 
tat de la façon suivante : On passe le coton en bain de sous- 
ac6tate de plomb à 7 ou 8" B, on tord et, sans laver, on le 
teint un jaune dans une solution de bichromate de po- 
tasse additionnée d'acide sulfurique. 11 n'y a plus alors 
qu'h soumettre les écheveaux à l'action d'un bain de 
chaux clair bouillant jusqii'8 ce que la nuance orange 
soit bien développée. L'addition d'acide sulfurique dans 
le bain de bichromate permet de supprimer le bain 
intermédiaire, ayant pour but de déterminer la fixation 



du plomb sur la fibre, et donne, en Wme temps, des tons 
plus vifs et plus unis. 

Enfin ü nous reste encore ii dbcrire une cierni8re methode 
qui, sp6ciirlement pour les oranges, donne de bons résultats 
et qui contiiste dans l'emploi d'une cuve au plombate de 
chaux que l'an prépare en d6layant, dans 500 litres d'eau, 
environ 20 B 30 kilogr. de chaux et ajoutant 18 & 25 kilogr. 
de pyroligriite de plomb préalablement di'ssous ; on agite et, 
au bout de 2 heures, la cuve est pr&te 9. servir. Comme cette 
cuve est trouble et presente un pied consid&able, il faut la 
décanter ou encore lui adapter un double fond à claire-voie 
sur lequel on entasse les cotons qu'on y laisse une hawe ou 
deux ; au bout de ce temps on les relhve, on les lave et ils 
sont dors pr6ts & recevoir la teinture. Pouf teindre, on pr& 
pare une solution de bjchromate de potasse B 5 0/0, & la- 
quelle on ajoute 112 & i 010 d'acide ~ulfurique, on y passe 
les cotons à froid ou à 40 ou 500, on lave, puis, pour faire 
virer la.- nuance jaune à l'orange, on leur donne un bain 
bouillant de chaux claire. Pendant oe dernier traitement, il 
faut que les fils plongent compléternent dans le liquide aflh 
d'éviter leur alt6ration'; il faut aussi avoir soin de les relever 
dès que la nuance est bien développ6e, car une Bbullition trop 
prolong& dans le bain de chaux pourrait degrader la oou- 
kur.  Il n'y a plus ensuite qu'à laver et faire sécher (échantil- 
lon no 55). 

TeC&:nture des cotons bruts. - Les jaunes et oranges de 
chrome, sur cotons bruts non filés, sont aujourd'hui assez 
employés pour la confection des lisières des draps à bon 
marché. 

Pour obtenir un jaune canari, on commence d'abord par 
~ i é l e r  le coton dons une solution de 20 kilogrammes de py- 
rolignite de plomb pour 100 kilogrammes de coton, on le 
laisse 6goutter, puis on le passe, en barque, dans une so1t.1- 
tien de 20 kilogrammes de bichromate de potasse, B laquelle 
On peut ajout qr un peu d'acide sulfurique. Au sortir de ce 
bain, le coton,qui a déjà acquis presqoe toute sa nuanoe, est 
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essor& échiqueté une seconde fois afin de bien ouvrir toutes 
ses parties et de rendre ainsi la teinture plus égale, puis 
soumis à un second passage daris les mêmes bains que 
précédemment, auxquels on ajoute 3 kilogrammes de cha- 
cun des sels qui ont servi à les monter. Il n'y a plus alors 
qu'à laver et faire séCher (écharztillon no 66). Les bains, ayant 
servi & une première teinture, sont loin d'être épuisés et 
doivent être conservés pour l'opération suivante. 

Pour la teinture en orange, on remplace l'acbtate de 
plomb par le sous-acétate de plomb que l'on peut préparer 
au moment de s'en servir, en faisant dissoudre dans une 

;Xc 

chaudière, pour LOO kilogrammes de coton, 30 lilogrammes 
d'acétate "de plomb, et y ajoutant peu à peu, en remuant, 
30 kilogrammes de litharge. On étend le bain de la quantité 
d'eau dicessaire pour la teinture, on y passe le coton, puis 
on le plonge ensuite dans une solution de 25 kilogrammes 
de bichromate de potasse. On le relève, on laisse égoutter, 
et, pour faire virer la nuance h l'orange, on le maintient 
quelque temps B 'l'ébullition dans une solution de 12 kilo- 
grammes de ~ h a u v  vive, en se conformant aux indications 
données précédemment. L'opBration terminée, les cotons 
sont lavés à l'eau courante, passés dans une lbgère émulsion 
d'huile pour éviter la poussière à laquelle ils sont sujets 
après ce genre de teinture, puis shchés à l'étuve. 

Jaune de cadmium. 

Le sulfure de cadmium est susceptible de fournir en tein- 
ture de très belles nuances jaunes qui présentent l'avantage, 
sur les jaunes de chrome, de ne pas noircir sous l'influence 
.des émanations sulfhydriques, mais le pris assez élevé du 
cadmium n'en permet que trés rarement l'emploi. 

Pour obtenir un jaune vif; il suffit de passer le coton dans 
une solution de chlorure ou d'un autre sel de cadmium, 
puis, sans laver, de le plonger dans une solution de sulfrire 
de sodium ou de potassium. 



Gris au sulfure de mercure. 

Le sulfure de  mercure a été proposé pour obtenir cies 
gris solides et d'un prix relativ,em2ent peu élevé, mais son 
emploi en est encore très limité. On s'en sert cependant 
quelquefois pour la teinture des cotons bruts. Il suffit pour 
cela, après avoir passé le coton dans une solution de nitrate 
de mercure 8.4 0/0, de le plonger dans une solution de sul- 
fure de potassium ou de sodium. La nuance se développe 
aussitbt par suite de la formation, sur la fibre, de sulfure de 
mercure insoluble, on lave, on doline un bain de savon et 
on fait sécher. 

Rouille Q l'oxyde forrique. 

L'oxyde ferrique, dont on fait en teinture un si fréquent 
usage comme mordant, est encore utilisé directement, 
comme matière colorante, pour 1û. production de différentes 
nuances connues sous les noms de rouille, chamois, nankin, 
beurre frais, etc.. ., qui ne diffèrent entre elles que par leur 
intensité. 

Le principe sur lequel repose cette teinture est des plus 
simples. Il suffit d'inprdgner la fibre d'une solution d'un 
sel ferreux et de déterminer, par l'intervention d'un alcali, 
la précipitation de la base métallique que l'on fait passer t~ 
l'état d'oxyde ferrique, soit par Urie exposition B l'air, soit 
Par l'intervention d'un agent oxydant comme le chlorure de 
soude ou de chaux; mais cette dernière méthodè est 
seule qui puisse être employée, car, par simple exposition 
à l'air, on obtient toujours des nuances mal unies par suite 
d'une oxydation inégale de l'oxyde dans toute 1'Bpa.isse ur 
de l'écheveau. On peut aussi, au lieu de sel ferreux, faire 
usage d'un sel ferrique qui, par l'action ultérieure d'un 
alcali, laisse deposer son oxyde sur la fibre. On se sert, 
clans ce dernier cas, de nitrosulfate de fer obtenu par h c -  



tion de l'acide nitrique syr une solution conoentr6e de sul- 
fate ferreux; après avoir amené cette solution h 4 ou 50 B, 
on y passe le coton et il suffit, pour dbvelopper la nuance, 
de le plonger ensuite dans une solution de soude à 1 ou 
20 B ou d'ammoniaque faible ou mieux encore d'eau de 
chaux. Si la nuance obtenue n'est pas assez fonde, on 
repète les passages en bain de fer et de chaux jüsqu7& 
ce que le coton ait acquis la nuance voulue (échantile 
lon no 51). 

Les nuances & l'oxyde ferrique resistent très bien à l'air, 
ainsi qu'aux solutions bouillantes de savon et de carbonate 
de soude, n mais sont facilement altér6es par les acides. 
Teinture des cotons bruts. - Les procéd6s, employés pour 

la fixation de l'oxyde ferrique sur les cotons bruts,sont sen- 
siblement les memes que ceux que nous venolrs d'indiquer 
pour les cotons filés. 

Pour obtenir une nuance chamois, le coton,bien débouilli 
et déchiré, est passe dans une solution de chlorure de chaux 
8. l0 B, on le laisse digoutter, puis on le plonge dans un 
bain de nitrate de fer & 10 ou 15 kilogrammes pour 100 kilo- 
grammes de coton, on lave et on fait sécher (échantillon 
no 65). 

Un actre procédé consiste 9. passer le coton, pendant une 
heure,dans une solution de 25 kilog. de sulfate ferreuxpour 
100 kilog. de coton, puis dans un bain de chaux monte & 
raison de 6 kilog. de chaux vive. On ouvre grossiérement le 
coton, on laisse oxyder une nuit et on recommence le len- 
demain la même opération. Ii n'y a plas ensuite qu'& laver 
et faire sécher. 

EnBn on peut encore obtenir une nuance abricot en abpeu- 
' vant le coton dans un bain de nitrosulfate de fer à 2' B, que 

l'on fixe par un passage dans une lessive faible de soude. 
La solidité des nuances fournies par l'oxyde ferrique per- 

met de les employer avec avantage dans la draperie. 



BISTRE AU MAW~AN$S'E! 

Gris 4 l'oxyde de fer, 

L'oxyde de fer peut &tre employb pour obtenir des gris 
par sa combinaison avec le tannin. 11 sufnt pour cela de 
passer le coton dans un bain chaud d'extrait de o h h e  ou de' 
chhtaignier, dans la proportion de 50 B 100 grammes par litre, 
additionné de 3 à 5 grammes par litre, de chlorate de po- 
tasse. On laisse remonter le mordant à l'air, pendant environ 
une heure, puis on plonge le coton dans une solution B 1 ou 
5" B de pyrolignite de fer, suivant la nuance que l'on veut 
obtenir. La teinture termide, on abandonne encore le coton 
quelque temps B l'air, puis on lave et fait sécher (échtzntil- 
loris nos 52 et 53). Ces nuances resistent bien au savon, aux 
alcalis et à la lumiére, mais sont facilement altértSes par 
les acides. 

Bistre au manganhse. 

Cette couleur est obtenue en déterminant la précipitcltioa, 
sur la fibre meme, d'hydrate manganique qui, comme on le 
sait, prend naissance par l'addition, 8. un sel de manganhse, 
d'une solution de chlorure de soude. 

Pour teindre, on passe le coton dans une dissolution de 
sulfate ou de chlorure de manganése à 5 ou 10 pour cent. 
On tord aussi uniformément que possible, puis on plonge 

X h P  ~ c ~ ~ ~ v e a u x  dans une solution de soude caustique à envi- 
ron 10° B ; on les expose quelque temps B, l'air, puis on 
achéve l"onydation de l'hydrate manganeux par un passage 
dans une solution de chlorure de soude ou de chaux à 1 ou 
20 B. 

On peut encore arriver plus simplement au même résultat 
en ajoutant directement, à la lessive de soude, la solution de 
chlorure de soude. Dans ces nouvelles conditions, la nuance 
Se développe de suite et il n'y a plus qu'à laver et faire 
sécher. 



est de ne faire usage que de lessive de soude bien dB- 
carbonatée ; autrement, en effet, il pourrait se précipiter 
un peu de carbonate de manganèse dont l'oxydation est 
beaucoup plus difficile. Mais, malgré toutes les précautions 
que I'on peut prendre, il arrive encore fréquemment que les 
teintes obtenues sont inégales. D'après M. Aug. Endler (i), 
il faudrait attribuer cette imperfection, non pas seulement à 

la présence accidentelle de carbonate de soude dans la 
soude caustique emphyée, mais plut& B la nature même du 
précipité obtenu par la soude qui  ne présenterait pas les 
propriét0s physiques voulues pour adhérer partout @de-  
ment '&$a fibre. En remplaçant, par exemple, la soude par 
de l'ammoniaque, qui iibsorbe beaucoup moins facilement 
l'acide ctirbonique, les résultats ne sont pas meilleurs. 
Pour remédier Zt ces inconvénients, ce chimiste a pro- 
posé de précipiter l'oxyde de manganèse à un d6gré supé- 
rieur d'oxydation et se sert, h cet effet, d'ammoniaque 
additionnée de bichromate de potasse dans les proportions 
suivantes : 

. . . . .  Ammoniaque. 7 litres. 
. . . . . . . . . .  Eau 25 - 

Bichromate de potasse. 500 grammes. 

Aprés avoir imprbgné le coton de chlorure de rnanganhse, 
on le passe dans le liquide précédent oh il prend aussitôt 
une nuance brun foncé. Il se formerait, d'après cet auteur, 
une combinaison peu stable d'une purtie du manganèse 
avec l'acide chromique, qui bientôt, se trouvant détruite, per- 
met à l'acide chromique de reagir sur l'osycle de rnanganbe 
pour le faire passer ù un dégré supérieur d'oxydation. 

Pour terminer, on passe encore le coton dans une solution 
faible de chlorure de chaux et il n'y a pius alors qu'à le la- 
ver et le faire shcher. 

Enfin, cn a  ore proposé, pour obtenir des bistres, de 
plonger, pendant une demi-heure, le coton dans une solu- 

(i) Sociétk industrielle de Mulhouse, î88O. 
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tion de permanganate de soude à i o  B et chauffée à 300. On 
tord, on fixe la couleur par un passage en bain de sulfate 
ferreux B 10 pour cent, on lave, on passe dans un bain d'a- 
cide sulfureux à i0 B, et enfin on lave une dernibre fois et 
fait sécher. 

Les teintures obtenues par l'emploi de l'oxyde de man- 
ganèse sont solides ; elles résistent très bien à l'action de 
la lumière, des alcalis et du savon, et sont peu modifiées 
par les acides étendus. 

Bleu de Prusse. 

La teinture en bleu de Prusse, par formation sur la fibre 
de la matière colorante elle-même, est due à Haussmann. 
Elle eut pendant longtemps une assez grande vogue, mais 
depuis la découverte des bleus d'aniline, elle est h peu près 
compléternent abandonnée, Elle ne présente, en effet, sur les 
teintures obtenues par l'emploi des natières colorantes arti- 
ficielles aucun avantage, tant sous le rapport de la beauté 
de la nuance que de la solidité. 

Pour teindre, on commence d'abord par donner au coton 
un pied de rouille par l'emploi, comme nous l'avons indiqué 
precédernment, soit de nitrosulfate de fer et de chaux, soit 
de sulfate de fer et cle soude additionnée de chlorure de 
soude. Quand le coton est suffisamment chargé d'oxyde fer- 
rique, suivant la nuance du bleu que l'on veut obtenir, on le 
lave, puis on le  manœuvre, B. froid, dans unc salution, à en- 
viron 20 grammes par litre, de pruçsiate jaune de potasse, 
additionnée d'en~iron 10 grammes d'acide sulfurique, jus- 
qu'h ce que la couleur bleue soit bien cléveloppée. On lave et 
on fait &cher 3, l'ombre. 

Les bleus de France sont obtenus par une méthode ana- 
logue, mais en ayant soin d'n,jouter au bain de fer une cer- 
taine quantité de sel d'étain qui modifie la nuance et lui 
c h n e  le ton pourpré des bleus cl'indigo. 

Le bain de fer est préparé en ajoutaat, h une solution de 



nitrosulfate de fer & 40 B, environ 2 & 3 OJO de sel d'4tain. 
On y passre le wton &la température de 20 à 30°, puis on le 
teint comme pr6çédemment dans une solution de prussiate 
jaune de potasse additionnt50 d'acide sulfurique, dans lu. 
proportion de 2 & 3 kilog. d'acide sulfurique pour 4 kilog. 
de prustriate. 

La nuance une foisi bien développée, oa lave et fait sé- 
cher. Pour donner B ces bleus un ton plus pourpré, on peut, 
aprés le lavage, les passer en bain tibde d'extrait de cam- 
pêche ou de violet d'aniline. 

Les teintures en bleu de Prusse sont peu solides, les so- 
lutions alcalines ou de savon les altèrent ; il en est de même 
de la lumière solaire ; mais, dans ce dernier cas, exposées 
quelque temps dans l'obscurité, elles peuvent reprendre 

nuante primitive. 



CHAPITRE XII1 

ESSAI DES MATIERES COLORANTES 

L'essai des matiére s colorantes comporte deux parties 
assez distinctes : l'une ayant pour but de caractériser la 
nature même de la substance, l'autre de déterminer sa va- 
leur au poiat de vue commercial. 

La première de ces deux questions peut, en général, être 
résolue en soumettant la matière colorante ii une série de 
rbactions qui, par comparaison, permettent d'établir sa na- 
ture. M. F. Girtanner a examin6, h. ce point de vue, la  
manière dont les matières colorantes les plus impor- 
tantes se comportent en prhsence de quelques réactifs, 
et ce sont ces résultats qui sont consignés dans les tableaux 
suivants. Nous les avons empruntés, en grande partie, au 
MauueZ pratique d'essais e t  de recherches chimiques de 
hlM. Bolley et E. Kopp et au travail de M. Ch. Kopp sur  
l'examen des matihres colorantes vertes artificielles (1). 

R6aotions caracteristiquee des matibres 
coloraates artificielles. 

Acide chhrhydrique à 21" B. HG1 
Acide azotique à 30" B. Az03H 
Acide chromique à 5 0/0. C r O W  
Lessive de soude à 120 0. NaOH 
Ammoniaque c h  commerce. ,4zH3 

(2 )  Société industi-ielle de Rouen, 18 30, p. 445. 
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Protuchlorure d'étain B 10 0/0. SnC12 
Perchlorure de fer. FePC16 
Alun. Al. 
Sulfure d'ammonium. Am2S 
Eau de chaux. Ca(OH)2 
Chlorure de chaux & 10 0/0. CaOC12 
Cyanure de potassium. KCY 
Tannin. T 

MATI~RES COLORANTES ROUGES 

Fuchsine. - Cristaux ii 6clat mhtallique vert. Solution 
aqueuse r ouge. 

HCI Pas de changement, en grand excés jaune. 
AZO~H Id. 
Cr04H4 PrBcipité brun rouge, soluble il 1'Bbullition. 
NaOH Précipité rouge, à l'ébullition décoloration, préci- 

pité violet sale. 
AzH3 Id . 
SnC12 Précipité violet. 
Fe2C16 ^A la longue, prbcipité foncé. 
Am4S Précipité violet rouge, à l'ébullition liqueur jaune 
CaOC12 Précipit6 rouge sale, puis d6coloration. 
KCy Coloratiûn rose, B l'ébullition décoloration. 

Rouge de Magdala. - (de Durand et Huguenin, de B$le)e 
Brun rouge. - Solution, dans l'acide acétique, rouge avec 
magnifique fluorescence. 

HG1 Rien. 
AzO'H Rouge cramoisi, disparition de la fluores~enCe 4 

CrOhH' Rouge cramoisi et fluorescence plus foncée. 
NaOH Rouge violet, puis violet, à 1'6bullition rouge via- 

let sans fluorescence. 
AzH3 Coloration un peu plus vive. 
SnCIZ Rien 



MATI~RES COLORANTES ARTIFiCIELLES 

Fe3C10 Un peu plus rouge, sans fluorescence. 
Am2S Rouge foncé, sans fluorescence. 
CaOC12 DBcoloration (jaune). 
KCy Rien. 

Safranine. - (Poirrier). - Poudre brune. Sol ution aqueuse 
rouge-jaunâtre. 

HG1 Coloration bleue en liqueur concentrée. 
AZO~H id. 
CrOSHS Précipité rouge, à l'ébullition solution avec col o- 

ration primitive, par le repos pr6cipit6 brun 
jaune. 

NaOH PrBcipité grenat, soluble à l'ébullition. 
AzH3 Coloration cerise. 
SnC12 Précipité rouge, liquide rouge. l 

FsC16 Précipitb brun-j aune. 
AmSS Prbcipité brun-rouge, 'soluble ii l'ébullition en 

jaune orange. 
CaOCle Précipité violet sale, devient d'un gris terne à 

l'ébullition. 
KCy Orange rougeâtre. 

Eosine J E (Poirrier). - Solution aqueuse rouge avec 
flüorescence verte. 

HG1 Précipité orange avec disparition de la fluorescence. 
Az03H Id. , & 1'8bullition décoloration. 
C r O W  Comme avec AzOW. 
NaOH Rose, à l'ébullition fiuorescence verte tri% pro- 

noncée. 
h H 3  Rien. 
8 n C l ~ r é c i ~ i t é  orange floconneus, sans fiuorescence. 
Fe'C1° Précipité orange foncé, sans fiuorescence. 
Am2S Coloration rose-jaunâtre, sans fluorescence. 
CaOCP A l'ébullition décoloration. 
KCY Devient un peu plus clair, sans perdre la fluo- 

rescence. 
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HG1 

AZO~H 
CrQ4H2 
NaOH 

AzH3 
SnC12 
Fe2g6 
AmPS 
CaOCP 

KCY 

Ergthrosine R (Poirrier). -- Solution aqueuse- groseille, 
avec 16gère Buorescenoe violette. 

Coloration rose, à chaud présipit6 rose, liqueur 
jaune. 

PrBcipité rouge, B l'ébullition décoloration. 
Prbcipit6 rouge. 
Coloration rose violacée avec flu~rescence, à 

chaud la fluorescençe augmente. 
Rien. 
Pr6oipit4 graseille. 
Pr6cipit6 orange. 
Rien. 
A l'ébullition ccal~ratian violette, puis d6coloratio~, 
Rien. 

Mét hyléosine (Poirrier). - Pau saluble dans l'eau, soluble 
dans l'alcoal faible en rose, avec auoresoence jaunâtre. 

HG1 

Az03H 

CrO4H" 

NaOH 

AzH3 

SnQ2 
FeSC16 
Am2S 
CaOCP 

KCY 

Précipité rouge-jaunâtre, liqueur jaune, sans fluo- 
rescence. 

Pr6cipit6 rouge-jaunâtre, & 1'Bbullition solution 
avec décoloration. 

Précipité rouge-jaunâtre devenant rouge brun à 

1 '6bullitian. 
La fluorescence s'accentue beaucoup, su~taut a 

chaud. 
Comme avec la soude, avec fluorescence moios 

prnn onc6e. 
PrBçipité rouge. 
PrBcipité rouge-brun. 
Rien. 
Décaloration & chaud. 
A l'ébullition la fluorescence augmente. 

Coralline rouga. - Poudre vialette. - Solution aqueuse 
rouge, r6ac;tion alcaline. 

HG1 Jaune, pr6cipité orange soluble ir I'eibullition. 



Az03H 
Cr04HHe 
NaOH 
A Z H ~  
SnCP 
Fe2C16 
Am2L3 
CaOCIS 
KGY 

id. 
Précipité j aune-rouge foncé. 
Coloration un peu plus vive. 
Un peu plus rouge. 
Prdcipit6 orange, 
Precipite jaune-rouge fonc6. 
Rouge carmin. 
Décoloration à chaud. 
Un peu plus rouge. 

Coralline jaune. - Morceaux rouge-brun foncé, brillants, 
solution alcoolique orange. 

HG1 Trouble, qui disparaît & 1'8bullition et reparaît à 
froid, 

A Z O ~ H  id. 
CrO4Hs id. 
NaOH Couleur rose. 
&Ha id. 
SnCIP Prhipité jaune. 
Fe2C16 Rouge, puis jaune rouge. 
Am2S Rose. 
CaOCIP Rose, B 1'Bbullition d6~010ration (jaune), précipit6 

jaune. 1 

KGy Rose, puis rose fond.  

Pancean R - Ponceau 3 R - Ponceau 5 R-Poaimau P 
- Ponceau J. - Poudre rouge, soldion aqueuse rouge. 

Rien. 
Rouge-jaunâtre, à l'ébüllition d6coloratiufi (jaune). 
Rouge-jaunatre, à l'ébullition j auae- brun. 
Rien. 
Riea. 

Trouble, B l'ébullition pr6cipité groseille. 
Rouge-j aunhtre, B 1'6bullition d6ooloration. 
Rouge-brunâtre. 
A chaud d6colaration. 
Rien. 
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Violet d'éthyle (T~iéthyl~osaniline) . - Morceaux vert- 
jaune & éclat métallique. - Solution aqueuse violette. 

HG1 Vert-jaune, à l'ébullition jaune vert-clair, puis pres- 
qu'incolore. 

Az03H Vert-jaune, 5 1'6bullition vert-bleu clair, puis pres- 
qu'incolore. 

Cr04Hp Rouge-violet ; pr6cipit6 violet, à l'ébullition colo- 
ration j aune-rougeâtre. 

NaOH Precipité violet bleu, d6coloration à 1'6bullition. 
AzH3 Violet rouge faible, dbcoloration B Y ébullition. 
SnCP Violet bleu, bleu-verd âtre & 1'6bullition, décolora-, 

tion par le repos. 
Fe2C16 Rouge, puis vert, dichroique ; 8 l'ébullition brun- 

jaune. 
AmPS Devient pius clair, précipité bleu-clair,& l'ébullition 

décoloration. 
CaOCIS Décoloration. 

KCy Violet-bleu, précipit6 bleu-clair, à l'ébullition dé- 
coloration. 

Violet de mdthyle. B. (TriméthylrosanilZne). - (Meister, 
Lucius, et Briining). - Morceaux verts à M a t  m6tallique. 
- Solution aqueuse violette. 

HC1 Vert dichroïçue. Rapidement plus clair, jaune, le 
dichroïsme disparaît ,redevient vert & l'ébullition, 
par. le refroidissement jaune. 

,Az03H Vert, par le repos plus clair et jaune, à l'ébullition 
vert, rouge, froid redevient verdatre. 

CrO4H2 Rouge, puis précipité violet-sale, solution rouge- 
jaune à 1'8bullition. 

NaOH Précipité viol et-brun, à l'ébullition décoloration 
dépôt du précipit6. 
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Peu B peu beaucoup plus clair, trouble, pr6cipité 
lilas ; à l'ébullition violet, par le refroidissement 
comme pr6c6demment. 

Violet-bleu, fluorescence verdâtre, peu à peu plus 
clair, B 1'8bullition bleu-verdâtre clair, pr6cipit6 
bleu-gris. 

Vert, dichroique, B l'ébullition rouge, .puis jaune. 
Rouge, précipité violet-sale, B l'ébullition solution 

incolore. 
Rouge, puis bleu, décoloration rapide. 
Violet bleu, incolore B l'ébullition, trouble. 

de m6th yle 5 -B. - (Dirnéthylbenzylrosanitine! 
(Meister, Lucius et Br~ining). - Morceaux verts B éclat 
métallique. - Solution aqueuse violette. 

HCI 

AzO3H 

CrWHHP 

NaOH 

AzH3 

SnCP 

FeeC16 

Am's 

Bleu, puis vert, dichroïque ; à l'ebullition vert-bleu, 
en g6n6ral comme le violet de méthyle B. 

Bleu, puis vert, précipité bleu léger, du reste 
comme le violet de m6thyle B. 

Précipité violet fonce immédiat, destruction h l'é- 
bullition. 

Violet-bleu, précipit6 bleu; & l'dibullition solution 
incolore. 

Devient plus clair, liquide trouble, pr6cipit6 bleu- 
lilas, à l'ébullition redevient violet, par le refroi- 
dissement incolore. 

Précipit6 violet bleu foncé au bout de quelque 
temps. 

Bleu violet, puis bleu foncé, h l'ébullition vert 
fonc6, puis précipité violet bleu sale. 

Vert, précipité bleu, à l'ébiillition solution et déco- 
1oratio.i. 

CaOCle Liquide bleu clair trouble, 8 chaud blanc et trouble. 
Devient plus clair, puis violet bleu, B 1'6bullition 
- incolore et trouble. 
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violet d'iodate de rn6thylsrniline. - (Poirrier et Chappat). 
- Morceaux à kciat mistaIlique vert. Solution aqueuse 
violette. 

Vert dichro~que, à 1'6bullition jaune comme le 
violet de mkthyle B. 

Vert ou vert jaunhtre, h l'ébulliti~n solution rouge, 
peu B peu de~trilcti~ri. 

Rouge sale, pr6cipit6 violet foncé, B 1'Bbullition 
solution rouge, peu & peu destruction. 

Rouge, B chaud prhcipité violet foncé, à l'ébulli- 
tion solution apparente et déèoloration. 

A XI'Bbullition devient plus clair. 
Pr6cipit6 violet bleu, h Itébullitib?i bleu verdâtre. 
Vert, dichroique, à I'trbullition le dichroïsme dis- 
paraît, devient jaune. 

Pr6cipité bleu, & l'dbullition solution partielle, 
liquide rouge$tre. 

Plus clair, lilas, puis d6coloration. 
Un peu plus bleii, phipi te  violet bleu, B l'ébulli- 

tion décoforation. 

B8ii~gImBthylrosaniline (violets lienzylds) - Edat métalli- 
que. Solution aqueuse violette. 

HC1 Bleu d'acier. 
&O" Vert, dichroïque. 
Cr04HH> Pr6cipit6 violet, à l'6bullition solution bleu-violet 

dichroïque, dest~uction. 
NaOH Précipit6 violet-rouge, ii l'ébullition solution et 

d6~0loration. 
AzH3 Décoloration. 
SnCP PrBcipité bleu. 
Fef Cl6 Bleu dichroïque , j aune rouge 8. l'ébullition. 
AmPS Violet-bleu, puis violet rouge, p r6cipité violet-bleu 

B l'ébullition plus fi-jncb. 
CaOCIS Décoloration. 

KCy Violet-bleu, précipité, &, lY&ullition solution et dé- 
çoloration. 



Bleu laniidta (soluble dans f'éau) (Meister, Lucius et 
Brilning) - Morceaux bleus, solution aqueuse bleue. 

HG1 coloratioa plus vive, précipité bleu. 
AzOSH Coloration plus vive, précipité bleu violet 1'8bul- 

lition, avec AzOSH concentr6 précipité vert sale. 
Cr04H2 Coloration vert sale, précipitb bleu, plus foncé h 

l'ébtùlition. 
NaOH Bleu violet. violet B chaud, puis rouge, décolo 

ration. 
AzH3 Dcicokration h 1'Qbullition. 
SnCIP Prdcipité bleu. 
Fe%C Pr6cipit6 bleu foncé. 
Am% 'F7ertœbleu, dévient plus clair B 1'6bullition et se di5 

colore. 
c ~ o c ~ ' ~  Vert sale, puis décoloration (brun-j aune). 
Key DQcolaratian à l'ébullitio~i. 

Bleu lumiére (soluble & l'ah&) (Meister,Lucius et Brti; 
ning);). - Corps violet rouge, solution alcoolique bleu 
intense. 

HC1 Précipité bleu. 
AzOSH id. 
CrOW Précipit6 foncé irnrn6di at. 
NaOB Pr6cipité bleu foncé, solution incolore & 1'8bullition. 
iSzH3 id. 
SnQn PrBcipité bleu clair. 
FeWP Précipitébleufoncé. 
AmSS Précipité bleu, & l'ébullition solution et décolora- 

tion. 
CaOC12 Précipité lilas sale devenant brunâtre par le repos. 
KC y Précipi té bleu, solution h. 1'Qbullition et décolora- 

ibn.  
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Bleu lumihre (Bindschalder, Bâle). Morceaux bleus, solu- 
tion aqueuse bleue. 

HC1 Précipité bleu 9, l'ébullition. 
Az03H A l'ébullition vert foncé, précipité foncé. 
Cr04HVlus  fonce, puis vert bleu, à l'ébullition vert foncé, 

précipité foncé. 
NaOH Bleu-violet, rouge-violet à l'ébullition, d6colora- 

tion (rougeâtre). 
AzI13 A l'ébullition devient plus clair, décolmation. 
SnCIS Précipi té bleu clair. 
Fe2C16 Devient plus foncé, vert foncé B l'ébullition, pré- 

cipite foncé. 
AmeS ~erT-bleu, 8.1'6bulIiti on vert-jaune. 
CaOCIS Vert-bleu, & l'ébullition plus clair et se décolore. 
KCy A l'ébullition devient plus clair. 

Bleu alcalin (Meister, Lucius et Brüning). - Morceaux 
gris-bleu, solution légèrement alcaline bleu clair. 

HG1 Coloration bleue, préoipit6 bleu. 
Az03H Comme avec HG1 ; avec Az03H concentr6, précipité 

vert foncé à l'ébullition. 
Cr04H2 Comme avec Ax03H concentré. 
NaOH Coloration rougeâtre. 
AzH3 Plus clair à chaud, presqu'incolore. 
SnCIS Précipité bleu. 
FeSC16 Précipité bleu foncé. 
AmsS Vert clair, à l'ébullition un peu jaune. 
CaOCP D&mloriztion, à 1'6bullition précipité brun clair. 
KCy A 1'6bullition d6coloration complète. 

Bleu BS. (Monnet et Cie, Genève). - Eclat métallique 
cuivré, solution aqueuse bleue. 

HG1 Précipité bleu à l'ébullition, immédiatement avec 
HG1 concentré. 

Az03H PrBcipité bleu foncé. 
Cr04HS id. 



NaOH Bleu-violet, rouge 8 l'ébullition, puis d6coloration 
en lilas rougeâtre. 

AzH3 Bleu clair, B chaud d6coloration compléte. 
SnClf Prhcipit6 bleu clair. 
FeU6 Prbcipité bleu fonc6. 
AmPS Vert-bleu, vert clair à l'ébullition, décoloration. 
CaOC14 Décoloration (brun-jaune). 

KCy A l'ébullition devient plus clair. 

Bleu de diphhylamine (Bindschadler et Busch, Bâle). - 
Morceaux à reflets métalliques cuivrés, solution aqueuse 
bleue. 

HG1 Précipité bleu. 
Az03H Précipi t6 bleu, 8, l'ébullition d6coloration (jaune 

verdâtre), par le repos précipité vert sale, 
Cr04H2 Vert, décoloration par le repos et précipith bleu 

noir. 
NaOH Rouge violet, décoloration ii l'ébullition. 
AzH3 Bleu clair décoloration. 
SnCIP Précipité bleu clair. 
FeSC16 Vert fonc6, prhcipité bleu. 
AmeS Vert clair, & 1'0bullition décoloration (j aune). 
CaOCl* Décoloration immédiate (jaunâtre). 

KCy A l'ébullition se décolore (bleu8tre). 

Bleu de méthyldiphénylamine JR (Geigy, Bâle). - Mor- 
ceaux ii éclat métallique cuivré, solution alcoolique bleue. 

HC1 Devient un peu plus pale, précipité bleu ik l'6bul- 
lition. 

Az03H Précipité bleu, à l'ébullition solution et d6colora- 
tion. 

Cr04H4 Vert, précipité bleu. 
NaOH Précipité bleu foncé, à l'ébullition solution et de- 

coloration. 
h H 3  Précipité bleu, à l'ébullition solution et décolors- 

tion. 



SnCP Précipité bleu clair. 
Fe%16 Vertbleu, pr6cipité bleu foncé. 
AmSS Vert-bleu, précipité bleu, 6 1'6bullition solution et 

clécoloration. 
CaOCP Pr6cipité bleu, à chaud solution ificolore. 
KCy Précipité bleu, à1'6bullition solution incolore. 

Bleu méthylhe. - Poudre bleu foncé à reflets bronzés, 
solution aqueuse bleue. 

HCI, Rien. 
Az03H Rien. 
Cr04H2 Précipith brun foncb, liqueur jaune. 
NaQH Coloration bleu violet ik chaud. 
AzH3 Rien. 
SnCP Décoloration B chaud. 
Fe2C16 Coloration bleu verdâtre, devenant vert jaunâtre 

1'8bullition. 
Am2S Décoioration immédiate (jaune pâle). 
CaOC1" chaud décoloration. 
KCy Rien. 

Bleu verdâtre (Meister, Lucius et Brüning). - Poudre 
bleu-violet, solution alcoolique bleue, tirant sur le violet. 

HG1 Bleu pur, à l'ébullition précipité bleu. 
Az03H A l'6bullition précipité bleu. 
Cr04HH' Précipit6 bleu fonc6, un peu soluble 8. l'ébullition. 
NaOH Violet, précipité violet, solution h l'ébullition et  CO- 

loration rougeâtre faible. 
AzH3 Comme avec NaOH. 
'&Cl2 Précipith bleu. 
Fe3C16 Rouge, vert, puis précipité bleu foncé. 
Am2S Vert-bleu, phcipité bleu, solution & l'ébullition et 

décoloration ; liquide rougeâtre faible. 
CaOCln Précipité bleu, devient brun clair & l'ébullitj on. 
KCy Bleu-violet, décoloration h l'ébullition. 
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Induline (Knasp, Stuttgart). - Poudre violet-gris, solution 
aaueuse violet-bleu. 

A 

HG1 
AzOSH 

Cr04H" 

NaOH 

AzH3 
SnCIB 
Fe2C16 

Am2S 
CaQCIP 
KC'I 

Plus bleu, pr6cipité gris bleu par le repas. 
Bleu, précipit6 gris-bleu devenant sale par le 

repos. 
Vert sale, précipité gris à l'ébullition, liquide 

jaune-bru8 sale. 
Violet,, puis violet-rouge clair, inalter6 21 1'Qbulli- 

tion. 
Comme avec NaOH. 
PrBcipité gris-bleu. 
PrBoipit6 gris-bleu sale, qui devient plua sale 21 1'6- 

bullition, liquide rougeâtre jaune. 
Dkoloration immbdiate. 
Brun-rouge, peu a peu d6coloratian. 
Comme avec NaOH, mais moins rougeâtre. 

Bleu de chiaoliae (ldpidine-cyanine de MQnier, Paris, et 
chinoline-cyanine de Müller, Bâle). - Solu Lion alcoolique 
t l  uleue. 

HG1 DBcoloration en ajoutant AzH3, on régénère la  
Az03H Décoloration 1 couleur hieue. 
Cr04H2 Rouge, puis vert, avec une faible flüorescenoo en 

brun, puis d6colaration. 
NaOH Rien. 
&H3 Riea. 
SnCl* Décoloration, trouble blanc, 
FepC16 Décoloration. 
Am2S Précipité bleu, & l'ébullition solution vert bleu. 
CaOC12 Précipité bleu clair, à l'ébullition solution et dé- 

coloration. 

K C ~  Rien. 

Bleu de quinquina NQ 2 (Meister, Lucius et Br~ning) .  - 
Morceaux bleus avec léger reflet métallique cuivré, solu- 
tion aqueuse bleue. 
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HG1 

A Z O ~ H  

CrOhH2 

NaOH 
AzH3 
SnCIS 
Fe2C16 
AmS S 
CaOCi2 

KCJI 

Coloration plus vive, précipité bleu après quelque 
temps. 

Comme avec HG1 ; avec Az03H concentré précipité 
vert-olive-clair à l'ébullition. 

Précipité bleu fonce, solution vert-jaune à l'ébul- 
li tion . 

Violet, à l'ébullition décolora.tion (rougeâtre clair). 
A l'ébullition décoloration (bleuâtre). 
Précipité bleu clair. 
Précipité bleu-. 
Vert-bleu, B l'ébullition décoloration. 
Décoloration, d'abord jaunâtre, puis verdâtre. 
~~l 'ébull i t ion devient plus clair. 

HC1 
A Z O ~ H  

Cr04HH' 
NaOH 

AzH3 
SnC12 
Fe4C16 
Am2S 

CaOC13 
KC y 

Azuline (Guinon, Lyon). - Morceaux bleu-foncé, solution 
alcoolique bleue. 

Précipité bleu & 1'8bullition. 
Précipité bleu, avec Az03H concentré décompo- 

sition. 
Vert, puis précipité bleu. 
Peu 8. peu précipité bleu, soluble à l'ébullition 

avec décoloration (rougeâtre). 
Décoloration 8. l'ébullition. 
Peu à peu précipité bleu clair. 
Vert, précipité bleu foncé. 
Vert, précipith bl eu, soluble à l'ébullition avec 

décoloration. 
Peu à peu décoloration. 
bécoloratian à l'ébullition. 

vert B l'aldbhyde (Geigy) . - Poudre verte, solution verte 
HG1 Décdorztion, precipit6 jaunâtre. 
Az03H id. 



CrObHS Jaune, sans précipité. 
NaOH Décoloration (jaune), prbcipité vert. 
AzH3 id. 
SnCP PrécipitB vert clair, décoloration. 
Fe9C16 Coloration verte. 
AmPS Décoloration (jaune). 
CaOCle Décoloration. 

Vert A l'iode. - Solution verte. 
HG1 Coloration rouge jaunâtre. 
Az03H id. 
Cr04Hy Coloration brun jaune. 
NaOH Jaune. 
AzH3 id. 
SnCP Vert. 
FeSC16 Vert. 
Am% PrécipitB blanc, devenant bleu au lavage, liqueur 

jaune. 
CaOClz Prdcipité blanc, décoloration. 

Vert Btincelle de mèthylaniline (Monnet). - Cristaux 
verts bronzés, solution bleue. 

HC1 Coloration jaune. 
AzOaH Coloration rouge-jaune. 
Cr04HS Coloration brun-j aune. 
NaOH Décoloration (jaunâtre), précipit6 blanc. 
h H 3  DQcoloration. 
SnC19 Troüble blanc, liqueur vert clair. 
Fe2C16 Coloration vert foacé. 
Am% Décoloration, pr6cipit6 blanc. 
CaOC12 Décoloration, prhcipité blanc. 

Vert méthyle (Geigy, Bayer, Meister). - Vert 1umiéI'e 
(Poirrier). - Cristaux verts, solution bleue. 

HC1 Coloration rouge jaune. 
Az03H id. 



CrOhH2 Prbcipité brun, solution brune. 
NaOH Incolore. 
AzH3 id. 
SnCP Coloration verte. 
Fe%16 pr6cipith vert, solution verte. 
Am" Précipité blanc, solution incolare, 
CaOCP Précipité blanc, solution incolore. 

Verts malachites (Meister, Lucius et Oehler). - Verts 
lumière (Bindschaedler et Busch). - Vert acide (Poir- 
rier). - Verts nouveaux (Bayer). - Cristaux verts ou 
poudres brunes, solution bleue. 

HC1 Solution rouge jaune. 
Az03H id. 
Cr04HS Précipité noir, solution brune. 
NaOH Précipité jaune devenant un peu orange, liqueur 

dBcolorée. 
AzHs Précipité blanc devenant peu à peu bleu clair, li- 

queur d6colorée. 
SnC12 Coloration verte. 
Fe4C16 Précipité vert jaune, liqueur bleue. 
AmPS Décoloration, précipité blanc. 
CaOC13 Décoloration, précipité blanc. 

Vert Benzyl-Aldéh yde - Cristaux verts, solution bleiie 
HG1 Solution rouge jaunâtre. 
AZO~H Id. 
Cr04HS Précipité foncé, liqueur brun-j aune. 
NaOH Décoloration, pr6cipité jaune. 
AzH3 Décoloration, précipité blanc. 
SnCP Trouble blanc, solution verte. 
FesC16 Précipité jaune pâle, liqueur verte. 
AmSS Précipitti bleu, liqueur incolore. 
CaOCle Décoloration, pr6cipité blanc. 

Vert-Helvetic. (Bindschaecller et Busch). - Poudre bleue 
verdâtre, solution bleue verdâtre. 



HG1 Coloration brun jaune. 
Az03H Coloration jaune orange. 
Cr04H3 id. ' 

NaOH DBcoloration (jaunâtre), précip ité blanc. 
AzH3 Décoloration. 
SnCIP Trouble blanc, liqueur verte. 
Fe4C16 Coloration vert fonc6. 
Am% D6coloratior1, précipit6 blanc. 
CaOCP DBcoIoration (jaune), pr6cipité blanc. 

Vert d'éthyle cristallisé. (Meister, Lucius). - Cris taux 
verts, solution bleue. 

HG1 Coloration jaune. 
AzO" Coloration rouge, puis jaune. 
Cr04E1Voloration brune. 
NaOH Décoloration. 
AzH3 Décoloration. 
%ClS D6coloration. 
Fe3CP Coloration rouge. 
Amas Décoloration (jaune), prkipit6 blanc. 
CaOCIP Décoloration. 

Vert alcalin. (Meister, Lucius). - Poudre verte, solu- 
tion verte. 

HG1 Précipité vert, liqueur vert clair. 
Az03H Précipité brun, liqueur jaune. 
Cr04H2 Coloration brune. 
NaOH Précipité blanc, liqueur brune. 

Coloration vert clair. 
SnCP Décoloration, précipit6 vert. 
Fe2c16 Précipité noir, liqueur verte. 
Am's1 PrBcipité noir, liqueur vert clair. 
CaOC14 Décoloration, précipit6 blanc sale. 



Acide picrique. (T~initrophénol). - Cristaux jaunes, son 
lution aqueuse jaune. 

HC1 Rien. 
AzO3H Rien. 
CrOIHf Rien. 
NaOH Un peu plus jaune. 
AzH3 Rien. 
SnCP A l'ébullition prdcipité jaunâtre pâle. 

lw 

Fe2C16 Précipité jaune d'or. 
AmsS Rouge jaune, B l'ébullition rouge-jaune foncé. 
CaOC13 Souvent trouble blanc. 
KCy Rouge jaune. 

Acide picramique. ( Bi~aitroamidophénol). - Aiguines 
cristallines brun foncé, solution aqueuse brun-jaune* 

HG1 Décoloration (j aune clair). 
AZO'H Id. 
CrOLH8 Rien. 
NaOH Rouge jaune. 
AzH3 Rouge jaune clair. 
SnW Jaune, précipit6 jaune clair. 
FePCI6 Jaune sale. 
Am% Jaune rouge. 
CaOCIP Rouge-jaune, à l'ébullition jaune clair, trouble. 
KCY Jaune-rouge . 

Jaune de Martius. - (Bi?z i t ro~hto l ) .  - Cristaux jau- 
nes, solution aqueuse jaune. 

HG1 Précipité jaune clair, solution bleuâtre clair. 
Az03H Id 
Cr04H' Précipi té jaune. 



NaOH 
AzH3 
SnC14 
FeSC16 
Am2S 
CaOCP 

Précipité orange . 
Rien. 
Précipit6 jaune clair, liqueur presqu'incolore. 
Précipith jaune. 
Coloration rouge-jaune ou rouge. 
Coloration rouge -jaune , léger précipité brun- 

j aune. 

Jaune Victoria. - (Binitmcrés ylate de K). - Cristaux 
rouges, solution aqueuse jaune fonc6. 

HC1 Décoloration, précipité cristallin jaune clair. 
Az03H Décoloration, précipité d'aiguilles jaune clair. 
Cr04H2 Précipité cristallin jaune, solution à 1'6bulli tion. 
NaOH Rien. 
AzH3 Rien. 
SnC14 Précipit6 cristallin jaune clair. 
Fe2C16 Préci pi té jaune. 
AmeS Rouge-jaune fonc6. 
CaOCIP Trouble à l'ébullition, décoloration graduelle. 

KCY Rien. 

Acide chrysamique. - Poudre jaune. - Solution 
aqueuse rouge cerise. 

HCI Décoloration, prbcipité jaune. 
A z 0 3 ~  Id. 
Cr04H' Id. 
NaOH Jaline-rouge. 
AzH3 A chaud jaune-rouge. 
S n C l V r b c i p i t é  violet. 
F e z ~  Précipité brun-jaune. 
Am% Bleu-vert sale. 
CaOCle D&mloration, pr6cipité rougeâtre clair. 

K C ~  Précipité brun-rouge. 

Phosphine ou Chrysotoluidine. - Poudre rouge-orange, 
solution aqueuse orange. 
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HG1 Plus jaune ii l'ébullition. 
.4z03~ ~ d .  
Cr04H4 
NaOH 

Prhcipité rouge-brique sale, solution &l'ébullition. 
Prbcipith jaune, à l'ébullition solution jaune p$le, 

pr6cipit6 fondu. 
Id. 

PrBcipité orange. 
Coloration plus intense , quelquefois précipit6 

rouge-orange. 
PrBcipité jaune d'or, à l'6bullition solution jaune 

pille. 
Prhipit6 brun-jaune ou orange clair. 
Précipité jaune, & l'ébullition solution. jaune pâle. 

Orange no 2. - (Poirrier). - Poudre jaune-orange, solu- 
tion aqueuse rouge-j aun8tre. 

HG1 Pr6cipité brun-jaune soluble & l'ébullition. 
AzO3H PrBcipité brun-jaune, à l'ébullition solulion et dé- 

coloration. 
GrObHf Précipité brun, B l'ébullition se dissout et la 

liqueur brunit. 
NaOH Rouge foncé. 
AzH3 Id. 
S n C l V r é c i p i t é  rouge brique. 
Fe2C16 Précipit6 jaune sale soluble & chaud. 
Am% Précipith jaune, à l'ébullition solution et décolo- 

ration. 
CaOC12 Trouble brun sale, B chaud décoloration. 
KCJT A chaud la nuance devient plus foncée. 

Brun Bismark. - Poudre vert-noir. - Solution aqueuse 
br un-j aune. 
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HG1 Un peu plus jaune. 
Az03H Souvent léger précipité brunâtre. 
Cr04HH3 Précipité jaune-brun, plus foncé à l'ébullition. 
NaOH Jaune, précipité orange, b l'ébullition solution 

1 

jaune. 
AzH3 Id. 
SnCIS PrRcipité jaune-brunâtre. 
FePC16 Précipité jaune-brun clair sale, plus f ~ n c 6  à 1'6- 

bullition. 
Am9S Jaune, précipité jaune-brunâtre cl air. 
CaOClVrécip i té  brun-j aune clair, puis décoloration. 

KCY Comme avec AmPS. 

Brun Havane. - Poudre violet-brun-rouge , solution 
aqueuse brun-jaune. 

HC1 Jaune. 
AzOaH Jaune. 
Cr04Hs A 1'6bullition rouge-jaune, léger prbcipit6 bru- 

nâtre. 
NaOH Précipité jaune, solution à lY6bullition, trouble 

par le refroidissement. 
AzH3 Id. 
SsCl2 Jaune, B l'ébullition pr4cipit8 blanc. 
FePC16 Jaune-rouge, quelquefois prhcipité brun-jaune. 
Am2S Après Bbullition, peu & peu prhcipité verdiitre 

sale, liqueur idem. 
CaOCl2 Précipit6 jaune, i% i'ébuiiition jaune-brun plus 

clair. 

K C ~  PrécipitB j aune-brunâtre, B l'ébullition solution 
jaune. 

Brun soluble (Durand et Huguenin). - Poudre brune, 
solution aqueuse brun-rouge. 

HC1 Par le repos précipit6 brunâtre clair. 
Az03H PrBcipité brun rouge, à l'ébullition solution appa- 

rente. 
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NaOH 

Précipité brun-rouge, devenant brun B I'ébulli- 
tion. 

Précipité bruri clair, solution partielle à l'éhulli- 
tion, liquide jaune-rougeâtre. 

Id. 
Précipité brun clair. 
Précipité brun. 
Comme avec NaOH. 
Précipité brun-jaune clair, à l'ébullition décolo- 

ration (jaunâtre). 
Comme avec NaOH. 

Phhicienee. - (Brun de phényle). - Poudre brun- 
jaune, solution alcoolique brun-jaune. 

HG1 Jaune, peu à peu procipité brun-jaune. 
Az03H A chaud précipitg brun-jaune. 
CrOCHP Id 
NaOH Coloration plus vive et plus foncée. 
AzH3 Id . 
SnC19 PrBcipité brun-jaune clair, liquide plus clair. 
Fe9C16 A chaud précipité brun-jaune foncé. 
AmnS Comme avec NaOH. 
CaOC14 Devient plus clair, B l'ébullition jaune, précipité 

brun-jaune foncé. 
KCy Comme avec NaOH, plus fonc6, tirant plus sur le 

rouge. 

Extrait do bois rouge. - Fragments brun-rouge fmc& 
solution aqueuse jaune. 

HG1 Rougeâtre 
AzO3H Id. 1 se trouble par le repos. 

CrOTP Jaune-rouge, d6coloration. 
NaOH Rouge carmin. 



AzHs 
SnCle 
FeSCi6 
Alun 

Id. 
Précipité rose. 
Jaune-brun, prScipité brun. 
Rougeâtre , pr6cipit6 rouge par addition de 

C03Na4. 
Jaune. 
Rouge-jaune foncé, décoloration (jaunâtre). 
Rouge. 
Rouge. 

Extrait de Campdche, - Morceaux noirs brillants, solu- 
tion aqueuse brun-jaune. T 

HG1 Plus clair et jaune, précipité rougegtre par le 
repos. 

Az03H Comme avec HC1, précipité jaunâtre par le repos. 
CrObHs Brun-jaune fonc6, précipité brun foncé. 
NaOH Coloration rouge avec des traces de réactif, vio- 

lette avec un peu plus de NaOH, & l'ébullition 
brun-violet sale, plus foncé par le repos. 

hzH3 Coloration rouge devenant sale par le repos. 
SnCP Précipit6 violet-bleu. 
FesCla Brun-,jaune fonce, précipité bleu-violet foncé. 
Alun Rouge, pr6cipité violet par addition d'une goutte 

C03Na9. 
Am% Jaune-rouge. 
CaOc12 Brun-rouge, puis décoloration (jaun8tre). 
Key Rouge. 
C a ( 0 ~ ) '  Précipi té violet-rouge. 

Extrait de bois jaune. - Morceaux brun-jaune & éclat 
cireux, solulion aqueuse jaune. 

BC1 Devient plus clair, pr6cipité jaune par le repos. 
A20311 ~ d .  
C~O'H, Rouge-jaune, par le repos brun-jaune, pr6oipit6 

brus. 
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Na013 
AzH3 
SnC12 
FeeC16 
Alun 

Am2S 
CaOCIS 

KCY 
Ca(OH)S 

BSSAI DES MATI$RES COLORANTES 

Jaune-orange fonc6. 
Jaune-orange. 
Précipité jaune. 
Brun, prAcipit6 vert-olive fonc6. 
Par addition d'une goutte C03Na2 précipité jaune 

cl air. 

Brun-jaune , décoloration , précipi16 brun-jaune 
clair. 

Comme avec Am%. 
Jaune-orange. 

Extrait de Quercitron. - Morceaux brun fonce à Bclat 
cireux, solution aqueuse jaune. 

HC1 Précipité brun-jaune clair. 
AzOSH Id. 
Cr04H2 Rien. 
NaOH Devient plus clair. 
AzHS Id . 
SnC12 Précipité jaune. 
FePC16 Ver Gnoir , pr6cipit6 vert-olive. 
Alun Plus pâle, précipit6 jaune. 
AmPS Plus jaune. 
CaOCP Décoloration, précipit6 jaune clair. 

KCY Plus jaune. 
Ca(OH)e Un peu plus jaune, précipite brun-jaune. 

Extrait de  graines  d'Avignon. - Solution aqueuse 
jaune tirant sur le brun. 

HC1 Devient plus jaune, précipité jaune sale. 
Az03H Id. 
Cr0  $H2 Jaune-rouge , puis brun-j aune foncé , pr6cipité 

brun-,jaune foncé. 
NnOH Jaune-rouge. 
.4zFS3 Jnune-rouge plus clair qu'avec NaOH. 
SiX12 PrécipitB jaune d'or. 
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Fe2C16 Vert-noir, puis vert-olive fonc6. 
Alun Avec addition C03Na2, prbcipitd jaune-orange 

f0nc6. 
Am" Comme avec NaOH. 
CaOC19 Jaune-rouge foncé, d6coloration, pr6cipitéblanc. 

KCY Comme avec NaOH. 
Ca(OH)P Coloration un peu plus vive. 

Cachou. - Morceaux bruns, solution aqueuse jaune. 
HG1 Par  le repus pr6cipité jaune sale peu abondant. 
Az03H Précipitébrunclair. 
CrO?HHS Orange foncé. 
NaOH Rouge-jaune, puis rouge-brun. 
AzHg Idem, mais plus slair. 
SnC12 Précipité jaune clair. 
Fe2C16 Vert-brun olive, & l'ébullition précipite brun. 
Alun Rien. 
Am% Un peu plus jaune. 
CaOC14 Brun , décoloration , précipité brun-jaune peu 

abondant. 
KCy Orange. . 

Ca(OH)e Orange. 

Dbtermination de la valeur commerciale des 
matiéres colorantes. 

L'essai des matières colorantes, au point de vue de leur 
richesse en principe colorant, ne peut s'effectuer que 
comparativement avec des types, soit à l'aide d'un CO- 

lorimètre, soit par voie de teinture. Quant à la recherche 
des matières ayant pu  être introduites f'rauduleuse- 
nient dans le produit colorant, nous avons indiqué précé- 
demment, au moins pour les plus importantes, les rnhthodes 
généralement t :mployées pour découvrir la fraude. 

Colorimétrie. - Il existe divers systèmes de colorimétres, 
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qui sont tous basés sur les .m&mes principes. On fait 
dissoudre, dans un même volume d'un dissolvant approprié 
(eau, alcool, etc. .), un poids connu de la matière colorante 
prise comme type ; on introduit chacune de ces solutions 
dans les deux tubes du colorimètre et, s u k n t  l'appareil dont 
on dispose, on a m b e  les deux solutions à la même inten- 
sité de couleur, soit en faisant varier la longueur de l'un des 
tubes, soit en ajoutant du dissolvant incolore & la dissolu- 
tion la plus colorbe. Il est ensuite facile de déterminer la 
valeur de la substance soumise B l'essai par une simple 
règle de proportion. 

Les colorimètres les plus connus sont ceux de Salleron, 
de Collardeau, de Houton-LabillardiEre, que l'on peut par- 
faitement remplacer par deux burettes de Mohr, placées 
l'une à c6té de l'au'tre. Dans l'une on introduit la solution 
type, dans l'autre la solution de la matière colorante ii 
essayer. Comme, en général, la teinte de cette dernière est 
la  plus intense,on lui ajoute peu k peu du dissolvant incolore 
jusqu'à ce que, après avoir rendu la liqueur homogène par 
l'agitation, les deux tubes présentent criactement lamêmein- 
tensité de nuance. 

Essai par vozé de tehture. - Pour ces essais on peut faire 
usage d'une chaudière en cuivre ferm6e par un couvercle 
percé de trous d'environ 10 centimhtres de diamètre, 
sur les bords desquels r e p ~ s e n t  des vases cylindriques 
également en cuivre. On introduit dans châcan de ces 
vases 150 ou 200 centimétres cubes d'eau et un poids 
connu de la matière colorante ii essayer et de la 
même couleur prise comme type ; on plonge alors dans 
chaque vase des poids égaux de fils de coton convena- 
blement inordançés, on chauffe la chaudière qui a dû être 
préalablement remplie d'eau et l'on manœuvre chaque 
échevette, pendant tout le temps de l'opération, sur une 
baguette de verre reposant sur les bords du vase. La 
teinture terminhe, on lave les échevettes et l'on com- 
pare les nuances obtenues. On arrive ainsi h obtenir des 
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renseignements assez exacts, non seulement sur la richesse 
en principe colorant de la substance à essayer, mais encore 
sur les nuances qu'elle est capable de fournir en teinture. 

Essa2 des couleurs d'andine. - D'aprés M. Stamm, l'es- 
sai des couleurs d'aniline peut être effectué d'une façon 
très exacte par l'emploi de l'hydrosulfite de sodium. Ce 
chimiste a reconnu, par l'expérience, y u'une molécule 
des diverses matières colorantes dérivées de l'aniline exi- 
geait, pour se décolorer, la m&me quantité d'hydrosulfite 
de sodium que celle nécessaire pour réduire deux molé- 
cules de sulfate de cuivre ammoniacal. L'essai s'effectue 
exactement comme nous l'avons indiqué pour le dosage 
de l'indigûtine par la méthode de M. Muller. Il suffit de 
remplacer le flacon & trois tubulures par un ballon, d'envi- 
ron 250 centim. cubes de capacit6, fermé par un bouchon 
perce de trois trous, dont l'un est traversé par un petit tube 
sur lequel on peut adapter une burette de Mohr et dont les 
deux autres sont destinés B faire passer dans le ballon un 
courant d'acide carbonique ou de gaz d'éclairage. On pré- 
pare une solution de la  matiére colorante & essayer en fai- 
sant dissoudre, dans un litre d'eau, un ou deux décigram- 
mes de cette matiére : on en prend 100 centimètres cubesque 
l'on introduit dans le ballon, on porte le tout à 1'8bullition, 
en faisant passer dans la liqueur un courant de gaz pour 
chasser tout l'air de l'appareil, puis on y fait tomber, peu & 
peu, la solution d'hydrosulfite de sodium jusqu'à décolora- 
tion. On répète la même exphrience sur une solution de ia 
même matière colorante pure prise comme type et, par une 
régle de proportion, il est facile de déduire de ces deux 
essais les richesses relatives des deux couleurs. 

De la détermination des matiéres colorantes fixdes 
sur les fils de coton. 

RECHERCHE DU MORDANT. - On incinére une certaine 
quantite de coton, soit 8 à 10 grammes, dans une capsule de 
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platine ou de porcelaine jusqu'& ce que toute la matiare 
çbarbonneuse ait disparu. 

Si la cendre est 16gère et peu cohdrante, on peut en con- 
clure & l'absence de mordant minhral ; souvent même, dans 
ce cas, la cendre, sous l'infiuenoe d'une temperature plus 
Blevée, fond et ne produit, sur le fond de la capsule, qu'une 
tache & peine appréciable. Il y a lieu alors de rechercher dans 
le coton la présence du tannin. Il suffit pour cela, si la 
nuance n'est pas trop foncée, de plonger un fragment de 1'6- 
cheveau dans une solution Btendue de perchlorure de fer. 
Si le tannia a ét6 employ4 comme mordant, on voit bientdt 
apparaître sur le coton une nuance d'un brun noirâtre plus 
ou moins intense. 

Si, au coniraire, le coton a Bt6 mordançé avec un sel m6- 
tallique, la cendre est volumineuse et presente l'aspect 
d'une sorte de squelette, dans lequel on peut re:coanaltre la 
forme primitive des fils. 

Les substances minérales employées en teinture comme 
mordants sont peu nombreuses et peuvent se reconnaître 
faoilement & l'aide de quelques r6actions tri% simples. 

Alamim. - Cendres blanches, solubles dans l'acide 
chlorhydrique, la liqueur filtree donne, par l'ammoniaque, 
un préoipitt5 blanc g6latineux. 

Fm. - Cendres brunorouge, solubles dans l'acide ohlo- 
rhydiique, la liqueur filtr6e précipite en rouge-brun par 
I'ammoniaque. 

A,lumzize et fer. - Cendres brunes plus ou moins jaunâ- 
tres, suivant les proportions relatives des deux métaux. 
Pour les &parer, on fait fondre les cendres dans un creuset 
d'argent avec un peu de potasse caustique. Aprh fusion 
tranquille, on reprend par l'eau bouillante et filtre. L'oxyde 
de fer reste sur le filtre sous forme d'un dépôt rouge-brun. 
La liqueur filtrde, acidifiée d'acide chlorhydrique, donne, 
par l'ammoniaque, un précipiti: blanc gélatineux d'alumine. 

Etain. - Cendres blanches, très peu solubles dans l'acide 
chlorhydrique, insolubles dans l'acide nitrique. Fondues 



avec un peu de carbonate de soude, elles deviennent solu- 
bles dans l'acide ohlorhydrique, et la liqueur, étendue 
d'eau, précipite en brun par l'hydrogène sulfuré. 

Alumine et dtain, A Cendres blanches, en partie s~liibles 
dans l'acide nitrique. La liqueur filtrée donne, par l'arnmo- 
niaque, un pr6cipit6 blmc ghlatineux d'alumine. Pour C O ~ S -  

tater la présence de l'étain, il suffit de soumettre le r6sidu 
insoluble & un traitement identique B celui indique préc6- 
demment . 

Plomb. - Cend~es jaune fonc6, solubles dans l'acide ni- 
trique ; la liqueur filtrbe, etendue d'eau, prboipite en jaune 
une solution de bichromate de potasse. 

Chromate de plomb. - Masse fondue brun-rouge, chauf- 
fée au chalumeau sur un morceau de charbon, elle donne 
des globules de plomb métallique. 

Mangandse. - Cendres brunes ; fondues avec un peu de 
carbonate de soude et de salpêtre, elles donnent une masse 
d'un beau vert bleuâtre, soluble dans l'eau et devenant 
rouge par l'action des acides. 

Alumine et cuivre. - Cendres grisâtres, solubles dans 
l'acide nitrique. La liqueur filtrée, saturée par de l'ammo- 
niaque, prend une couleur bleue, en même temps qu'il se 
forme un prbcipité gélatineux d'alumine. 

Chrome. - Cendres vertes ; fondues avec un m6lange de 
carbonate de soude et de salpetre, elles donnent une masse 
soluble dans l'eau qui, par addition d'une solution d'un sel 
de plomb, donne un précipith jaune. 
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Recherche de la matiére colorante. 

On dispose dans des verres de montre, reposant sur une 
feuille de papier blanc, de patits f~agments de 1'6cheveau à 
essayer que l'on imbibe d'un excès de réactif. 

11 est toujours utile d9sRectuer un essai comparatif sur du 
coton teint avec la même matière colorante que celle que 
l'on suppose avoir servi 21 la coloration dont on cherche la 
nature. Le travail se trouve ainsi considérablement simpli- 
fié et les résultats auxquels on arrive acquièrent un degré 
de certitude beaucoup plus grand. 
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R A M I E  

O U  

CHINA-GRASS 



La Ramie est une plante vivace, originaire de l'Inde ou 
de la Chine, appartenant à la famille des Urticées et au 
geme Bœhmeria. 11 en existe un assez grand nombre d'es- 
phces différentes, mais les deux seules qu i  pr6ssntent de 
l'intérêt, au point de vue industriel, sont: le bœhmeria zctilis 
ou tenacissima, qui  croit dans  les régions tropicales et le 
bœhmeria nnlV~a ou ca7zdicans, que l'on rencontre clans les 
regions plus tempérées. 

La première espèce fournit les fibres les plus douces, les 
plus résistantes et les plus fines, mais ne peut prospérer 
que dans les régions chaudes où les irrigations sont abon- 
dantes. Son caractère, essentie!lemenL arbustif et sa ten- 
dance ii la lignifiçation, en -rendent la décortication assez 
difficile. 

La seconde espbce, encore appelée ortie blanche, ortie de 
chine ou china-grass, est l'espèce la plus cidtiv6e. Elle est 
plus robuste que I'urlica tenacissima et peut supporter des 
froids assez élevés. Elle se plaît dans toutes les régions o ù  
prospère l'olivier et, même en dehors de cet le limite, elle 
peut encore fournir cles rSsultats avantageux. 

Elle pousse par touffes de imOO h Im50 de hauteur, for- 
mées de tiges, grosses seulement de 5 à 6 millimètres, 

( i j  Bibliographie. - R. de la Sagra, 1869, Paris. - J e  F. \Vat- 
son, 18%. Londres. - Vétillard, 1876, Paris. - Goncet-de-Mas, 
4 € 3 7 .  Paris. - Encyclop6dic Brita,lzniqzte, Ed i mbourg. - Journal 
de la Société des Arts. Londres. - Textile nzanufacturer, Mari- 
chester. - Spon's Eneyclopedy. - Etude sur l n  rarnic, A. Re- 
nouard. - ,Vote sur clirerses modifications du china-gras en tein- 
ture, 15. Blondel (Socitité i~zdustrielle de Rouen, 188 1 , p. 457). - 
Riatières premières, G. Pennetier, p. 424. - ' Dr Decaine. 
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droites et sans nœuds, quand e l l a  croissent très voisines 
l'une de l'autre. 

De temps immémorial, la ramie est cultivée, pour sa fibre, 
par les peuples de l'extrbme Orient. Elle croit abondamment 
en Chine, au Japon, aux îles Philippines, B Java, Sumatra, 
à Siam, en Indo-Chine et dans plusieurs des provinces du 
Bengale. 

Les chinois n'emploient pas d'autre matière pour lafabri- 
cation de leurs cordes et de leurs filets de pêche, B cause 
de la propriété qu'elle possède d'etra incorruptible à 

l'eau et h. l'humidi~8. Ils en font également leurs vêtements 
habituels, B cause de sa solidité, et en fabriquent des 
étoffes qui peuvent rh~aliser avec la soie. Ces étoffes sont 
connues dopuis longtemps sous le nom de soieries de 
Canton. 

Actuellement, la ramie est cuhivée avec succès en Amé- 
rique, dans la  Louisiane, la Californie, la Martinique, la Ja- 
maïque, l a  Trinité ; en Eggpte, en Alg6rie surtout dans la 
province d'Oran ; enfin elle commence à se propager dans 
le midi de la France spécialement da.ns.les clépartements de 
Vaucluse et des Alpes-Maritimes, 

CuItum de la Ramie (1) .  

La ramie ou urtica nives, se multiplie ftci1,emeiib par 
toutes les méthodes, soit par semis, soit, plus économi- 
quement et plus ra.pidement, par boutures ou Bclats de ra- 
ClneS. 

Eri Chine, oh sa cu1h.m a été prat,iquSe longtemps avant 
I'intmduciion de ce précieux t.er;tile en Europe, lareproduc- 
tion de la plante s'efl'ectue par- semis. 

La graine, mélangee de terre humide, est sem6e à la sur- 
face du sol au-clessus duquel on établit une charpente 16- 

(1) NOUS devons à M. CharIes Rivière, directeur du jardin bot&- 
nique d'Alger, la plupart des renseignements sur la cu~lture de la 
ramie . 



gbe 4tle h a  1~3cr~bvi.e d'une natte mobile que l'on enlève 
la nuit. 

Quand les jeuaes plantes ont atteint 1 ou 2 pouces de hau- 
teui., on les kepiqiie dans un sol plus dur, à 4 pouces de dis- 
tance les unes des autres- 

Dep-puiS l ' h t~ed~c t ion  de la rilmie en Europe, en Algérie 
et eh -Ax&hit@e, on a fait, sur sa culture, de nombreux es- 
sais. L'expérience a demontré que la fibre atteint son maxi- 
miim de qtmlit6 lorsque le plant est trhs-serré. Les tiges 
pousdent a1ot.s dfoites et  sans nmuds ; elles conservent une 
Boorce Bpaisse et verte et 1.a moissonneuse les fauche sans la 
moind.i'e difficult6. Le soleil ne pouvant traverser cette 
inasse tbtiffue de feuillage, la terre conserve sa fraîcheur et 
entretient d'autant mieux la v6g6tation. Quant aux herbes, 
elles Boat étouffées et disphraissent complètement. 

La parnie, 6tant m e  plante rustique, très vivace et ayant 
de  pii~fondes racines, est peu difficile sur la nature du sol. 
Lee terrains ldgers, silico-argileux, sablonneux ou d'allu- 
yrioh, ~ m t  ceux qui lui conviennent le mieux. Elle s'accom- 
mode enaore asse2 bien 'des sols argilo-calcaires, mais une 
trop forte proportion d'argile lui est nukible. Elle préfère 
les endroits frais ou pouvant être irrigubs, mais l'eau sau- 
mâtrr! lui est défavora ble . 

Sa culture est très simple. Le terrain est d'abord pré- 
par6 par un profond labour et on y plante directement, en 
place et 9. demeure, les sectionç ou tronçons de rhizômes à 
Om30 ou 0m40 en tous sens. Les plants, issus de semis et d'au 
moiiis uti an d'âge, ou les forts éclats ou divisions de vieilles 
souches, peuvent être plantes à une distance de 0m50 en 
tous sens, soit 40.000 à l'hectare. 

Dans tous les pays tempérh, la plantation a lieu du 15 
novembre au 15 fhrier .  

Au début de la plantation, il est indispensable de sarcler 
et biner, pour empêcher l'envahissement d e s  mauvaises 
herbes ; mais, au bout d'une année, ce travail devient inu- 
tile, les plants se touchant par leurs expansions foliacées et 
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Btouffant toute végétation dans le sol, au-dessous d'eux. Les 
feuilles, laissées sur la terre au moment de la récolte des 
tiges, forment un engrais presque suffisant ; néanmoins, une 
fumure faite de temps à autre ne peut qu'ambliorer notable- 
ment la production. 

La plantation une fois faite, la culture peut se prolonger 
pendant quinze ans sur un même sol, sans plantation nou- 
velle. 
Les récoltes, c'est-&-dire le nombre de coupes, que l'on 

peut effectuer sur une plantation, sont subordonnees au trai- 
tement de la tige en sec ou en vert. 

Dans le traitement en sec, il convient d'attendre une ma- 
turit6 plus complhte de la tige et, dans ce cas, il serait diffi- 
cile d'obtenir normalement plus de deux coupes. 
Dans le traitement en vert, tel que le font les Chinois et 

qui, jusqu'h prbsent, semble le plus avantageux, le nombre 
de coupes depend surtout de l'abondance de l'irrigation. Le 
nombre de quatre coupes semble, dans ce cas, être la 
moyenne B laquelle on arrive généralement dans toutes les 
cultures du bassin Méditerranéen. Dans le centre de la 
France, on ne peut guère obtenir que deux coupes. 

D'apreis M. Berthet et diverses personnes qui se sont oc- 
cupées de la culture de la ramie aux Etats-Unis, la récolte 
doit commencer lorsque les pieds des tiges commencent 
brunir ; on coupe alors, & l'aide d'un instrument bien tran- 
chant, la plante aussi prhs de terre que possible ou B une 
hauteur de trois ii quatre pouces. 

On admet, en ghéral, qu'une plantation de deux ou trois 
ans donne, par coupe et par bectare, 1.000 kilogrammes de  
filasse. Ces rendements varient du reste avec le climat et la 
nature du sol. Ainsi, dans une culture bien soignée, on peut 
avoirjusqu'h cent tiges par mètre carré, ce qui représente 
un million de tiges par hectare, a-, comme chaque tige 
Peut fournir environ deux grammes de filasse, le rende- 
ment peut donc atteindre 2000 kilogrammes par coupe et 
par hectare. 



-D6cortication de la Ramie. 

La ramie, vu la proportion trop consid6rable de matières 
pectiques qu'elle renferme et dont la fermentation détruirait 
les fibres textiles, ne peut supporter, comme le lin et le 
chanvre, l'opération du rouissage. 11 faut, pour séparer la 
fibre des parties ligneuses, avoir recours à des moyens m6- 
caniques . 

Dans les pays de l'Extrême-Orient, où la main-d'œuvre 
est à vil prix, cette d6cortication se fait à' la main. 

Lorsque les tiges viennent d'être coupées, les Chinois, 
après avoir fendu la tige longitudinalement, en enlèvent 1'6- 
corce & l'aide de couteaux en fer ou en bambou. Ils raclent 
ensuite les fibres de façon à enlever l'épiderme, puis les 
plongent quelque temps dans l'eau bouillante. Pour blan- 
chir les rubans, ainsi obtenus, on les abandonne alors, pen- 
dant quelqués jours, sur la terrasse des habitations, 8. 

l'action alternative du soleil et de la rosée. Un bon ouvrier 
chinois peut produire ainsi environ 750 grammes de filasse 
par jour. Dans d'autres parties de la Chine, les fibres, après 
avoir été rhunies en paquets, sont mises à tremper dans de 
la lessive de cendres de bois de murier, lavées, puis mises 
ii s6rher au sdeil, après quoi on les fait bouillir avec de 
l'eau et de la chaux. On les lave et sbche de nouveau, et on 
répéte le mdme traitement jusqu'ii ce qu'elles soient blan- 
ches. 

Aux Indes, le traitement que l'on fait subir aux fibres, 
avant de les envoyer en Angleterre, est beaucoup plus 
simple. On brise les tiges par le milieu et, séparant l'épi- 
derme du bois proprement dit, on met immédiatement 
l'écorce h tremper dans l'eau pendant quelques heures 
pour 1% ramollir. On la racle des deux cdtés, on la fait 
sécher et on l'exp6die dans cet état. 

En France, comme dans nos colonies, et pour une exploi- 
tation en grand, ces procédés primitifs ne peuvent être ut& 



lis6s et il est necessaire d'avoir recours & une machine 
pour op6rer la sdpftration de la partie textile. 

Depuis une quinzaine d'années, on s'est beaucoup occupé 
en Angleterre, en Amérique et en France de trouver une 
inachine 9. décortiquer la  samie, soit à l'état sec, soit 
M a t  vert. Un grand nombre ont été inventées pour effec- 
tuer aette décortication, sans compter les broyeuses B. lin 
qu'on â cherché h appliquer, à ce même travail. Toutes ces 
machines doivent r6aliser un double but : en premier lieu, 
sépawr l'écorce de la tige, puis enlever de l'Bcorce, la pel- 
licule mime et colorde qui la recouvre, ce qu'on ne peut 
faire que par un mode de grattage tout particulier. 

En r&gle générale, ces machines sont de deux sortes: 
celles qui décortiquent la ramie s b h e  et celles qui écor- 
cent les tiges lorsqu'elles sont vertes. 

Parmi les premihres, on peut citer celle de M. Rolland, 
celle de M. Favier et  celle de Mo Roguet ; parmi les autres, 
dont plusieurs ont: obtenu une récompense du gouverne- 
ment anglais de l'Inde, celle de MM. John et David Grieg, 
celle de M. Nagoua qui a été inventee à la Nouvelle-Or- 
léans par M. A. Berthet en 1870, celles de Mo van der 
Ploeg, de Mo Cameron, celles de M. Ferguçon de Balti- 
more, de MM. Labérie et Berthet h la Nouvelle-OrlBans, et 
enfin celle de M. A. Berthet de Rouen qui a été construite, 
pour la première fois, en 1881-1882 et qui p r h n t e ,  sur tou- 
tes les autres, l'avantage de nettoyer mccaniquement les 
fibres sur toute leur longueur, sans que les mains de l'ou- 
vrier n'aient à y intervenir à aucun moment de l'opération. 

La machine de Mo A. Berthet (fig. 17) se compose essen- 
tiellement d'une longue porteuse sans fin et de cleux paires 
de cylindres cannelés, servaxit à broyer les tiges au f u r  e t  à. 

mesure de leur avancement. Ce broyage a pour but de 
casser et de désagréger toute la partie ligneuse. Les tiges, 
ainsi préparées, sont amenbes en contact avec un tambour 
portant un certain nombre de couteaux 8. sa circonfbrence 
et tournant trbs juste dans un coursier en bois. Comme, 





dans ce travail, il a fallu retenir les tiges par leur gros bout, 
il s'ensuit que cette partie n'a pas subi l'action de la ma- 
chine. Afin d'obtenir un nettoyage complet des tiges sur toute 
leur longueur, celles-ci, au sortir du premier coursier, se 
trouvent saisies à une certaine distance de la partie restée 
intacte qui vient passer à son tour entre un deuxibme sys- 
tème de tambour et de coursier. Les fibres se trouvent ainsi 
parfaitement nettoyées sur toute leur longueur et sont ame- 
d e s ,  par la machine elle-même, sur une longue fourchette, 
sur laquelle ellei viennent se placer parfaitement droites 
et sans emmêlage (échantillon no 67). L< un ouvrier vient 
les prendre pour les faire sécher ou, ce qui est préférable, 
en former des paquets destinés au dégommage. 

La production de cette machine est consid8rable, elle exige 
environ deux chevaux de force et peut fournir aisement 
200 kilogrammes de filasse par journée de dix heures, ce qui 
repr6sente la décortication de cent mille tiges de ramie. 

La machine de M. A. Berthet, en dehors de la décorti- 
cation des tiges de ramie, peut encore être utilisée pour le 
nettoyage des diverses varibtés de feuilles d'agave, dont 
l'une, connue sous le nom de chanvre de Sisal, est employée 
dans la üorderie, et l'autre, que l'on d6s ig~e  sous le nom 
de chanvre de Tampico, sert à la confection des brosses ; 
enfin elle s'applique également au traitement des feuilles cle 
bananier, avec lesquelles on obtient une filasse, connue 
sous~le nom de chanvre de manille, dont on se sert pour 13 
confection des cordages nécessitant une grande résistanc~~ 
Son rendement, dans ces nouveiles conditions, est, par 
journée de dix heures, d'environ 400 à 600 kilog. en fila- 
ments d'agave et de 300 h. 400 liilog. en chanvre de manille. 

Dégommage de la Ramie. 

Quelque parfait que soit le travail produit par les machi- 
nes à d6cortiquer, les filaments de ramie, après cette pre- 
mière op6ration, sont encore fortement réunis les uns aux 



autres par une matière gommo-résineuse qu'il importe 
d'éliminer, pour rendre le produit propre & Stre soumis aux 
opérations de la filature. 
La ramie brute, telle qu'elle sort de la machine B décor- 

tiquer, est d'abord liée, assez lâche, par paquets de moyenne 
grosseur que l'on soumet, après les avoir ramollis par un 
s6jour de vingt-quatre heures dans l'eau chaude, B l'action 
d'une lessive bouillante de soude caustique B 20 ou 30 B. 
On peut faire usage, pour ce traitement, d'une lessiveuse & 

air libre dans le genre de celles dont on se sert pour le 
dbbbouillage des cotons en écheveaux. Mais comme, par suite 
de l'ébullition de la liqueur, il se produit dans toute la 
masse un mouvement un peu violent qui peut mêler les 
filaments les uns aux autres, il est préférable de faire usage 
de chaudihes B débouillir sous pression. Avec ces appa- 
reils, la lessive circule d'une façon régulière dans toute la 
masse des paquets de ramie et, ne donnant naissance h 
aucun mouvement tumultueux du liquide, laisse les fila- 
ments parfaitemement parallhles entre eux, ce qui est une 
condition essentielle pour la bonne marche des opbrations 
ultérieures de la filature. 

Au bout de quatre ou cinq heures, on laisss écouler la 
lessive qui est fortement colorée en brun et on recommence 
un second traitement identique avec de la lessive caustique 
au m6me degr6. 

Apras le ddbouillage, on soutire la lessive et on soumet 
les paquets de ramie ii un lavage Bnergique, d'abord dans 
la chaudière, puis B l'eau courante. Le déchet est d'environ 
35 B 40 O/o. 

Le dégommage est alors terminé et, si l'opération a été 
bien conduite, les fibres doivent prbsenter une nuance légè- 
rement jaunâtre et ne plus avoir aucune adhérence les 
unes avec les autres. 

Si la filasse ainsi obtenue, ne doit pas être blanchie, ii 
n'y a plus qu'& lui donner un bain de savon et la faire 
sécher. Malgré l'action énergique des deux bains de lessive 



de soude caustique bouillante, les fibres ne perdent rien de 
leur solidité. 

Ce procédé que nous ne faisons qu'indiquer, nous a tou- 
jours donné de très bons résultats, aussi bien pour le dégom- 
mage de la ramie chinoise que pour les rubans de ramie, 
tels que les fournit la machine de M. A. Berthet; le prix 
de revient du dégommage, effectue par cette méthode, est 
d'environ O fr. 10 par kilogramme cle produit brut. 

La filasse, après son dégommage, par le procédé que nous 
venons de décrire, présente une légère teinte jaunâtre; 
elle est en général employée dans cet état; cependant, dans 
certains cas, il peut être utile de la blanchir avant*de la filer. 
Ce blanchiment peut s'effectuer comme celui du coton. 

Les paquets de filasse, bien lavés, sont déposés dans 
une cuve avec une solution de chlorure de chaux à 3 / 4  ou 
10 B. On peut se servir avec avantage, pour cette opération, 
des appareils que nous avons decrits précédemment pour 
le passage en chlore des écheveaux de coton. Au bout de 
deux ou trois heures, on laisse écouler l'eau de chlore. On 
fait circuler dans la cuve un courant d'eau jusqu'h ce que 
l'odeur du chlore ait disparu, puis, sans déranger les 
paquets de filasse, on remplit la cuve d'eau acidulée d'acide 
chlorhydrique à 1" B. Deux ou trois heures après, on soutire 
la liqueur acide, on lave les paquets de ramie à grande eau 
et il n'y a plus, pour les adoucir, qu'à leur donner un bain 
de savon et les faire sécher. 

L'khantillon de ramie nG 68 a 5th dégommé e t  blanchi 
par la methocle que nous venons d'exposer. 

On a encore proposé, pour donner plus cle brillant et de 
souplesse à la fibre de la passer, après son dégommage ou 
son blanchiment, dans des bains faibles de glycbrine ou 
d'huile, mais un bain de savon, h 5 gr. par litre, est préfé- 
rable et a en outre l'avantage de faciliter les opérations du 
peignage et de la filature. 
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Caractéres des fibres de Ramie. 

Les fibres de ramie n'ont pas une structure régulihre 
dans toute leur longueur. Leur surface, csnsidérée dans 
une même fibre, est tantôt lisse, tantôt recouverte de stries 
longitudinales ou contourn6es en spirales allongées ; les 
extrémités sont plus ou moins obtuses ; le canal central, 
très irrégulier en diamhtre, large en certains endroits et 
disparaissant complètement en d'autres, est également vide 
ou rempli de granulations, suivant le point consid6ré. 

La  largeur des brins varie avec la variété d'où ils pro- 
viennent. Elle est beaucoup plus grande dans le B. l~ ivea 
ott elle mesure 0mm,055 en moyenne que dans le B. ut%& 
chez lequel elle ne dépasse guère 0mm,015. D'un autre côte, 
le diamètre, commençant Za diminuer assez loin des extré- 
mités de la fibre, différe consid6rablement selon qu'on con- 
sidère le milieu ou un point plus ou moins éloigné des deux 
bouts (1). 

D'après M. Ozanam, la longueur des fibres de ramie 
peut atteindre jusqu'à 25 centimétres ; ce textile ne le chde 
sous ce rapport qu'à la soie, comme on peut le voir d'aprés 
le tableau suivant, dans lequel nous avons consigné les 
diamètres et les longueurs des principales fibres végétales. 

Sous le rapport de la densité, la ramie tient le milieu 

(i) Matiém prenaiérss. - G. Pennetier. p. 425. 



entre le lin et  le coton ; en outre, vu la longueur de ses 
fibres elle nécessite, pour être transformée en fil, de gros- 
seur égale, une torsion d'un tiers moins grande que celle 
qu'exige le lin et moitic5 moins considerable que celle que 
nécessite le coton, ce qui pr6sente un grand avantage & la 
filature. Enfin, sous le rapport de la rbsistance & la trac- 
tion, elle l'emporte sur toutes les autres fibres vSg6tales. 

Nous avons du reste réuni ces divers résultats dans les 
tableaux suivants : 

Longueur de fils 

au kiIogramme a 

Force 

dynanométrique 
numéroa. 

Même grosseur de fil 

et longueur au kilog. 

Torsion 

au centimètre 

Ramie ...... 
L i n  . .  
Coton. ..... 

Hamie.. ..... ,. . 
Lin. .......... 
Coton, ........ 

1 

50 

82 

25 

Force 

dynanombtrique. 

550 

515 

250 

Ramie ........... 
Lin .. ............ 
Coton.. .......... 

Retord 3 fils avec no cor- 

respondant. 

50 

82 

25 

Force 

dynanométrique. 

2400 

1970 

1675 
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Enfin le china-grass se distingue encore, par son brillant, 
de toutes les autres fibres d'origine végétale. Après l'opéra- 
tion du dégommage, ce textile se présente sous forme de 
rubans h reflets argentes (échantillon no 68), que le peignage 
transforme en longs filaments ayant l'aspect de la soie 
(échantillon no 69). 

Malheureusement, par les effets ultérieurs dc la filature, 
c'est-&-dire par la torsion, la majeure partie du brillant in- 
hérent B la fibre disparaît (échantillon no 70). 

Cependant les fils ainsi obtenus perrneltent encore d'ob- 
tenir de trés belles Btoffes, d'aspect soyeux, comme le mon- 
tre. téehnntillon no 71 que nous devons & l'obligeance de 
M. Goulon de Rouen, qui, le premier et le seul encore 
en France, fabrique de très beaux tissus de china-grass 
pur. 

Teinture de la Ramie. 

La ramie, comme tous les textiles d'origine v6gétale, ne 
possède, par elle-même, aucune affinité pour les matières 
colorantes. Elle se rapproche sous se rapport du coton, aussi 
tous les procédés de teinture; employbs prjur ce dernier, 
sont-ils également applicables B la ramie. 

Mais, vu le brillant remarquable et la souplesse de ce tex- 
tile, qui, avec sa solidité, constituent ses caractéres les plus 
importants et qu'il est indispensable de lui conserver, on 
&prouve, lorsqu'il s'agit de le soumettre aux opérat-ions de la 
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teinture, eeirtrrhea difficult6s que l'on ne ~epoont~e  pas aveç 
le coton, 

La nature des couleurs ou des mordants, employés 
pour leur fixatian, paraît jauer dans ce cas un rble consid6- 
rable. 

Les qqqleurs mipérales, telles que les jaunes et oranges 
de chrome, les nuances rouille à l'oxyde ferrique, talévent 
b la fibre tout son brillant. Le jaune au sulfure de cadmium 
donne au contraire un tout autre dsultat ; la fibre 
, conseare, en effet, quelle que soit l'inteasit6 da, la, wapce 
jaune ~btsaue, ssn Brillant et sa souplesse naturels et cette 
aoularir est renwqwble par la trumspwenoe et la yiva~ité 
des tasa qu'elle faurait. 

Les rouges et violets d'alizarine B l'acide sulforioinique 
font perdre à la fibre presque tout son brillant. Dkpprés M. 
Blondd, il faudrait attrihuek eette modifioatioa ii l'influence 
des a~ides gras. Cependmt, si au lieu d'empl~yer l'aliaarine 
comme matièrs colwwte, OQ fait usage, tout en conservant 
le m6me mordant, d'une eauleur d'aniline (fuchsine, violet 
au blau d'aniliae) les r6sultats ne sant plus les mêmes. Ls 
fibre, ap&e teinture, a conse~vé taut son brillant, ee qui 
semble  indique^ qus les mauvais r6sultats, obtenus avec 

l'aliaarine, dependsnt plutilt de Is matiàre colorante elle- 
même ou des nombreuses manipulations auxquelles la ra- 
mie doit être soumises dans ce prochdé cle teinture, que de 
la présence, sur la fibre, d'une minime quantité de principes 
gras. 

Les nuapces qhtanues ayec le cachou sont aussi sans 
éclot. 

lie bleu d'indigo, les noirs et gris au campêotw e d b -  
vent également à Is @bre la majeure partie de son brillant. 

Les' gris et surtout las  noirs d'aniline, obtenus par les pro- 
cédés B froid que m u s  avoan indiqués précédemment pour 
la teinture du caton, donnent de meilleurs résultats. 

Mais, de tautes les couleurs, ce sont encare celles déri- 
v6es de la rosanilipe, et les couleurs aqoïques qui semblent 
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les plus aptes à çonserver & 14 fibre la plus grande partie de 
son éclat. Comme mordants, on peut faire usage du tan- 
nin ou de l'alumine et les procédés de teinture sont exac- 
tement lei  mêmes que ceux employés dans la teinture d u  
coton. 

Certaines de ces couleurs, comme les violets d'aniline, 
semblent m&me açcroître le brillant de la fibre, ce qui pa- 
raît indiquer urre a c t i ~ n  spbiale de la matière colorarite, 
independante des methodes employées par ça fixation. 

Quwt  aux matihres oolarantes dbriv6es des phtaléines, 
telles que les hosines, phloxines, etc., elles font disparaltre 
la presyve totalit6 du brillant de la fibre si l'on 8 fait usage 
d e  l'oxyde de plomb aomme mordant, Dans ces canditions, 
la ramie, apr&s teinture, pr6sente un ton terne et mat Hem- 
blable à celui du coton. 

Enfin, d'une façon générale, signalons que les fibres de 
ramie, lorsqu'elles sont soumises & la teinture, conservent 
d'autant plue leur brillant, que la proportion de ~ a t i è r e  co- 
lorante f i é e  est moins considérabie et que la nuance est 
moins fonc6e. 

Si au lieu de soumettre la r w i e  aux operations de la 
teinture après la filature, c'est-&-dire, lorsque ses fili2ments 
sont réunis entre eux par l'effefet d'uqe torsion plus ou moins 
prononcée, on la teint immédiatement après son dégom- 
mage, pour la soumettre ensuite au peignage, on observe 
qu'elle conserve alors la totalite de  son brillant. On obtient 
ainsi un produit dont l'éclat est comparable àcelui de la soie 
(échantillons nos 72, 74 ,  76). Sous l'influence de la torsion h 
laquelle ces filaments sont ultérieurement soumis pour être 
transformés en fils, propres au tissage, leur brillant se Iro tive 
un peu amoindri, mais est cependant encore sensiblement 
sup6rieur à celui que l'on peut obtenir en soumettant Ic 
china-grass, préalablement filé, aux opérations de la tein- 
ture. On évite en oulre la raideur que les fils de ramie ac- 
quièrent toujours lorsqu'on les fait sécher après les avoir 
impr6gnés d'eau. Le peignage, en &parant les fibres, 



rend en effet à la matière toute la souplesse dont elle est 
susceptible. 

M. A. Berthet, qui s'occüpe depuis longtemps de la  fila- 
ture et du tissage de la ramie, a pu constater qu'il y avait 
avantage à effectuer Ia teinlure immédiatement après le dé- 
gommage. Le fil est plus beau, plus brillant et conserveun 
toucher laineux. Le seul inconvénient que présente cette 
modification, apportée aux opérations ordinaires, est la dif- 
ficulte de bien faire phnétrer également la matière colormte 
dans toute l'épaisseur de la portion de ramie ii teindre, 
dont, assez souvent, les filaments sont fortement adhérents 
les uns aux autres. Mais c'est 18 un inconvénient qu'il sera 
facile de vaincre en soumettant la matière, avant la teinture, 
B. une opération mécanique destinbe à ouvrir toutes ses par- 
ties et permettre ainsi aux baiiis de teinture de plbnétrer uni- 
formément dans toute son épaisseur. 

Se plaçant à un autre point de vue, M. Blondel a pro- 
~ 0 ~ 6 ,  pour rendre' aux fibres plus ou moins modifiées par 
les opérations de la teinture, leur transparence et leur éclat , 
de les soumettre il un beetisge énergique. La fibre reprend 
ainsi, en gbn&al, la plus grande partie de son brillant, mais 
se trouve déformée et aplatie ; peut-être, pourrait-on obvier 
à ces inconvénients en remplaçant le beetlage par un lus- 
trage, analogue & celui auquel on soumet les Bchcveaux de 
soie. 

Mais, dans tous les cas, malgré la modification avant* 
geuse qui résulte de cette action mécanique, les effets ob- 
tenus restent encore subordonnés 8 la nature même de la 
matière colorante déposée sur la fibre. 

Ainsi les couleurs, comme le rouge d'alizarine, qu i  assi- 
milent toujours inévitablement une petite quantité d'acide 
gras, de même que les Couleurs savonnées, prennent, par 
l'action du beetlage, un aspect plaqué du plus mauvais effet. 

Le jaune de chrome empâte la  fibre, qui reste, malgré 
l'opération mécanique subséquente, toujours plastique et 
peu brillante. 
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Les couleurs bleu indigo, bleu au ferrocyanure, probable- 
ment & cause de la nature propre de la laque colorée qui 
les composent, acquièrent au beetlage un très bel aspect. 

Les couleurs chromées au cachou et au campêche sont 
moins rebelles qu'on était en droit de le supposer, en raison 
de la propriété qu'elles possèdent de durcir beaucoup les 
fibres textiles, en gén6ral. 

Les gris au campêche et au sumac sont très brillants. 
Le bleu marine est particulièrement remarquable par 

son aspect soyeux, il en est de même du bleu méthylène et 
du violet d'aniline. 

M. Blondel a cherché à expliquer les modifications 
apportées par la teinture aux fibres de china-grass, par les 
différences d'aspect que ces fibres présentent, sous le 
microscope, lorsqu'elles ont ét6 préâlablement mouill6es. 

Le china-grass blanchi présente à la vue un aspect bril- 
lant comparable B la soie. Le peignage assouplit les fibres 
en les séparant et les étoffes tissées avec ce produit sont 
souples et brillantes. Si on les imprègne d'eau, de manière 
que leurs fibres en soient compléternent pénébrées, qu'on 
sèche & 1'6t.endage à une basse température, 250 à 30°, ces 
tissus deviennent durs et perdent une partie de leur brillant. 

Si l'on examine au microscope l'une et l'autre de ces 
fibres, on remarque que les premières sont très transpa- 
rentes et qu'elles présentent seulement quelques stries 
longitudinales. Si l'on superpose deus de ces fibres, de 
manihre a ce qu'elles se croisent, sans trop les presser, on 
aperçoit parfaitement, au travers de la première, les plus 
fins details de celle qui se trouve au-dessoiis. 
Dans les secondes, au contraire, on observe une granu- 

lation particuliérement accentuée vers le centre, qui rend 
la fibre moins transparente, Cette granulation parait con- 
pos6e de globules aqueux assez mobiles pour qu'une pres- 
sion, exercée sur un point, les écarte longitudinalement. 
SOUS l'action d'une plus forte pression, ces globules dispa- 
raissent et la fibre redevient transparente. 



u;ti.iis& pour obtenir toutes espèces da tissus depuis la pias 
fiae batiste juqn'aux étoffes les plus pssièms, tels &que 
tissus pour pantalons, tentwes, velours, etc ... On l'iempbie 
également pour $a fikbrication des tullas et des dentdies. 
Elle s'assmie parfaitement à la laine, soit .à; 1'6toit de b ~ i m  
mêl& avec oette derziibre avant la Siature, soit & l'état de 
fils pour chahe ou pour trame, ainsi qu'avec le Iin svm 
lequel elle permet d'ob%enir, B cause de son brillant, de 
très beaux effets de relief. Après avoir sfji les op6~ations 
du gaza@ et du lustrage, elle s'allie parfaitement b la soie, 
soit c m m e  chaîne, soit comme t13ame. Enfin citons encore, 
mmme une de ses appiications les plus impofdantes, son 
emploi pur la confection du  fil & coudre, du cordonnet, de 
la passementerie, etc... 

En raison de ses applications, la ramie sera dons tou- 
jours beaucoup plus ernploy6e & l'état de fil blanc, tel que 



TEINTURE 423 

le livre la filature, qu'h l'état de fil teint et ce ne sera guhre 
que dans ses emplois comme mélange avec la soie ou la 
laine qu'il sera utile de lui faire acqu6rir les diverses nuances 
exigées pour la confection de ces sortes de tissus. 

Quoique connue depuis longtemps, ce n'est que depuis 
peu d'ann6es que l'on commence h s'occuper sbrieusement 
de la ramie en France. Le problbme de la dkortication 
des tiges est aujourd'hui résolu, plusieurs filatures se sont 
cré6es et les cultivateurs n'auront plus à craindre de ne pas 
trouver de d6bouché pour leurs produits. 

Il est dono permis de supposer que, d'ici quelques années, 
la culture de la ramie aura pris, dans le Midi de la France 
et dans nos colonies, un développement considérabio, qui 
sera pour ces pays une nouvelle source de travail et de 
richesse. 

FIN 
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Y( « (teinture) ... ; ....................... 

(< (< (teinture) ....................... 
...................................... « jaune 

a rouge ...........m......................e... 
tt « (teinture) ............................ 
« de Santal; .........................m...L... 
M « (teinture) ........................... 

........................................ Bordeaux 
....................................... Brésiléine 

......................................... Brésiline 
Brun Bismarck ................................... 
Brun phénylène .................................. 

(t (C (teinture) ........................... 
.............................. Brun de Vienne .. .. 

........................................ c c  
................................... (essai) 

................................. « (teinture) 
« de Laval.. .............................l. 

Campèche (bois de) ............................... 
.............................. r (teinture) 
............................. Carbures benzéniques 

Carthame ....................................... 
........................................ Calkchine 
........................................ Céruléine 

. .  
« (constatution) ............................ 



............................... « (teinture) 
Châtaipnier (écorce et extrait de) ................... 

........................ Chêne (écorce et extrait de) 
................................ Chlorure stanneux 

Chrysaniline ..................................... 
Chrysoidine ...................................... 

M (teinture) ............................. 
Chrysoine ....................................... 
Chrysoline ....................................... 

{c (teinture) ............................... 
......................................... Coccine 

Colorimétrie ..................................... 
Coralline ........................................ 

(( (teinture) ................................ 
Cotons bruts (debouillage) ......................... 

......................... (échiquetage) 
(( (nettoyage à sec) ...................... 
(( (préparation) ......................... 

Couleurs artificielles (matières premières employées pour 
leur fabrication) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Couleurs azoïques 
(C w (teinture) . . . . . . . . . . . . . .  

Cuve à teindre en noir d'aniline . . . . . . . W . . . m  

Diméthylaniline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Diphénylamine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . *  

........................................ Dividivi 

Écarlate ......................................... 
(< de Biebrich ............................... 

...................... a (( (teinture) 
Ecorce de châtaignier ............................. 

(< de ch6ne .................................. 
« de palétuvier .............................. 
« de québracho ..............a.........b..... 

....................................... Encollage 
............................... ......... Eosine ., 

« (constitution) .............................. 
.................................. « (teinture) 



N bleuâtre soluble k l'eau ...................... 
. (C BN soluble à l'eau .......................... 

« jauniitre soluble à l'eau ..................... 
« soluble à l'alcool ........................... 

Éricine .......................................... 
I ............... Erythrine ................... ...... 

Ery throsine ...................................... 
(( (teinture) .............................. 

Essoreuses ....................................... 
. Etbyldiphénylamine .... .......................... 

Extraits de bois de teinture ........................ 
(( cc (essai) ................... 

Flavine ............................... .. ...... ... 
Flavopurpurine ................................... 

.......................... Fleur de pécher (teinture) 
Fluorescéine ..................................... 
Fuchsine ....... ... ............................... 

................................. « brune .. 

................................... (( jaune 
(( (teinture) ................................ 

......................................... Galléine 
(( (constitution) ........ .... ................. 
(( (teinture) ................................. 

................................ Gallons du Levant 
Gaude ........................................... 

................................... (( (teinture) 
........................................ Géorgine 

Goudron de houille ............................... 
................................... Gousses d'Inde 

Grenadine ................. ... ....... ... .....O... 
Grenat de fuchsine ................................ 

cc de nsplitylamine ........................... 
.................................... Gris d'aniline 

.............................. (( à l'oxyde de fer 
(c sulfure de mercure ........................ 



Hblianthine ....................................... 
....................... .............. HOmat6ine .. 

........................................ Hbmatine 
Hématoxyline .................................... 
Huiles tournamites ................................. 

.......................................... Indigo 
....................... (c (caractères généraux) 
..................... (C (classement commercial) 

u (Bengale) .................................. 
(( (Caraque) .................................. 

............................... (c (Guatemala) 
(( (Java) .................................... 

(Kurpah) .................................. 
(c (Madras) .....................o.e......... 

................................... H (Manille 
(t (Mexique) ................................. 

(Nouvelle~Or~éans) .......................... 
.................................... (( (Oude) 

u (cuves cl') ................................. 
(( (cuve à la couperose) ....................... 
6 (cuve à, l'acide hy~rosulf~reux) ............... 

.............................. t( (cuve au giec) 
tc (essai) .................................... 

............................... (fabricati~n) 
......................... « (pieds sous bleu d') 
........................ w (plantes indigofères) 

.................................. (( (teinture) 
(( (teinture des cotons bruts) ................... 

................................ « (remont~ge) 
....................................... Indigo t h e  

(( artificielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Indophénols . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

(( (teinture) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Induline 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  u (teinture) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Isopurpurine 



Jaune d'aniline . . . . . . . . . . . . . . O . . . . . .  
(< de cadmium . . . . . . . . . . . o . . . . . . U  
c de chrome . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Knoppern 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  baveuse circulaire 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  a Rietkly . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  bbidivi 
. . . . . . . . . . . . . . . .  Lilas d'alizarine (teinture) 

C( sans h i l e  (teinture) . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Lutécienne 

CC (teinture) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Lutéoline 

. . . . . . .  Machines et appmils employés en teinture 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Mwhioes à laver i . . . . . . . . . . . . . . . . .  « à mordançer 

. . . . . . . . . . .  « à secoqer les écheveaux 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Mgciurine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Mandarine 

etières astringentes ......... ; . . . . . S .  

t( (leur emploi comme mardsat) . . 
. . . . . . . . . . . . . .  Ildbtières colorantes (essai) 

Y (essai par voie de teinture) . . . .  
a( (détermination de leur valeur corn- 

merciale) . . . . . . . . . . .  
tt artificielles (~aclions carac téristi- 
u ques) . . . . . . . . . . . . .  
s d'aniline (essai) . . . . . . . . .  
a fixées sur coton (leur détermina-) 

. . . . . . . . . . . . . .  tion) 
. . . . . . . . . . . . .  naturelles 



naturelles (réactions caractéristi- 
ques) . . . . . . . . . . .a .  

CC minérales . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Métadiamidoazobenzol 

Métatoluidine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Méthylaniline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  Méthyldiphénylamine 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Mordants 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (( d'alumine 
. . . . . . . . . . . .  (( « (leur fixation) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (~ de chrome 
(( (( (leur fixation) . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (C d'étain 
~~ de fer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
(( K (leur fixation) . . . . . . . . . . . . . .  
« gras* . . . . . . . . . . . . . . . . a . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  « deplomb 
Mordorés d'alizarine (teinture) . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Morin blanc 
(4 jaune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Myrobolans 

Naphtaline. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
................................... Nebaeb .... .. 

..................................... Nitroalizarine 
(C (teinture) .............................. 

................. ................. Noir d'aniline .. 
(C (cuve au) ............................ 
<( (procédé de teinture ii chaud) ........... 
(c (procédk de teinture à froid) ............ 
a (teinture des cotons bruts) ............. 
(C au vanadium ......................... 

.................................... R'oix de galle 
......................................... Nopaline 

Orange d'alizarine ................................ 
CC (teinture) ........................ 

Orange de chrome ................................ 
Orangés ......................................... 
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................................ Oxymuriate d'étain 

Pal6tuvier (écorce) ................................ 65 
..................... Palliacats d'alizarine (teinture) 123 

.................................... Paratoluidine 139 
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» (essai) ..................................... 83 
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Phloxine ................... .. ................... 202 

)) (teinture) ................................ 206 
Phtaléines ............... .. ...... .. .. ... ......... 195 
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Primerose à l'alcool ..... .. ......................... 203 

.............................. Purpurine artificielle 
- 

95 
Pyrolignitle d'alumine ............................. 43 
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............................. )) de plomb 60 
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Quercitron ............................*......... 

............................... » (teinture) 
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» (caractères des fibres) ....................... 
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.............................. 1) (décortication) 
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................................ » (dégommage) 
.................................. ti (teinture) 

Rég~rcine ..................................m..... 
IQoirelline ............ ... ......................... 
Rodou ........................................... 

...................................... (essai) 
3 (teinture) ................................... 

Rkisanaphtylamine ................................ . . 
Rosaniline ....................................... 

.......... 1) (matières colorantes dérivées des) 
........................... » (constitution) 

.................. )) (dérivés sulfoconjugués) 
.......................... Rose d'alizarine (teinture) 

» Bengale .................................... 
........................... » Bengale (teinture) 

» de Magdala ................................. 
» de naphtaline ........*...................... 

Rouge d'Andrinople (teinture) . . . . . . . . . . . . .  
N (procé66 de teinture décrit par 

. . . . . . . . . . . . .  Vitalis) 
)) (procédé de teinture aux huiles 

. . . . . . . . . . .  tournantes) 
N (procédé de teinture à l'acide sulfo- 

ricinique) . . . . . . m . . . . .  
Rouge français . . . . . . . . . . . . . . . . . . . a .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  Rouille à l'oxyde ferrique 
Rubéosines . . . . . . . . . . . . . . . . . . O . . . .  

Saflor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . m . 8 . . .  
Safranine . . . . . . . . . . . . . . . .  .. . . . . . .  

(teinture) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Safranum . . . . . . . . . . . . . . a . . e . . . . . .  

>) (teinture) . . . . . . . a . . . . . . , . . . .  
Safrosine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Santal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

N (bois de) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Santaline m . . . . . . . . . . . . . . . . . . . e . . .  
Séchoirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

)> à air chaud . . . . . . . . .  . .  . . . . . m m  

)) àairlibre . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
s TuIpin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  



» pour cotons bruts . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Sous-acétate de plomb 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Stannate de soude 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Sulfate d'alumine 

» de fer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Sulforicinate d'ammoniaque . . . . . . . . . . . . . . .  
Sulfures organiques (cachou de Laval) . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Sumac 

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Tannin (acide tannique) 66 
» (dosage) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  70 

. . . . . . . . . .  » (son emploi comme mordant) 72 
Tétrabromofluorescéine sodium . . . . . . . . . . . .  200 
Tétraiodofluorescéine sodium . . . . . . . . . . . . . .  202 
Tétrszoïques (composés) . . . . . . . . . . . . . . . . .  225 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Toluidines 137 et 138 
N commerciales . . . . . . . . . . . . . .  . .  139 

Tropéolines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  221 

Vallonée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Vaporiser (cuve à) 

Vert d'aniline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
3 » (teinture) . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . .  . . . .  ra d'essence d'amandes amères ,, 
1) à l'iode . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
» à l'indigo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
H malachite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
B >) (constitution) . . . . . . . . . . . . . .  
N )> (teinture) . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  )) méthylaniline 
)) Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Vésuvine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Violet d'aniline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

>) M (teinture) . . . . . . . . . . . . . . . .  
d'alizarine (teinture) . . . . . . . . . . . . . . .  

>> > 3 (teinture sans huile) . . . . . .  
» benzylé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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N Hofmann . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
2 méthylaniline . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
>) N (constitution) . . . . . . . . . . . .  
M >) (dérivés sulfoconjugués) . . . . .  
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